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##PRES sE générale eſt à Monſieur

o R E A U , Commis au Mercure, vis

à-vis la Comédie Françoiſe, à Paris. Ceux qui

pour leur commodité voudront remettre leurs

Paquets cachetés aux Libraires qui vendent le

Mercure, à Paris, peuvent ſe ſervir de cette

voye pour les faire tenir.

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets par la Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le Port , comme cela s'eſt

toûjours pratiqué, afin d'épargner, à nous le

déplaiſir de les rebuter , & à ceux qui les

envoyent, celui, non-ſeulement de me pas voir

paroître leurs Ouvrages, mais même de les per

dre, s'ils n'en ont pas gardé de copie. .

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaiteront

avoir le Mercure deFrance de la premiere main,

c5º plus promptement, n'auront qu'à donner leurs

adreſſes à M. Moreau, qui aura ſoin de faire

leurs Paquets ſans perte de tems, & de les faire

porter ſur l'heure à la Poſte, ou aux Meſſage

ries qu'on lui indiquera.
" .

P R 1 x X X X. S o L s.

.
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P I E C E S F U G I Z I V E S ,

en Vers & en Proſe. -

L E S C O NS O L A T I O N S

D U C H R E T I E N

D A N S L' A D V E R S I T E',

O D E.

= Mplacable Deſtin, par quel ordre ſé

N# vére

A# Répands-tu ſur ma tête un torrent de

# malheurs ?

Accablé ſous le poids d'une affreuſe miſére,

Je ne vis que par mes douleurs,

A ij Juſqu'à
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Juſqu'à quand traînerai-je une vie importune ?

Malheureux. .. c'eſt aſſés de l'aveugle Fortune

-T

Sentir le rigoureux pouvoir.

Que la Terre s'entr'ouvre & qu'elle m'engloutiſſe.

Puiſſé je en ce moment achever mon ſupplice ! .

La mort eſt mon unique eſpoir.

339>#

Serois-je le joüet d'une aimable impoſture ?

Quel doux preſtige endort mes douloureux travaux?

Dans ma bouche muette expire le murmure ;

Je ſens moins le poids de mes maux.

Je voyois devant moi les horreurs du naufrage ;

Quel ſouffle favorable a diſſipé l'orage

* Qui troubloit mes ſens éperdus ?

Mon eſprit voit renaître un rayon d'eſpérance,

Et mon cœur,plus tranquille au ſein de la ſouffrances

La cherche & ne la trouve plus.

333354

Dieu puiſſant, je vous dois cette faveur extrême.

Le Chrétien qui perd tout, trouve en vous ſon vrai

· bien 5 - -

Il triomphe par vous du ſort & de lui-même,

Et votre bras eſt ſon ſoutien.

S'il ſouffre, s'il gémit, yous enchantez ſes peines ;

S'il eſt chargé de fers, de ſes peſantes chaînes

Vous adouciſſez la rigueur ;

Renverſé ſous le joug d'un Tyran qui l'opprimeb

(#
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De ſa longue miſére il n'eſt plus la victime ;

Il n'en eſt que le Spectateur.

339#

Vous me livrez encor à des langueurs mortelles,

Seigneur ; dans mes revers je reſpecte vos coups ;

Les maux dont je reſſens les atteintes cruelles,

Me ſont chers ; ils viennent de vous.

Dans les évenemens dont vous êtes le maître,

J'adore vos décrets ; je ne puis méconnoître

Le bras vengeur qui me pourſuit.

Que de nos cœurs ſoûmis nulle plainte n'échappe;

Mortels, ſi nous ſentons la verge qui nous frappe,

Baiſons la main qui la conduit.

383#

Les malheurs raſſemblés , marchent tous ſur mes

traceS.

Je vis & je me crois digne de mes douleurs ;

Il faut à mes forfaits d'accablantes diſgraces,

Et de ſalutaires rigueurs.

Coupable, je redoute un Dieu vengeur ſévére ;

Dans mes larmes j'éteins le feu de ſa colere ;

J'évite un châtiment affreux.

Me plaindrai-je d'un mal dont l'ardeur me dévore ?

, Si je ſuis malheureux, ne ſuis-je pas encores

Plus criminel que malheureux ?

333#

Un chemin parſemé d'épines hériſſées,

A iij L.
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Eſt le ſeul qui conduiſe au ſéjour de la paix.

Aux peines du Chrétien, rapidement paſſées,

Succédent d'éternels bienfaits.

Je ſoupire; j'attens l'immortelle couronne ;

La foi me la promet ; la ſouffrance la donne ;

Qu'elle ſoit le prix de mes pleurs !

Ce n'eſt qu'en combattant qu'on achete la gloire ;

Les ſuperbes Lauriers, qu'accorde la Victoire,

Sont rougis du ſang des Vainqueurs

- 3:39:3è

Contemplons ce Héros que le Licteur immole ;

Ses membres déchirés ſont triſtement épars.

Affligé, mais content, il ſouffre & ſe conſole,

Vers le Ciel fixant ſes regards.

Dans les tourmens la grace anime ſa conſtance ;

Au barbare appareil d'un injuſte vengeance

Ferme, il oppoſe un front altier.

Il voit d'un œil tranquille, en ce revers funeſte,

De ſon corps mutilé le déplorable reſte,

Et conſerve un courage entier.

3:39> &

Contre moi déployez un courroux ſalutaire ;

Ecraſez ce limon façonné par vos mains ;

Soyez à mon égard Juge bien moins que Pére,

Puiſſant Arbitre des Humains ;

Que tous les Elémens ſervent votre juſtice ;

Que ma vie ici bas ne ſoit qu'un long ſupplice .
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C'eſt le plus cher de mes ſouhaits ;

Mais que mon ame enfin par ſes maux épurée ,

Puiſſe en vous, ô mon Dieu, vivre dans l'empirée

Et vivre avec vous à jamais !

3339> k

J'ai perdu des plaiſirs, dont l'apparence eſt vaine ;

Mon cœur, en les goûtant, n'étoit pas ſatisfait.

Ils ſont & ceſſent d'être; ils ſurvivent à peine

Au léger eſſai qu'on en fait. . -

· Les dignités ont fui, ces pompeuſes entraves

Qui rendent les Mortels de mille ſoins eſclaves.

Les biens m'échappent à leur tour ;

Tréſors, brillante boüe, éclatante pouſſiére,

Vous n'êtes à mes yeux qu'une vile matiére,

Trop indigne de mon amour.

+3#k

Loin de moi ces grandeurs, que le profane adore ;

Déſormaisleur éclat ne ſçauroit m'ébloüir ;

Que ſont-elles ? des fleurs que leur ſeconde Aurore

Voit tout à coup s'évanoüir.

D'une ombre de bonheur éprouvant les caprices,

Je ſavourois la joye, & du ſein des délices

Sortoient l'amertume & l'ennui.

Comblé de ces faux biens le cœur eſt encor vuide;

Le mien trouve en Dieu ſeul un bonheur plus ſolide,

Immenſe, éternel comme lui.

Non confundentur in tempore malo Pſal. -

- A iiij VIRIS



2;36 MERCURE DE FRANCE.
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V IRIS CLAR IS SIMIS in Regiam

Pariſienſem Academiam Inſcriptionum ,

& Politiorum Litterarum adſcitis.

A N G E L U s M A R 1 A S. R. E. CA R D.

QU 1 R 1 N U s Biblioth. Apoſtolicus ,

· & Epiſc. Brexien.

, le Cardinal Quirini, Evêque de

Breſcia, & Bibliothéquaire du Vati

can, ayant été élû par l'Academie des Inſ

criptions & Belles-Lettres, pour remplir

l'une des places d'Honoraire Etranger de

cette Académie, qui ont vacqué depuis en

viron un an, a crû qu'il devoit en marquer

ſa reconnoiſſance par la Lettre Latine qu'il

a écrite à tout le Corps Académique, de la

quelle on vient de voir le Titre.

Cette Lettre, dont S. E. abien voulu nous

adreſſer un Exemplaire, peut être appellée

un Ouvrage, puiſqu'elle contient 63. pages

in-4°. d'Impreſſion. Le ſçavant Cardinal,

après un Préliminaire digne du ſujet, ad

dreſſe la parole en particulier aux Illuſtres

Renaudot, de Toureil , Dacier& Boivin ,

avec leſquels il étoit fort lié enl'année 17 12.

lorſque n'étant que Religieux Bénédictin

d'Italie, il vint en France pour en connoî
tre
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tre les Sçavans, & pour en viſiter les Biblio

théques. Il avouë non-ſeulement, que c'eſt

cette ancienne liaiſon avec ces quatre fa

meuxMembres de l'Académie,qui a été com

me une eſpéce d'augure de l'évenement qui a

ſuivi, & dont il ſe tient fort honoré; mais

encore il inſtruit ceux qui l'ont élû, & qui

ſont les Succeſſeurs de ces grands Hommes,

des particularités qui ont occaſionné l'union

intime qu'il a eû avec eux, & leur marque

la maniére familiére dont ils s'entretenoient

par Lettres , pendant ſon ſéjour dans le

Royaume.

S. E. y rappelle le plaiſir qu'elle a eû d'en

tendre†§ Renaudot l'entrete

nir ſur la Littérature Orientale, & en parti

culier ſur le deſſein qu'il avoit d'augmenter

le Livre de la Perpetuité de la Foi, par M.

Arnaud, d'un quatriéme & cinquiéme To

mes. Il ajoûte que cet Abbé préparoit alors

l'Hiſtoire des Patriarches d'Alexandrie, &

la Collection des Liturgies Orientales ; il ſe

ſouvient enfin de la clarté avec laquelle ce

même Sçavant expliquoit le Pſeautier Hé

braïque, en même tems qu'il le lui liſoit.

Après ce trait ſur M. Renaudot, l'Illuſtre

Cardinal parle à Jacques de Toureil, & le

ſomme de dire s'il n'eſt pas vrai que pendant

ſon ſéjour à Paris, dans l'Abbaye de S.Ger

main des Prés, il venoit ſouvent, avant la

A v fi
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fin du jour, ſe rendre auprès de lui, pour

examiner enſemble la Verſion des Oraiſons

de Démoſthéne, qu'il retouchoit alors, &

dont il ſe propoſoit de donner une nouvel

le Edition.

Il apoſtrophe enſuite André Dacier, &

le prie de ſe ſouvenir combien de fois ils

ont travaillé de concert à la réviſion de ſes

Traductions de Plutarque & d'autres Ecri

vains Grecs, comme auſſi de celle d'Horace ;

combien de fois ils ont eû recours aux lu

miéres de la ſçavante Mad. Dacier ; com

bien de fois il a entendu réciter ce célébre

Diſtique, fait à la loüange de la même Da

1I1C.

Docto nupta viro, docto prognata Parente,

Mnna, viro major , nec minor Anna Patre.

M. Boivin eſt auſſi invité de comparoître

à ſon tour. M. le Cardinal lui dit qu'il n'a

pas eû ſon égaldans la ſcience de la Langue

Grecque ;il lui rappelle l'appréhenſion qu'a-

voit l'Abbé Renaudot, qu'il n'oubliât cette

Langue, depuis que ſon Aſſociation dans

l'Académie de la Cruſca, l'obligeoit à étu

dier la Langue Toſcane. Il le fait ſouvenir

combien de fois, dans la Bibliothéque du

Roi, dont il étoit Garde, il l'avoit trouvé

avec Homére, Anacréon, Sophocle & Ariſ

tophane, qui faiſoient ſes délices, & º#
ll

-
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il lui expliquoit quantité d'endroits diffici

les; il lui répete les fortes exhortations qu'il

lui fit alors de joindre un troiſiéme & qua

triéme Tomes aux deux premiers qu'il avoit

donnés des GEuvres de Nicephore Gregoras,

& il regrette qu'il n'ait pas exécuté ce pro

jet, dégoûté apparamment par le ſtyle dur

& peſant de cet Auteur.

M. Quirini s'excuſe enſuite d'avoir trou

blé le repos de tous ces hommes Illuſtres,

en diſant que pour prouver l'étroite liaiſon

qu'il avoit formée avec eux, il auroit ſuffi

· de produire les Lettres qu'il en a reçûës,

ſoit pendant ſes voyages dans differentes

Provinces de France, ſoit depuis ſon retour

en Italie, leſquelles il conſerve fort pré

cieuſement. Il en produit en effet pluſieurs,

& promet d'en donnerun jour,un plus grand

nombre, fondé ſur ce principe, que les Let

tres des Sçavans peuvent aider à faire con

noître leur caractére, & à éclaircir d'ailleurs

beaucoup de Faits Littéraires. On va voir

e le récit des Voyages peut également ap

prendre au Public des circonſtances curieu

fes touchant la vie des mêmes Sçavans.

Aprèsavoir ſéjourné à Paris preſque deux

années entiéres , M. Quirini alla à Roüen,

où il trouva Jean Bellay, Religieux de l'Ab

baye de S. Oüen, qui continuoit la Collec

tion des Conciles de Normandie, commen

A vj cée
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cée par Dom Beſſin. Là, il fit pareillement

connoiſſance avec le Pere Bernard Lamy ,

de l'Oratoire, dont il avoit lû les Ouvra

ges en Italie. Il lui demanda s'il étoit vrai ,

comme M. Magliabechi le lui avoit dit à

Florence, qu'il avoit compoſé ſon Livre de

, la Grandeur en général, en venant à pied de

Grenoble à Paris, ce que le Pere Bernard

avoüa, ajoutant qu'il continuoit encore de

faire ſes voyages à pied, & que, quoiqu'il

fût déja âgé, ſa coûtume étoit d'aller enco

re chaque année à pied de Roüen à Paris ;

qu'en marchant il ruminoit ſur quantité de

choſes, qu'il rédigeoit par écrit à ſon arri

vée, & qu'il faiſoit imprimer quelquetems

après. Nous ſçavions que l'Abbé Baudrand,

Auteur du fameux Dictionnaire Géographi

que,étoit allé à pied de France à Rome, mais

nous ignorions cet uſage des voyages pédeſ

tres du Pere Lamy.

Ce fut de cette Ville qu'ayant écrit à M.

Renaudot, M. Quirini en reçût la réponſe,

qu'il inſére toute entiére en cet endroit,

dattée du 25. Mars 1713. Il y eſt ample

ment parlé de M. Pavonazzo, Prélat Italien,

qui avoua avoir trouvé à la Bibliothéque du

Roi des Manuſcrits, auſquels ceux qu'il

avoit vûs dans ſon Pays, n'étoient pascom

parables. - -

M. Quirini vit la plûpart des célébres Mo

| naſtéres
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naſtéres deNormandie, la Trappe même,

où il trcuva encore Pierre le Nain de Tille

mont, dont il fait l'éloge. La coûtume de

ce ſ;avant Voyageur étoit de ſe mettre au

fait des Lieux où il devoit paſſer, avant que

d'y arriver. Auſſi avoit-il ſous les yeux1e

Livre des Origines de Caën deM. Huet, lorſ

qu'il viſita cette derniére Ville. Il rapporte

les converſations qu'il eut avec M.de Neſ

mond, Evêque de Bayeux, & il dit un mot

des brouilleries de ce Prélat avec les Béné

dictins, parmi leſquels Dom René Maſſuet

avoit écrit contre ſon Mandement, quicon

damnoit certaines Théſes. Ici , on obſerve

que M. de Toureil lui écrivant de Paris le

26.Avril 1713. s'abſtint de répondre ſur

certaines Traditions vulgaires, qui regar

doient S. Michel ; celle-ci, entre autres,

qu'on lit dans Rathier de Vérone, ſuivant la

quelle le Peuple s'imaginoit, que cet Ar

ehange chantoit la Meſſe tous les Lundis.

De Normandie , l'Illuſtre voyageur paſſa

en Bretagne, où il vit Dom Lobineau, tra

vaillant à l'Hiſtoire de la Province. DeNan

res, il alla à l'Abbaye de Buzay, de l'Ordre

de Ciſteaux, où il trouva M. de Caumartin,

Abbé Commandataire, occupé à y faire bâ

t1T.

Dans la Lettre que M. Renaudot lui écri

vit alors, on apprend les differens deſſeins

- qu or
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qu'on avoit eû en differens tems, de donner .

une Bible en pluſieurs Langues ; il marque

le plaiſir qu'il eut en revenant, ſur les Lé

vées de la Loire, depuis Nantes juſqu'à Or

leans. Il ſe détourna néanmoins de cette rou

tc , pour voir l'Abbaye de Fontevrauld. Il

trouva à Orléans M. Baluze, qui y étoit re

legué. Il dit que la coûtume de ce Sçavant,

lorſque ſes amis lui demandoient à quoi il

s'occupoit, étoit de répondre : ffe travaille

pour l'Index de Rome. M. Baluze compoſoit

alors l'Hiſtoire de Tulle, ſa Patrie, & il pré

paroit ſa nouvelle Edition de S. Cyprien.

M. Quirini , étant à S. Benoît ſurLoire,

ne put pas ſe perſuader qu'on y poſſédât le

Corps du S. Patriarche de ſon Ordre, & il

y fit valoir de ſon mieux les argumens des

Religieux du Mont Caſſin, pour prouver le

COIltTa1I C.

Le Sçavant Voyageur , ayant laiſſé les

bords de la Loire, alla à Sens, où les Reli

º gieux de S. Pierre-le vif l'entretinrent ſur

leur ancien Confrere Dom Hugues Ma

thoud, qui, en ſa qualité de Vicaire Géné

ral de M. de Gondrin,Archevêque, refuſoit

les pouvoirs aux Réguliers, qui favoriſoient

la Morale relâchée, & qui travailla beau

coup dans l'affaire de la paix, dite de Cle

ment IX. De Ferrieres qu'il viſita, il prit

la route de Troyes, où il vit les deux Mrs

de
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de Chavigny, l'ancien & le nouvel Evêque,

avec leſquels il fut beaucoup parlé de la

ſcience & de la ſainteté de l'Abbé de la Trap

pe, leur Parent. Il fut† , pour voir M.

de Noailles, Evêque de Châlons, de l'aller

chercher en ſon Abbaye d'Auviller, où l'on

ne manqua pas de tenir quelque propos ſur

l'affaire du fameux Goteſcale, qui avoit été

renfermé dans ce Monaſtere.

M. Q. venoit de viſiter les Abbayes des

Clairvaux, de Pontigny & de Morimond,

lorſqu'il reçût au commencement de Juillet

les Lettres de Mrs de Toureil & Renaudot,

qu'il place en cet endroit. En parlant de

l'Abbaye de S. Baſle, en Champagne, il cite

un fragment de Lettre de feu M. le Cardi

nal de Fleury, qui en avoit été Abbé. En re

venant, il parcourut les Monaſtéres de l'Iſle

de France & de Picardie, & il finit ſa lon

gue courſe par la Maiſon de M. l'Archevê

que de Paris à Conflans.

Comme ces voyages le rendirent fort ha

bile dans la connoiſſance de nos Provinces,

& plus ſcavant en ce genre que beaucoup

de† , il eût#CC† des confé

rences avec l'Abbé de Longueruë, & avec

le Pere Lelong de l'Oratoire, qu'il qualifie

du nom d'amis : amicos meos. M. Q. finit, en

s'excuſant d'être entré dans un ſi grand dé

tail; mais cela ne l'empêche point de mar

- que
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quer toutes les circonſtances de ſon retours

en Italie par Auxerre, Dijon, Bezançon,

Lyon, où il vit divers Sçavans, qu'il nom

me. A Saint Claude, les Religieux lui aſſu

rerent, qu'il n'étoit nullement certain que

leur Régle primitive fût celle de S. Benoît.

A Généve , il remarqua que M. Pietet

blâma en ſa préſence l'Inſcription gravée ſur

le Marbre dans la Place publique, où on lit

l'Epoque du changement de Religion. Il ob

ſerva enfin, qu'à Annecy, c'eſt Egliſe des

Cordeliers qui ſert aux Chanoines, pour

célébrer l'Oſiice Divin.

En parlant de ce qui lui arriva à Avignon,

il rapporte quelques Lettres, dans leſquel

les ſes amis de Paris lui marquent leur éton

nement au ſujet de l'entrepriſe de M. de la

Motte, de réformer l'Iliade d'Homére.

D'Avignon, il alla à Montpellier, où M.

l'Evèque lui fit voir de grandes Collections

ſur la Province de Languedoc. Du Langue

doc, il paſſa en Provence, d'où il ſe rendit

à Génes. Nous ne le ſuivrons point dans le

reſte de ſon voyage. Les Lettres qu'il cite

vers la fin de ſon Itinéraire, font preſque

toutes mention des troubles qui agitoient

alors l'Egliſe de France. Celles de M. l'Evê

que de Fréjus égaient davantage la matiére.

On y voit auſſi de fréquens Eloges de M. le

Cardinal d'Eſtrées, qui mourut en ce tems

- là.

- cº
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là. Il y a un petit trait, qui n'eſt pas indiffe

rent ſur une Refigieuſe de la Viſitation, nie

ce de ce Cardinal, qui s'adonnoit fort à la

lecture des Œuvres du Pere Alexandre, de

· M. Dupin & de M. de Tillemont. .

M. le Cardinal Quirini, en finiſſant ces

recits de Voyages Littéraires, & la publica

tion d'une partie des Lettres que les Sça

vans de France lui ont écrites, s'appuye

fort ſur une belle Sentence, qu'il a lû dans

l'Hiſtoire de l'Académie Françoiſe,pat l'Ab

bé d'Olivet. On doute, dit cet Académicien,

lorſqu'il s'agit desgrands Hommes,ſic'eſtamour

propre ou reconnoiſſance, qui fait que nous par

lons de leur amitié, & ſouvent, de peur d'être

ſoupconnés de foibleſſe, nous renonçons à un de

voir. C'eſt ce qui lui fait eſperer qu'on pren

dra en bonne part tout ce qu'il a tiré de ſes

porte-feüilles, pour être expoſé au grand

jour, n'ayant eû d'autre intention que de

prouver, que quoiqu'il ſoit étranger à la

France, quant à l'Origine, il eſt cependant

cenſé plus attaché à ce Royaume qu'à aucua

autre, parce que c'eſt celui qu'il a parcouru

avec plus d'attention & de plaiſir , & dans

lequel il s'eſt fait un plus grand nombre d'a-

mis,dont la connoiſſancel'a fait admettre au

rang des membres d'une célébre Académie.

Cette belle Lettre eſt datée du I. Juiu

1743. écrite au Village de S.Euſtache, à une
tICS
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très-petite diſtance des Murs de la Ville de

Breſcia, Village dans lequel notre ſçavant

Cardinal a fait bâtir une belle Egliſe & une

agréable Maiſon de Campagne , où il va

ſe délaſſer ordinairement à ſon retour de

Rome , retraite qu'il préfere aux ſéjours

· les plus agréables, commeil a préferé le pe

tit Évêché de Breſcia, au riche & magnifi

que Siége de l'Egliſe de Padouë, que lui

avoit offert le Pape Innocent XIV. comme

on l'a vû plus au long dans le Mercure du

mois d'Avril dernier.

•# # # # # #-# # # ## # # ## ## # # #-$-# #-#

O D E A C) I" E M S.

A vide deſtructeur de tout ce qui reſpire,

Implacable ennemi de l'immortalité,

O Tems; de ton pouvoir tout reconnoît l'empire,

Et la fatalité.

333$é

Barbare, ſans jamais regarder en arriére,

Appuyé ſur ta Faux, le Sablier en main,

Tu vois naître le monde & finir ſa carriére,

D'un œil toujours ſerein.

33$ .

euel eſt donc votre eſpoir, vils Enfans de la Terre ?

Prétendez-vous tranſmettre aü dernier avenir

Cette
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Cette orguilleuſe Tour, * voiſine du Tonnerre,

Que je vous vois bâtir ?

33$ k

Déja, de ſes débris Babylone éclatante,

Fiére de ſa grandeur, s'éleve juſqu'aux Cieux ;

Mais bien-tôt, à ſon tour, Babylone expirante,

Diſparoît à nos yeux.

33$k

Ninive lui ſuccéde, & non moins orgueilleuſe,

· Elle croit mériter un éternel encens.

Ah ! peut-elle échapper, cette Ville fameuſe,

A la fureur du Tems ?

$3$ë

Cruel, tu l'as détruite, & ta rage inhumaine

N'a pas plus épargné la mére des Vertus.

. Et dans l'Attique en vain mes yeux cherchent

Athéne ;

Ils ne la trouvent plus. -

33$t

Effrayé de tes coups, Tyran inexorable ,

sur le Romain vainqueur je porte mes regards ;

Ciel ! quels triſtes objets ! ſous ta Faux redoutable

Expirent les Céſars. -

333#

* La Tour de Babel. lle
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ils ne ſont plus, hélas! ſans aucune eſpérance,

Tu ſappas leur grandeur juſques aux fondemens,

Germain, que montre-tu de leur haute puiſſance,

Que de vains ornemens ?

3:39:36

Et toi, qui ſous tes pas entraines la Victoire,

Toi, dont le nom célébre ébloüit l'Univers ;

Héros, t'es-tu flatté de ſauver ta mémoire

De ces triſtes revers ?

338>.

Doux, mais frivole eſpoir; le Tems ouvrant ſes

aîles ,

Même après la victoire obſcurcit le Héros ;

Et bien-tôt le cruel ſous ſes ombres mortelles

Engloutit ſes travaux.

3:39> k

Ah ! connois le néant de l'erreur qui te flatte ;

Vois tant de Potentats abbattus , terraſſés ;

1Bt que nous reſte-t'il du vainqueur de l'Euphrate,

Que des traits effacés ?

339#

Ainſi dans vos projets, Arbitres de la Terre,

Ne vous enyvrez point d'un honneur qui s'enfuit ;

Le Tems dévore tout, & ſemblable au Tonnerre,

Il renverſe & détruit.

Dans
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Dans l'avenir douteux ne portez point la vûë :

Si-tôt qu'avec la nuit votre jour ſe confond,

De ce ſuprême rang votre gloire déchue,

Que laiſſe-t'elle ? un nom.

3:3$é

,-

Un nom ! Peut-on encor préſumer qu'il nous reſte,

Et qu'à nos deſcendans il puiſſe être tranſmis ?

Ah ! combien de Héros dans un oubli funeſte

Sont - ils enſévelis ?

335#

Mais quoi ! toujours épris d'une ardeur chimérique,

L'orgueilleux croit porter à ſes derniers neveux

Ces ſuperbes Palais, que ſans ceſſe il s'applique

A rendre ſomptueux.

33$#

Inſenſé, penſes-tu garantir du nauffrage

Ce frêle Monument, à ta gloire dreſſé,

Et qu'il puiſſe à jamais nous rendre témoignage

De ton bonheur paſſé ?

33$k

De nos premiers parens admire la prudence ;

Juſtement détrompés des grandeurs d'ici bas,

Les ruſtiques lambris, témoins de leur enfances

L'étoient de leur trépas,

339Kk

4

.Occupés
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Occupés ſeulement à fournir leur carriére,

Ils en voyoient ſans peine éteindre le flambeau,

Et ne ſe piquoient point d'élever leur pouſſiére

Au - delà du tombeau.

$3$é

Jours heureux, jours qu'envain j'eſpére voir re

naître,

Tels qu'un beau ſonge, enfant d'une paiſible nuit,

Vous n'êtes plus; mais j'aime encore à me repaître

D'une ombre qui s'enfuit.

Par M. R ** , d'Aix,

$3，833988328339&:3$3k839Xk839883823

LETTRE de M. B.**, à M. L. C. D. L. R.

· au ſujet de la Chronologie & Topographie

du Breviaire de Paris.

Uelque deſſein, Monſieur, que j'aye

Q formé de n'oppoſer que le ſilence aux

Critiques mal fondées que l'on pourroit fai

re à l'avenir au ſujet de mon Ouvrage ſur le

Breviaire de Paris, je me ſuis cependant crû

obligé, autant pour le reſpect dû au Public,

que pour ma propre juſtification, de répon

dre encore ici aux Obſervations de M ... ,

contenuës dans une Lettre inſerée au Mer

cure du mois d'Août dernier. Souffrez, s'il

vous plaît, M. que j'aye l'honneur de vous

- faire

4 |
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faire part desmiennes; elles ne ſeront peut

être pas inutiles.Je les rendrai auſſi les plus

claires qu'il me ſera poſſible. -

Sans attaquer, quant au fond, trois diffe

rences eſſentielles, que j'ai fait remarquer

à la tête de ma Préface entre mon Ouvrage

& la Géographie des Legendes, differences,

qui apparemment ont été trouvées trop

bien établies, on m'en oppoſe par forme de

récrimination un grand nombre d'autres,

qui , du premier coup d'œil, paroîtroient

induire à accorder la palme au Géographe.

La queſtion eſt de ſçavoir ſi c'eſt à juſte ti

tre.

On fait conſiſter la premiére de ces diffe

rences, en ce que mon Volume embraſſe

moins de matiéres que le ſien. Je conviens

du fait ; mais de-là il ne s'enſuit point que

la Brochure du Géographe mérite le pas, &

ſi je le lui cédois, ce ſeroit ſans le ſçavoir.Si

de ſon côté, le Géographe s'étend à un plus

grand nombre de matiéres, de mon côté,

j'accompagne celles que je traite d'un détail

tout autrement développé. Avantage, ſans

contredit, qui compenſe heureuſement ce

lui dont le Géographepeut ſe prévaloir. En
conſidérant les† Ouvrages par rapport à

leur matiére, plus ample dans l'un, plus

détaillée dans l'autre, les voilà au moins,

je le veux bien, d'un mérite preſqu'égal.Je
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dis, preſqu'égal, car, tout bien péſé, je ne

ſçais pas trop ſi, quant au point même donr

il s'agit, la balance ne pancheroit pas de

mon côté. J'en laiſſe le jugement au diffe

rent goût des Lecteurs.

Outre que mon Volume renferme un dé

tail plus ſpécifié, il a encore un objet plus

étendu ; nouvel avantage que notre Criti

· que a été ſans doute bien aiſe de paſſer ſous

-

ſilence, quoique ceci ait néanmoins aſſés

de rapport avec ce qui regarde la matiére de

l'Ouvrage.Au lieu que le Géographe ſe bor

ne à ce qui concerne la connoiſſance des

Lieux, je pouſſe mes vûës, comme Chrono

logiſte, juſqu'à la connoiſſance des Tems.

C'eſt par le double avantage dont je viens

de parler, que ſelon toute perſonne deſin

tereſſée, le Volume du Chronologiſte l'em

portera toujours de beaucoup ſur la Bro

chure du Géographe. Je ne prétens pas pour

cela diminuer rien de la valeur de cette Bro

chure ; & ce n'eſt point à regret, comme

l'on voudroit le faire croire, que je lui ai

moi-même donné des éloges. Ce n'eſt pas

non plus que je me croye irrefragable, &

j'avouerai, ſans rougir, que mon Ouvrage

tout réformé qu'il eſt, a encore beſoin de

l'indulgence de ſes Lecteurs. -

· Au reſte, ſi je n'ai entrepris aucuns Mar

tyrologes, & ſi je n'ai pas fourni aux qua

- (lſº

-
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tre Diocèſes,ajoutés à celui de Paris,laChro

nologie qui leur eſt propre, c'eſt que j'ai re

gardé l'un & l'autre en quelque ſorte, com

me étranger au deſſein que je m'étois d'a-

bord propoſé, & ce n'eſt que ſur les inſtan

ces qui m'en furent faites, lorſque l'Edition

de mon Livre étoit preſque achevée, que je

me prêtai, à donner au moins, par forme de

Supplément , la Topographie des quatre

Diocèſes.

Autre réfléxion de notre Critique, d'où

naît ſa ſeconde difference. Il étoit, dit-il,

bien plus facile de polir en plus de ſix ans un

Ouvrage aſſés borné, que de réuſſir également

en moins d'un an à un autre preſque univerſel

en ſon genre. La réflexion eſt ſpécieuſe , c'eſt

dommage qu'elle ne ſoit pas auſſi ſolide. En

effet, la ſupputation n'eſt pas tout-à-fait

exacte , lorſqu'on met ſur le compte du

Chronologiſte plus de ſix ans de travail.

D'un côté, le Bréviaire n'a commencé à

paroître dans le Public que vers le mois de

Février 17 36. Juſques-là la carriere n'étoit

point ouverte. D'un autre côté, l'Approba

tion de mon Livre ſe trouve datée du 1o.

Décembre 1741. Je défie qu'en bonne

Arithmétique il ſe rencontre† années en

tieres entre les deux termes que je viens de

marquer. Où ſera donc le plus du Calcu'a -

teur : Quand même je lui paſſerois les ſix
B 2lIlIlCCS
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années, eſt-il bien conſtant que j'aye em

ployé tout ce tems-là, ſans aucune interrup

tion,ſur monOuvrage?C'eſtce qui doit être,

ou le Critique ſe trompe dans†hypothé

ſe. Or, n'étant point à portée de prouver

un pareil fait, comment peut-il l'avancer

ſans témérité : De tout ceci, il réſulte que

la ſeconde difference, inventée par le Criti

que, tombe d'elle-même.

Il en eſt une troiſiéme, qui ne paroît gue

res mieux appuyée. Elle ſe tire de la multi

plicité des Tables entremêlées dans le corps

de mon Ouvrage. On les regarde comme un

amas accablant, qui ne ſert qu'à fatiguer le

Lecteur dans ſes recherches, au lieu que l'u-

nique Table qui forme la Géographie, ne

peut , dit-on, ſurcharger perſonne. Raſſu

rons-nous ; il n'y a point tant à s'effrayer,

Les douze ou treize Tables qu'on a crû trou

ver dans mon Recueil ſe réduiſent à huit,

ſans y comprendre celle des Titres, qui eſt

comme de droit, dans tous les Livres parta

gés en pluſieurs Sections ou Articles. Car je

ne reconnois pour des Tables, que les divi

ſions que j'ai expreſſément intitulées de

ce nom. Or, me renfermant dans cette

idée, qui eſt toute ſimple, je ne vois point

que mes Tables ſoient d'un uſage ſi fati

guant. On peut aiſément ſe diſpenſer d'en

feuilleter le plus grand nombre , puiſque

UlIlcº
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une ſeule eſt ſuffiſante pour chaque recher

che particuliére. Si , par exemple , on veut

ſuivre année par année les faits qui concer

nent un même Saint, de quelle autre Table

a-t-on beſoin que de celle de la Chronolo

gie des Legendes ? Il en eſt de même de tou

tes les autres. En multipliant ces Tables,

j'ai aidé par plus d'un endroit l'innocente &

louable curioſité du Lecteur ; & c'eſt un

avantage qui ne ſe rencontre point dans l'u-

nique Table qui forme la Géographie.

· J'ai inſinué plus haut,que mes propres dif

ferences n'étoient point attaquées dans leur

fond ; cela n'empêche pas qu'elles ne le

ſoient dans leurs ſuites, & la ſeconde ſur

tout,qui paroît chagriner le Critique, & lui

tenir plus au cœur. Il en prend occaſion de

ſuppoſer de nouvelles§
de faire valoir contre moi, & qu'il tourne,

comme il peut, à l'avantage du Géographe.

Il convient ſincerement avec moi que la

Géographie des Legendes n'eſt point une

Géographie complette ; il m'accorde même que

cette Brochure n'eſt rien de plus qu'un ſim

ple Vocabulaire ou Diciionnaire de mots. Aveu

dont je n'ai garde de ne lui être pas obligé.

Mais en mème tems, il regarde cette obſer

vation de ma part, comme un reproche que

je fais à la Géographie, & il ne ſçait ſur quoi

il eſt fondé. Il n'auroit eû là-deſſus aucune

B ij diffi
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difficulté, s'il avoit mieux compris le ſens

de mon expreſſion. Il faut le lui développer.

Par le terme de Géographie complette, je n'ai

point entendu une† univerſelle,

comme le Critique ſe l'eſt ſans doute ima

iné. En ce cas , mon obſervation eût été

véritablement hors d'œuvre , la Brochure

en queſtion ne ſe donnant elle-même que

comme un ſupplément Géographique des

Dictionnaires, pour ce qui regarde les Le

gendes. Je n'ai donc entendu autre choſe

par une Géographie complette, qu'une Géo

graphie ſuffiſamment détaillée, & ſi le mot

de complette renferme quelque équivoque,

elle eſt auſſi-tôt levée par les§ qui ſui

vent immédiatement ; car voici de quelle

maniére je m'exprime : Le Recueil du Géogra

he reſſemble moins à une Géographie complette

qu'à un ſimple Vocabulaire ou Dictionnaire de

mots. Qui ditun ſimple vocabulaire, rejettte

néceſſairement l'idée d'une Géographie dé

taillée. Je n'accuſe donc point la Géogra

phie des Legendes de n'être pas univerſelle;

j'aurois tort, vû, encore un coup, qu'elle

ne ſe donne pas pour telle. Je remarque ſeu

lement,que n'étant pas complette,c'eſt-à-dire,

ſuffiſamment détaillée, & n'étant par - là

qu'un ſimple Vocabulaire, elle differe en cela

de maTopographie.

Mais,
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Mais, en vérité, le Critique parle-t-il ſé

rieuſement, lorſqu'abuſant des expreſſions

que j'ai employées dans la ſuite de cette mê

me difference , il prétend me rendre ſuſ

pect dans l'eſprit de mes propres Confre

res : Comment lui-même n'apperçoit-il pas

le peu de juſteſſe de ſon raiſonnement : De

ce que j'ai dit que la Géographie de M.

Jouannaux n'eſt pas ſuffiſante pour mettre un

Lecteur,peu verſé dans l'Art Geographique, au

fait de la juſte poſition de quantité de Lieux ;

de ce que je me ſuis flaté de m'exprimer avec

l'étenduë néceſſaire,pour expoſer la plûpart des

Lieux,preſque ſous les yeux du Lecteur le moins

éclairé, on oſe en conclure que je ne fais pa

honneur au Clergé, comme ſi j'avois mis

dans le rang de ces Lecteurs, les perſonnes

qui le compoſent. A Dieu ne plaiſe; je reſ

pecte trop les lumiéres de mes Confreres.

Auſſi n'ai-je parlé qu'en général, & je n'ai

eû garde de faire de ce que je diſois aucune

application à perſonne. Pourquoi donc, par

une interprétation détournée, chercher à

me rendre criminel, contre le témoignage

de ma propre conſcience ? Il faudroit être

bien prévenu , pour ne pas voir que mon

Livre étant fait pour tout le monde, pour

les Laïques comme pour les Eccléſiaſtiques,

il m'a été permis de ſuppoſer, au moins par

mi les premiers, ſans qu'ils s'en offenſent ,

B iij quel
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quelques Lecteurs, peu verſés dans la Géo

graphie, certains Lecteurs moins éclairés

que les autres. Or, en n'en déſignant au

cun, je n'ai pas crû faire un mauvais compli

ment à l'Ordre Sacerdotal ; non pas même au

Clergé inférieur, lorſque je me ſuis énoncé

de la maniére qui fait ombrage. C'eſt une

telle accuſation de la part du Critique, qui,

pour uſer de ſes mêmes termes, ne deman

de point de reflexions. \

L'Obſervateur continuë ſa pointe, & ſup

poſant toujours que je crois avoir affaire à

des Prêtres peu verſés dans l'Art Géogra

# , il me reprend, avec un trait de rail

erie aſſés inſipide,de ce que dans maTopo

graphie , lorſque j'annonce une Ville ou

quelqu'autre Lieu particulier, je marque en

quel Royaume ou Etat eſt compriſe la Pro

vince qui renferme cette Ville ou cet autre

Lieu, en diſant, par exemple, Avranches

ou Nantes, Villes de France, en Normandie .

ou en Bretagne, &c. Mais quoi ! Cette mé

thode eſt-elle donc ſi inuſitée ? Et n'eſt-ce

pas même celle qu'ont aſſés ordinairement

ſuivie les Dictionnaires les plus approuvés,

entre autres celui de la Martiniere, qui eſt

tout récent ? Voyez-le à Livre ouvert.Quel

qu'un juſqu'ici s'eſt-il aviſé d'en gloſer ? Il

étoit reſervé à l'Anti-Chronologiſte de for

mer une plainte auſſi étrange qu'elle eſt nou

velle.
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velle. Elle me paroît moins honorable pour

le Critique, que le procedé qu'il blâme

ici, n'eſt deshonorable pour le Chronolo

giſte. - -

Ce que dit enſuite ce même Critique ne

fignifie rien; il n'y a qu'à jetter les yeux ſur

l'endroit. Quant à moi, je n'ai jamais con

teſté à M. Jouannaux ſon caractére de Prê

tre.Au reſte, je n'ai point crû lui faire d'in

jure, lorſque le conſiderant en qualité de

Géographe, j'ai dit qu'il n'a pour objet , que

ce qui a rapport à ſon Art. En quoi , je vous

prie, conſiſteroit cette injure ? En ce que,

dira-t-on,vous attribuez à un homme hono

ré du Sacerdoce, de s'être adonné à la Géo

graphie, & que vous donnez à entendre

qu'il s'y eſt adonné d'une maniére ſervile.

Juſtifions-nous, s'il ſe peut.

En attribuant à l'Auteur de s'être appli

qué à la Géographie, je ne penſe pas avoir

donnéatteinte à ſonSacerdoce,non plusqu'au

mien,en m'y appliquant moi-même. L'Egliſe

· n'a regardé en aucun tems cette ſcience ſi in

nocente & ſi néceſſaire, comme meſſéante à

ſes Miniſtres,Prêtres ou autres auſſine ſçais

je point de Canon, par lequel elle leur en

ait interdit l'étude. Et certes, il faut bien

que M. Jouannaux s'y ſoit exercé, puiſqu'il

donne ſon Ouvrage ſous le titre de Géogra

phie.

Biiij Pour
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· Pour ce qui eſt de l'autre ſujet de plainte ;

loin de donner à entendre que le même Au

teur ſe ſeroit attaché à la Géographie d'une

maniére ſervile, je fais, ce me ſemble, aſ

ſés entendre tout le contraire , lorſque je

remarque formellement que dans ſa Bro

chure il procede d'une maniére trop ſuccin

te & trop générale. Je demande ſi c'eſt-là le

taxer de ſe conduire en eſclave. Non, ſans

doute.

Je paſſe le reſte du diſcours de notre Cri

tique, comme n'étant dans le fond qu'une

pure déclamation, tendante à me décrier au

près de mes Confreres.Je lui pardonne CCt

te ſorte d'écart, que je n'enviſage que com

me un effet de ſon dévouement à la cauſe du

Géographe. Je ne puis cependant m'em

pêcher de le détromper ſur les cinq ou ſix

mots barbares , que , ſur ſa garantie, on étoit

ſiir de trouver dans laGéographie desLégen

des. Je ſuis en état, quand il voudra, de

fournir une liſte exacte de tous les mots

omis pour les ſeuls Bréviaires de Paris &

des quatre autres Diocèſes. Elle contient de

bon compte plus de quarante mots,que l'on

eſt ſûr de ne point trouver dans cette Géo

graphie.

| Le Critique, fécond en raiſonnemens, re

vient encore à la charge. Il m'obiecte que

le Bréviaire des quatre Diocèſes,# à

CCi{l !
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celui de Paris,n'étant point encore traduit ,

& ainſi n'étant deſtiné que pour ceux qui

entendent la Langue Latine, dont le Clergé

forme la plus grande partie, le Clergé, au

moins, de ces quatre Diocèſes eſt cenſé de

ma part peu éclairé & peu verſ duns l'Art

Gºographique. Je laiſſe encore ici à de plus

fins que moi,à appercevoir la connexion de

cet argument. Quant aux raiſons ſur leſ

quelles il eſt appuyé, je réponds en premier

lieu , que le Bréviaire des quatre Diocèſes

ſera peut - être traduit quelque jour ; &

quand cela n'arriveroit pas, je dis en ſe

cond lieu, que parmi ceux qui entendent

la Langue Latine, leClergé n'en forme pas

tellement la plus grande partie, qu'il ne

s'en trouve encore beaucoup d'autres, ſoit

dans les Cloîtres, ſoit au-dehors.J'abandon

ne ces deux reflex ions à celles du Critique,

& à telles conſéquences qu'il en tirera.

A l'égard du correctif, dont il me fait gra

ce en cet endroit de ſa Piéce, je n'en ai

aucun beſoin , d'autant que dans mon Lec

teur le moins éclairé, je n'ai pas eû plus en

vûë ceux qui récitent en François le Bré

viaire, que ceux qui le liſent en Latin. A

vançons. -

Il ne peut paroître extraordinaire qu'à un

Cenſeur auſſi ſingulier que le nôtre,que dans

un Ouvrage où l'on marque les principaux

B y points
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ints de la vie & de la mort desSaints,on ait

parlé de JESUS-CHRIST , le Saint des Saints,.

& qu'on y ait indiqué ſes principaux Myſ

téres. Cela ne vaut pas la peine que nous

nous y arrêtions. Voici quelque choſe de

plus important.

Il eſt encore plus ſurprenant qu'onne pour

roit croire, de voir avec quelle ſorte d'af

fectationleCritiques'attache àme déprimer.

A l'entendre, j'abandonne dans maTopo

graphie, & cela ſans m'en vanter, les mê

mes Auteurs que j'avois pris pour mes ga

rans, lorſqu'il s'agiſſoit de la Chronologie.

Qu'il en diſe tout ce qu'il voudra, c'eſt à

tort qu'on me taxeroit d'inconſtance; Chro

nologiſte ou Topographiſte, n'importe ; ce

vice ne fut jamais le mien. On ne peut, avec

nul fondement légitime, m'accuſer d'avoir

varié ſur le fait de mes garants. Le Bréviaire

de Paris, & ceux des quatre autre Diocè

ſes, étant mon ſeul point de vûë, je les ai

aufſi regardés comme les ſources primordia

les où je devois puiſer, & comme les guides.

naturels que je devois ſuivre. Dès-là,je les ai

adoptés & reconnus comme mes premiers

garants.LesTillemonts,lesBaillets,les Fleuris

& autres fameuxAuteurs,ne le ſont devenus,.

pour ainſi dire, que par beſoin, & comme

en ſecond. Ce n'eſt qu'au défaut de nos

Bréviaires, & quand il a fallu y ſuppléer,

que
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que j'ai emprunté d'ailleurs les ſecours qui

me manquoient; & c'eſt alors que j'ai re

couru aux Sçavans Hiſtoriens qu'on m'ob

jecte ici, comme à ceux que j'ai crû les plus

fidéles. C'eſt ainſi que j'ai agi dans l'une &

dans l'autre Partie de mon Ouvrage. En quoi

. donc ai-je abandonné mes garants ?

Mais, me dira-t-on ? ( & c'eſt ce qu'on

me reproche encore,) en vous en tenant,

comme vous faites, à vcs Bréviaires, &

- vous en repoſant ſur leur bonne-foi, vous

admettez § faits très-ſuſpects, des tradi

tions douteuſes , que chaque Diocèſe conſerve

trop précieuſement peut - être, traditions tant

bien que mal fondées. Eh ! de grace, ſur quel

le autre foi devois-je m'appuyer que ſur

celle des Bréviaires ? Ils étoient l'unique

fond de mon travail, & il n'étoit preſque

queſtion que d'arranger les faits énoncés

dans les Legendes ; n'eût-il donc pas été ri

dicule de défigurer ces faits, & de leur en

ſubſtituer même de tout contraires ? Je mets

ici à part la diſcuſſion touchant la certitude

ou l'incertitude de ces mêmes faits; elle n'eſt

ni de mon ſujet ni de ma compétence. Mais

falloit-il , pour s'accommoder au génie de

notre Critique , corriger des Offices, reçûs

dans cinq Diocèſes conſidérables Falloit il,

pour lui complaire , s'inſcrire en faux con

tre ce qu'il appelle des traditions douteuſes ?

- B vj Alors,
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Alors, qui le ſçait ? animé du zéle de cenſu

rer, peut-être l'eût-on entendu tout le pre

mier ſe recrier contre l'infidelité, & accu

ſer l'Auteur de s'être viſiblement égaré de

ſon chemin ; peut-être même eût-il cité le

Réformateur au tribunal de la pieuſe & ſim

ple ciédulité de nos Péres.

Quoiqu'il en ſoit de tout ce qui vient d'ê-

tre expoſé, on a quelque lieu de s'étonner

du procedé du Critique. Il ne ſe ſoutient

gueres lui-même dans l'un de ſes principaux

points de vûë,je veux dire la défenſe du Géo

graphe. Comme s'il avoit oublié ſon per

ſonnage d'Avocat, il abandonne ce Client,

ſans s'en vanter, & ſans peut-être le ſçavoir,

& cela dans un des endroits où, ſelon ſon

propre ſyſtème , il lui eût été plus néceſſaire.

Car enfin , il le contredit manifeſtement,

| lorſqu'il condamne comme douteuſes des

| traditions que le Géographe approuve com
| me certaines. Il ne faut que lire la Préface

de celui-ci. On y verra qu'il étoit reſervé à

la gloire du dix-huitiéme ſiécle, de voir miſes à

exécution dans la France les régles concernan

tes le choix des Legendes, dont, ſelon le

même Auteur , le diſcernement eſt eſſentiel,

| pour en rejetter toutes les faéles & les fauſſetés

répandués dans la plûpart des vies des Saints.

| Il compte déja en ce Royaume près de trente

| grands Diocèſes ( & celui de Paris n'eſt pas

| oublié )
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oublié ) où toutes les Perſonnes ſcavantes ap

plaudiſſent à l'érudition qui brille de toutes

parts dans les nouveaux Bréviaires.Cette éru

dition en aura ſans doute retranché tout ce

qu'on avoit remarqué de traditions douteu

ſes & incertaines. C'eſt ainſi , ce ſemble ,

que penſe le Géographe. Mais non, ſon

Apologiſte, beaucoup plus ſubtil, en juge

tout autrement.Selon lui, le Topographiſte

ſe repoſe ſur la bonne foi des tra litions dou

teuſes de ch tque Diocèſe ; traditions qui ſont

pourtant celles des nouveaux Bréviaires.

Quel contraſte !

Le Critique ne s'accorde pas mieux avec

lui-même au ſujet de la déference envers le

Clergé. Sa maniére d'agir ne peut gueres

lui attirer la bien-veillance d'un grand nom

bre des Prélats de France. ( On void bien

que je copie ici ſon langage. ) En effet, lui

qui paroît ſi délicat ſur le point d'honneur à

l'égard de l'Ordre Sacerdotal , fait un aſſés

mauvais compliment à la plus noble partie

du Clergé, lorſqu'il taxe les Prélats Appro

bateurs de nos cinq Bréviaires , & en leurs

Perſonnes ſacrées tout l'Ordre Epiſcopal ;

lors, dis-je, qu'il les taxe, quoiqu'indirec

tement & d'une maniére tacite, d'autoriſer

dans leurs Diocèſes des traditions douteuſes ,

des traditions tant bien que mal fondées ; ( ce

ſont-là ſes propres termes, je n'y#
I1Cll,
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rien.) Car, n'eſt-ce pas-là une ſuite très

naturelle de ſon raiſonnement ? Les tradi

tions qu'il improuve dans le Topographiſte

ſont certainement les mêmes que les pre

miers Paſteurs de cinq grands Diocèſes de

France ont admiſes. On n'en peut pas dou

ter un moment, puiſque les Bréviaires, qui

les contiennent,n'ont été publiés que de l'au

torité de ces illuſtres Prélats. Il n'y a donc

† moyen de m'accuſer, ſans faire retom

er ſur eux le même reproche. Le procedé

n'eſt pas des plus obligeants.Que repliquer

à cela ?

N'en voilà déja que trop ſur la Préface ;

quittons-là avec notre Critique, & voyons

s'il ſera plus heureux dans † découvertes

ſur le corps de l'Ouvrage. Je tâcherai d'a-

breger. -

Les Reglets; ( c'eſt ainſi qu'il faut appeller

les R glettes du Cenſeur )les Reglets, dis je,

que j'ai employés dansle corps de laChrono

logie au-deſſous d'une année, ne marquent

pas toujours les faits differens arrivés cette

même année, mais quelquefois ils marquent

ceux dont l'année eſt incertaine ; & alors

j'ai eû la précaution d'en avertir dans l'é-

noncé de ces faits ; précaution qui empêche

qu'unLecteur,le moins verſé du monde dans

la connoiſſance des tems, ne ſoit expoſé à

prendre le change, pour peu qu'il faſſe at
tention
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tention à la ſuite, comme il eſt naturel de

le préſumer.

L'emplacement, ou, pour parler plus

eorrectement, la ſituation du Curube, vers

la Sicile,n'eſt pas écrite dans une étroite pré

ciſion, à la page 18. de la Chronologie, j'en

tombe d'accord; mais lorſqu'il s'agit de la

deſcription des Lieux, il n'eſt pas juſqu'au

Lecteur le moins éclairé, qui ne comprenne

d'abord que c'eſt à la Topographie qu'on

doit recourir; elle eſt exprès pour cela. D'ail

leurs, la promeſſe que j'ai faite d'expoſer les

Lieux preſque ſous les yeux du Lecteur, ne

s'étend point à tous les Lieux, ſans excep

tion , mais à la plûpart ſeulement.

Si notre Cenſeur eſt curieux de ſçavoir

quel eſt mon garant ſur le Diaconat de Saint

Cheron, dont il doute, je le renvoye au

ſçavant M. Baillet. Il n'a qu'à ſe donner la

peine de voir au 28. Mai, la Vie de S. Che

ron, num. 1. & 2. Il y trouvera plus qu'il

ne lui en faut ſur cet article.

Dans celui qui regarde S. Sebaſtien, il au

roit bien fait, pour rendre la citation com

plette, d'ajouter les pages 283. & 3 1 1.Au

reſte, il n'étoit pas néceſſaire que je pré

vinſſe des Lecteurs,auſſi éclairés que le Cris

tique ſuppoſe tous les ſiens, ni même ceux

qui le ſeroient un peu moins, ſur ce que

j'ai dû entendre par Patrie.Ils n'ignorent pas

- qu «3
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qu'à la vérité ce terme ſe prend plus cont

·munément,& dans ſa ſignification plus étroi

te, pour le propre Pays natal, c'eſt-à-dire,

pour le lieu propre de la naiſſance de quel

· qu'un ; mais que, dans un ſens plus étendu,

il ſe prend auſſi quelquefois pour le Pays

d'origine, c'eſt-à-dire, pour celui de la naiſ

ſance de ſes Péres. C'eſt en ce dernier ſens,

auſſi véritable que le premier, que la Pro

vince de Galilée & la Ville de Nazareth ont

été regardées,l'une & l'autre,parlesEcrivains

ſacrés comme la Patrie de JESUS - CHRIs r,

& qu'elles ont toujours paſſé pour telle dans

l'opinion commune,quoiqu'il n'y ſoit point

né, mais ſeulement la Sainte Vierge ſa Mé

re. On ſçait encore que le nom de Patrie ſe

donne également, & au lieu particulier de

la naiſſance , & à la Province , à l'Etat, dans

leſquels ce lieu particulier eſt renfermé.

C'eſt pour cela qu'un même homme eſt dé

nommé tantôt un Toulouſain, du nom de ſa

Ville, tantôt un Languedocien , du nom de

ſa Province, tantôt enfin , un François du

nom du Royaume où ſont ſituées cette Ville

& cette Province. Il n'y a rien ici que de

très-clair. -

Tout cela ſuppoſé & reconnu comme cer

tain, j'ai pû ſans erreur donner pour Patrie

à S. Sebaſtien l'Italie , la Gaule ou la Fran

ce, le Languedoc & la Septimanie qui en

fait
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fait partie , la premiére, parce qu'il en étoit

originaire, ſon Pére étant né à Milan ; les

trois autres, parce qu'il y eſt né lui-même,

ſçavoir dans la Ville de Narbonne. Après

tout,il me ſuffit de ne lui avoir point aſſigné

de fauſſe Patrie,ſans que j'aye été tenu d'en

trer dans la longue & épineuſe diſcuſſion de

l'ancienne & de la nouvelle diſtribution des

Provinces, laquelle d'ailleurs n'étoit point

de mon ſujet. -

Enfin , ſi M. Baillet n'a point été mon

guide pour ce qui concerne S. Eugéne &

pluſieurs autres, c'eſt, comme je l'ai dit ci

deſſus , que les Bréviaires m'en ont tenû

lieu, excluſivement à tous autres. J'en ai

donné la raiſon. -

Pour revenir encore une fois à nos Tables

avec l'inépuiſable Critique, la derniére n'eſt

point tant inutile ni de trop. Juſqu'à ce que,

par un cas, qui n'eſt point autrement méta

phyſique,on vienne un jour à mettre en fran

çois les Legendes propres aux quatre Dio

cèſes du Supplément § notre Topographie,

la Table dont il s'agit a ſon uſage préſent, au
moins quant aux lieux appartenans au Bré

viaire de Paris, qui , ayant été omis, ont

été remplacés dans ce même Supplément.

Que ſera dans le cas dont je viens de par

ler ? t - -

Je m'abſtiens, en faveur de la paix, de re

• • • •

levcr
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lever quantité de traits peu obligeans que

mon Adverſaire a crû apparemment néceſ

ſaires àl'ornement du tableau.Entre les au

tres défauts qui m'ont frappé dans ſa Piéce,

celui de la préoccupation ne m'a pas paru

être le moindre. S'il m'en veut croire, il

s'en tiendra à ce qu'il a écrit :auſſi-bien pour

roit-il arriver qu'il ne réuſſiroit pas mieux.

Si cependant il a encore quelques ſujets de

critique à m'objecter, je le lui permets; mais

du moins je le ſupplie de le§ avec plus

de ſolidité & de clarté; autrement je me

ſens très-diſpoſé à garder le ſilence.

Voilà, Monſieur, tout ce que j'avois à

vous expoſer ſur le ſujet qui m'intereſſe. Je

laiſſe à votre diſcernement à juger de la va

leur de mes raiſons. Je ſuis, &c. .

A Paris, le 4 Oclobre 1743.

S. $ $ $ $.. $ $ $ : $: $:

à#########

L'OISE A U M IS A NTRoP E.

F A B L E. . .

C Ertain Oiſeau : ( ſon nom ne m'eſt reſté)

Mais il ne fait rien à l'affaire ;

Vrai Philoſophe atrabilaire,

Fuyoit toute ſociété,

Même à l'eſpéce feminine, -

Etr
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. Et certes le cas eſt trop noir,

L'entêté faiſoit froide mine ,

Et ſe joüoit de ſon pouvoir.

Bref, on le voit, dans ſa Miſantropie,

Il trouvoit tout, ou croyoit tout trouver ;

Amis, ſecours, à ſa Philoſophie

Paroiſſoient un prochain danger ;

Pas n'eut voulu pour choſe aucune,

Lui ſembloit il, recourir à quelqu'un ;

Tel beſoin étoit trop commun,

Pour qui faiſoir ſeul ſa fortune.

Or regardez la cruauté du ſort ;

Le Ciel ſe rit de ſa ſageſſe,

Et bien-tôt à notre eſprit fort

Par mille maux fit ſentir ſa foibleſſe.

A telle épreuve on ne tient pas.

L'Oiſeau de crier au reméde ;

Chacun fut ſourd; nul ne lui vient à l'aide ;

Et faute de ſecours, il ſubit le trepas.

A vous, Meſſieurs, dont l'orgueil eſt extrême ;

Qui dans le ſeul beſoin connoiſſez vos égaux :

Tel, qui dans ſon bonheur ſe fuffit à lui-même,

Doit ſe ſuffire dans ſes maux.

- f

B. de Dijon.

Z, E 7 -
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L E TT R E de M. .. .. écrite de Paris le

1 5. Septembre 1743. à un de ſes Amis , au

ſujet de la nouvelle Traduction de Virgile ,

par M. l'Abbé Desfontaines.

O N vous a dit, M. que j'ai trouvé, en

liſant la nouvelle Traduction de Vir

gile, pluſieurs endroits qui ſouffrent diffi

culté, & vous demandez que je vous en faſſe

part;je le veux bien, mais ce ſera à condition

que je ne perdrai pas la peine que je vais

prendre de vous mettre ſur le papier un cer

tain nombre de petites critiques : je veux

dire , que je compte que vous me direz vo

tre ſentiment, & que vous critiquerez mes

critiques mêmes.

Au reſte,je m'entretiendrai volontiers avec

vous ſur ces ſortes de matiéres, quoique

ſéches, parce que je connois votre maniére

de penſer, & que je ſçais que vous ne regar

dezpas commeinutilescespetites diſcuſſions;

qu'au contraire, vous étes perſuadé que c'eſt

par-là qu'on parvient à éclaircir pluſieurs

endroits difficiles des Auteurs, & à rendre

les Traductions plus parfaites; d'ailleurs,

mes réflexions vont être faites ſur un Ou

vrage qui fait grand bruit ; ainſi, pour peu

qu'elles ſoient raiſonnables, elles vous in

téreſſeront,
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téreſſeront, ſinon par elles-mêmes, au moins

à cauſe de l'Auteur célébre ſur la Traduction

duquel elles rouleront. Cependant, je ne

m'engage aujourd'hui qu'à examiner quel

ques endroits ; je craindrois de vous en

nuyer, ſi je vous faiſois part de toutes mes

Obſervations.

M. L. D. F. dans ſon Diſcours ſur la Tra

duction des Poëtes, rapporte une Ode d'Ho

race : c'eſt la IV. du premier Livre.

Solvitur acris hyems grata vice Veris & Favoni, & c.

Vous avez lû ſans doute , M. cette Ode.

Souffrez que je vous en remette ſous les

yeux l'analyſe ; vous ſentirez mieux ce que

j'y reprends. Selon les Interpretes ordinai

res, Horace invite le riche& l'heureux Seſ

tius à ſe bien divertir ; pour cela, il lui dit

u'on eſt dans le Printems, dans la ſaiſon

§ plaiſirs : il ajoûte que le tems preſſe 2

que tout riche qu'il eſt, il peut mourir com

me le plus pauvre; que la mort frappe éga

lement aux portes des Palais & des Cabanes;

qu'il faut donc profiter du tems, & qu'une

fois mort, il ne pourra plus ſe divertir ;

qu'il ne pourra plus tirer au ſort la Royauté

dans les feſtins, &c. Vous reconnoiſſez, M.

la Morale d'Horace : cependant écoutez la

réflexion de M. L. D. F. ſur ces vers du mi

lieu.

Pallida
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Pallida mors aquo pulſat pede, & c. -

Après avoir décrit le renouvellement de la

Nature par le retour du Printems, après avoir

peint les plaiſirs de cette ſaiſon ; quoi de plus

maturel & de plus Philoſophique, que de rap

peller, comme fait Horace, à l'eſprit de ſon

ami Seſtius, que tous les plaiſirs de cette vie

paſſent, & qu'après avoir joui d'un ſort heu

reux, il faudra bien-tôt mourir ?

Je vous le demande , M. reconnoiſſez

vous-là Horace ? Ce n'eſt plus un Poëte qui

exhorte au plaiſir, mais c'eſt un Philoſophe

ui en détourne par de graves & ſérieuſes

réflexions. Ce n'eſt plus Horace qui dit,

divertiſſons-nous aujourd'hui, nous mour

rons demain. Ajoûtez que dans le ſens de

M. L. D. F. Horace n'eſt pas conſéquent ; il

contredit,& détruit au milieu de ſon Ode ce

qu'il a dit au commencement & ce qu'il dira

à la fin. Je ſoupçonne donciciun. c ontre

ſens.

En voici peut-être un ſecond, c'eſt dans

la V. Eglogue, vers 36.

Grandia ſapè quibus mandavimus hordea ſulcis,

Infelix lolium & ſteriles dominantur avena.

C'eſt Mopſus qui pleure la mort de Daph

nis, & qui dit que depuis que ce Berger

n'eſt plus, tout va mal dans la Campagne,

qu'entre autres malheurs, les terres dans

leſquelles
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leſquelles on avoit jetté de bonnes ſemen

ces, ne produiſent que de l'yvraie & de

mauvaiſes avoines ; vous ſçavez que quand

il s'agit d'enſemencer les terres, on choiſit

les plus beaux, les plus gros grains. Grandia

hordea ; que mandare ſemina ſulcis , c'eſt

confier de la ſemence aux ſillons; cela étant

ainſi, voyez la Traduction de M. L. D. F.

nos champs que l'on voyoit autrefois couverts

des plus belles moiſſons , portent aujourd'hui de

l'yvraie, & toutes ſortes d'herbes ſtériles. Quel

rapport peut-on trouver entre le Latin qui

bus ſulcis mandavimus grandia hordea, & ce

François, nos champs que l'on voyoit autrefois

| couverts des plus belles moiſſons. Où ſont dans

le Latin les mots de belles moiſſons ? Ce n'eſt

pas-là traduire ; c'eſt ſubſtituer une idée à la

place d'une autre ſans néceſſité ; & ſi quel

qu'un ne ſçavoit pas bien le Latin, un tel

François ne feroit pas entendre la penſée de

Virgile. Le Pere Catrou l'a fait mieux en

rendre par cette Traduction. L'yvraie cr

les herbes ſtériles croiſſent dans les ſillons où

nous avions ſemé le plus bel orge. M. l'Abbé de

S. Remi traduit de même.

Voyez ce que vous penſerez de la Traduc

tion de ce Vers : -

Altius atque cadant ſummotis nubibus imbres.

C'eſtSilene qui explique à deux Diſciples de

quelle maniére la pluye tombe : M. L. D. F.
tI2•
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traduit ; Silene expliquoit la formation des

Nuages & leur réſolution en pluye. Je ne vois

pas là l'image de la pluye qui tombe de bien

haut, altius cadant imbres. Il n'eſt point parlé

non plus decesnuées bien élevées§

de nos têtes, ſummotis nubibus,ce qui fait en

core une image qui n'eſt point exprimée.

Je paſſe au XII. Livre de l'Eneïde ; j'ai

mes raiſons ; je reviendrai ſur mes pas lorſ

que vous aurez lû ce que j'ai à vous dire ſur

ces deux Vers du commencement du dou

ziéme Livre de l'Eneide.

Sunt tibi regna patris Dauni,ſunt oppida capta

Multa manul, nec non aurumque animuſque Latino eſt. .

Vous déciderez ſi M. L. D. F. a fait un

contreſens ou non. C'eſt le commencement

d'un Diſcours du Roi Latinus à Turnus. Le

Pére de la Ruë , dans l'analyſe qu'il en

fait , dit que Latinus veut détourner Tur

nus de l'envie qu'il avoit d'épouſer ſa fille,

& de réünir par cette alliance les Etats des

Laurentins à ceux des Latins.

Selon cet Interprete,Latinus après un pe

tit Exorde, allegue à Turnus pour premiére

raiſon, que leurs Etats,ſéparément pris, ſont

déja aſſés puiſſans ; qu'il n'eſt pas beſoin de

les fortifier par leur réunion , que Tur

nus aux Etats de ſon pere Daunus a ajoûté
pluſieurs conquêtes. C'eſt ce que veut dire

- CC
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ce Vers & demi : Sunt tibi regna patris Dau

ni, ſunt oppida capta multa manu : que quant

à lui (Latinus ) il n'a pas beſoin de cette

réiinion, parce qu'il eſt aſſés puiſſant , eſt

aurum Latino , dit le Prince, & qu'il a aſſés

de courage pour ſe défendre contre ſes en

nemis, Animus Latino eſt. Ce ſens du Pere

de la Ruë, qui eſt auſſi celui du Pere Catrou,

de Lacerda, de Turnebe & de pluſieurs au

tres, paroît raiſonnable, pour ne rien dire

de plus. - /

Voyons préſentement quel ſens M. L. D.

F. donne à cet endroit. Il traduit ainſi, Ani

mus Latino eſt ; Latinus vous aime, nec non

aurum Latino eſt; Latinus vous garde des tré

ſors. Mais comment concevoir que Latinus,

qui renonce, pour obéir aux Dieux, à l'al

liance de Turnus, lui promette cependant

ſes richeſſes & en fruſtre ſa propre fille &

ſon gendre Enée ? Cela eſt-il vraiſemblable?

En ſecond lieu, en prenant le ſens des qua

tre Interpretes, la Latinité eſt plus ſimple &

plus naturelle. Sunt tibi oppida, eſt mihi au.

rum. Cela eſt très-latin. Mais dans le ſens

du nouveau Traducteur, il faut dire, eſt au

rum Latino , & ſouſentendre , tibi, Turne ;

eſt animus Latino, & ſous entendre, tiéi, &

cela voudra dire, je vous aime , je vous gar

de mes tréſors. Cela eſt-il ſupportable?

Mais j'ai tort de vous ennuyer en voulant

". - C VCllS
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vous rendre tout cela ſenſible; j'oublie que

j'écris à un homme ſenſé & intelligent. A

près tout ce que je viens de dire, que pen

ſer du mépris avec lequel parle M. L. D. F.

du ſens du Pere Catrou? On ne conçoit pas,

dit-il, comment le ſens du Pere Catrou peut être

lon; il eſt contraire au but du diſcours de Lati

nus ; cette interpretation ne quadre ni avec ce

qui ſuit , ni avec ce qui précede. Vous avez

vû le contraire. Voilà, M. ce qui prouve,ce

me ſemble, que M. L. D. F. n'a pas toujours

raiſon , lorſqu'il déprime les autres Tra

ducteurs ou Commentateurs qui l'ont pré

cedé.

Je vous dirai en paſſant,que j'ai, auſſi-bien

que ces Auteurs , à me plaindre de lui ; car

luiayant expoſé dans uneLettremadifficulté,

il amis à ceſujet dans ſesObſervations: Eſt-ce

argumenter en habile homme, que de m'appor

ter l'antorité du Pere de la Rué ? Cependant

vousvenez de lire, M. que j'argumente, non

en m'appuyant ſur l'autorité du Pere de la

Ruë, mais en démontrant par des preuves

tirées de l'analyſe, & des expreſſions du diſ

cours, que le ſens du Pere de la Ruë eſt rai

ſonnable, & que celui de M. L. D. F. a tout

l'air d'un contre-ſens.

Voici une difficulté d'une autre eſpéce.

Vousſçavez ces deux vers fort connus de la

premiére Eglogue.
Sic
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Sic canibus catulos ſimiles, ſic matribus had s,

Noram; ſic parvis componere magna ſolebam.

M. L. D. F. traduit ainſi ; c'eſt comme ſî

j'euſſe comparé à leurs peres de petits chiens

qui viennent de naître, ou dcs chevreaux à leurs

/neres.

Parmi pluſieurs difficultés que j'ai faites

par écrit à cet Abbé ( car j'ai eu l'honneur

de lui écrire pluſieurs fois) il m'étoit venu

dans l'eſprit, ne me doutant pas que cela

dût devenir une queſtion preſque ſérieuſe,

de demander au Traducteur, qui ſe déclare

par tout ennemi de la prolixité , & de ce

qui traîne, de quelle utilité ſont ces mots,

qui viennent de naître ; puiſque Catulos eſt

aſſés expliqué par les mots de petits chiens.

Si M. L. D. F. s'en fut tenu dans ſa réponſe

( il a répondu à cet article dans ſa XDVII.

Lettre ) à dire, que cette queuë, bien loin

d'être traînante,eſt un ornement;quoique je

ne fuſſe pas de ſon ſentiment, la choſe en

demeureroit là ; parce que lorſqu'il s'agit

de goût, il n'eſt pas facile de s'accorder ;

mais comme il prétend qu'elle eſt néceſſaire

pour l'intégrité du ſens, (paſſez moi ce ter

me, ) je crois pouvoir démontrer qu'il ſe

trompe,& qu'il ſeroit obligé d'en convenir

lui-même, s'il entendoit mes raiſons. C'eſt

ce que je vais tâcher de vous montrer.

Voyons d'abord la réponſe deM.L.D.F. Elle

C ij cou
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| conſiſte à dire qu'il a dû rendre Catulos par de

petits'chiens qui viennent de naître, parce que

Catulus veut dire cela & non pas un petit

chien préciſément. Un vieux petit barbet,

dit M.L. D. F. un vieil épagneuil eſt un pe

tit chien, & cependant on ne peut pas l'ap

peller Catulus.

Enſuite il prouve, ce que tout le monde

ſçait, que catuli en bonne Latinité ſignifie

les petits de quelque animal que ce ſoit,

qu'on dit catuli aſpidis, catuli delphinorum,

catuli felis. Vous demandez ce que je puis

répondre à cela. Le voici : ſi ayant à tra

duire cette phraſe ; illa canis lacte ſuos nutrit

catulos, je la rendois ainſi : cette chienne

alaite ſes petits, je vous le demande ; M.

L D. F. pourroit - il me dire que je ne

rends pas catulos, & qu'il faut ajouter qui

viennent de naître ? Parce qu'autrement on

ne ſçauroit pas ſi ne je veux point dire que

cette chiene nourrit non ſes petits, mais

des chiens d'une petite eſpéce , de vieux pe

tits barbets. Mais pourquoi ne pourroit-il

point me dire cela , ſi ce n'eſt parce que la

mépriſe eſt impoſſible ? & parce que, lorſ

· qu'on parle de petits chiens relativement à

leurs peres & à leurs meres, il eſt impoſſi

ble d'entendre autre choſe que des petits

d'âge & même de corps, & non pas d'eſpé

ce. C'eſt la même choſe dans la phraſe de la

« llOtl
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Ar

nouvelle traduction,à cauſe de cès mots leurs

peres, qui ôtent l'ambiguité. Reliſez-là cette

phraſe, je vous la remets encore ſous les

yeux : c'eſt comme ſi j'euſſe comparé à leurs pe

res de petits chiens qui viennent de naitre. M.

L. D. F. croit-il qu'elle ſeroit défectueuſe,

s'il s'étoit contenté de mettre, c'eſt comme .

ſij'euſſe comparé de petits chiens à leurs pe

res, ſans ajouter qui viennent de naître ? Le

nouveau Traducteur reproche aux anciens

une faute groſſiére, parce qu'ils ont mis,

c'eſt ainſi que je comparois de petits chiens à de

grands chiens. A la bonne heure, parce qu'on

pourroit parodier cette phraſe , en diſant,

c'eſt ainſi que je comparois de vieux épagneuils à

de gros dogues. Ce qui ne ſeroit peut-être pas

tout à fait le vrai§ Mais on ne ſçauroit

aſſûrément trouver le même défaut dans la

phraſe dont il s'agit,en retranchant ces mots:

qui viennent de naître. -

J'avois encore fait cette eſpéce de repro

che à M. L. D. F. qu'il paſſe aſſés ſouvent

des penſées ſans les rendre,entre autres,qu'il

n'a pas traduit dans les vers dont nous ve

nons de parler, celle-ci, ſic magnis componere

parva ſolebam. Il me répond à cela qu'elle ſe

trouve renfermée dans ces comparaiſons ;

c'eſt comme ſi j'euſſe comparé à leurs peres de

petits chiens qui viennent de naître, ou des che

vre.tux à leurs meres, Mais comment n'eſt-il

C iij pas

-*
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pas venu à l'eſprit du Poëte Latin, que la

penſée de ce vers,

Sic magnis componere parvaſolebam,

étoit renfermée dans les deux comparai

ſons ; que par conſéquent, il alloit faire

un pleonaſme : Il paroit que M. L. D. F. à la

place de Virgile,n'eut pas ajouté ce vers. Sa

réponſe ne mérite pas d'être réfutée ſérieu

ſement.

Un ſeul exemple ne ſuffiroit pas,pour prou

ver ce que j'ai avancé, que M. L. D. F. paſſe

des phraſes entiéres, en voici un nouveau.

Mugitus veluti cum prima in pralia Taurus,

Terrificos ciet atque iraſci in cornua tentat,

•Arboris obnixus trunco ventoſque laceſſit

Ič#ibus. Livre XII. de l'Enéide, Vers 1o6.

C'eſt ici , comme vous voyez , M. une

comparaiſon, par laquelle Virgile fait ſen

tir les mouvemens, les cris, l'agitation de

Turnus. M. L. D. F. ne traduit point, terri

ficos ciet mugitus, Par cette omiſſion, le rap
port qui eſt entre ce que fait Turnus & le

Taureaudiſparoit.Ces terribles mugiſſemens

du Taureau ſemblent faire entendre les cris

de Turnus, qui eſt dit en cet endroit voci

ferans , c'eſt donc un coup de pinceau, qui

manque : c'eſt un trait eſſentiel de reſſem

blance, qui n'eſt point exprimé.

M. L. D. F. dans ſes feuilles périodiques :

répond

#

#
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répond à tout cela par des régles générales

de traduction. La grande régle, dit-il, pour

· les omiſſions , quand on traduit, eſt de conſi

dérer 1°. Si l'exactitude ſcrupuleuſe en tel en

droit eſt néceſſaire,ſi elle ne défigure point la tra

duction.Aſſurement,on ne voit point en quoi

M. L. D. F. eut défiguré ſa traduction , en

rendant le ſic magnis , & c, comme M. de S.

Remi: c'eſt ainſi que je jugeois, par comparai

ſon des petites choſes aux grandes. Il ne l'eut

pas plus défigurée en traduiſant terrificos ciee

mugitus, comme le même M. de S. Remi :

Ainſi un Taureau qui ſe diſpoſe au combat,

commence par faire retentir l'air de mugiſſe

mens effroyables. M. L. D. F. n'a pas omis dans

ſa traduction les efforts que fait ce Taureau

avec ſes cornes, ni le ſable qu'il fait voler ;

les horribles mugiſſemens de ce Taureau ne

ſont pas moins importants : pourquoi les

aVO1T Om1S ?

2°. Il faut conſidérer , ajoute M. L. D. F.

ſîles mots qu'on omet, ſont de quelque importan

ce, & font beauté& image. Peut-il dire qu'il

n'y a ni beauté ni image dans les deux en

droits qu'il a paſſés ? Quand cela ſeroit,il y a

au moins deux penſées très diſtinctes; cela

ſuffiroit pour qu'elles duſſent être tradui
tčS.

M. L. D. F. m'a encore répondu, toujours

dans ſes feuilles, au ſujet de ces deux omiſ

C iiij ſions ,
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ſions, qu'il ne vouloit pas être ſcolaſtiquement

litteral,comme le ſeroit quelqu'un qui traduiroit

novalia par novales,mot peu poètiques& tenui

avenâ, par petit chalumeau , au lieu de leger.

.Vous devez ſentir, M. que cette réponſe ne

convient gueres, & même qu'elle n'a pas

grand ſens. Car y a-t-il de la reſſemblan

ce, entre ſes deux exemples & les miens ? Y

a-t-il une conſéquence à tirer des uns aux

autres : Pour prouver que M. L. D. F. n'eſt

pas litteral, comme il prétend l'être, je dis

qu'il paſſe des phraſes entiéres, entre autres,

deux que je cite. Pour prouver qu'il ne doit

point être trop litteral, il rapporte deux

mots, qui en effet, étant traduits trop lit

teralement, ne ſont pas bien. C'eſt dans ſa

Lettre XDVII. que ſe trouve cette réponſe.

Je ne veux point , M. qu'il vous reſte

de doute ſur l'eſpéce de crime que je fais

au traducteur, de ne pas aſſés reſpecter ſon

texte. Voyez s'il n'y auroit point dans l'en

droit que je vais rapporter quelques mots

importants de paſſés; quelques mots, faiſant

éeauté ou image.

Qualis conjectâ cerva ſagittâ,

Quam procul incautam nemora inter creſſia fixit »

Paſtor agens telis, liquitque volatile ferrum

Neſcius , &c. v. 69. Lib. IV. AEneid.

Telle une biche, dit M. L. D. F. qu'un berr
(7 ( 7

d> ;°
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ger a bleſſée, ſans le ſçavoir, dans la forêt de

Crete. Cherchez dans cette traduction ces

mots, conjectâ ſagittâ, procul incautam, agens

telis, liquit volatile ferrum. Ils ne ſont ſûre

ment point traduits. Notre traducteur n'a-

t-il donc point trouvé de beauté & d'image,

dans un auſſi grand nombre d'expreſſions

qu'il a paſſées : Il n'a pas conſulté Lacerda

ſur cet endroit ; cet Interprete y a vû plus

de beauté que M. L. D. F.

Je ne parleraiplus d'omiſſions,j'ai ſuffiſam

ment prouvé,ce me ſemble,ce que j'ai avan

cé à ce ſujet.J'ajoûte ſeulement que M. L.D.

F. a certains principes généraux, dont il eſt à

craindre qu'il§ pour ſe défendre.

Quand on lui reproche ſa prolixité, il a ſes

raiſons; quand on lui parle de ſes omiſſions,

quelque conſidérables qu'elles ſoient, il a

encore ſes raiſons ; mais toutes raiſons va

gues & générales,qui ne peuvent plus ſervir,

quand on en fait l'application. Il eſt deſcen

du une fois dans le détail au ſujet de Catuli ;

vous venez de voir commentil y a réuſſi. .

Voici préſentement quelques phraſes fran

çoiſes qui ne ſont pas ſans défaut. Je va

rie, comme vous voyez les eſpéces de fautes.

Variâ cupiens faſtidia canâ "

Vincere.

Au commencement du IV. Livre de l'E-

néide, on lit cette phraſe : La haute valeur

& l'illuſtre naiſſance du Heros dont elle eſt

C v épriſe
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épriſe, s'offre ſans ceſſe à ſa penſée; ſon ima

ge eſt profondément gravée dans ſon eſprit.

Il y a une équivoque dans ces deux ſon.

· Dans un autre endroit, M. L. D. F. dit,

faire ſortir le froment des entrailles de la terre,

· pour exprimer querere ſulcis herbam frumen

ti. Il me ſemble que ce ſont les métaux qu'on

fait ſortir des entrailles de la terre & non le

bled.Le mot Latin ſulcis, ne peut être rendu

par entrailles.Mais je veux abſolument finir

ici mes réflexions critiques.

Au reſte, M. tout ce que je viens de dire

ne doit point trop diminuer votre eſtime

ur le nouveau Virgile.Comme je pourrois

écrire pluſieurs lettres ſur les défauts qui s'y

trouvent, je ſuis perſuadé que je remplirois

auſſi pluſieurs lettres des avantages que cette

nouvelle traduction a au-deſſus des autres.

Vous penſerez peut être qu'il ſeroit bon

de faire part à M. L. D. F. de ces obſerva

tions,afin de lui donnerlieude perfectionner

ſon Virgile, mais je crois que ce ſeroit fort

inutilement. Je lui ai propoſé les difficultés

que vous venez de lire, & pluſieurs au

tres, il les a mal reçûës. C'eſt parler à un

pere des défauts de ſon fils , que de lui

parler des défauts de ſon Virgile. On voit

la peine que cela lui fait,par ce qu'il dit d'in

jurieux à ceux qui enſeignent dans les Col

léges. Il donne aſſés à entendre que c'eſt de

leur part qu'il appréhende des critiques; &
il
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il tâche de jetter en général du ridicule ſur

leurs perſonnes, afin que le public ne faſſe

pas grand cas de leur jugement particulier.

Onephraſe plate & ridicule, dit-il, dans une

de ſes feuilles, qui leur paroit juſte & expreſ

ſive par rapport à l'original, eſt celle à qui

ſouvent ils donnent le prix. Mais outre qu'il

paroit par ces paroles, que M. L. D. F. n'in

vite pas à le critiquer, examinons un peu ſi

elles ſont bien ſenſées. Cctte phraſe plate &

ridicule, qui paroit auxgens de Collége juſte º

expreſſive par rapport à l'original, l'eſt-elle

en effet : En ce cas, ces gens de Collége

n'ont pas tort de donner le prix à une telle

phraſe, préférablement à une autre, qui ap

paremment étant lâche & ſans juſteſſe, ne

ſeroit qu'un élégant verbiage. Si cette phra

ſe plate c ridicule paroit ſeulement aux gens

de Collége juſte & expreſſive, ſans l'être en

effet, où eſt la juſtice, où eſt la politeſſe de

ſuppoſer & de publier même, qu'une mul

titude de perſonnes manquent d'eſprit & de

goût, au point de donner le prix à une phrt

ſe plate & ridicule, qui leur paroit juſte & ex

preſſive, ſans l'être , préférablement , ſans

doute, à une qui, outre qu'elle ſeroit juſte

& expreſſive, ſeroit encore élégante, mais

de l'élégance de laquelle ils ne s'apperce

veroient même pas ? -

Mais afin que vous ne doutiez pas que M.
C vj L.
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L. D. F. n'entend nullement raillerie ſur

ſon Virgile, je vais vous tranſcrire ici une

lettre, que j'ai reçûë de lui, en réponſe à

la plûpart des objections que vous venez de

lire ; elle ne me fait pas beaucoup d'hon

neur, mais comme vous ſçavez à quoi vous

en tenir ſur mon compte, indépendamment

de ce qu'en peut dire M. L. D. F. je ne vous

en ferai point de myſtére.

Je vous ſuis obligé, Monſieur, de vos réfle

xions ſur ma traduction de Virgile. Je m'at

tens à une foule de pareilles critiques ; je puis

vous aſſurer, & vous pouvez m'en croire , que

vous êtes dans l'erreur, depuis le commencement

de 2'0tre lettre juſqu'à la fin , paree que vous

n'entendez point ce que c'eſt qu'une traduction

fidéle & litterale. Il y paroît non-ſeulement par

vos réflexions , mais encore par le jugement que

vous portez ſur de prétendues omiſſions ( néceſ

ſaires quelquefois, à cauſe du ſtyle de notre Lan

gue, ) & par le peu de connoiſſance que vous

ſemble (avoir du goût de notre Langue,qui exige

des équivalants. En ſuivant vos conſeils, je ſe

rois barbare & ridicule. Vous dites que plu

ſieurs perſonnes penſent comme vous , tantpis

pour elles. Je prétends écrire, non pour le com

mun des gens de Collége , où le goût & l'eſprit

nt bien rares , C qui ne ſpavent autre choſe

que

N.
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que faire des Gloſes pueriles & avilir tout ce

qu'ils expliquent. Enfin, M. c'eſt comme cela,

& non autrement, qu'il faut traduire ; & juſ

ques-ici, perſonne n'a eu la véritable idée de la

traduciion. Les pédants ont tout gâté, & la plü

part,étavt ſans lumiéres & ſans goût, ont rendu
ridicules tous les Auteurs anciens par leurs im

becilles interprétations, leurs minucies & leur

ſtyle miſérable.

Le penſez-vous, M. que je ſois dans l'er

reur, depuis le commencement de ma let

tre juſqu'à la fin ? Ce que vous venez de lire

eſt à peu près ce que contenoit cette lettre,

dont parle M. L. D. F. Il faut des équivalants

dans notre Langue, dit-il; les omiſſions ſont né

ceſſaires. Tous principes généraux, vrais

en eux-mêmes, mais dont on peut abuſer,

& dont M. L. D. F. abuſe en effet, comme

cela ſe voit par l'examen & par l'application

des principes à des exemples. Où eſt l'équiva

lant qu'il a mis pour terrificos ciet mugitus,

pourne citer que cet exemple Enfaut-il met

tre qui diſent autre choſe que le texte, com

me dansgrandia# quibus, &c. & ainſi du

reſte ? Il ſeroit barbare & ridicule, s'il ſuivoit

mes conſeils. Cela eſt dit enl'air. Je le défie

rois de démontrer par des preuves, qu'une

telle conſéquence réſulte de tout ce que j'ai

dit. -
-

#" Quant
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Quant à ce qu'il dit de déſobligeant &

même d'outrageant, contre les gens de Col

lége, ſoit dans ſes lettres publiques, ſoit

dans ſes lettres privées, ce n'eſt pas mon

affaire de démontrer combien cela eſt outré.

Je dis ſeulement que je ne conçois pas com

ment il a pû manquer ainſi, ſans ſujet, à la

oliteſſe , & à la bienſéance, & même à la

§ politique. M. Rollin étoit bien éloi

né d'aller ainſi mal-à-propos choquer de

§ le genre humain.

Vous avez auprès de vous,†
de nos amis communs, je ne ſerois pas fâ

ché que vous leur communicaſſiez cette let

tre ; ils ſont en état de raiſonner ſur ces ma

tiéres. J'en dois voir quelqu'un inceſſam

ment , il m'apprendra ce que vous aurez

penſé enſemble de mes remarques.

J'ai l'honneur d'être, &.

Voici encore une réflexion qu'il faut ajou

ter aux précédentes, & que j'ai oubliée. Je

crois que M. L. D. F. auroit dû, lorſqu'il

prend un ſens different de celui qui a cours,

en avertir dansune note ; rendre raiſon du

changement,&e. Un exemple vous fera ſen

tir cette néceſſité.Ce vers z37. du commen

cement de l'Enéide,que Virgile met dans la

bouche de Junon, parlant à Jupiter.

Cunctus ob Italiam terrarum clauditur orbis »

's 2
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a été juſquesiciexpliqué ainſi : Toute la terre

eſt interdite aux Troyens, parce qu'ils ont deſ

ſein d'aller en Italie ; c'eſt-à-dire, ſi cela a

beſoin d'explication, que l'envie qu'ils ont

d'aller en Italie, excite la colére de Junon

contre eux, & que cette Déeſſe les perſé

cute partout où ils vont. M. L. D. F.

traduit : Tous les chemins de l'Italie leur ſont

interdits. J'ai beau examiner le Latin; je n'y

vois point ce ſens de M. L. D. .. Je me ſuis

accuſé de peu de conception ;j'ai conſulté

d'autres perſonnes ; mais elles ne conçoi

vent pas, non plus que moi, pourquoi le

traducteur a renoncé au ſens reçû de tout

le monde, pour en prendre un nouveau,

qui eſt different du Latin. Si des notes ſont

néceſſaires, c'eſt ſûrement dans de ſembla

blesoccaſions.

Je viens de relire la fameuſe deſcription

du Port de Carthage. C'eſt encore dans le

premier Livre de l'Enéide, Je vous exhorte

à avoir la curioſité de lire auſſi la nouvelle

traduction ſur cet endroit ; vous verrez que

M. L. D. F. l'a traduit comme s'il ne l'eut

pas entendu.

LE
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L E V O L E U R

A V E R T I P A R U N D I E U.

F A B L E imitée du Latin.

Es gens qui font le métier dangereux,

Par qui Cartouche eſt devenu fameux ,

Pour la plûpart ne ſont, en fait de gîte,

Fort délicats. Un tel Homme dormant

Près d'un vieux Mur, en ſonge eut la viſite

De certain Dieu, lequel, d'un ton preſſant,

Lui dit. » Debout , debout ;fuis, au plus vîte

» Ce Mur qui va s'écrouler à l'inſtant.

L'avis du Dieu met la puce à l'oreille

De mon Dormeur , qui s'éveille en ſurſaut,

Et qui, docile à la voix qui l'éveille,

Hors du péril ſe tire d'un ſeul ſaut. .

Avec fracas, le Mur tombe auſſi-tôt. -

» Ouf! qu'eſt-ceci ? ... Quoi! tout mon corps fiiſ

ſonne !

» Quoi donc : j'ai peur, dit le Drôle à part ſoi !

» Parbleu, j'ai tort : l'affaire n'eſt que bonne ;

* Que dis-je ? elle eſt tres flateuſe pour moi.

» Voyez ! un Dieu me garde comme un Roi ,

» Lorſque maint Fat ſur mon compte blaſonne !

» Cela n'eſt point ſi mauvais, par ma foi.

» Monſieur le Dieu, je vous rend mille graces.

» Honorez-moi ſouvent de vos ſécours,

| * Moi, qui ſuis né pour braver, tous les jours ,
» Tant
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* Tant de haſards , tant de dures menaces.

» J'oſe, de plus, vous bien recommander

» Tous ceux qui, prêts à beaucoup haſarder,

» Auront le cœur de marcher ſur mes traces.

Ayant fini cette belle Oraiſon ;

Par gratitude, il croit que c'eſt raiſon

De faire auſſi les frais d'un ſacrifice.

S'il immola Taureau , Bœufou Geniſſe,

Chévre ou Brebis , au Diantre quile ſçait.

Quoi que ce fût, toujours doit-on entendre

Qu'à mon Dévôt la Victime, en effet,

Ne coûta rien que la peine de prendre,

Et la frayeur d'être pris ſur le fait.

La nuit ſuivante, avint que le même Homme,

Tout de nouveau dormant d'aſſés bon ſomme ,

En ſonge encor revit le même Dieu,

Lequel lui dit : » Je ſçais combien j'ai lieu

» De me loüer de ton gras ſacrifice,

» De ta Priere, & de ton Graummerci ;

» Mais ſçais-tu bien pourquoi j'ai fait l'office

» De t'avertir ? Ecoute ; le voici.

» Il ne m'a plû qu'un ſi galant compére,

» Sous un vieux Mur terminât ſa carriére,

• Sans nul Témoins, hormis quelque Hibou.

» Tu dois finir en grande compagnie,

» Par un trépas plus digne de ta vie.

» Je t'y reſerve. Il t'attend ... Devine eû ? -

- F. M. F.

t A R RE S Tº

:
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AR R EST du Parlement, rendu en faveur

de la Faculté de Médecine de Paris, contre

la Communauté des Chirurgiens.

F A I T.

S Uivant un ancien Uſage, confirmé par -

l'Ordonnance de Blois, Art. 87. & par

pluſieurs Arrêts du Parlement, rendus en

faveur de la Faculté de Médecine de Paris,

contre la Communauté des Chirurgiens de

de la même Ville, ces derniers ne peuvent

recevoir aucun Aſpirant à la Chirurgie,

qu'il n'ait été examiné, en préſence de qua

tre Docteurs en la Faculté de Médecine.

Cet Uſage avoit été obſervé juſqu'à la

Déclaration du Roi du 23.Avril 1743.

Par cette Déclaration , le Roi a ordonné

u'aucun de ceux qui ſe deſtinent à la Pro

§ de Chirurgie , ne pourra à l'avenir

être reçû Maître en Chirurgie, pour l'exer

cer dans Paris, s'il n'a obtenu le grade de

Maître-ès-Arts dansquelqu'une desUniver

ſités du Royaume ? à peine de nullité de ſa

Reception, au moyen de quoi, il eſt dit

qu'ils joiiiront des mêmes droits, honneurs

& priviléges , dont les Chirurgiens de S.

Côme étoient en poſſeſſion, avant l'union

du Corps des Barbiers, à celui des Chirur

giens
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giens de Robbe-longue, qui avoit été or

donnée par les Lettres Patentes du mois de

Mars 1 656. - -

Depuis cette Déclaration, la Communauté

des Chirurgiens a crû être diſpenſée d'ap

peller dorénavant les Médecins aux Exa

mens & aux Receptions des Aſpirans en

Chirurgie. -

Le 19. Mai 1743. le Doyen de la Faculté

avoit été requis de venir aſſiſter le lende

main avec deux Docteurs en la maniére ac

coutumée, à la Tentative du nommé Berdo

lin; ils s'y préſenterent ; on leur dit que

l'examen étoit remis à un autre jour ; en

effet, il ne ſe fit pas le jour indiqué, & le

29. du même mois, ſans nouvelle convoca

tion de la Faculté de Médecine, l'Aſpirant

fût examiné.

La Faculté de Médecine s'eſt pourvû en

la Grand'Chambre du Parlement, où elle a

démandé l'exécution des Arrêts de la Cour

& de l'Art. 87. de l'Ordonnance de Blois ;

en conſéquence qu'il ſeroit fait défenſes à

la Communauté des Maîtres Chirurgiens

de procéder à aucun examen & reception

des Aſpirans à la Chirurgie, ſans avoir ap

pellé le Doyen de la Faculté de Médecine,

qui ſe feroit accompagner de deux Docteurs,

à peine de nullité des Actes; que les exa

mens ſubis par les Aſpirans,contre la diſpo
- - ſition
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ſition des Réglemens, ſeroient déclarés nuls,.

& lesAſpirans tenus d'en faire de nouveaux.

La Communauté des Chirurgiens ſoute

noitau contraire, que depuis la Déclaration

du Roi du 23. Avril 1743. elle n'étoit plus

obligée d'appeller les Médecins aux examens

& receptions'des Aſpirans en Chirurgie.

Comme la diſcuſſion des Titres & des

Moyens allegués de part & d'autre nous me

neroit trop loin, nous renvoyons le Lec

teur aux Mémoires imprimés, qui ont été

faits dans cette affaire , à laquelle le Public
a paru s'intéreſſer. N, -

La Cauſe ayant été plaidée pendant plu

ſieurs Audiences,§ il y a eu un

grand concours de monde, il eſt intervenu

Arrêt en l'Audience de la Grand'Chambre

le 4. Septembre, ſur les Concluſions de M.

· Joly de Fleury, premier Avocat Général,

& après un Déliberé, qui a adjugé à la Fa

culté de Médecine ſes Concluſions , &

l'a maintenuë dans le droit d'aſſiſter aux

examens & Receptions des Aſpirans en Chi

rurgie, l'Arrêt a déclaré nuls les examens

ſubis par les Aſpirans, ſans y avoir appellé

les Médecins, ſuivant les Reglemens ; & a

condamné la Communauté des Chirurgiens

aux dépens envers la Faculté de Médecine',

plaidant M. Buirette, pour laFaculté de Mé

decine, & M. Guéaux de Reverſeau,pour la

Communauté des Chirurgiens.
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A M. BARON, le jeune, Docteur-Régent
en la Faculté de Médecine de Paris,

S TA N C ES ſur l'obſcurite de nos

connoiſſances,

E Ternel ennemi du repos des Humains,

Déſir de tout connoître, imbécille manie 3

Juſques à quand, hélas! paſſerons-nous la vie

A ſuivre tes pas incertains ?

Sans toi, ſans tes attraits, un eſprit de ſyſtême

N'eût jamais égaré le Mortel curieux,

Et nous euſſions vû l'homme à l'étude des Cieux

Préferer celle de lui-même.

Du moins ſi j'étois ſûr qu'un jour, en te ſuivant,

L'aimable vérité brilleroit à ma vûë, -

Je craindrois peu l'abord d'une route inconnuë ;

D'où je reviendrois plus ſçavant.

Mais quoi ! ſi je parcours tous ces ſages Antiques,

Qui, ſéduits par ta voix, ſuivoient tes étendarts;

Ne vois-je pas l'erreur regner de toutes parts,

Dans leurs doutes philoſophiques ?

La Terre, me dit l'un , ſtable ſans fondement,

Voit le Soleil fournir ſa courſe paſſagére ;

Non, répond Copernic, la Terre plus légere

Eſt plus propre à ce mouvement.

Deſcartes vient après. Des Corps Elémentaires ,
- - Dan0
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Dans ſen cerveau rêveur bientôt ſont enfantés ;

Il charme l'Univers, qui prend pour vérités

- Ses Tourbillons imaginaires.

Dans le Cahos, dit-il, le Monde renfermé,

En ſort, & ſe produit d'une maniere aiſée ;

La matiére s'eſt mué & s'eſt pulvériſee,

- Et voilà l'Univers formé.

Pour combattre René, (a) la jalouſe Angleterre

Oppoſe ſon Newton aux Tourbillons François.

Mallebranche, Rohault, tonnent contre l'Anglois,

Pluche b) à tous déclare la guerre.

Tu le vois, cher ami ; la contradiction

Regne dans les Ecrits de ces eſprits ſublimes ;

Veux-tu trouver le vrai ? Laiſſe-là leurs maximes,

Pour lire ma concluſion.

Sur les choſes d'enhaut, dans notre humeur altiére,

Quand nous voulons avoir un profane entretien,

Nous avons juſtement ce qu'il faut de lumiére

Pour voir que nous ne voyons rien.

-

Devaricourt, Avocat.

(a) René Deſcartes.

(b) l'objet de l'Abbé Pluche, dans ſon ſecond Tome

de l'Hiſtoire du Ciel, eſt de faire voir que tous les Phi

loſophes ſont oppoſés les uns aux autres, & qu'il faut

recourir à Moyſe ponr trouver la vérité.

R E
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RE'PONS E de M. Liger , Commis au

Bureau de la Guerre, à la lettre d'un Offi

cier du Régiment de .... à M. D. L. R.

au ſujet des Elémens d'Euclide, inſerée dans

le Mercure deSeptembre 1743. page 1982.

I les Elémens d'Euclide charment vos

ennuis dans les voyages que vous faites,

M.ce volume a cela de commun entre nous.Il

a bien ſouvent accompagné mon oreiller, &

fatigué mes bras dans mes promenades ſoli

taires. Dès la premiere lecture que j'en ai fai

te, ſa façon d'établir l'incommenſurabilité

m'a révolté contre ſes principes; plus je l'ai

approfondie,plus j'ai reconnu que ce n'étoit

qu'un Etre de raiſon.Quoique vous mettiez

cette ſuppoſition dans le jour qui lui eſt le

plus favorable, néanmoins vous ne pouvez

diſconvenir que ce Syſtême ne peut ſeule

ment pas acquérir en Géométrie le nom de

conjecture. Je ne ſçache pas qu'aucun Au

teur l'ait démontrée ; l'autorité des Grands

Hommes que vous citez, M. ne fait point

voir que ce ſoit une vérité démontrée; cela

prouve ſeulement qu'ils l'ont reçûë & qu'ils

ont mieux aimé ſuivre Euclide , que de le

conteſter dans ce qu'il y a de moins vrai

ſemblable au monde & de plus ſuppoſé.
- Peut

• s -- - - . | N
*- : -»

-
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.Peut-on s'imaginer que j'aye riſqué de

paroître en public, avant que de m'être bien

éprouvé ? il y auroit trop d'imprudence de

ma part, & je crois, qu'au moins, vous au

riez dû reſter dans le doute juſqu'après la

lecture de ma ſeconde Partie, que je me

† de faire paroître dans peu ; toutes

CS perſonnes qu1 me connoiſſent > ſçavent

que j'ai très-peu de tems à y donner ; ne

m'imputez donc point de n'avoir pas enco

re mis au jour les preuves que vous me de

mandez. -

· Comment prétendez-vous perſuader qu'il

y ait dans le monde deux lignes incommen

ſurables, en donnant pour toute preuve de

votre foi, qu'il peut y en avoir de telles,

& que le côté§ quarré avec ſa diago

nale , ſoient de ce nombre, ſans l'avoir vû

démontré: Un Géométre ne doit point croi

re , s'il ne voit , & vous croyez à Euclide

ſans qu'il vous démontre , vous convenez

même que cette propoſition ne ſe préſen

te point ſans nuages, & vous vous y ſou

mettez ſans les voir diſſipés. Je vous ſup

plie de m'en faire voir publiquement un

exemple ; vous me ferez un vrai plaiſir, car

je ne puis en concevoir, & je vous renvoye

à ce que j'en ai dit dans ma lettre, à laquel

le vous me faites l'honneur de répondre.

Vous conviendrez, ſi vous avez fait l'opé

* - 4 - ration
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ration des quarrés dont vous parlez , que

vous avés trouvé l'évanoüiſſement que j'ai

annoncé. Tout incroyable que paroiſſe être

ce que j'ai dit d'un triangle, qui contient

72. en le préſentant d'une façon, & 72.

· # en le préſentant d'une autre, ne laiſſe pas

que de ſubſiſter réellement ; c'eſt un Phéno--

méne de la Nature que j'ai découvert, je ne

ſuis que l'auteur de la découverte ; prenez

vous en donc à la Nature, qui veut nous

joiier tous de cette maniére, & montrez

moi que cela n'eſt pas 5 mais de me dire cela

ne ſe peut, quand je l'exécute & vous auſſi,

ſans pouvoir vous en empêcher dans l'exé

cution, je ne puis vous paſſer cela ; il eſt

vrai que la ruine de laGéometrieAlgébrique

ou Euclidienne en ſera le réſultat, & que

cela met enjour le moyen de quarrer le cer

cle. Mais dois-je être blâmé d'enrichir les

Géometres préſens & à venir, des tréſors

cachés de la Géometrie ? Puis-je empêcher

que cela faſſe voir des erreurs dans Euclide,

& qu'il falloit s'y prendre autrement que

lui, c'eſt-à-dire, commeje l'ai heureuſement

trouvé, pour acquerir la connoiſſance des

Figures ?

Vous dites, M. que ſi l'on faiſoit ſur la

terre en grand lestriangles en queſtion, l'é-

vanoüiſſement n'auroit pas licu ; qui vous

empêche de le prouver : Vous niez que cela

D puiſſe
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»uiſſe être, après l'avoir vû ſur le papier ; '

§ , M. ſur une muraille ſpacieuſe &

unie, & vous m'en direz des nouvelles.

Le côté 12. eſt à la diagonale 17. comme

le côté 17. eſt à la diagonale 24. Je ne vous

donne pas cela comme une régle générale,

mais comme un fait particulier, & ce ſeroit

être dans l'erreur, comme Pithagore , de

croire que l'on a trouvé une régle générale,

ſans exception, quand on à trouvé la valeur

des trois côtés d'un triangle rectangle ſca

léne, comme le ſien, qui produit cette pro

greſſion 3.4. :: 4.5. Ici la ſomme des ex

trêmes eſt égale à celles des moyens, mais

cn les multipliant l'un par l'autre, vous au

rez 1 5. & 16. En vérité, M. un Géometre

attentif peut-il donner dans ce panneau ? Ne

voyez-vous pas que ce triangle eſt la moitié

d'un quarré long & non d'un quarré parfaite

Dans la précédente† , il s'agit du

quarré parfait , la ſomme des extrêmes eſt

36. & celle des moyens 34. cela ne vous ac

commode pas ; vous jurez par Euclide, que

ces deux ſommes doivent être égales ; & je

vous dis, M. qu'il y auroit erreur, s'il y

avoit égalité , parce qu'il ne s'agit pas

d'un quarré long. Multipliez donc les extrê

mes l'un par l'autre, vous aurez 288. & les

moyens produiſent 289. ce qui eſt juſte,

parce que le quarré double 288. en peut

- , - COIl
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contenir 289. en changeant ſa conſtruction

naturelle: donc la difference eſt néceſſaire

CIl CC C2S. -

Le quarré 72. eſt au quarré 144. comme

le quarré 288. eſt au quarré 576. Les côtés

de ces quarrés font cette progreſſion 8 . .

12. : : 17.24. Multipliez les extrêmes l'uſi

par l'autre, vous aurez 2o4 & les moyens

vous produiront la même ſomme. J'ignore

quels calculs vous avez faits ; mais ceux-ci

me paroiſſent clairs, courts & déciſifs. J'ai

l'honneur d'être, M. .. .

N. $ N. 4:$ $: #: N. , $ N $::$ $ $ $:

####### #######

B O U Q U E T

A Madam : M *** le jour de ſa fête, par

- -
AM. D. L. P.

Eut être attendiez-vous, adorable Climene,

Que ma main en ce jour pareroit votre ſein

De lys, de roſes, de jaſmin, :

* De muguet, ou de marjolaine.

Mais pourquoi de ces fleurs emprunter le ſecours,

Tandis que ſur vos pas, les Ris & les Amours .

En font naître qui ſont plus belles,

Plus durables, plus naturelles ?

La Terre offre-t-elle des fleurs

Auſſi brillantes, auſſi vives,

D ij Auſſi
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· Auſſi ſimples, auſſi naïves,

Que celles, qui ſur vous étalent leurs couleurs ?

J'oſerai toutefois , Climene, vous le dire ,

Ces objets ne ſont pas les objets que j'admire.

souvent, ces dehors ſpécieux

Cet air aiſé, ce doux ſourire ,

" sur le cœur n'ont aucun empire,

Et ſe bornent à plaire aux yeux.

ce que je trouve en vous d'un prix ineſtimable,

ce quicharme à la fois & mesyeux & mon cœur,

C'eſt cette égalité d'humeur,

C'eſt cet eſprit bon, ſociable,

ce tendre attachement pour un époux aimable,

Digne par ſon bonheur de faire des jaloux 9

comme par ſes vertus il eſt digne de vous.

# # # # # #-#-&# #-# #-#-#-#-#-# #-#-#-# ##-#

S E A N C E P U BL IQ U E de l'Aca- .

démie Royale de Chirurgie, tenuë le I I.

Juin dernier, à laquelle préſida M. De

， A PE Y R o N 1 e, Premier Chirurgien

& Médecin Conſultant du Roi.

M. QU E s N A Y, Secrétaire, fit l'ouverture

de la Séance par le Diſcours ſuivant.

*Académie propoſa pour le Sujet du Prix de

l'année 1741, de déterminer ce que c'eſt que ré

ſolutifs , d'expliquer leur maniére d'agir , de diſtinguer

leur differences eſpeces, de marquer leur uſage dans les

maladies Chirurgicales.

Ce
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Ce Sujet ne fut pas aſſés approfondi, ni traité aſſéº

ſolidement dans les Mémoires que l'Académie re

çût ; elle ſe détermina à§ une ſeconde foi$

la même matiére pour le Prix de cette année, & elle

a eû la ſatisfaction de voir que ceux qui ont con

couru , ont travaillé avec beaucoup d'application

& d'ardeur à acquérir de nouvelles lumiéres ſur un

ſujet ſi important. Les connoiſſances générales qui

doivent conduire la recherche des qualités des R-à

médes, qui éclairent l'obſervation, qui aident

découvrir les cauſes des maladies, & les indication*

que ces cauſes fourniſſent, ſont détaillées avec beau

coup de ſçavoir & d'intelligence dans les Mémoires

† ont remporté le Prix. La pratique y eſt établie

ur les préceptes & les obſervations des grands Maî

tres. Nous ne pouvons pas cependant diſſimuler

ue l'obſervation & les connoiſſances généralesne

§ pas pour traiter à fond un ſujet particulier.

Les§ générales ou les connoiſſances

des premiéres cauſes, ou des cauſes éloignées, ſont

abſolumenr néceſſaires ; elles ſont le flambeau qui

doit nous éclairer dans les recherches des cauſes

† ou immédiates, qui peuvent former la

aſe de la doctrine que l'on entreprend d'établir ou

d'éclaircir , ſans ces connoiſſances particuliéres, qui

ſont fort étendues, & qu'on ne peut puiſer que dans

la Nature même , on ne peut rien approfon

dir. C'eſt en vain que l'on tâche d'y ſuppléer par

des vrai-ſemblances, par de purs raiſonnemens, par

des fictions ingénieuſes, par des explications ſédui

ſantes ; ces productions ébloüiſſantes nous éloi

gnent de la vérité, & nous égarent dans la pratique;

ce n'eſt pas non plus par la ſeule voye de l'obſerva

tion qu'on peut parvenir à la connoiſſance des cau

ſes particuliéres, qui peuvent porter de nouvelles

lumiéres dans notre Art; l'obſervation eſt ſouvent

D iij obſcure
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obſcure & équivoque ; elle nous jette preſque tou

jours dans l'erreur, lorſque nous la ſuivons aveu

glément ;† l'obſervation eſt la ſource de

nos connoiſſances , comme de nos erreurs, & le

fondement de la pratique, ſans elle, l'art de guérir

ne ſeroit qu'un art naiſſant, ou plûtôt un art, dont

la ſpéculation feroit ſeulement entrevoir la poſſibi

lité. C'eſt même à l'obſervation ſeule que nous ſom

mes redevables de la connoiſſance des vertus des

Remédes, mais leur uſage ou leur adminiſtration

exige d'autres lumiéres.

Sans les découvertes Phyſiques , Chymiques ,

Anatomiques, ſur l'œconomie animale, ſur les cau

ſes des maladies, ſur la nature & l'opératiqn des

Remédes, on n'auroit que des idées vagues & con

fuſes ; on confondroit les guériſons que les Remédes

opérent, avec celles qui ſont dûës uniquement à la

Nature ; on leur attribuëroit ſouvent les accidens ,

qui ne ſont que des ſuites des maladies, & ſouvent

auſſi on rapporteroit aux maladies les mauvais ef

fets qu'ils cauſent, on s'abandonneroit aux préjugés

que l'expérience inſpire,# les témoignages des

Praticiens peuvent autoriſer , & que l'imagination

& le pur raiſonnement favoriſent.

Il n'y a pas de Remédes dans la Chirurgie plus

variés, plus étendus, plus difficiles à déterminer &

à démêler, que les Réſolutifs ; ſelon quelques-uns,

ce ſont des Remédes chauds, qui ſubtiliſent les hu

meurs extravaſées dans une partie, & qui les font

évaporer à travers la peau. Selon d'autres, ce ſont

des Remédes chauds, propres à diſſiper les obſtruc

tions, qui bouchent les vaiſſeaux, & arrêtent le

cours des humeurs ; tous les regardent comme des

Remédes chauds, & aucun ne détermine, ou ne

marque en quoi conſiſte la chaleur qu'on attribuë à

ces Remédes. -

- Les
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Les croit-on chauds, parce qu'on a penſé qu'ils

atténuent & ſubtiliſent les humeurs , en agiſſant

immédiatement ſur elles ? N'y a-t'il pas auſſi des

Remédes froids, qui ont la même propriété, &

tous les Réſolutifs l'ont - ils ? Cependant tous les

Réſolutifs ont été mis dans tous les tems au rang

des Remédes chauds par tous les Praticiens, parce

qu'ils excitent de la chaleur dans les parties, ſur

leſquelles on les applique. C'eſt donc cette pro

prieté & celle de réſoudre, ou de déplacer les hu

meurs arrêtées dans une partie, qui diſtinguent ce

genre de topiques d'avec les autres ; il faut ſçavoir

en quoi conſiſtent ces proprietés, & il faut, de plus,

remarquer que le nom de Réſolution a une ſignifica

tion beaucoup plus étenduë que celui de Réſolutif .

La Réſolution eſt la guériſon d'une tumeur ou

d'un engorgement, cauſé par des humeurs arrêtées

dans une partie, guériſon, qui dans les ſimples tu

meurs, s'opére inſenſiblement par la tranſpiration ,

par le déplacement de l'humeur arrêtée, ſans que

cette humeur cauſe dans la partie aucune diviſiqn,

ni aucun déſordre remarquable , & qui dans les tu
§ avec playe, ou autre diviſion, s'opére ſouvent

par l'évacuation qui ſe fait peu à peu par les vaiſſeaux

ouverts; or, les Remédes chauds, que l'on a ap

pellé Réſolutifs, ne† les ſeuls Remédes qui

peuvent procurer cette ſorte de guériſon , on l'ob

tient ſouvent par le ſecours des Remédes froids,

qu'on a nommé Répercuſſifs. Tous les Remédes, qui

procurent la réſolution, ne ſont donc pas renfermés

ſous le genre des Remédes que l'on a appellé Ré

ſolutifs , en effet, il n'y a que ceux-ci, qui, rigou
reuſement parlant , opérent la réſolution , les autres

ne font que la procurer, ou la faciliter; il faut avoir

la même idée de ces remédes que l'on a des Bains,

qui peuvent procurer ou faciliter la purgation, &

- D iiij qu'on

-,
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qu'on ne confond pas néanmoins avec les Remédes

purgatifs. -

En quoi conſiſte donc la vertu ou l'opération des

Remédes chauds, qui opérent la réſolution : C'eſt

ce que l' Académie auroit deſiré qu'on eût détermi

né exactement , car ce n'eſt que par l'action parti

culiére de ces Remédes qu'on peut les diſtinguer

des autres, qui peuvent guérir auſſi par la voye de

· la réſolution ; or ce n'eſt pas , comme nous l'avons

déja remarqué, par leur vertu atténuante ou diſſol

vante, qu'on doit les diſtinguer, non - ſeulement

parce qu'une partie des autres Remédes qui procu

rent la réſolution , ſont diſſolvans ou atténuans,

mais parce que la plûpart des réſolutifs n'ont pas

cette vertu ; celle qu'ils ont d'échauffer, eſt généra

lcment reconnuë ; elle eſt commune à tous les ré

ſolutifs ; ainſi tout Reméde extérieur, ou tout topi .

que chaud, eſt réſolutif, & tout réſolutif eſt chaud;

· c'eſt donc la proprieté qu'ont les réſolutifs d'échauf

fer, qui caractériſe ce genre de Remédes.

• Pour connoître les réſolutifs & pour expliquer

leur maniére d'agir, il faut donc examiner ce que

c'eſt que cette proprieté. Comment un§

ſe t'il de la chaleur dans une partie ? Y porte - t'il

cette chaleur, ou l'excite - t'il par ſon action ſur la

† S'il y portoit la chaleur, il échaufferoit éga

ement une partie vivante & une partie morte, ſur

leſquelles il ſeroit appliqué : cr les Remédes réſolu

tifs ne cauſent point de chaleur dans une partie où

la vie eſt éteinte ; ce n'eſt donc que par la vie, c'eſt

à-dire, par l'action organique des vaiſſeaux , qui

compoſent nos parties, qu'ils y font naître la cha

leur , ou le mouvement dans lequel confiſte

cette qualité ; c'eſt donc en excitant le jeu des

, vaſſeaux que ces Remé les échauffent & qu'ils opé

tent la réſolution, c'eſt à dire, qu'il déplacent l'hu

Ineur »
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meur , qu'ils en procurent l'évacuation , ou qu'ils

rétabliſſent ſon mouvement de circulation , en ex

citant l'action des vaiſſeaux où elle ſéjourne.

Mais il n'y a aucun de ces Remédes, qui ſoit ſim

plement réſolutif ou ſtimulant; ils réuniſſent tous

des qualités differentes, qui diverſifient & modifient

leur action. Il faudroit donc reconnoître autant

d'eſpeces de réſolutifs qu'il y a de Remédes diffe

rens, qui avec leur qualité ſtimulante, en poſſedent

d'autres, auſquelles on doit faire attention dans

l'uſage des réſolutifs; car ce ſont ces qualités qui

doivent en régler le choix , ſuivant les indications

que préſentent les maladies , qui peuvent ètre ter -

minées par le ſecours de ces Remédes.

Cependant on peut quelquefois enviſager les Re

médes réſolutifs comme ſimplement ſtimulans ;

parce qu'il y a des cas où une maladie n'offre d'au -

tre indication que le déplacement de l'humeur ar

rêtée, & alors il ſuffit qu'il ne ſe trouve point dans

ces Remédes des qualités qui ne s'oppoſent pas à

leur vertu réſolutive. On doit ſeulement avoir at

tention de choiſir ceux qui ont le degré d'activité

néceſſaire, pour obtenir l'effet que l'on a en vûë.

Les Anciens ſe ſont fort appliqués à découvrir

par l'obſervation , les differens degrés de cha

leur ou d'activité des Remédes réſolutifs , l'obſerva

tion eſt en effet la ſeule voye, qui peut conduire à

cette connoiſſance ; ce ſont donc les Praticiens, qui

dans tous les tems ſe ſont attachés à connoître la

force de ces Remédes, qu'il faut conſulter ; leur

doctrine eſt le fruit d'une expérience de beaucoup

de fiécles. Elle peut ſeule, quoique peut-être encore

fort imparfaite, nous inſtruire† le degré de force

de la qualité échauffante de chaque réſolutif.

Mais les cas oû l'on peut n'enviſager que cette

qualité dans la cure des maladies , qui exigent les
D v réſolu
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#

réſolutifs, ſont fort rares , les maladies préſentent

preſque toujours differentes indications à remplir,

& ce ſont ces indications qui doivent nous cqn

duire dans le choix des differens genres de réſolutifs,

que nous devons employer; ces† peuvent ſe

réduire à douze, en ſe réglant ſur les principales

qualités qui les diverſifient, & qui établiſſent entre

eux des differences eſſentielles. Nous allons donner

une légere idée de ces diverſes claſſes de réſolutifs ,

afin de faire entrevoir l'étenduë de cette matiére, &

des connoiſſances qu'il faut raſſembler pour l'ap

profondir.

Les differentes qualités, que réüniſſent les Re

médes chauds, nous fourniſſent des réſolutifs forti

fians , des réſolutifs raffermiſſans, des réſolutifs relâ

chans, des réſolutifs émollians, des réſolutifs diſſolvans,

des réſolutifs coagulans , des réſolutifs antiputrides,.

des réſo utifs diaphoretiques, des réſolutifs déterſifs,

des réſolutifs irritans, & des réſolutifs anodins.

Les réſolutifs fortifians, ſont ceux qui non ſeule

ment excitent & hâtent l'action organique des vaiſ

ſeaux, mais qui, de plus, la raniment, & la vivi

fient, lorſqu'elle eſt foible, languiſſante , ou en

partie éteinte. Les Remédes qui ont la proprieté

d'exciter l'action des vaiſſeaux, de la rendre plus

fréquente, n'ont pas toujours celle de la fortifier,

lorſqu'elle eſt trop débile ;ils réüniſſent même ſou

vent d'autres vertus qui peuvent la débiliter davan

tage ; ainſi il ne ſuffit pas de recourir à un Reméde

purement ſtimulant,lorſqu'il eſt néceſſaire d'exciter

& de ranimer l'action organique des vaiſſeaux ; il

faut qu'il ſoit tout enſemble ſtimulant & fortifiant ;

ces qualités ſe trouvent dans les ſubſtances qui abon

dent en huiles ſubtiles & aromatiques, ou en huiles

alxooliſées par la fermentation ; ce genre de reſolu

tifs convient particuliérement dans les grandes con

- tuſions,
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tuſions, où l'action organique des parties froiſſées

eſt fort affoiblie ; dans les diſpoſitions gangreneuſes

qui dépendent d'humeurs vicieuſes dont la mali

gnité tend à éteindre le principe vital ; dans les oe

demes habituelles, où l'action organique des parties

engorgées eſt trop languiſſante. -

Les réſolutifs raffermiſſans excitent l'action des

ſolides , & reſſerrent en même-tems leur propre

ſubſtance, qui eſt trop relâchée, & dont le§

eſt trop affoibli ; tels ſont la plûpart des Remédes

deſſicatifs & des Remédes aſtringens chauds, qu'ils

ne faut pas confondre avec les répercuſſifs ou aſ

tringens froids; ces Remédes ſont indiqués, lorſ

que les parties ſont abbreuvées de ſucs qui les relâ

chent, & les jettent dans l'atonie ; mais on doit être

attentif à diſtinguer cette atonie, ou cette débilité

du reſſort des parties, d'avec la débilité de l'action

organique, car ces deux ſortes de débilités exigent

comme nous venons de le remarquer, des Remédes

differens, lorſqu'elles exiſtent ſéparément , ce qui

'arrive ſouvent, ou des Remédes compoſés des uns

& des autres, lorqu'elles ſe trouvent enſenible.

Les réſolutifs relachans different des'autres Remé

des relâchans, en ce qu'ils ſont chauds, ou ſtimu

lans , & que dans le même tems qu'ils relâchent les

† trop tendues, ils opérent la réſolution des

umeurs arrêtées dans ces parties ; ces deux pro

prietés ſe trouvent dans les ſubſtances a lueuſes,

graſſes, ou huileuſes, fournies de† actifs ; '

ce genre de réſolutif convient , lorſque quelqu'irri

tation cauſe dans les vaiſfeaux des froncemens , qui

y arrêtent le mouvement de la circulation , ou oc

caſionnent dans les parties nerveuſes, membraneu

ſes, tendineuſes, aponevrotiques, des tenſions , &

des étranglemens qui cauſent & entretiennent des

engorgemens.->
-

D vj Les

t
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Les réſolutifs émolliens, pénetrent & détrempent

peu à peu les ſucs arrêtés & endurcis, & ſollicitent

doucement les vaiſſeaux à ſe débarraſſer de ces ſucs,

à meſure qu'ils reprennent leur fluidité ; telles ſont

les eaux thermales ou chargées de ſoufre minéral ;

les Plantes mucilagineuſes, que les Anciens ont

mis au rang des Remédes chauds ; ces réſolutifs ſont

employés pour amollir & réſoudre les ſchirres & les

tumeurs dures, mais ils ne peuvent réuſſir,que quand

la vie ou l'action organique des vaiſſeaux n'eſt pas

éteinte, & qu'elle eſt encore ſuffiſante pour aider

l'opération de ces Remedes,& pour déplacer les ſucs

arrêtés. -

Les ré olutifs diſſolvans ou atténuans, diviſent &

ſubtiliſent les ſucs épaiſſis & arrêtés dans une partie;

ils agiſſent par des particules métalliques, ou par

des† qui ſont mis en mouvement par l'action or

ganique des vaiſſeaux, & qui excitent eux-mêmes

cette action, d'où dépend, du moins en partie, leur

activité. Tels ſont le Mercure, & la plûpart des Sels

neutres, particuliérement le Sel Armoniac ; telles

ſont auſſi les huiles volatiles,unies à des Sels fort ac

tifs, comme dans les Plantes carminatives,qui diſſol

vent les ſucs pituiteux & glutineux, rarefiés par un

air élaſtique , que ces ſucs retiennent. Ce genre de

réſolutif renferme, comme on vient de le remarquer,

des Remédes de differens genres, ainſi ils peuvent

convenir à pluſieurs eſpeces de maladies.

L es réſolutifs coagulans poſſedent deux proprietés

qui paroiſſent fort oppoſées ; celle d'épaiſſir les hu

meurs qui ſéjournent dans une partie, & celle de les

réſoudre.Cependant elles ſe trouvent réünies dans les

réſolutifs qui abondent en huile Balſamique & aro

matique, comme dans l'huile de Thérébentine &

dans les autres huiles eſſentielles de ce genre, ou

en huiles alxooliſées par la fermentation, comme

dans
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dans l'Eſprit de vin, dans l'Eau de vie & dans les

autres Liqueurs vineuſes; ces Remédes conviennent

dans les cas où les ſucs ſont difſouts, particuliere

ment dans les ſuppurations & dans ces gangrenes

humides, où la diſſolution des humeurs arrêtées eſt

à craindre. -

Les réſolutifs antiputrides,ſont preſque tous ou coa

gulans, ou diſſolvans, l'uſage des uns & des autres

doit être dirigé, ſelon les indications qui accompa

gnent celle que préſente la putréfaction, à laquelle

nous voulons nous oppoſer.

Les coagulans ſont les mêmes que ceux du genre

précédent , ils conviennent lorſque la pourriture

s'empare des humeurs arrêtées & les fait tomber en

diſſolution, comme dans les gangrenes humides &

dans les ulcéres putrides Les autres réſolutifs antipu

trides,c'eſt-à-dire, les diſſolvans, ſe trouvent dans les

Sels neutres que nous avons placés ſous le genre des

réſo'utifs§ ;ils ſont indiqués dans les gran

des contuſions où il y a beaucoup de ſang coagulé,

auquel il faut donner de la fluidité, pour en faciliter

l'écoulement avant qu'il ſe corrompe, & qu'il attire

la gangrene dans la partie contuſe.Les acides délayé

ſont auſſi des diſſolvans, qui s'oppoſent à la pourri

ture, mais la plûpart ſont rafraîchiſſans, aſtringens,

ainſi nous ne pouvons pas les placer au rang des
réſolutifs.

Les réſolutifs diaphoretiques agiſſent principale

ment ſur les vaiſſeaux excrétoires de la peau, avec

leſquels ils paroiſſent avoir plus de rapport que les

autres réſolutifs. En excitant l'action de ces vaiſ

ſeaux, ils mettent en mouvement les humeurs qui

y ſont retenuës, & en procurent l'évacuation. L'ex

périence a fait remarquer cette proprieté dans les

fleurs de Camcmille, de Melilot, dans les feüilles

& les fleurs de Sureau, dans celles d'Hiéble, #
CS
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les feüilles de Bouleau, &c. Ces Remédes ſont em

ployés dans les Eréſipéles oedemateux, dans les

oedemes & dans les autres maladies où il eſt néceſ

ſaire de procurer l'évacuation des ſucs qui ſejour

nent dans quelque partie, & qui ſont diſpoſés à être

expulſés par la tranſpiration.

Les réſolutifs déterſifs ou vulnéraires procurent l'é-

vacuation des ſucs qui croupiſſent dans les chairs

des playes & des ulcéres. Preſque tous les Remédes

qu'on appelle déterſifs , ſont réſolutifs. C'eſt en ex

citant l'action des petits vaiſſeaux qu'ils nettoyent

& débarraſſent les chairs des ſucs qui les relâchent,

qui affoibliſſent leur action organique, qui les ren

dent baveuſes & mauvaiſes.LesPlantes qui ont beau

† de ſaveur, qui abondent en Sels eſſentiels,ſont

preſque toutes réſolutives vulneraires. Les Minéraux

un peu chargés de parties ſalines, nous fourniſſent

auſſi beaucoup de Remédes de ce genre.

Les réſolutifs irritans déterminent vers la peau,

par l'irritation qu'ils y cauſent, le cours des ſucs

· que l'on veut déplacer & évacuer ; c'eſt dans cette

vûë qu'on a recours aux finapiſmes, aux rubéfians,

aux véſicatoires, &c.

Les réſolutifs anodins excitent l'action des vaiſ

ſeaux & rendent en même tems les parties ner

veuſes , deſtinées au ſentiment , moins ſenfibles

& moins ſuſceptibles d'irritations ; telles ſont

les Plantes qui ont une odeur douce & ſuave,

comme le Safran , le Mélilot, la Camomille, le

Camphre,&c. & celles qui ont une odeur douce,

légérement fœtide &§ , comme les

fleurs de Sureau, d'Hieble , de la Camomille puan

te, & ſemblables. Ces Remédes ſont indiqués dans

les cas où il y a des ſucs irritans à réſoudre, & des

douleurs à calmer. -

Cette diviſion quoiqu'un peu étenduë, ne donne

qu'une
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qu'une idée fort vague des réſolutifs. En diſtinguant

ici leurs genres, nous n'avons fait qu'ébaucher la

matiére ; il n'eſt pas auſſi aiſé de démêler les eſpéces

ui ſont renfermées ſous chaque genre, &il eſt plus

§ encore de déterminer les qualités des Remé

des qui appartiennent à chaque eſpéce ; on ne peut

y parvenir que par un aſſemblage immenſe de faits

& de connoiſſances de divers genres. Il faut con

^ſulter toutes les Obſervations des grands Maîtres,

examiner les differens degrés de force des Remédes

chauds; chercher dans la ſaveur , dans Ies odeurs ,

dans les principes de ces Remédes, les differences

eſſentielles qui les caractériſent, qui les diſtinguent

les uns des autres; trouver les rapports qui les ra

menent à la claſſe, ou à l'eſpéce à laquelle ils ap

partiennent. -

De-là , on doit paſſer aux maladies auſquelles ils

conviennent ; elles exigent une étude & des recher

ches fort étenduës. Il faut diſtinguer leurs eſpéces,

leurs cauſes,leurs tems, leurs accidens, leurs compli

cations;ſaifir exaétement toutes les indications qu'el

les préſentent; régler ſur ces indications l'uſage de

chaque genre, ou de chaque eſpéce de réſolutifs ;

preſcrire les differens mêlanges néceſſaires, pour

modifier ces Remédes , ſelon les differentes in

dications que l'on a à remplir en même-tems, dans

chaque maladie; choiſir les formules les plus uſitées

dans la pratique, & les plus recommandées par les

grands Maîtres; les placer avec difcernement, ſe

"lon l'état de la maladie, le tems, & les circonſtan

ces où elles doivent être employées. Toutes ces

recherches ſont auſſi intéreſſantes qu'elles ſont éten

duës ; elles n'on° pour objet que des découvertes

précieuſes, auſquelles on ne peut parvenir que par

une longue étude, & par un grand nombre d'ex

périences.
• L'Académie
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L'Académie, qui enviſage tout le travail qu'exi

ge une matiére ſi vaſte & ſi difficile, ſe contente

des connoiſſances que les ſçavans Auteurs des Mé

moires, qui onr remporté le Prix, ont raſſemblées ;

elle eſt très-ſatisfaite des efforts & du zéle avec leſ

quels ils ſe ſont'appliqués à remplir ſes vûës; ſon

intention principale eſt d'engager les Chirurgiens à

travailler ſur des matiéres qui ont été juſqu'à pré

ſent un peu trôp négligées , les connoiſſances qu'on

peut y acquérir , ſont non-ſeulement néceſſaires,

pour aſſurér le ſuccès des opérations, mais encore

pour les moins multiplier ; c'eſt l'objet qui lui pa

roît aujourd'hui le plus preſſant, le plus digne de

ſon attention ; elle eſpere que ceux qui ont fourni

des Mémoires ſur les differens Remédes qu'elle à

propoſés poitr les Sujets du Prix potteront plus loin

leurs travaux , & qu'elle recevra fut cette matiére

des Mémoires qui , mériteront d'être donnés au
Public. . " · - -

Les Mémoires qui ont parû entrer le plus dans

les vûës de l'Académie, & à qui elle a crû devoir

partager le Prix qui eſt double, ſont le Mémoire

N°. 6. qui a pour Deviſe, Pro optatu non tetigi in

tricatam elaborata Réſolutionis calcem. Ce Mémoire

eſt de M. Pontier , Chirurgien, & Lieutenant de M.

le Premier Chirurgien du Roi, à Aix, en Provence;

& le Mémoire N°. 5 qui ſe termine par ces mots,

· 9ug ſunt igitur epularum, aut ludorum , aut ſcorto

rum voluptates cum his voluptatibus comparanda ? Ci

eero in Catone ; celui ci eſt de M. Hugon, fils , Chi-*

rurgien dans le grand Hôtel Dieu de Lyon Et elle

a trouvé que de tous les autres Ouvrages qui ont

mérité d'être admis au concours, le Mémoire Nº. 3.

a le plus approché de ceux qui ont remporté le Prix,

ce Mémoire a pour Deviſe, Eſſai d'un Garçon Chi

rurgien de Province ; il eſt de M. Mopilier À le jeune,

Chirurgien à Angers. | L'A-

N
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La même Académie, depuis ſa derniére Aſſemblée

publique,a perduM. de Volpelieres,Licencié enMéde

cine, Chirurgien de Beaucaire, Lithotomiſte, Pen

ſionnaire de la même Ville, Chirurgien Major du

Régiment des Dragons de la Suze, & Aſſocié Cor

reſpondant de l'Académie, mort à l'armée de Ba

viére.M.de Volpelieres avoit un zéle très marqué pour

ſa profeſſion; avant & depuis ſon aſſociation à l'A-

cadémie, il avoit fourni à la Compagnie un grand

nombre de Mémoires,& d'Obſervations très curieu

ſes, & très intéreſſantes pour la pratique : la mort

de cet habile Praticien,§ perdre à la Compagnie

d'excellens morceaux de Théorie pratique, qu'il

avoit projetté de travailler, quand le retour † la

paix lui auroit laiſſé le tems néceſſaire & ſuffiſant

pour méditer ces ſujets, où il auroit employé les

. matériaux que ſa pratique militaire lui fourniſſoit

abondamment.

L'Académie, depuis la ſéance publique de l'an

née derniére, a élû pour Aſſociés correſpondans,

Regnicoles. -

M. Collin de la Croix, ancien Chirurgien Major

du Régiment des Dragons d'Orléans, Chirurgien

Major de l'Hôpital Royal & Militaire de Phalſ

bourg , & Médecin du même Hôpital.

M. Serres, Chirurgien à Montpellier, Démonſ

trateur Royal, Chirurgien Aide-Maior de l'Hôpital

#º & de l'Hôtel-Dieu de S. Eloy de la même
Ville.

M. Medalon, Docteur en Médecine , Médecin

des Camps & Armées du Roi, & Membre de la So

cieté Académique des Arts. M. Medalon eſt celui

qui a gagné le premier Prix de l'Académie en 1733.

M. Alary, Maître ès-Arts, Chirurgien à Verſail- .

les, Lieutenant de M. le Premier Chirurgien du

Roi ; Chirurgien major de l'Infirmerie Royale#
C
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de l'Hôpital de la Charité de la même Ville : M.

Alary a remporté l'année derniére le premier Prix,

ſur le ſujet des Remédes repercuſſifs.

M. Lamoryer, Maître-ès-Arts , Chirurgien à

Montpellier, Profeſſeur & Démonſtrateur Royal

en Chirurgie, Chirurgien Major de l'Hôtel Dieu

de S. Eloy, & Membre de l'Académie Royale des
Sciences de la même Ville.

L'Académie s'eſt aggrégé pour Aſſocié Etranger,

M. Grace, Maître Chirurgien, Docteur en Méde

cine à Dublin, en Irlande, & l'un des Chirurgiens

de l'Hôpital de la Charité de la même Ville.

L'Académie , en nommant ces illuſtres Profeſ

ſeurs , fait connoître en même tems le déſir & l'eſ

perance qu'elle a de perfectionner de plus en plus

par le concours des lumiéres & des obſervations, la

pratique de l'Art dont elle fait ſon objet.

M. Petit lût enſuite un Mémoire ſur les ulcéres

variqueux.

Il n'eſt pas étonnant, dit-il, que les varices s'op

poſent à la gueriſon d'un ulcére, puiſqu'elles en

ſont ſouvent les cauſes immédiates, & qu'elles inter

rompent toujours le cours naturel du ſang & de la

limphe : auſſi la premiére intention que l'on doit

avoir dans la cure des ulcéres variqueux, c'eſt de dé

truire les varices,s'il eſt poſſible;ou ſi cela ne ſe peut,

de les rendre moins contraires. Pour parvenir à l'u-

ne ou l'autre de ces fins, il faut connoître la cauſe

qui produit ou entretient les varices, & les progrès

de cette cauſe , c'eſt à dire, l'état actuel où ſe trou

vent les veines variqueuſes. -

A l'égard des cauſes qui peuvent produire les vari

ces, il eſt clair que tout ce qui s'oppoſe à l'aſcen

ſion du ſang dans les veines, doit en être la princi

pale : auſſi voit - on que les perſonnes ſujettes à

cette maladie,ſont particuliérement les femmes qui

- - Ollt
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ont eu de fréquentes groſſeſſes, les perſonnes qui

ſont long-tems de bout, & preſque toutes celles qui

ont la mauvaiſe habitude de ſerrer leurs jarretieres.

Dans tous ces cas, le ſang qui remonte difficilement

par les veines, les remplit & les dilate; leurs mem

†§ réſiſtent quelquetems,mais à la fin elles obéiſ

ſent, perdent leur reſſort, & leur dilatation exceſ

ſive produit les varices. -

Dans cet état, le ſang peut encore couler dans les

veines, mais il y coule avec tant de lenteur, qu'à

la fin il s'y épaiſſit & s'y coagule ; alors les varices

ne ſont plus, comme auparavant, molles, & obéiſ

ſantes au toucher ; un bandage légérement com

preſſifles vuidoit facilement, & faiſoit reprendre au

ſang ſon cours naturel, mais depuis ſa coagulation

dans la varice, il y eſt ſtagnant, & le caillot qui s'y

forme, parvient à boucher le tronc de la veine ; le

ſang qui aborde, ne pouvant plus y paſſer , ſe fait

des routes dans les vaiſſeaux collateraux ; il les di

late, les rend variqueux, & les varices qui ſe for

ment dans ceux ci,les bouchent au point de refuſer

le paſſage du ſang des vaiſſeaux, qui leur ſont ſu

balternes; c'eſt ainſi que les varices ſe multiplient,

& que, juſqu'aux capillaires, toutes les veines de

viennent de proche en proche, & par dégrès plus

ou moins variqueuſes.

La tention douloureuſe,l'inflammation & la fiévre

ſurviennent; la ſuppuration,& même les abſcèsgan

reneux en ſont quelquefois les ſuites, mais le plus

ouvent la maladie ne parviendroit pas à ce point ,

ſans la négligence du malade ou celle de ceux qui le

gouvernent,elle n'y parvient même que par dégrès.

Sitôt que le tronc des vaiſſeaux eſt entiérement

bouché par le premier caillot, le ſang qui remonte

par les branches, ſe coagule, à meſure qu'il arrive ;

la tumeur augmente & devient plus dure ; elle n'eſt

pas
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as encore bien douloureuſe, ſi ce n'eſt quand on

† preſſe ; elle n'obéit preſque point au toucher dans

les premiers jours, mais peu à peu elle devient

molle à ſa circonference , & à travers de cette mol

leſſe, on ſent encore le caillot , plus petit à la vé

rité, mais plus dur qu'il n'étoit, parce que la ſéro

ſité s'en eſt ſéparée , c'eſt cette ſéroſité qui fait la

molleſſe ; elle entoure le caillot , & toujours rem

fermée avec lui dans la cavité du vaiſſeau,on apper

çoit au toucher une fluctuation qui en impoſeroit à

ceux, qui ne ſeroient pas inſtruits de cette circonf

tance ; j'en ai vû que l'on avoit ouvertes, croyant

ouvrir un abſcès; quoique ce ſoit une erreur , ce

n'eſt pas toujours un mal, parce que la ſéroſité ſan

guinolente, qui en ſort , quoiqu'en médiocre quan

tité, débarraſſe & ſoulage d'autant la partie , de

plus, ſi le caillot ſe préſente à l'ouverture que l'on

a faite, & ſi cette ouverture eft aſſés grande pour

qu'on puiſſe le tirer, il peut arriver qu'on débou

che le tronc de la veine variqueuſe, & même

l'embouchure de pluſieurs vaiſſeaux qui s'y vien

nent décharger, ce qui opére un ſoulagement con
ſidérable.

Lorſque je dis que l'ouverture des varices, dans

le cas que je viens de propoſer, n'eft pas un mal ,

je ſuppoſe que tout le ſang qu'elle fourn t, s'éva

cuë au-dehors ; car cette évacuation ne peut être

que favorable ; au lieu que ſi tout le ſang , ou une

partie, ſe gliſſoit ſous la peau , la maladie feroit fâ

cheuſe ; ce que je dis eſt fondé ſur pluſieurs obſer

vations, que je vais rapporter, ſans leſquelles je ne

me ſerois peut-être pas enhardi à ouvrir les varices,

comme je le pratique depuis long tems avec ſuccès,

de la maniére que je dirai ci-après.

Les ſujets ſur leſquels j'ai eu le plus d'occaſions

de pratiquer cette opération, ſont lesº#
- Ollt
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font beaucoup d'enfans, & qui les font fort proche

les uns des autres ; celles, qui outre cela ,§ aſ

ſujeties à des corvées, & à des travaux pénibles,

telles que ſont les femmes des halles, les blanchil

ſeuſes, & pluſieurs autres, qui n'ont pas le moyen

de ſe ménager pendant leur groſſeſſe, ayant les jam

bes expoſées à l'humidité, & au froid, le ſang s'é-

paiſſit dans leurs veines; étant preſque toujours de

bout, le ſang monte difficilement contre ſon poids ;

enfin étant enceintes, l'enfant péſe ſur le tronc des

veines iliaques; il les comprime; il fait à leur égard,

ce que la ligature fait dans la ſaignée. Que de cau

ſes capables de ralentir le ſang, de gonfler & de di

later les veines ! Mais ſi l'on ajoûte à ces cauſes, les

efforts que ces pauvres femmes ſont obligées de faire

dans letems même que leurs jambes ſont gorgées,

& leurs varices pleines & prêres à créver, on ne s'é-

tonnera pas ſi elles crévent effectivement, & ſi la

peau même ſe perce : j'ai obſervé l'un & l'autre

preſque dans les mêmes circonſtances.

Une femme de trente ans, à ſa ſeptiéme groſſeſ

ſe, portant un fardeau de linge mouillé,de la riviére

à ſon logis, ſe ſentit tout à coup la jambe droite

mouillée d'une liqueur chaude , elle crût d'abord

que c'étoit de l'urine, parce que† quelques

jours, elle en avoit pluſieurs fois rendu involontai

rement ; ce qui arrive aſſés ſouvent aux femmes qui

ſont prêtes d'accoucher : étant de retour chés elle,

on s'apperçût qu'elle perdoit ſon ſang; on la dé

chauſſa , & l'on trouva en effet beaucoup de ſang

caillé entre ſon bas & ſa jambe ; tout le ſoulier en

étoit plein ; cependant on eût peine à trouver l'ou

verture de la peau, par laquelle le ſang s'étoit écou

lé; j'allai voir cette pauvre femme, je lui fis enve

lopper la jambe avec des compreſſes trempées dans

le vin, & lui conſeillai de garder le lit ; peu de jo rs

après,
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après, elle accoucha heureuſement à terme, & ſe

releva au bout de huit jours, ne ſe reſſentant point

de ſes varices.

Ce fait, qui prouve que dans certaines circonſ

tances, l'ouverture des varices n'eſt pas dangereu

ſe, donne occaſion de reflechir ſur quelques Phé

noménes, qu'il eſt utile d'expliquer; premiérement,

pourquoi l'ouverture, par laquelle tant de ſang s'é-

toit écoulé, fût-elle à peine apperçûë, lorſqu'on

eût nettoyé la jambe de la malade ? Secondement ,

pourquoi cette femme, malgré une perte de ſang

ſi conſidérable n'eût aucune foibleſſe , & porta ſon

fardeau au cinquiéme étage, avec toute la vigueur

qu'elle pouvoit avoir ci-devant ? Troiſiémement,

enfin , pourquoi le ſang a percé la veine & la peau

enſemble, au lieu de ne percer que la veine, & ſe ré

pandre dans les cellules des graiſſes,comme il paroît

que naturellement cela devoit arriver,& que cela ar

rive effectivement, toutes les fois qu'une veine vari

queuſe ſe créve ſous la peau On ſçait qu'alors le ſang

s'épanche dans les corps graiſſeux ;il s'étend plus

loin;la peau devient brune,l'échimoſe eſt long-tems

à ſe diſſiper,& ſe termine quelquefois en pourriture.

Explication du premier Phénoméne.

: L'ouverture de la peau fut à peine apperçûë; ce

pendant, on ne ſçauroit douter qu'elle ne fut très

grande, dans l'inſtant que la veine variqueuſe fut

crévée, puiſqu'en peu de tems, il en étoit ſorti une

quantité de§ très-conſidérable ; mais cette ou

verture a dû ſe retrecir, & ſe réduire à peu de cho

ſes, parce que quand les varices ont été vuidées, les

parois de la veine & les bords de la rupture de lapeau ſe ſont rapprochés. . - • -

• * • •

« ' • . '

· Expli
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Explication du ſecond Phénoméne.

si la quantité de ſang,qui ſortit des varices ne dimi
nua point les forces de cette femme,c'eſt parce que

le ſang qu'elle perdit n'étoit, pour ainſi dire, pas

tiré de la maſſe ; il étoit renfermé dans les veines va--

riqueuſes, hors des voies de la circulation, & abſo

lument inutile aux fonctions actuelles; il eſt éton

nant combien l'on peut tirer de ſang des jambes va

riqueuſes, ſans que les malades s'affoibliſſent : j'en

ai tiré juſqu'à deux & trois livres, ſans cauſer la

moindre foibleſſe. -

-

Explication du troiſiéme Phénoméne,

" Mais eſt-il auſſi aiſé d'expliquer pourquoi le ſang

a percé, non-ſeulement la veine variqueuſe, mais

encore la peau qui la recouvre, ſans qu'il s'en ſoit

épanché une ſeule goute dans les cellules des graiſ

ſes, & ſans cauſer la moindre échimoſe ? Ce # , il

faut l'avoüer, eſt difficile à comprendre, ſurtout

quand on le compare à d'autres faits,où le contraire

arrive. Dans la ſaignée, par exemple, ne voit-on,pas

que quand l'ouverture de la peau eſt trop petite, ou

qu'elle ne ſe trouve pas vis-à-vis de celle du vaiſ

ſeau, le ſang ſort mal, ou ne ſort point 2 Il ſe gliſſe

ſous la peau ; il fait un trombus, & forme un échi

moſe. Quand on veut tirer du ſang une ſeconde

fois par la même ouverture, n'a-t-on pas éprouvé

ue malgré les précautions preſcrites par l'Art, qui

ont de faire une grande ouverture, & de frotter la

compreſſe de quelque corps gras, pour empêcher

· la réunion de la peau ; n'a-t-on pas éprouvé, dis je,

· que malgré ces précautions, le ſang, au lieu de ſor

tir par l'ouverture de la peau, ſe gliſſe quelquº#
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& s'épanche dans les cellules des graiſſes ?

Le ſang des veines variqueuſes a donc percé la

veine & la peau enſemble, avec plus de facilité que

la veine ſeule. Comment concevoir ce fait ? car c'eſt

un principe connu que tout fluide preſſé, ſe fait des

† s'échappe par les endroits où il trouve

moins de réſiſtance; il faut donc que la veine & la

peau enſemble, réſiſtent moins que la veine ioute

ſeule. Les obſervations ſuivantes vont donner le dé

nouëment dè ces difficultés.

Quand j'ai fait l'opération des varices, j'ai trou

vé quelquefois qu'elles étoient adhérentes à la peau,

& quand pour examiner ces dilatations variqueuſes,

j'ai ouvert les cadavres de ceux qui pendant leur

vie en avoient été affligés, j'ai obſervé qu'en plu- .

ſieurs endroits, la peau y étoit adhérente; de plus,

j'ai trouvé que la veine & la peau, jointes enſemble,

étoient infiniment plus émincées dans le lieu'd'adhé

rence,que partout ailleurs, ·

Après ces obſervations, il n'eſt plus difficile de

rendre raiſon des Phénoménes ſinguliers, dont nous

avons parlé ; d'abord on conçoit bien que par l'ad
hérence intime de la veine avec la peau, le tiſſu cel

lulaire eſt en cet endroit entiérement effacé, lorſ

qu'au contraire il exiſte, & qu'il eſt même plus

épais dans les endroits de la varice qui n'ont point

d'adhérence ; que par conſéquent, ſi l'on perce la

veine, ou ſi par quelque effort elle ſe creve, ce doit

être dans l'endroit même de cette adhérence , &

alors il faudra que tout le ſang s'épanche au-dehors,

l'adhérence empêchant qu'aucune goute ne s'épan

che dans les cellules graiſſeuſes; de même que

quand on ouvre les abſºès du foye, dans l'endroit

† leur adhérence au peritoine, on voit tout le pus

's'évacuer au-dehors, ſans qu'il s'en épanche dans

la cavité de l'abdomen.

- Mais
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Mais parce qu'une pareille adhérence ne ſe trouve

oint entre la veine & la peau dans le cas de la ſai

gnée, dont nous avons parlé, il faut, differemment

de ce qui arrive dans les varices, que le ſang qui

ſort de la veine ouverte , s'épanche dans les cellules

graiſſeuſes, ſans ſortir au-dehors, toutes les fois

que l'ouverture de la peau ſera trop petite , ou

u'elle ne ſera pas vis-à-vis de celle de la veine ; &

† tous ces cas , il† facile au ſang de ſe

faire des routes dans le tiſſu cellulaire, que de for

cer les obſtacles, qui l'empêchent de jaillir au-de

hors.

Ce que nous avons remarqué ſur l'émincement

de la veine & de la peau dans le lieu de leur adhé

rence, fait évanoüir la difficulté priſe du principe

ées fluides : il eſt vrai, ſans doute, que tout liquide

preſſé, ſe fait jour, & s'échappe dans les endroits

oû il trouve moins de réſiſtance, mais auſſi on peut

aſſurer, que ſi dans les varices le ſang perce la veine

& la peau tout enſemble dans le lieu de leur adhé

rence , plûtôt que la veine ſeule, ce n'eſt que par

la raiſon même du principe dont on vient de parler :

en effet, la veine & la peau réunies enſemble, for

ment , tant elles ſont émincées , une réſiſtance beau

coup moindre, que celle que cauſe la veine ſeule ,

ſans compter d'ailleurs que la même cauſe , qui

a formé l'adhérence de ces parties, leur a fait per

dre la molleſſe & la ſoupleſſe, qui les rendoit ca

pables de prêter , de ſorte que dans cet état la

veine & la peau rompront , au lieu de céder aux

efforts d'une plus grande extenſion, lorſqu'au con

traire, la veine conſervée plus molle & plus ſou

ple, obéira àces efforts, & cédera plûtôt que de rom

pre. - -

Si on demande la cauſe qui produit l'adhérence

de la veine'à la peau, on peut répondre, ſans crainte
de
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de ſe tromper, que c'eſt la même, qui dans une

infinité d'autres maladies, produit les adhérences

des differentes autres parties,& cette cauſe générale

eſt l'inflammation ; auſſi ai-je remarqué que tous

ceux à qui j'ai trouvé les varices adhérentes à la

peau, avoient eu de fréquentes éréſipeles, & je ne

me ſouviens point d'avoir vû d'adhérences , qui

n'euſſent été précédées d'inflammation.

, A l'égard des ſignes qui font connoître l'adhéren

, ce, ils ſont ſenſibies & peu équivoques; l'endroit le

plus ſaillant dans la varice ; celui où la peau paroît

ſi émincée , que l'on voit preſque le ſang à travers,

eſt pour l'ordinaire l'endroit où cette varice eſt ad

hérente ; ajoûtez que quand il n'y a point d'adhé

rence, en touchant la peau avec les doigts, on la

fait paſſer & repaſſer ſur les varices; mais qu'au

contraire, lorſqu'il y a adhérence,les varices ſuivent

néceſſairement la peau, parce qu'elles y ſont inti

mement attachées.

L'utilité de"reconnoître les adhérences , dont

nous venons de parler, ne ſe borne pas à ces expli

cations; elle influë ſur la pratique. Veut-on faire

l'opération des varices & les emporter ? ayant re

connu les adhérences, & ſçachant où elles§ pla

cées, on pourra aiſément les éviter, ce qui n'eſt pas.

un médiocre avantage, parce que ſi l'on fait l'inci

fion deſſus , elles rendent l'opération difficile & ve

tilleuſe.

Ne veut-on que ſaigner les varices pour les vui

der ? il n'eſt pas moins utile de connoître le cas oü

elles ſont adhérentes à la peau ; car alors, au lieu

de les éviter, c'eſt dans cet endroit même qu'il faut

faire l'ouverture, ſans quoi une partie du ſang s'é-.

chapperoit ſous la peau.

Je ne combattrai point à fond le ſentiment de

ceux qui croyent que l'ouverture des varices eſt

péril
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périlleuſe ; j'aurai occaſion de le faire, lorſque je

parlerai de la cure de ces maladies : je me conten

terai de rapporter ici une obſervation, qui fera ſen

tir, par avance, combien l'expérience dément ces

craintes frivoles.

J'ai ſaigné, pendant pluſieurs années, une Da me

ui avoit une varice au milieu du plis du bras, groſſe

à peu près comme une noiſette, intimément adhé

rente à la peau ; cette Dame étoit devenue ſi graſſe

que l'on ne pouvoit trouver dans l'un ni l'autre bras

aucune veine pour la† , ſi ce n'eſt au lieu de

cette varice , que perſonne n'avoit oſé piquer,

dans la crainte des accidens qui pouvoient ſurvenir ;

j'eus aſſés de peine pour détruire cette idée; mais

ccpendant je perſuadai la malade, & depuis je lui

ai fait plus de 1 5o. ſaignées dans cet endroit, ſans

qu'il ſoit ſurvenu la moindre choſe.

M. Petit finit ce Mémoire, en expliquant pour

quoi l'endroit oû les varices ſont le plus dilatées,

eſt celui où ſe trouvent les valvules. -

Les valvules ſont faites, comme chacun ſçait,

pour faciliter l'aſcenſion du ſang dans les veines, &

comme chaque valvule ſoutient toute la colonne de

ſang qui eſt au-deſſus d'elle, & qu'elle empêche

cette colonne de deſcendre, cette valvule & la pa

rois du vaiſſeau à laquelle elle eſt attachée, doivent

être les endroits où le ſang fait plus d'effort , lorſ

qu'il eſt preſſé de haut en bas; & s'il eſt preſſé de

bas en haut, ſi rien ne s'oppoſe à ſon aſcenſion , il

ne fait aucun effort extraordinaire, ni contre la val

vule , ni contre la parois du vaiſſeau, & par conſé

quent ne le dilate point.

L'effort que fait le ſang à l'endroit de la valvule ,

eſt démontré par une obſervation que tous les Ana

tomiſtes ont faite, ſans doute, quand on injecte

avec de la cire chaude les veines du bras ou de la

E ij jambe ;

º
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jambe, ayant lié le tronc, on ouvre le plus gros

rameau du deſſus de la main ou du pied , pour y in

troduire le tuyau de la ſeringue, & pouſſer la cire

de bas en haut, ſuivant le cours naturel du ſang :

après l'injcction on trouve que ces veines ſont

noueuſes, parce qu'elles ſont plus dilatées à l'endroit

des valvules qu'ailleurs, & cela ſe voit ſenſiblement

dans tous les ſujets adultes, qui, de leur vivant n'a-

voient aucune diſpoſition aux varices.

Quoique cette diſpoſition ſoit naturelle , je ne

penſe pas qu'elle ſoit de la premiére conformation ;

elle ne ſe trouve point dans les enfans du premier

âge ; on commence à l'appercevoir, ou plûtôt ou

plûtard, ſelon qu'ils ont été plus ou moins vifs, agiſ

ſans, & turbulans ; &† par conſéquent le ſang

a preſſé plus ou moins ſur la valvule, & fait plus ou

moins d'efforts pour la dilater : il eſt encore démon

tré que c'eſt le poids de la colonne du ſang ſur les .

valvules, qui fait cette dilatation , par les obſerva

tions ſuivantes.

Les varices commencent ordinairement par le

pied , puis elles continuent à ſe former à la jambe,

puis à la cuiſſe. Quand elles commencent à la cuiſ

ſe, elles ſont déja fort avancées à la jambe,& elles

ſont exceſſivement augmentées autour des malléo-,

les , & le ſeroient encore plus ſur le pied, s'il n'é-

toit renfermé dans le ſoulier, qui leur ſert de ban

dage, & borne leur dilatation : cela prouve que c'eſt

le poids de la colonne du ſang qui dilate ainſi les

veines à l'endroit des valvules, qui les diſpoſe à de

venir variqueuſes , &† en formeroit des varices,

pour peu qu'à cette diſpoſition, qui eſt naturelle, il

ſe joignit quelqu'une des cauſes, dont nous avons

parlé ci-deſſus. -

· Ce n'eſt donc qu'imperceptiblement & à la lon

gue, que cette dilatation ſe fait : dans les ſujets de

l'âge
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l'âge de 12 ou 15 ans, elle commence d'être ſenſi

ble , & plus on avance en âge, plus elle eſt conſi

dérable, ſi bien qu'aux vieillards, preſque toutes

les veines des jambes ſont extrêmement dilatées ,

& ont une grande diſpoſition à devenir variqueu

·ſes. -

On voit par-là que la Nature nous a donné des

organes, qui nous préſeveroient de cette maladie,

s'ils n'étoient point forcés par nos excès. En effet,

les valvules ſuffiſent pour ſoutenir la colonne du

ſang, qui monte dans les veines des jambes, qu nd

nos mouvemens ſont modérés ; mais elles ne peu

vent la ſoutenir que juſqu'à un certain point, ſans

être forcées , il eſt vrai que chaque effort n'eſt rien,

ou du moins ſi peu de choſe, qu'on ne s'en apper

çoit point dans la jeuneſſe, mais ces efforts, répétés
rtant de fois pendant le cours d'une longue vie, dé

truiſent à la fin & rendent vaines toutes les précau

tions que la Nature avoit priſes pour nous conſer

ver.

Le troiſiéme Mémoite qui fut lû dans cette Aſſem

blée , eſt de M. Puzos ; il traite de la formation des

dents des enfans, de leurs differens dégrès d en

durciſſement, & des accidens qui accompagnent

leur ſortie. -

Le principale objet de ce Mémoite conſiſte à dé

ſabuſer le Public d'une erreur , dans laquelle il eſt,

depuis bien des ſiécles, ſur les germes des dents des

enfans qui ſont à la mammelle. ,

On croit vulgairement que les premiéres mala

dies qui viennent aux enfans, quelques mois après

leut naiſſance, ſont cauſées par le germe des dents :

on a l'idée d'une matiére molle & glaireuſe qui s'en

durcit peu à peu dans l'alvéole , qui devient un

corps ſolide , qu'on nomme dent, & qui dans ce

changement, doit cauſer de la douleur aux parties

qui l'environnent. E iij Les
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Les nourrices & les gouvernantes ſont ſi perſua

dées de l'oſſification des germes, après la naiſſance

des enfans, qu'elles aſſurent reconnoître dans la

couleur& conſiſtance de leurs déjections,l'effet dou

loureux de cette oſſification : en conſequence elles

attribuent toutes les maladies du premier âge à ces

prétendus germes ; elles aſſurent les peres & meres,

u'étant des maladies naturelles & preſque néceſ
§ , on ne doit pratiquer aucuns remédes pour les

calmer. Dans cette confiance , ils ont ſouvent le

chagrin de voir périr des enfans qu'on auroit pû

ſauver, par la connoiſſancc de la vraie cauſe , &

par l'uſage de quelques remédes.

M. Puzos a crû ne pouvoir mieux détruire une

erreur auſſi ancienne, qu'en examinant les germes

dans l'âge où l'on croit que laNature travaille à leur

endurciſſement ; il a fouillé dans des alvéoles d'en

fans, nés depuis deux ou trois mois, & morts dans

les ſoupçons de germes : il a trouvé les 2o. premié

res dents toutes formées & aſſés ſolides pour en

faire uſage, ſi la Nature avoit voulu précipiter leur

ſortie. Comme cela ne ſatisfaiſoit pas encore ſa cu

rioſité, & ne lui faiſoit pas connoître la vérité qu'il

cherchoit, il a fait un pareil examen ſur des enfans

morts en venant au monde ; il a vû avec étonne

ment les 2o. dents preſqu'auſſi formées qu'aux en

fans de trois mois , & émaillées pour la plûpart.

L'Auteur croyant alors être encore loin de la pre

miére oſſification , ſe propoſa de remonter vers les

principes du fœtus, c'eſt-à-dire, de faire des recher

ches ſur ceux qui n'avoient pas vû le jour. Des ac

couchemens prématurés lui fournirent des fœtus,

tels qu'il les deſiroit : il reconnût dans ceux qui

étoient au fixiéme mois de conception, les dents

inciſives moulées & aſſés ſolides : entre ſept ou huit

mois,les Premiéres des molaires au même dégré que
les
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les inciſives ; dans le huitiéme, ſeize dents bien

formées; enfin, dans le neuviéme de la groſſeſſe,

tems où l'enfant doit encore reſter quelques jours

dans la matrice, il découvrit les vingt dents avec la

figure qu'elles ont, quand elles perceat les genci
VCS.

Cette découverte de dents toutes formées dans

les enfans qui naiſſent à terme, n'aura pas de pei

ne à détruire le préjugé des germes. Elle ſera auſſi

très-utile au Médecin, appellé pour les maladies des

enfans, en le tenant en garde contre les propos des

nourrices, qui ne l'empêcheront plus d'agir ſelon

ſes connoiſſances, pour le traitement des maladies

qui ont alors une cauſe étrangere aux germes.

L'Auteur, après avoir détruit par des faits conſ

tans la cauſe illégitime des germes, d'où les mala

dies du premier âge tirent leurs noms, convient que

dans des tems plus reculés, les dents peuvent cauſer

plus ou moins de deſordre , comme lorſqu'elles ac

quierent plus de volume; que juſtes dans l'alvéole,

elles l'écartent avec quelqu'eſpece de violence, ou

bien quand ces dents travaillent à percer les genci

ves , pour ſe placer par ordre dans la bouche.

Ces maladies dépendantes des dents, ne ſont pas

moins néceſſaires à connoître pour le bien des en

fans, que celles qui en ſont indépendantes : auſſi

trouve-t-on dans le Mémoire, des ſignes qui carac

tériſent chaque eſpece, & qui fourniſſent des indi

cations utiles pour la conduite qu'on doit tenjr dans
leur traitement.

De-là , l'Auteur paſſant légérement ſur la cure ,

parle d'un Phénoméne extraordinaire en fait d'ac

couchement. Il fut appellé cette année ruë S. Paul ,

pour ſecourir une femme en travail ; on la croyoit

en danger, à cauſe d'une ſituation contre nature que

tenoit ſon enfant; il l'accoucha ſans beaucoup d'ef

E iiij forts ,
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forts , après quoi , ayant examiné l'enfant quiétoit

vivant, il fut extrêmément ſurpris de lui trouver

tous les membres caſſés dans leurs parties moyennes;

les deux bras, les avant bras, les cuiſſes & les jambes

· étoient fracturées. Ces membres ayant été diſſequés

le lendemain , après la mort de l'enfant & à cauſe

de la ſingularité du fait, on n'apperçût aucune la

· ceration de chairs, ni ſang extravaſé aux lieux des

fractures, ſi ce n'eſt à l'une des cuiſſes, qui fut celle

qui ſouffiit plus de compreſſion dans l'accouche

ment. On ſçait que des fractures recentes, ſur tout

à des parties compoſées de deux os, ne peuvent arri

| ver ſans meurtriſſure, laceration, ou extravaſation

aux parties molles & voiſines des os rompus. Celles

- ci n'avoient rien de tout cela, ce qui fit penſer à M.

Puzos que ces fractures étoient plus anciennes que

l'accouchement; qu'il pourroit être autoriſé à croire

que l'imagination de la mere y auroit eû quelque

part, parce qu'elle commençoit à être groſſe dans le

tems des aſſaſſinats de nuit, & des exécutions qu'on

· fit de ces malheureux ; que l'hiſtoire de cet enfant

tout fracturé reſſemble beaucoup à celle que rap

porte le Pere Malbranche dans ſon Traité de l'ima

· gination , & à une autre, preſqu'auſſi ſingulière,

† trouve dans le Traité du Pere Lamy, Béné

ictin , ſur la connoiſſance de ſoi - même ; & que

dans la recherche des cauſes, ces deux grands Phy

ſiciens n'ont point balancé à donner aux efforts de

l'imagination des meres, le déſordre de ces produc

' tions.L'auteur,ſans décider abſolument ces casextra

ordinaires en faveur de l'imagination, & ſans por

ter condamnation ſur le Traité de M. Blondel, Mé

decin Anglois, contre les Imaginationiſtes, croit

que la trop forte attention des meres à certains ſu

jets , peut produire des effets auſſi ſurprenans ſur les

jeunes fœtus.

On

«
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On a l'expérience que des peurs, des chutes,

des chagrins cuiſans, des douleurs vives, des em

portemens furieux, détruiſent des conceptions com

mencées, qu'iis en changent totalement la for

me, comme dans le faux germe ; qu'ils mutilent

des membres, ouvrent des capacités, font prendre

à certaines parties des figures extraordinaires, enfiu

qu'ils tuënt des enfans , † juſqu'à ce tems ,

avoient profité, ou qui paroiſſoient devoir être con -

formés ſelon l'ordre naturel.

M. Verdier fit enſuite la lecture d'un Mémoire

Hiſtorique ſur les Hernies de veſſie ; ce Chirurgien

s'attache à prouver, par un grand nombre de faits,

que cette Hernie, dont peu d'Auteurs ont parlé

juſqu'à préſent, a été reconnuë par trois moyens,

1°. par la diſſection des cadavres, 2°. par la mépriſe

des Opérateurs , & 3°. enfin par les ſignes caracté

riſtiques. M. Verdier fait voir d'abord , que cette

Hernie, dont on parloit à peine dans le commen

cement de ce ſiécle, avoit été trouvée par F. Plater,

Médecin à Baſle, qui vivoit en 155o. & après lui

par Dom Sala, qui pratiquoit en 162o. Depuis ces

Praticiens juſqu'à nous, les ſeuls Auteurs qui ayent

parlé de cette Hernie, étoient Peyer, Mrs Ruiſch,

Mery, & Tolet. M. Verdier a rapporté au long les

Obſervations de ces grands Maîtres de l'Art ; il a

ajoûté à ces premiers faits tous ceux que la prati

que a fourni depuis à Mrs Petit, Arnaud, Duver

nay, Levrette, Curade, &c. ou qui avoient été com

muniqués à l'Académie par des Chirurgiens de Pro

vince. M. Verdier a appliqué ces Obſervations à

chacun des trois moyens, par leſquels il prouve

qu'on a acquis une connoiſſance exaéte de cette ma

ladie ; il y donne en cet endroit une idée claire &

diſtincte de la difference qui ſe trouve entre cette

Hernie & les Deſcentes ordinaires de l'Epiploon#
E V c6
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des inteſtins, principalement par rapport à la for

mation du ſac herniaire; après avoir traité des

Hernies de la veſſie, qui ſe font par les anneaux

dans les hommes, & par l'arcade crurale dans les

femmes, M. Verdier parle de quelques eſpéces de

Hernies de veſſie, particuliéres à ces derniéres, dans

quelques circonſtances ; il eſt queſtion d'abord des

Hernies qui arrivent aux femmes enceintes , on

ſçait, dit M.Verdier,† la figure de la veſſie chan

ge dans la groſſeſſe; ſon fond ſe trouve allongé &

étendu ſur les côtés, en forme de petit baril, par les

compreſſions réïterées, qu'elle a reçû de la part de

la matrice, dont le volume augmente pour lors

conſidérablement ; dans cette circonſtance la veſfie

ne forme pas d'Hernies par les anneaux, ni par l'ar

cade, elle ſe gliſſe plûtôt ſur un des côtés du vagin

& du rectum , & continuant d'être pouſſée par la

matrice, elle force quelques-unes des fibres du rele

veur de l'anus, & vient former au-déhors une tu

meur, qui eſt ſituée entre l'anus & l'orifice externe

de la matrice M. Verdier rapporte deux Obſerva

tions de cette Hernie, particuliére aux femmes. Il

finit ſon Mémoire par une autre eſpece de Hernie

de veſſie, qui n'arrive auſſi que dans les femmes ;

celle-ci n'eſt qu'un déplacement qui ſe fait de la

veſſie dans la chute du vagin & de la matrice, par

leſquelles elle eſt entraînée. M. Verdier donne au

long les ſignes caractériſtiques de ces Hernies, après

avoir rapporté plufieurs exemples de cette maladie.

M. Levrette termina la Séance par l'expoſition &

la démonſtration de quelques Inſtrumens qu'il a

imaginés, pour porter des ligatures dans des lieux

profonds, & en particulier pour lier les Tumeurs

Polipeuſes, qui naiſſent dans les cavités des narines,

dads le goſier, les oreilles, le vagin , &c.

Le premier de ces Inſtrumens, reſſemble au pre

paleE
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mier aſpect , à une pince à anneaux ordinaire,

mais ſon uſage eſt different, car ſon action dépend

de la dilatation; cette Pince,que M. Levrette appel

le Serre-nœud , ſert à porter l'anſe de la ligature

juſqu'au pédicule de la tumeur, & à ſerrer le nœud,

à volonté, par de petits mouvemens, ſucceſſivement

réïterés; mais comme il ne ſuffiſoit pas d'avoir un

Inſtrument qui pût porter une ligature dans un

lieu étroit, & l'y ſerrer, autant qu'il ſeroit néceſſai

re, il étoit queſtion de trouver un moyen qui pût

faire monter la ligature, en conſervant la forme de

l'anſe, & qui la contint à la racine du Polipe ; M.

Levrette a imaginé un ſecond Inſtrument,qu'il ap

pelle Conducteur de l'anſe, & qui après avoir rem

pli parfaitement l'intention qu'on ſe propoſe, s'exé

cute avec beaucoup de facilité; comme les Polypes

contractent quelquefois des adhérences aux parois

des cavités qui les renferment, il ne ſeroit pas poſ

ſible dans ces cas de porter la ligature juſqu'au pé

dicule de la tumeur ; cette difficulté a engagé M.

Levrette à faire pratiquer trois petits Inſtrumiéns,

dont le premier qui eſt une Sonde applatie, ſert à

reconnoîrre le lieu des adhérences , & à conduire

les deux autres Inſtrumens propres à les détruire ;

l'un eſt un Biſtouri,dont la lame reſſemble à un petit

tranchet , & l'autre a la forme d'un croiſſant; ces

petits Inſtrumens répondent avec beaucoup de faci

lité aux vûës de l'Opérateur ; tous ces Inſtrumens

étoient bien ſuffiſans pour lier les Polipes ſitués dans

le nés : mais pour en appliquer l'uſage aux Polipes

du goſier , ou de la voûte du palais, il a fallu prati

quer une courbure , tant au Serre - nœud qu'au

Conducteur de l'anſe, La manœuvre eſt, la même

dans cette derniere opération. Comme il faut abfo

lument que la mâchoire & la langue ſoient conte

nuës immobiles, M. Levrette a trouvé les differens

E vj Speculumº

/
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Speculum oris, qui ont été faits juſqu'à préſent, trop

embarraſſans pour opérer par ſa Méthode ; il en a

inventé un qui aſſujettit au mieux la langue & la

mâchoire inférieure, & qui par le moyen d'une

· plaque polie, qui fait ſon corps, réflechit les rayons

lumineux dans le lieu qu'occupe la tumeur : M. Le

vrette a fait avec ſuccès depuis peu avec ces Inſtru

mens, la ligature de plufieuis Polipes, ſitués dans

la cavité des narines ; il étend même leur uſage à

beaucoup d'autres tumeurs, comme on le verra dans

les Mémoires qu'il a donnés à ce ſujet à l'Acadé

mie, par exemple, à retrancher la luette , à extraire

les corps étrangers de l'œſophage, &c.

, $º

A M A D. * r *,

Le jour de ſa Fête.

D Ans ces Jardins délicieux ,

Séjour de Zéphire & de Flore,

Où l'un & l'autre, à chaque Aurore,

Sent ranimer ſes tendres feux ,

Euphroſyne, Aglaé, Thalie, *

Et l'Amour , les Jeux & les Ris,

Cueilloient des fieurs de compagnie,

Pour orner le ſein de Cloris ;

Mais, ſurtout, l'Enfant de Cythére

Voloit d'une aîle ſi légére

Sur les Ro es & ſur les Lys,

* Les trois Graces,

Qu'à
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Qu'à juger de ſon zéle extrême,

On auroit crû que Vénus même

De cet emploi l'avoit chargé.

si-tôt que des fieurs les plus belles,

Par les mains des trois Immortelles ,

Bouquet galant fut arrangé,

D'un air mutin l'Amour s'y place ; •*

c'eſt en vain qu'Aglaé le chaſſe ; -

Aglaé craint, avec raiſon,

Quelque tour de ce Dieu fripon,

Et que cette Cloris ſi ſage

Ne reçoive point un hommage ,

Qui ſe reſſente de l'Amour.

Ah , qu'elle aime donc en ce jour,

Dit-il ; à tort elle ſe flate

De pouvoir éviter mes traits ;

Oüi, je la punirai, l'ingrate ,

D'oublier ainſi mes bienfaits ;

Du triomphe de ſes attraits

· Ne me doit-elle pas la gloire ?

Peut-elle en perdre la mémoire ?

Je veux me gliſſer dans ſon cœur,

Et qu'une malheureuſe ardeur

Me venge de ſa perfidie ;

Que des maux de la jalouſie

Cloris éprouve la rigueur ;

Qu'elle gémiſſe dans mes chaînes ;

Qu'elle pouſſe mille ſoupirs ;

Enfin qu'elle ſente mes peines, -

Et
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Et qu'elle ignore mes plaiſirs :

Il dit, & d'une vaine audace

Je le vois prêt à s'animer ; s

Je tremble qu'il ne ſatisfaſſe

Un courroux prompt à s'enflâmer ?

Lorſqu'un Char brillant fend la nuë ;

Son éclat embellit le jour,

Et bien-tôt il offre à ma vûë

Un Enfant ſemblable à l'Amour :

O Fils de Vénus Uranie !

M'écriai-je dans ce moment ;

Je vois en toi ce Dieu charmant,

Que Platon, cet heureux génie ,

A peint ſi délicatement ;

C'eſt toi-même , qui dans mon ame

As fait naître & nourris la flâme

Qui me conſume pour Cloris ;

C'eſt toi, qui malgré ſes mépris

Et toute ſon indifference,

Soutiens encore ma conſtance :

Le déſordre & les noirs projets,

Les trahiſons & l'artifice,

L'ingratitude & le caprice

Sont inconnus à tes Sujets ;

La pudeur, la vertu , Peſtime ;

Ne les abandonnent jamais ;

Ils brûlent d'un feu légitime,

Sans même exiger de retour ,

- 1Et
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Et n'ont d'autre but que l'Amour ;

Preſſés d'une vive tendreſſe,

Ils ſçavent calmer leurs déſirs,

Et pouſſer la délicateſſe

Juſqu'à reſpecter les plaiſirs

D'une trop ingrate Maîtreſſe. .

Voilà quels ſont les ſentimens

Que ce divin Amour inſpire.

Ciel ! qu'on paſſe d'heureux momens,

A ſoupirer ſous ſon Empire !

Il étoit aſſis ſur ſon Char,

Sans affectation, ſans art ;

Son air ſatisfait & tranquile ;

Ses yeux, par leur douce langueur,

Tout annonçoit qu'il eſt l'azile

Du repos & du vrai bonheur :

A côté de lui , l'innocence,

Les petits ſoins, la complaiſance,

Sembloient inviter les Humains

A reconnoître ſa puiſſance,

Pour goûter des plaiſirs certains :

De ſon front part une lumiére,

Dont la flâme , toujours altiére,

S'éléve juſqu'au ſein des Dieux ;

L'émotion continuelle

De cette ſacrée étincelle

Embraſe la Terre & les Cieux.

A ſon doux aſpect en ces Lieux, -

Tout



1 44o MERCURE D E F R ANCE,

Tout prend une face nouvelle.

Les Amphions, par leurs accords,

Vont enchanter Flore & Zéphire ;

Les Ris ne font plus que ſourire ;

Les Jeux modérent leurs tranſports ;

L'air des Graces devient modeſte ;

Et des maux pour bannir le reſte,

Deja l'autre Amour s'eſt enfui ,

Et tous les crimes avec lui.

Alors, content de ſa victoire ,

Ce Dieu charmant prend le Bouquet ;

O toi, qui célebres la gloire,

Me dit-il, de ce digne objet,

Peins à ta Cloris tous mes charmes ;

Avec moi point de repentir ;

Jamais de craintes ni d'allarmes ;

Et ſi je fais couler des larmes,

Ce ſont des larmes de plaiſir.

Je ſçais fixer un cœur volage

Par un aimable badinage,

Dont la vertu ne peut rougir ;

Mille & mille douceurs nouvelles

Amuſant ſans ceſſe leurs feux ,

Deux Amans à mes Loix fidéles,

Ne briſent point leurs tendres nœuds ;

Enfin dis lui que la ſageſſe

Accompagne toujours mes pas ;

Pour Cloris elle a trop d'appas ;

"Tu
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Tu vaincras ſa délicateſſe :

Puis de ces fleurs ornant ſon ſein,

Raſſure-la bien ; mon deſſein

Ne fut jamais de la ſéduire ;

Hélas ! comment pourrois-je nuire ;

Sans Arc, ſans Carquois & ſans Traits ?

Pour triompher de ſes attraits,

Mon ſeul recours eſt le mérite ;

Ainſi finis toute pourſuite

Auprès de la belle Cloris,

· Si tu ne régles ta conduite

Sur mes leçons, ſur tes Ecrits :

Tâche de gagner ſon eſtime ;

Excite ſa compaſſion ;

La pitié la plus légitime

N'eſt pas loin de l'affection.

Après ces mots l'Amour s'envole ;

Et moi, qu'un foible eſpoir conſole,

Je quitte des Lieux ſi charmans ;

Je vais ſur les bords d'Hypocréne

Célébrer de mon inhumaine

Et la Fête & les agrémens.

Ah ! Cloris , ſoyez moins ſévére

Pour celui de tous vos Amans

Le plus tendre & le plus ſincére.

Par Mr Jourdan.

On apprend de Hollande, qu'on y impri
Illc
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me un Ouvrage en deux Volumes in-12.

ſous le titre du Guerrier Philoſophe. Il eſt de

l'Auteur de la Piéce ci-deſſus, & on nous

aſſure qu'il répond parfaitement à la déli

cateſſe des Vers qu'on vient de lire.

Les mots de l'Enigme & du Logogryphe

du Mercure d'Octobre ſont la Danſe & la

Cheminée. On trouve dans le Logogryphe

Enée , Mine, Chien , Chine , Méche, Niche,

Chêne & Himenée. -

UE2•sºD GE2• E)3r2au ED GE•S E GEu -， Gt2u D 12au 5E GEAu D
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Je ſuis par mon état tant ſoit peu babillarde ;

Je redis tout ce qu'on a fait ;

Si j'en déguiſe quelque trait,

Je ne ſuis plus qu'une bavarde.

Souvent mon Pere ſe hazarde

De me broder, pour m'embellir,

Mais il me perd, quand il me farde,

Et le clinquant ne ſert qu'à m'avilir.

Mes vrais amis cherchent à m'enrichir

Par des préſens d'une beauté réelle,

Mais les brillans, les mieux placés,

Ont beau me faire trouver belle,

Mes Amans les plus empreſſés
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Ne témoignent pour moi de zéle,

Qu'autant qu'ils m'éprouvent fidéle.

Je ſers également la neble Antiquité,

Mes chers contemporains, & la Poſterité ; .

Je tire les défunts de la nuit éternelle ;

Je puis donner la vie & l'immortalité,

Mais il faut, pour cela, que je ſois immortelle.

D. B. C. G. d'Entrevaux.

#-# #-# #-# #-##-#-#-#-# # # # #-#-# # # ## #

L O G O G R Y P H E.

J 'Ai ſix lettres en tout, dont deux ſont redoublées.

Quand de l'Amour il faut endurer le tourment,

Ah ! combien d'Amantes troublées,

Viennent chés moi chercher ſans ceſſe leur Amant!

Prenez mes cinq lettres derniéres,

Je gîte au Carquois de l'Amour ;

En me décapitant , les ames financiéres

Trouvent à qui faire la cour.

O Matelots ! loin du rivage,

Puiſqu'enfin de vos maux Neptune prend pitié,

Redoublez vos efforts, & vainqueurs de l'orage,

Gagnez ma premiére moitié.

M. A. D. L. D. M.

NOU
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NOUVELLES LITTERAIRES,

D E S B E A U X-A R T S, & e.

E v R A 1 S Y s T E M E de Phyſi

que générale de M. Iſaac Newton, ex

poſé & analyſé, en parallele avec celui de

Deſcartes, à la portée du commun des Phy

ſiciens, par le R. P. Louis Caſtel, de la

Compagnie de J E s U s, & de.la Société

Royale de Londres. I. Vol. in-4°. de 5 2 °.

pages. A Paris , chés Simon , fils, ruë de la

Parcheminerie, I743. - "

Le propre des Ouvrages de génie, eſt de

répandre un grand jour ſur les matiéres,qui

paroiſſent le moins ſuſceptibles de clarté,

& de produire dans les Sciences ces heu

reuſes révolutions, qui en accélerent les

progrès, en levant les obſtacles qui en peu

vent retarder le cours. L'ingénieuſe & ſça

vante Analyſe que le P. Caſtel vient de

donner, eſt de cette nature. L'érudition de

ſon Auteur, la poſſeſſion qu'il a des matié

res les plus profondes, & la longue habitu

de où§ e les manier, de quelque genre

qu'elles ſoient, doivent répondre au Public

de la ſupériorité avec laquelle il a ſçû traiter

celle-ci.

Nous
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Nous ne connoiſſons pas de ſujet qu

mérite plus de recherches & d'examens, &

qui exige plus d'attention & de réſerves,

eû égard à la profondeur des choſes qui y

ſont traitées , ou à la célébrité de leur Au

teur. L'idée ſeule du grand Newton a tenu

juſques ici tout le Cartéſianiſme en échec,

& on a vû Deſcartes abandonné par ſes Sec

tateurs en bien des points,ſans qu'on ſçache

trop pourquoi , car ce ſeroit ſe tromper que

de chercher la raiſon de leur infidélité dans

l'évidence ou la vrai-ſemblance même du

-Syſtême Newtonien. Ce Syſtême n'a point

été du tout connu.

On a toujours regardé l'Attraction, la

Gravitation, l'Action en Diſtance , comme

la vraye Phyſique de Newton : il n'en eſt

rien ; ce ne ſont chés Newton, que des

termes qui ne doivent impoſer à perſonne,

& dont il proteſte lui-même,qu'il ne ſe ſert

que pour la commodité du diſcours, en

Géometre & non en Phyſicien, ſans préten

dre y attacher aucune vraie idée primitive

de principes naturels. Ce n'eſt qu'une lé

ere ſurface, & tout au plus, un dernier ré

§ de ſon ſyſtême, qu'on ne doit point

du tout§ comme le corps de ſa Phy

ſique. Qu'on ne ſoit pas ſurpris, au reſté,

de cette mépriſe. Toute la marche de New.

ton a procedé avec un ſi grand appareil

J. - d'Aſtro
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d'Aſtronomie, de Méchanique , & ſur tout

de Géometrie, qu'à moins d'être ſoi-même

plein poſſeſſeur de ces trois parties , on a

dû aiſément prendre le change & manquer

tout à fait ſon ſyſtème. Ce n'eſt pourtant

pasabſolument la Géometrie mème deNew

ton, qui a dû produire cet effet ; elle eſt

aſſés articulée, pour être intelligible. C'eſt

ſur tout une Géometrie étrangere, & tirée

des Auteurs les plus rofonds,qu'il ſuppoſe,

ſans en avertir , & ſans rien indiquer , qui

a jetté ſur ſa Phyſique ce grand voile qu'il

a été impoſſible de lever. On s'eſt donc

attaché à toute autre choſe qu'au vrai fond

de ſon ſyſtème , au vuide, à l'attraction, à

l'action en diſtance , & on a fait revivre la

qualité occulte pour la ſubſtituerºaux expli

cations phyſiques & de pur méchaniſme,

qu'on avoit coutume de donner des Phéno

ménes.. Il eſt fâcheux pour les Newtoniens

qui en ont uſé ainſi, de ne s'être pas même

trompés en cela avec leur maître. Newton

en pluſieurs endroits rejette l'attraction, l'at

tractionpure,au moins qui exclud l'impulſion.

Il indique même une maniére d'expliquer

la gravité par le Méchaniſme de l'impulſion

d'un fluide élaſtique, qui enveloppe† terre

& pénetre peut-être tous les corps. Pour le

vuide, on a eû ce ſemble plus de raiſon

de s'y attacher : Newton l'a formellement

adopté
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adopté au Coroll. 3. Prop. 6. Liv. 3. mais

ce n'eſt qu'un ſimple réſultat & un Corol

laire Philoſophique, par conſéquent bien ou

mal déduit,&† Il y a apparence

que Newton ne conclud là pour le vuide à

la fin de ſes propoſitions , que parce que

dans ſes Préliminaires, il l'avoit tacitement

ſuppoſé, comme il avoit ſuppoſé, auſſi taci

tement peut-être, l'attraction.

Quoiqu'il en ſoit, il y a tout lieu d'eſpé

rer que bien-tôt on ne s'y trompera plus,

& que le ſyſtême Newtonien, tout profond

& tout Géometrique qu'il eſt, ſera bien

tôt à peu de§ près, auſſi connu que

le ſyſtême Cartéſien , dont l'expoſition a

toujours été ſi familiére & ſi aiſée, comme

il convient à tout ſyſtême qui n'eſt point

trop ſujet à réviſion, la Phyſique étant du

reſſort de preſque tous les eſprits, & un

grand nombre au moins devant toujours

être en état de l'entendre, pour en juger &

pour en faire juger les autres. Ç'a été là

auſſi un avantage que les Cartéſiens ont

toujours eû§ Maître. Deſcartes mar

choit à découvert,& ne faiſoit point un pas,

dont il ne fut aiſé à ſes Diſciples de ſuivre

la trace : ils voyoient ſon ſyſtème à nud

dans toute ſon étenduë & dans toutes ſes

parties. Ce qu'il avoit de défectueux & de

problématique, ne leur étoit pas plus caché

- que
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que ce qu'il avoit de mieux établi, de mieux

imaginé. Ils en ſentoient, avec lui, ils en

péſoient, ils en meſuroient tous les dégrés

de vraiſemblance & de non-vraiſemblance,

& comme ils en éprouvoient toutes les dif

ficultés, il leur étoit permis auſſi d'y chan

ger, d'y retrancher, d'y ajouter, d'y mo

difier; en un mot, tout ce qui méritoit ou

ſembloit mériter de l'être , à l'aide du rai

ſonnement philoſophique & du bon ſens.

D'où il arrivoit que s'ils en prenoient les

erreurs , en lui adhérant trop ſervile

ment , ils en prenoient du moins tout les

fond de bonne Phyſique ſyſtématique qu'y

s'y trouve:au lieu que Newton ne laiſſe pas,

à beaucoup près, la même facilité à ſes Diſ

ciples. C'eſt par des ſouterrains ténébreux,

& qui ne ſont connus que de lui ſeul, qu'il

les conduit, par des ſuppoſitions & des hy

pothéſes tacites qu'il ſe garde bien d'articu

ler , par des voyes toutes abſtraites, toutes

§ de calculs épineux, d'une Géome

trie ſéche , aride, & toujours dénuée de

tout ce qui pourroit la rendre un peu moins

intraitable; de ſorte, que parvenus avec pei

ne à un point, ils ne ſçavent ni comment ni

par où ils y ſont arrivés ; du reſte fort em

barraſſés à dire qu'ils tiennent quelque choſe

de bien précis , du réel, du ſolide, & non

du vuide. Mais Newton peut-il égarer per

ſonne ? Ils ſont bien éloignés d'une telle

défiance,
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défiance , & ſe tiennent en garde contre

elle, comme s'ils ſe ſentoient capables d'un

ſoupçon injurieux. Nelvton a calculé pour

tux, dit ingénieuſement le P. Caſtel, d'après

un des plus beaux génies qui ait fait l'hon

neuf à la Secte Newtonienne de lui prêter

ſon nom. C'eſt un mot à graver ſur l'airain,

ajoute-t-il, & qui trahit tout le ſécret du

myſtére. Car chés Newton, penſer & cal

culer, raiſonner & calculer, ſont termes ſy

nonimes, d'où il faut conclure que New

ton a penſé, a raiſonné pour eux , & tout

de ſuite, qu'il'a raiſonné pour eux ſans eux,

puiſqu'il a bien ſurement calculé ſans eux.

Nous ne rapporterons ici aucun morceau

de l'Analyſe préſente, où l'on trouvera

pluſieurs points de Phyſique, nouveaux, ou

traités d'une maniére toute neuve, comme

ſont le Tourbillons & le Plein, qui y ſont

établis à toute épreuve, la nature des Flui

des, la loi de l'entraînement des couches

d'un Tourbillon, la fauſſeté du Paraboliſme

de la chute des corps, abſolument démon

trée, la révolution des Aſtres par maniére

de chûte,démontrée auſſi abſolument fauſſe,

l'abus que fait Newton , & tant d'autres

d'après lui , de la raiſon renverſée des

quarrés des diſtances dans la révolution des

Aſtres; une nouvelle idée de Méchanique,

ſoit naturelle,ſoit artificielle, par desRouës,
- F dont
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dont les dents ſont autant de petites Rouës

mobiles ſur leur Axe, idée d'une grande

conſéquence pour laThéorie desFrottemens;

bien des choſes neuves ſur la réſiſtance des

milieux,& ſur leurs Sphéres de Reflux,ſur le

mélange primitif de Molécules ſolides &

fluides,qui forment le tiſſu de tous les corps

en particulier & en général, de tout l'Uni

vers. On doit s'attendre ſur tout, à voir ici

la matiére de la lumiére & des couleurs,

traitée à fond. Le P. Caſtel n'avoit pas d'a-

bord deſſein de les renfermer dans ſes Ana

lyſes, comme il en avertit dans ſa Préface ;

il avouë enſuite dans le cours de l'Ouvrage,

qu'il s'eſt laiſſé entraîner peu à peu, par un

ſujet qui lui eſt familier;iltraite donc pleine

ment ces deux parties de l'Optique dans les

deux derniéres Analyſes de ſon Ouvrage.

Nous ne croyons pas que le Syſtême New

tonien de la lumiére, par des Emiſſions ,

puiſſe ſe relever de l'abondance de preuves

démonſtratives,qui en établiſſent la fauſſeté.

Le Syſtème du Priſme y eſt traité en parti

culier, avec bien de la nouveauté. On doit

ſur tout ſçavoir gré à l'Auteur, de donner à

tout le monde une maniére aiſée d'en faire

toutes les expériences ſans aucuns frais ni

travail.LeP.Caſtel,outre le génie & lagrande

érudition qu'il fait éclater par tout dans ſon

Ouvrage, a ſçû humaniſer ſon ſujet par ces

: ſaillies
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ſaillies heureuſes que tout le monde lui con

noît, & par ce talent qui lui eſt propre,

de rendre familiéres & traitables les matié

les les plus difficiles, & qui ſe refuſent le

plus aux tentatives de ceux qui voudroient

† dépouiller de ce qu'elles ont de farouche

& d'étranger. - - -

· NoUvELLE EDITIoN des GEuvres deJean

Baptiſte Rouſſeau,revûë,corrigée &augmen

tée ſur les Manuſcrits de l'Auteur,imprimée

à Bruxelles,par ſouſcription.Elle forme trois

Vol. in-4°. Ce n'eſt point une Collection,

priſe ſimplement de celles qui ont parû juſ

qu'ici, fautives pour la plûpart, & ne con

tenant qu'une partie des GÈuvres de ce cé

lébre Poëte. Ce ſont tous ſes Ouvrages ,

qu'il a légués par ſon Teſtament à un de ſes

amis (M. Séguy, ) après les avoir revûs ,

corrigés & conſidérablement augmentés,

afin qu'après ſa mort , il en fut fait une

Edition complette. Il s'y trouve pluſieurs

Piéces qui n'avoient point encore parû ,

telles que des Odes, des Epitres, des Allé

gories, des Cantates, des Lettres. Le pa

pier, les caractéres, la correction, les orne

mens, vignettes, lettres griſes, culs de lam

pes,& le Portrait de l'Auteur,de la main des

meilleures Maîtres; tout enfin rend cette

Collection digne de la curioſité de ceux
| • F ij , qui
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qui aiment les Belles Editions, & marque

Parfaitement le zéle avec lequel l'Editeur a

répondu aux vûës de ſon illuſtre ami. .

· Les Exemplaires ſe débitent à Paris, chés

Didot, Libraire, Quai des Auguſtins, à la

Bible d'Or. Les Caractéres ſont du S. Four

nier, le jeune. Le même Libraire vend auſſi

les mêmes GEuvres en 4.Vol. in-1 2. Edition

conforme à l'Edition in-4°. & ſupérieure

pour la beauté à toutes celles qui ont parût

juſqu'à préſent.

· On imprime à Paris, chés Thibouſt, Place

de Cambrai , une Traduction Poëtique des

Pſeaumes de David, que le Traducteur s'eſt

efforcé de rendre exactement conforme à la

Vulgate : & pour prouver cette conformité,

il y a joint une Traduction ſimple & litte

rale,qui met tout ceux† entendent le La

tin, en état de juger, ſi le ſens du texte a

toujours été exactement ſuivi.

Dans cette double Traduction, il expoſe

diſtinctement le ſujet de chaque Pſeaume,

dont on voit la conduite dans un argu

ment, qui en diſtribuë toutes les parties,

qui en fait voir les beautés variées, & qui

eſt ſuivi de notes pour les endroits qui de

mandent explication : enſorte que cet Ou

vrage, important pour la Religion, eſt en

même - tems intéreſſant pour les Belles

Lettres. . • Depuis
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Depuis long-tems, des Sçavans, eſtimables

† leur zéle, ont donné un grand nom

re de Traductions Françoiſes, fondées ſur

les éclairciſſemens qu'ils ont cherchés dans

l'Hébreu, pour lever les difficultés que leur

préſentoit † Vulgate : mais comme la vérité

ne peut être qu'une, il reſte beaucoup à de

ſirer à ceux qui aiment à la méditer , lorſ

qu'ils voyent, en marge de la Vulgate La

tine, une Traduction Françoiſe, qui offre

de toutes parts des ſens très-differens.

L'Auteur de la Traduction Poëtique, ſui

vant la Vulgate, ne peut être que loüé des

efforts qu'il a fait pour le maintien de la

Traduction Latine & Poëtique, que l'E-

gliſe a donnée depuis 17oo.ans à ſes enfans,

comme une ſource pure & invariable, où

ils trouvent des inſtructions à méditer ; des

louanges, pour célébrer les grandeurs & les

merveilles de Dieu, Créateur & Rédemp

teur; des Priéres, pour obtenir les graces du

ſalut; des actions de graces, dûës à Dieu mi

ſéricordieux , des vérités enfin, qui décou

vrent des Myſtéres & des Prophéties.

On a lieu d'eſpérer que le Public recevra

avec empreſſement les 26. premiers Pſeau

mes, qui ſeront donnés pour eſſai , en ſim

ple brochure, pour être joints à la ſuite des
autres Pſeaumes, que l'on donnera peu de

tems après, -

F iij L'INCRE
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L'IN c R E D U L E au fugement de Dieu,

Poëme, chés Prault, fils, Quai de Conty,

vis-à-vis la deſcente du Pont-neuf, à la

Charité. -

Cet Ouvrage très - court, puiſqu'il con

tient à peine 3oo. vers , peut être néan

moins regardé comme un objet conſidéra

ble, non-ſeulement par l'importance de la

matiére, mais encore par le tour que l'Au

teur a pris pour préſenter d'une maniére

forte & vive quelques-unes des principales

preuves de la Réligion, & pour découvrir

les ſources les plus ordinaires de l'incréduli

té.La proſopopée qu'il employe,répand bien

du feu ſur† ſujet, qu'il trouve moyen par

là de tourner en action. Comme il s'eſt ren

fermé dans une grande préciſion , il laiſſe

beaucoup à penſer au Lecteur ; il ne fait,

pour ainſi dire, que le mettre ſur la voye ,

mais d'une maniére à découvrir bien des vé

rités , s'il veut de lui-même, pourſuivre

ſa route. Nous croyons pouvQir aſſurer que

ce petit Poëme,qui nous a paru bien verſifié,

eſt plein de penſées judicieuſes & ſolides.

Il eſt de M. Tanevot, dont la Muſe ſemble

être conſacrée aux ſujets de Religion & de

Morale. Voici quelques fragments de l'Ou

vrage. -

Un culte eſt ſur la terre, & ſa flâme divine

Eut avec l'Univers une même origine :
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Du premier des humains il embraſa le cœur,

Et le dernier mortel ſentira ſon ardeur ;

D'un pas toujours égal, il franchit tous les âges ;

Sa brillante carriére eſt pure & ſans nuages ;

Le Ciel entend ſa voix ; des prodiges puiſſans,

Subjuguent, ſans retour, la raiſon par les ſens.

Ouvrage du Très Haut, il en porte l'empreinte ;

'Il répand dans les cœurs ſon amour & ſa crainte,

Rend l'homme révolté ſoumis à ſon Auteur, |

Le délivre du joug d'un monde ſéducteur, | |

Enfante les vertus, anéantit les vices, . !

Et fait éclore enfin d'immortelles délices, &c. -

L'Incrédule , après avoir conſideré ce

ue la Foi a coûté aux premiers Chrétiens,

e demande à lui-même, qui a pû la lui

ravir, & ſe reprochant de ne l'avoir pas

conſervée, il ajoute , en faiſant alluſion au

tems des perſécutions,

Hé : quels ſont les Autels qu'il me falloit abbatre ?

Où ſont les préjugés que j'avois à combattre,

Les peines, les travaux que j'aurois dû ſouffrir,

L'opprobre dont mon front ſe ſeroit vû fiétrir ?

Falloit-il éprouver de fâcheuſes détreſſes, !

Sacrifier mon rang, mes honneurs, mes richeſſes,

M'arracher, ſans agret, aux auteurs de mes jours,

Immoler dans mon cœur les plus chaſtes amours,

Et victime bientôt de la haine publique,

Me préſenter aux coups d'un glaive tyrannique :
F iiij Sur -



2456 MERCURE DE FRANCE.

Sur le peu de ſoin qu'on prend d'exami

ner à fond la Religion. C'eſt toujours l'In

crédule qui parle.

Quels travaux m'a-t-on vû conſacrer jour & nuit,

A m'inſtruire du ſort où le trepas conduit ?

De la Religion ai-je fait une étude,

Où le ſcrupule admit la même rectitude,

Que j'employai cent fois, le compas à la main,

Pour ravir ces talens, chers à l'eſprit humain,

Ecarter loin de moi l'indigence importune, '

Et ſçavoir ſur mes pas enchaîner la fortune ?

Pour les biens temporels quelle ſagacité !

Pour les biens éternels quelle ſtupidité !

Ici, que de langueurs ! Là que de vigilance t

Quelle inégalité de poids & de balance !

L E s E L E M E N s de l'Education, à Pa

ris chés Prault , Pére, Quai de Gêvres, au

| Paradis, 1743. Volume in-12. de 1c4. pag.

ſans l'Epitre Dédicatoire & la Préface. .

L'ARcHITEcTURE DEs VoUTEs , ou l'Art

des Traits & Coupe des Voutes ; Traité

trés-utile & néceſſaire à tous Architectes,

Maîtres Maçons, Appareilleurs , Tailleurs

de pierres, & généralement à tous ceux qui

' ſe mêlent de l'Architecture , même Militai

re, par le R. P. François DERAND, de la

Compagnie de Jeſus. Nouvelle Edition,

revûë,
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revûë & corrigée, avec toutes les Figures

gravées en taille douce, 1. Vol. in-fol. à

Paris, chés André Cailleau, Libraire, Place

de Sorbonne, au coin de la ruë des Maçons,

à S. André, 1743. - - *

On trouve chés le même Libraire les Li

vres ſuivans. -

· LE PARADIs -PERDU de Milton, Poëme

Héroïque, traduit de l'Anglois, avec.les

Remarques de M. Addiſſon. ·

LE PARADIs REcoNoUIs , traduit de l'An

glois de Milton , avec ſix Lettres critiques

ſur le Paradis perdu & reconquis. Nouvelle

Edition, revûë & corrigée, 3. Vol. in-12.

NoUvEAU VoYAGE fait au Levant , ès

années 173 I. & 17 3 2. contenant les deſ

· criptions d'Alger, Tunis, Tripoly de Bar

barie, Alexandrie en Egypte, Terre Sainte,

Conſtantinople, &c. Par M. Toliot. 1. Vol.

in-12. -

· ABREGE du Méchaniſme Univerſel, en

diſcours & queſtionsPhyſiques,dans leſquels

on developpe les cauſes naturelles & immé

diates des plus ſurprenans Phénoménes, par

des démonſtrations fondées ſur les obſerva

tions & expériences faites dans les Acadé

mies§ des Sciences de Paris & de

Londres, & pluſieurs autres de l'invention

de l'Auteur , avec Figures, par M. Morin ,

Prêtre, Profeſſeur de Philoſophie au Col

· F v lége
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lége Royal de Chartres I. Volume in-12.

LA RELIGIoN PRoTEsTANTE convaincuë

de faux dans ſes Régles de foi particuliéres,

par les propres aveux & raiſonnemens de

ſes Défenſeurs, &c. par M. Maynard , Prê

tre, Docteur en Théologie 2. Vol. in-12.

TRAITE'des Maladies de la Peau en géné

ral, avec un court Appendix ſur l'efficacité

des Topiques dans les maladies internes, &

leur maniére d'agir ſur le corps humain.

Traduit de l'Anglois du Docteur TURNER, par

M. *** 2. Vol. in-12. chés Jacques Barois,

fils, Libraire, Quai des Auguſtins, à la Ville

de Nevers. M. DCCXLIII. -

On ne connoît point d'Auteurs parmi les

modernes, qui ayent publié en notre Lan

gue un Traité complet des Maladies de la

Peau. C'eſt donc rendre un ſervice conſide- .

rable aux Médecins & aux Chirurgiens Fran

çois, de les mettre à portée de lire & de

profiter de cet excellent Ouvrage, dont il y

a déja eû cinq Editions faites enAngleterre,

& en aſſés peu de tems. Pour plus ample

inſtruction ſur le mérite & ſur l'utilité de

cet Ouvrage, on doit lire avec attention la

Préface du Traducteur, l'Avertiſſement de

l'Auteur Anglois, & une Mémoire raiſonné,

ſous le nom d'Introduction, qui ſont à la tête

du Livre. - -

La
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le

LA NoUvELLE EDITIoN de l'Hiſtoire de Lor

, raine, compoſée par le R. P. Dom Auguſtin

Calmet , Abbé de Senones, à Nancy , ſera

miſe inceſſamment ſous preſſe,chés Antoine

· Leſure, Imprimeur de la Ville.

Outre que l'Edition de 1728. eſt débi

tée, il y manquoit beaucoup de choſes; c'eſt

ce qui a engagé l'Auteur de la faire réimpri

mer, aprèsl'avoir revûë avec ſoin, & y avoir

ajouté pluſieurs nouvelles découvertes,quel

ques Diſſertations, & un très grand nombre

· de Piéces curieuſes & importantes, qui n'ä-

voient pas encore parû, le tout accompa

gné de Remarques. Toutes ſes additions &

corrections augmenteront l'Ouvrage d'un

tiers. Il ſera terminé par l'Hiſtoire du Duc

Léopold I. de glorieuſe mémoire, & par celle

de la ceſſion de la Lorraine, faite en 1737. par

le Duc François III. aujourd'hui Grand Dna

de Toſcane, . . ! Y

Les Sçavans ſont invités à faire part à

l'Auteur de ce qu'ils croiront propre à illuſ

trer cette nouvelle Edition. Elle ſera en ſix

Volumes in-folio. de 8oo. pag. d'impreſſion

chacun. On en publiera un Volume tous

les ſix mois. Le prix de cet Ouvrage, qui

s'imprimera par ſouſcription , ſera de 78.

liv. au cours de France. En ſouſcrivant on

payera 18. liv. & 12. en recevant chaque

Volume ;le fixiéme, dont le prix aura été
F vj CO1Il
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compris dans les† payemens, ſera

diſtribué aux Souſcripteurs, ſans rien payer.

Les Souſcriptions ont été ouvertes§ la

fin de Septembre , chés Leſure, & les autres

Libraires de Lorraine, & chés ceux des prin

cipales Villes de France , de Hollande , des

Pays-Bas, d'Allemagne, de Suiſſe, &c. Le

prix ſera de 1oo liv. au même cours de Fran

ce, pour ceux qui n'auront pas ſouſcrit. .

Gabriel Martin , Libraire à Paris , ruë S.

Jacques, diſtribuera inceſſamment le Cata

logue de la Bibliothéque de feu M. Barré,

| Auditeur des Comptes. Ce Catalogue, qui

contient 2. Vol. in-8°. eſt curieux par le

grand nombre & la variété des Traités ſin

guliers dont il eſt rempli, & utile par une

Table alphabétique des Auteurs très-ample

& très-exacte. La Vente de cette Bibliothé

que doit ſe faire en détail au commence

ment de l'année 1744.

Nous ſommes priés de propoſer de terhs

en temsdans ce Journal,aux Poëtes François,

la Traduction de quelque Epigramme,ou de

quelque Diſtique des bons Poëtes Latins,

anciens & modernes;nos jeunes Muſes,ajou

te-t-on , pourroient s'exercer ſur les ſujets

propoſés, & prendroient même dans ces

excellens modéles, le goût qui leur man

que
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que quelquefois. On n'a, par exemple, point

encore vû de bonne Traduction du fameux

Diſtique de Virgile.

Nocie pluit totâ , redeunt ſpectacula mane ;

Diviſum Imperium cum Jove Caſar habet.

On pourroit commencer par-là l'exécution

de ce projet.

LEs LEçoNs de la ſageſſe ſur les défauts des

JHommes. PREMIERE PARTIE, dans laquelle

on traite des Préjugés, qui font ſouffrir pour

des offenſes imaginaires, & des raiſons de

ſupporter les† même qu'on ſuppoſe

reelles.SEcoNDE PARTIE,qui traite des#
ſes reſſources de l'Impatience, & des vrais

moyens de# es peines, ou de les

rendre plus upportables. TRoIsIE'ME PAR

TIE, qui traite des diverſes utilités, que nous

pouvons retirer des défauts des autres pour

notre propre perfection. 3. Vol. in-12. A

Paris chés Briaſſon , ruë S. Jacques, à la

Science, & à l'Ange Gardien, M. DccxLII».

, L'Auteur de cet Ouvrage, plein de cette

raiſon ſolide, qui eſt fondée ſur la Religion

& ſur la Charité la mieux entenduë, entre

prend de nous dévoiler l'art d'être heureux,

ar l'uſage qu'on doit faire dans la ſociété

des défauts de ceux avec qui l'on vit : & en

détruiſant par des reflexions juſtes, les pei
I)CS
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nes que nous nous faiſons ordinairement

des contrariétés, ou des chagrins que nous

éprouvons. C'eſt en travaillant ſur nous-mê

mes, que cet Auteur établit tout le ſyſtême

d'une Morale exquiſe : Morale profonde &

épurée, reſervée aux ſeules lumiéres de la

raiſon, conduite par l'eſprit du Chriſtia

niſme. - -

LETTREs EDIFIANTEs & curieuſes, écrites

des Miſſions Etrangéres, par quelques Miſ

ſionnaires de la Compagnie de Jeſus. xxvI.

Recueil. 1. Vol. in-12. A Paris, ruë S. Jac

ques, chés P. G. le Mercier, au Livre d'Or,

& Marc Bordelet , vis-à-vis le Collége de

Louis le Grand. 1743. -

LE LIvRE de S. Auguſtin de la Grace & du

Libre-Arbitre, & deux Lettres de ce Pere à

· Valentin, & aux Moines d'Adrumet, traduits

en François avec des Notes par M. l'Evêque

de Marſeille, communiqués au Clergé Sé

culier & Régulier , & aux Fidéles de ſon

Diocèſe,pour leur Inſtruction. I. Vol. in-4°.

d'environ 4oo. pages. A Marſeille, chés la

Veuve de J. P. Brebion, Imprimeur du Roi,

de M. l'Evêque , & du Collége de Bel

Zll11CC. -

EssAIs ſur l'Hiſtoire des BellesLº#
CS,
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des Sciences, & des Arts. Par M. Juvenel

de Carlencas. Seconde Partie 1. Volume

in-12. A Lyon, chés les Freres Duplain.

M. DCC. XLIV. ' · -

On a rendu compte de la premiére Partie

de cet Ouyrage dans le tems qu'elle a parû,

ce qui diſpenſe de s'étendre beaucoup ſur la

ſuite que l'Auteur vient de préſenter au Pu

blic; on oſe aſſurer qu'elle ne ſera pasmoins

bien reçûë. On ne peut pas traiter plus de

Matiéres Littéraires à la fois, & les traiter

avec plus d'ordre & de netteté. On ne ſçau

roit, au reſte, donner trop de louanges à

l'Auteur, non-ſeulement ſur ſon érudition,

† ne lui laiſſe rien ignorer, mais encore

ur ſa modeſtie qui l'engage à prier le Lec

teur de ne pas perdre ſon Titre de vûë, &

de penſer toujours dans la lecture de cet Ou

vrage, que ce font des Eſſais qu'il préſente

au Public ; que les Matiéres n'y ſçauroient

être approfondies ; qu'il n'écrit pas pour les

Sçavans , mais pour les jeunes Gens, qui

ont reçû une bonne éducation , & qu'il ſe

borne à retracer dans leur mémoire ce qu'ils

ſçavoient,& qu'ils ont peut-être oublié. On

n'eſt tenu en effet que de donner ce qu'on

2 promis, & de la maniére qu'on l'a pro

fll1S, -

RECUEIL de Piéces en Proſe & en Vers ,
/

prononcees•.
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prononcées dans l'Aſſemblée publique tenuë

à Montauban, dans le Palais Epiſcopal , le

25. Aout 1742. 1. Vol. in-8°. A Toulouſe,

chés Jean-François Foreſt. M. Dcc. xLIII.

' Ce Recueil eſt dédié à M. le Comte de

S. Florentin , Sécrétaire d'Etat , par une

Epitre en Vers François, de la compoſition

de M. de la Mothe, Doyen de la Cour des

Aydes de Montauban, & l'un des Membres

de la Société Littéraire de cette Ville. Le

Livre eſt rempli de fort bonnes Piéces, tant

en proſe qu'en vers François. Parmi les pre

miéres, on diſtingue le Diſcours de M. du

Breilh , Tréſorier de France, ſur l'utilité des

Académies, & plus particuliérement encore,

l'Eſſui critique ſur l'état préſent de la Républi

que des Lettres, par M. l'Abbé le Franc de

Pompignan , nommé à l'Evêché du Puy, &

auſſi l'un des Aſſociés. -

Le Recueil finit par quelques Piéces par

ticuliéres, intitulées Poeſies de M. le Franc ,

dont les plus conſidérables ſont trois Odes,

tirées des Pſeaumes 76. 1 36. 1 3. & 52. &

une Epitre à M. le Marquis de M ***, dans

laquelle on trouve d'utiles leçons en faveur

du bon goût, & ſur le reſpect que nous de

vons à nos Maîtres, tantanciens que moder

nes, "dont on ne ſçauroit trop étudier les

grands modéles, &c. Qu'il nous ſoit permis

d'en rapporter ici un trait, par lequei nous
finirons. D'orgueilleux
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D'orgueilleux Connoiſſeurs voudront te pervertir ;

A leur goût dépravé crains de t'aſſujettir ;

Ecarte loin de toi ces frivoles ſyſtêmes » -

Que Dacier & Boileau traiteroient de blaſphêmes ;

Sois plus doux, mais,comme eux,donne aux, Grecs,

aux Latins,

Le rang qu'il faut céder à leurs Ecrits divins.

Lis, admire tout haut Virgile, Homére, Horace ,

Et ceux qui, parmi nous, ont marché ſur leur trace :

Qui ſe forme ſur eux, peut ſeul les égaler ;

Eux ſeuls t'enſeigneront l'art de leur reſſembler ;

Eux ſeuls font leurs pareils : crois-moi, ſans l'Iliade,

Nous aurions Alaric, mais non la HENRIADE.

R E c U E 1 L de pluſieurs Piéces de Poëſie

& d'Eloquence, préſentées à l'Académie des

Jeux Floraux l'année M. D c c. x L 1 1 I. Avec

les Diſcours prononcés dans les Aſſemblées

publiques de l'Académie. I. Vol. in-8°. de

288. pages. A Toulouſe, chés Claude-Gilles

le Camus, ſeul Imprimeur du Roi & de l'A-

tadémie des Jeux Floraux. -

On apprend ce qui ſuit par un Avertiſſe

ment qui eſt à la tête de ce Recueil.

L'Académie diſtribua lesPrix en la maniére

accoûtumée le 3. Mai 1743. M. Taverne,

cadet, Licentié ès Droits, Auteur de l'Ode

qui a pour titre, les Eclairs, & pour Deviſe,

Fulgent ſine viribus ignes, reçût dans rA#
- - - CC.

-
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|

blée publique le Prix adjugé à cet Ouvrage.

M. Carriere d'Aufrery , le fils, habitant de

Toulouſe, Auteur du Poëme qui a pour ti

tre la Bouſſole, & pour Deviſe, Et lapidem

ſuus ardor agit, ferrumque tenetur illecebris ,

y reçût auſſi le Prix adjugé à ce Poëme.

M. Caſtilhon, le fils, Avocat au Parlement,

habitant de Toulouſe, Auteur de l'Idylle,

qui a pour titre le Miroir , & pour Deviſe ,

7u peus ſeul me montrer, quand chés toi je me

vois, toutes mes paſſions peintes ſur mon viſage,

y reçût le Prix de ce genre adjugé à cet Ou

· vrage.

M. Vaugier, habitanede la Ville d'Arles,

en Provence, a envoyé depuis le 3. Mai, ſa

Procuration, pour recevoir le Prix adjugé

au Diſcours, qui a pour Deviſe, Dictum eſt

ab eruditiſſimis viris , miſ ſapientem, liberum

eſſe neminem , dont il s'eſt déclaré l'Auteur.

M. l'Abbé Laſmartres, Licentié ès Droits,

Auteur du Sonnet à l'honneur de la Vierge, le

quel a pour Deviſe, Ante ſecula creata ſum,

& du Sonnet ſur le même ſujet, qui a pour

Deviſe, Pulchrior in terris nulla tabella foret,

reçût dans l'Aſſemblée de la diſtribution des

Prix, celui de l'année adjugé au premier de

ces Sonnets, & le Prix réſervé, adjugé au

· ſecond.

M. de Lamothe, Doyen de la Cour des

Aides de Montauban, a envoyé depuis le

3 »
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3.Mai ſa Procuration, pour recevoir un des

Prix de Poëme, réſervés , adjugé à l'Ode ,

qui a pour titre, la Gloire & le Bonheur de

la France ſous le Regne de L o U 1s XV. &

pour Deviſe, Cum tot ſuſtineas, & tanta ne

gotia ſolus, dont il s'eſt déclaré l'Auteur. .

M.de Viguier de Segadennes , de Villefran
che de Lauraguais, Auteur du Poëme inti

tulé, Virginius, qui a pour Deviſe, Obi

multa gitent, non ego paucis offendar maculis,

reçût dans l'Aſſemblée un des Prix de Poë

me réſervés, adjugé à cet Ouvrage.

M. Maderes, Avocat du Roi au Sénéchal

de Leictoure,Auteur du Diſcours qui a pour

Deviſe, Eſſe liberum , eſt eſſe bonum, reçût

dans l'Aſſemblée un des Prix du Diſcours

réſervés, adjugé à cet Ouvrage. . · •

L'Académie a donné pour Sujet du Diſ

cours de l'année 1744. La ſubordination eſt

le plus ferme appui des Etats. ·

L'Académie diſtribuë tous les ans cinq

Prix ou Fleurs.

Le premier eſt deſtiné à une Ode. C'eſt

une Amaranthe d'or de la valeur de 4oo.

livres. - -

Le ſecond eſt une Violette d'argent, de

la valeur de 25o. livres, deſtiné à un Poë -

me de 6o. Vers, au moins, & de 1 oo. Vers,

au plus. Le Sujet en doit être héroïque ott
dans le genre noble. * •'.

- - Le
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· Le troiſiéme Prix eſt une Eglantine d'ar

gent, de la valeur de 25o. livres. Il eſt deſ

tiné à une Piéce de Proſe ſur le Sujet donné

par l'Académie, d'un quart d'heure ou d'u-

ne petite demie heure de lecture.

Le quatriéme eſt un Souci d'argent, de

la valeur de 2oo. livres. L'Elégie, l'Idylle

& l'Eglogue peuvent y prétendre, & con

courent enſemble pour le même Prix. - A

Le cinquiéme eſt un Lys d'argent, de la

valeur de 6o. livres, deſtiné à un Sônnet à

l'honneur de la Vierge. . -

L'Académie diſtribuëra l'année prochaine,

outre ces cinq Prix, un Prix de Diſcours

réſervé. - -

Le Sujet de tous les Ouvrages de Poëſie,

à l'exception du Sonnet, qui doit être à

l'honneur de la Vierge, eſt au choix des Au

teurs. Les Poëmes, les Elégies, les Eglo

gues, les Idylles & le Sonnet, doivent être

en Vers Alexandrins ou à Rimes plates.

Les Auteurs ſont avertis de ne pas ſe né

gliger ſur les régles de la verſification. e

Les Ouvrages qui ne ſont que des Imita

tions ou des Traductions ; ceux qui ont pa

rû dans le Public ; ceux qui traitent des Su

jets donnés par d'autres Académies; les Ou

vrages qui ont quelque choſe de burleſ

que, de ſatyrique, de contraire aux bonnes

mœurs; ceux doi t les Auteurs ſe font con

noître
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noître avant le Jugement, & pour leſquels

ils ſollicitent ou† ſolliciter , ſont exclus

des Prix.

Les Auteurs qui traitent des Matiéres

Théologiques, doivent faire mettre au bas

de leurs Ouvrages l'Approbation de deux

Docteurs en Théologie, ce qui ſera même

obſervé à l'égard du Sonnet à l'honneur de

la Vierge,† quoi ces Ouvrages n'entre

ront pas au concours.

| Les Auteurs feront remettre dans tout le

mois de Janvier 1744. par des Perſonnes

domiciliées à Toulouſe, à M. le Chevalier

d'Aliés, Sécretaire Perpétuel de l'Académie

des Jeux Floraux, demeurant ruë des Cou

teliers, à Toulouſe, trois Copies bien liſi

p p *

bles de chaque Ouvrage, qui ſera déſigné

ſeulement par une Deviſe ou Sentence. M.

le Sécretaire écrira la réception des Ouvra

ges dans ſon Regiſtre, le nom, la qualité

ou la profeſſion, & la demeure des perſonnes

ui les auront remis, leſquelles ſigneront

† Regiſtre, & il leur expédiera le Récé

piſſé des Ouvrages.

· Non-ſeulement M. le Sécretaire ne retire

ra point les Paquets qui lui ſeront addreſſés

par la Poſte en droiture, s'ils ne ſontaffran

chis, mais quand même on les affranchiroit,

les Ouvrages qui lui parviendront par cette

voye, ne ſeront pas mis au concours,†
º, - C3
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les raiſons dont on a ſouvent averti les Au

teurs, a moins que ces Paquets ne lui ſoient

addreſſés par des perſonnes de ſa eonnoiſ

ſance, afin que les Auteurs ſoient à l'abri de

toute ſurpriſe, pour recevoir les Prix qu'ils

auront remportes.

Ceux qui auront remporté des Prix, ſe

ront obligés, s'ils ſont à Toulouſe, de ve

nir les recevoir eux-mêmes , l'après-midi

du troiſiéme jour du mois de Mai, à l'Aſ

ſemblée publique de la Diſtribution des

Prix,qui ſe fait dans le grand Conſiſtoire de

l'Hôtel de Ville. S'ils ſont hors de portée

de venir les recevoir eux-mêmes , ils doi

vent envoyer à une perſonne domiciliée à

º Toulouſe une Procuration en bonne forme,

dans laquelle ils ſe déclareront Auteurs des

Ouvrages, & les Prix ſeront délivrés au

Porteur de la Procuration , en la remettant

à M. le Sécretaire, avec les Récépiſſés des

Ouvrages. -

: On ne peut remporter que trois fois, cha

cun des Prix que l'Académie diſtribuë. Les

Auteurs qu'on reconnoîtra en avoir obtenu

un plus grand nombre, en ſeront exclus,

de-même que ceux qu'on découvrira en

avoir remporté ſous des noms ſuppoſés.

· Après que les Auteurs ſe ſeront fait con

noître, on leur donnera des Atteſtations,

portant qu'un tel, une telle année, pour tel

- | . Ouvrage,
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Ouvrage, par lui compoſé, a remporté un

tel Prix, & l'Ouvrage en original ſera atta

ché à cette Atteſtation, ſous le contre-ſcel

· des Jeux.

· Ceux qui auront remporté trois des qua
tre premiers Prix , l'un deſquels ſera l'A-

maranthe, qui eſt le Prix deſtiné à l'Ode,

pourront obtenir des Lettres de Maîtriſe

des Jeux Floraux , & quand ils les auront

obtenuës, ils ſeront du corps des Jeux, avec

droit d'aſſiſter & d'opiner, comme Juges,

aux Aſſemblées particuliéres & publiques,

qui ſe font pour le Jugement† Ouvra

ges & pour la diſtribution des Prix.

L'Académie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres, tint ſon Aſſemblée publique le 12. Novem

bre, à laquelle M. de Boze,Directeur, préſida. On

ouvrit la Séance par la lecture & diſtribution du

Programme, qui annonce le Sujet donné pour le

concours du Prix que l'Académie diſtribuera à Pâ

ques 1745.Le Programme contient ce qui ſuit.

P R I X LITT E R A I R E, fondé dans

l'Académie Royale des Inſcriptions

· & Belles-Lettres.

*Académie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres, déſirant que les Auteurs qui compoſent

§ le Prix , ayent tout le tems d'approfondir les

atiéres, & de travailler les Sujets qu'elle leur don

ne à traiter, a réſolu de les publier beaucoup plûtôt;
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& elle annonce dês-à-préſent que le Sujet qu'elle a

arrêté pour le concours au Prix qu'elle diſtribuëra à

Pâques 1745. conſiſte à examiner & à déterminer,

Quels étoient les Droits des Métropoles Grecques ſur

leurs Colonies, les devoirs des Colonies envers leurs Mé.

tropoles, & les engagemens réciproques des unes & des

4t4fYeS.

Le Prix ſera toujours une Médaille d'Or, de la

valeur de quatre cent livres.

Toutes perſonnes, de quelque Pays & condition

qu'elles ſoient, excepté celles qui compoſent l'A-

cadémie , ſeront admiſes à concourir pour ce Prix,

& leurs Ouvrages pourront être écrits en François

ou en Latin, à leur choix. Il faudra ſeulement les

borner à une heure de lecture au plus,

Les Auteurs mettront ſimplement une Deviſe à

leurs Ouvrages : mais, pour ſe faire connoître, ils

# joindront, dans un papier cachété , & écrit de

eur propre main, leurs nom, demeure & qualités,

& ce papier ne ſera ouvert qu'après l'adjudication
du Prix. •,

Les Piéces, affranchies de tous ports, ſeront re

miſes entre les mains du Sécretaire de l'Académie ,

avant le premier Decembre 1744.

Aprés cette lecture, M. Freret, Sécretaire perpe

tuel de l'Académie, lût les Eloges de M. l'Abbé Bi

non, Doyen du Conſeil, & de M. Bignon , Con

† d'Etat, Bibliothéquaire du Roi. Il lût auſſi

eelui de M. de Chambors. -

M. Leveſque de la Ravaliére lût enſuite une Diſ

ſertation ſur les Aſſaſſins de Syrie, ou Sujets du

viuex de la Montagne, dont il eſt parlé dans l'Hiſ
toire de S. Louis, &c. •

Le reſte de la Séance fut rempli par M. Mellot,

qui lût une Differtation ſur le Commerce des PH '

niciens, & autres Peuples, avec les Iſles Britan !

- - - - - - - » ques
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ques, & en particulier ſur le Commerce de l'Etain

fait par les Gaulois, avant la Conquête de la Gaule

pat les Romains.

L'Académie Royale des Sciences tint ſon Aſſem

blée publique le lendemain 13. Novembre, à la

quelle M. le Marquis de Torcy préſida.

M. de Mairan ouvrit la Séance par la lecture de

l'éloge de M. le @ardinal de Fleury , qui fut ſuivi

de ceux de M. l'Abbé Bignon & de M. l'Emeri.

M. Caſſini lût enſuite† Obſervation du Paſſage

de Mercure ſur le Diſque du Soleil, arrivé le 5. de

ce mois de Novembre.

Ce Mémoire fut ſuivi d'un autre ſur l'Optique ,

qui regarde principalement les Couleurs acciden

telles. M. de Buffon, qui en eſt l'Auteur , rendit

compte , non-ſeulement d'une infinité d'Expérien

ces qu'il a faites ſur ce ſujet, mais encore de ſes

Remarques particuliéres ſur un Phénoméne extraor

dinaire, qui eſt dû en partie au hazard, mais qui eſt

fort ſurprenant. L'Auteur, pour s'en aſſurer davan

tage, a même continué de l'obſerver pendant cet

Eté dernier, toutes les fois que le Soleil a parû à

l'horiſon, ſoit au lever, ſoit au coucher, & il a

conſtamment remarqué la même choſe, ſçavoir, que

quelques minutes avant le coucher, ou ſi l'on veut,

après le lever du Soleil , les ombres de tous les

Corps paroiſſent bleuës, & même quelquefois ver

tes. M. Buffon remplit par-là le reſte de la Séance.

Voici l'Obſervation particuliére du Paſſage de

Mercure, que M. le Monnier a faite à Paris, dans le

Couvent des P P. Capucins de la ruë S. Honoré,

avec une Lunette d'environ 15. pieds.

· A 8 heures 39 minutes & 2o. ſecondes, Entrée

de Mercure ſur le Diſque du Soleil.

Le§ fort ſerain, & à 8. heures 39. mi

- - G I) llt t S
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-

nutes & demie, on voyoit déja Mercure qui enta -

: t le D ſque, & paroiſſoit comme une petite ta

c : re, laquelle augmentoit peu à peu en gran

Cl - u l .

A une heure 12. minutes & 5 ſecondes, Sortie de

Mercure, dont le diamétre a employé deux minu

tes à traverſer la circonférence du Diſque lumineux

du Soleil.

Ces deux Obſervations, du premier inſtant que

Mercure a entamé le Diſque, juſqu'à ſa ſortie to

tale, étant exactes, on a 4 heures 32. minutes &

3. quarts pour le tems de ſa traverſée ſur le Diſque

du Soleil , & le plus grand écart du centre de Mer

cure à l'égard du bord, ou circonférence du Diſque

du Soleil, a été déterminé pluſieurs fois depuis 1o.

heures trois quarts du matin , juſqu'à onze heures,

de ſept minutes & 25. ſecondes. On s'eſt ſervi pour

cet effet de l'excellent Micrometre , dont la deſ,

cription ſe trouve dans l'Optique de Smith.

Mercure paſſera encore ſur le Soleil le 6. Mai de

l'année 1753. L'Obſervation qu'on en fera , ſera

d'autant plus importante, qu'il approchera du cen

tre du Soleil, d'environ une minute & un tiers ; au

lieu qu'il n'en a paſſé cette fois-ci qu'à 8. minutes

& 5o. ſecondes. L'heure de ſa conjonction au So

leil doit arriver à 7. heures & un quart du matin. .

EXT R A 1T d'une Lettre écrite de Toulon

le 26. Septembre 1743. au ſujet de la
Société Littéraire de cette Ville.

E 9. Février 1743. la Societé s'étant aſſemblée

chés M. de Lugny , il fut élû Préſident, &

adreſſant la parole à ces Meſſieurs, après les avoir re

mercié d'avoir fait tomber ſur lui leurs ſuffrages, il

| ajoûta
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ajoûta quelques refléxions ſur le ſujet qui les réuniſ

ſoit , en ces termes. -

» L'amitié, Meſſieurs, plus que tout autre motif,

» nous raſſemble; c'eſt à elle que nous ſommes rede

s» vables d'un projet , petit dans ſa naiſſance, grand

» dans la ſpéculation, mais dont l'exécution n'eſt pas

» aiſée. On ſaiſit vivement un objet qui ſouvent ne

» plaît que par la nouveauté.On commence avec ar

» deur ; l'ennui vient au milieu, & l'on finit par le

» dégoût.Tel a été le ſort de bien des Societés bril

» lantes,dont les commencemens n'annonçoient pas

» une fin pareille. N'attendez pas, Mrs, que je finiſſe

» le parallele, je n'ai garde de comparer notre petite

• Société avec ces Aſſemblées tumultueuſes, que le

* deſordre ramaſſe, plûtôt que le bon goût, où pré

» ſident l'orgueil & le menſonge,& où la fauſſe com

» plaiſance, fille de l'impoſture, prodigue aveuglé

» ment aux Piéces les plus indignçs du jour, un en

» cens impur & profane. -

VERS libres de M. Dufreſnº,ſur les Poetes.

- Que je plains le ſort des Poëtes,

qui cédant au ſeul ſoin de remplir leurs tablettes,

Ont très-ſouvent le ventre creux,

Et courent à gra,ids pas au manoir ténebreux ;

Guidés par la folle envie

oe vivre encor après leur vie !

Qu'attendent-ils des doctes Sœurs,

De Phébus & de ſa Cohorte ?

Penſent-ils qu'ils verront arriver à leur porte,

Pour preuve qu'ils ont ſçû mériter leur faveur,

Des tréſois que pour eux on apporta de l'!ºdeº
- G ij. Ils
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Ils en peuvent au plus tirer quelque Chanſon,

Qui n'eſt après tout que du ſon ,

Digne préſent des Déeſſes du Pinde.

La Régle de la Société étant qu'un Préſident ne

reſte que trois mois en charge , & M. Gavoty ayant

été élû Préſident le 9. Mai, pour remplacer M. de

Lugny, aprés le Diſcours de M. Gavoty , qui mé

mercia la Compagnie, M. de Lugny , comme Se

crétaire, parla ainſi. -

M E S S I E U R S,

| s» Il eſt des graces que la reconnoiſſance la plus

» vive ne ſçauroit acquitter, telle eſt la nature de cel

s les dont vous m'avez honoré d'abord,en me choi

, ſiſſant pour préſider à vos Aſſemblées, & nouvel

» lement, en me donnant un Succeſſeur, dont le

» mérite vous reprochera l'injuſtice de vos premiers

» ſuffrages. Je ne vous le diſſimulerai pas , Mrs, &

» c'eſt au milieu des ſentimens dont vos bontés

», m'ont pénetré, le ſeul regret qui me reſte ; je

» crains fort, quand j'eus l'honneur de vous pro

» poſer au commencement, l'élection d'un Préſi

» dent, de m'être, ſans le vouloir, peut-être pro

» poſé moi-même, & de n'avoir eû d'autre titre
» pour mériter votre choix, que le ſtérile & frivold

»avantage d'avoir parlé le premier. --

» En effet (ajoûta M. de Lugny ) le déſordre de

» nos premieres Conférences, la précipitation avec

» laquelle notre vivacité nous a fait concevoir, ſai

» ſir & exécuter preſqu'en même-tems un projet,

» dontl'invention a coûté des mois entiers à d'au

» tres Sociétés ; toutes ces raiſons, Mrs, me con- .

» firment dans ma premiére idée, & ſi elles ne con

» tribuent pas beaucoup à flatter mon amour pro

• pre, du moins m'attachent-elles à vous par les

- - » liens
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» liens les plus étroits, en me convainquant plei

» nement que c'eſt à vos ſeules bontés que je dois

» la préference ſur d'autres Sujets , dont vous con

» noiſſiez bien la capacité, mais dont la bonne vo

» lonté, ſans vous être ſuſpecte, ne vous étoit pas

» entiérement connuë. La mienne a parû dans tout

» ſon jour ; elle pouvoit bien ſuppléer chés moi au

» mérite, mais elle ne pouvoit pas m'en ſervir.

Le 9. Août M. de Niozelles fut élû Préſident, &

fut continué le 9. Septembre; ce fut alors que M.

de Lugny , Secrétaire, complimenta M. de Niozel

les au nom de l'Aſſemblée, en ces termes : -

M E S S I E U R S , '

» Votre juſtice & votre diſcernement ont parû à

» la derniere Aſſemblée dans tout leur jour, lorſque

» vous avez continué M. de N * " * dans les fonc

» tions de Préfident de cette Societé. Il l'a d'autant

» mieux mérité, qu'indépendamment des qualités

• particuliéres de l'eſprit & du cœur, dont l'heu

* reux aſſemblage forme le caractére aimable que

* vous lui connoiſſez tous, il en a reçû de la Nature

» une bien rare aujourd'hui & bien peu connuë ; je

» veux parler de cette vertu dont toutes les autres

» ſemblent emprunter leur luſtre ; cette vertu que

» donne la naiſſance ſeule au défaut de l'éducation,

» & qu'on peut recevoir de l'éducation au défaut de

» la naiſſance ; ou plûtôt un don du Ciel, & non de

» la Nature, qui eſt comme la clef des cœurs, qui

» nous concilie l'amour & l'eſtime des hommes ;

" qualité bien eſſentielle à une perſonne en place

* pour ſe faire aimer & reſpecter enſemble Je m'ap

* perçois, Mrs, que vous me prévenez , & vous

* nommez la douceur , j'entends cette douceur po
* lie ſans excés, familiére ſans baſſeſſe ; cette dou

* ceur qui ſe fait reſpecter ſans empire, qui ſe fait

» craindre ſans fierté , qui ſe fait écouter ſans con

* trainte, qui perfuade toujours, qui peut enfin te

- - G iij » nir
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* nir place de bien d'autres vertus, & à laquelle

º toutes les autres enſemble ne ſçauroient ſuppléer.

* Ce Poitrait de la douceur, qui m'empêche de le

» perſonifier ? Et n'y reconno†§ pas auſſi-tôt

» le digne Préſident qui nous honore de ſa préſence?

| » En effet, cette vertu, toute inviſible qu'elle eſt,

s, puiſqu'elle fait partie du caractére & non du corps,

•s ne ſe développe t'elle pas dans ſon air, dans ſes

» regards, dans ſon maintien , dans cette humeur

» toujours riante, toujours égale ? Ici notre Juge,

» dehors notre ami, ne l'avons-nous pas toujours

» connu le même ? Vous le ſçavez mieux que moi,

» Mrs, vous qui joüiſſez depuis l'enfance du bon

» heur que je commence à† aVeC VOllS.

» Combien de fois dans ces converſations tendres,

» où l'amitié préſide, toujours de concert avec la

• bonne foi , où la vertu ſe plaît à rendre juſtice à

» la vertu ; combien de fois, en parlant de M. * **,

»s ne vous ai je pas entendu,avec plaiſir,faire l'éloge

• de ſa ſageſſe, de ſon eſprit, de ſon caractére, &

» vous diſputer les uns aux autres le premier rang

» dans ſon cœur ? C'eſt ainſi que, ſans y ſonger,

» vous me tracez la matiére de ce Diſcours. ( On

a trouvé que le caractére de M. de Noizelle étoit

bien développé ) - Y ,

Le 8.Septembre, M. le Préſident ayant ordonné

de travailler à une Queſtion, on propoſa celle-ci :

ſçavoir s'il étoit permis aux Meres de donner leurs en

fans à nourrir à d'autres femmes ?

Après que chacun eut lû ce qu'il avoit apporté

, ſur cette matiére, M. de Niozelle lût ſur le même

ſujet une Diſſertation fort ſçavante & très curieuſe

En voici l'Analiſe,

M E S S I E U R S ,

» Si j'avois un Sermon à faire, au lieu d'une Diſ

» ſertation , il me ſeroit facile, en vous prenant
• • - » par
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» par la Religion, d'inſpirer à une Aſſemblée de

» Chrétiens les ſentimens de l'Ecriture, qui ordon

» ne expreſſément aux Meres de nourrir leurs en.

» fans ; maiscomme on doit éviter de mêler le ſacré

» dans des diſcuſſions purement humaines,je me con

» tenterai de l'expérience, & en remontant au prin

» cipe même de mon ſujet, je vous forcerai, par

» des réflexions bien naturelles, de convenir que les

» Meres doivent regarder le ſoin de nourrir elles

" mêmes leurs enfans comme un devoir indiſpen

» ſable. -

Il fit voir enſuite comment la Nature a marqué

à chaque production un arrangement & un orire

qui fait fa conſervation. » L'homme voit regner

» cet ordre dans tous les objets qui l'environnent.Il

• le voit ſans l'appercevoir. C'eſt un aveugle qui

• ne diſtingue rien, qui connoît les effets, ſans

» s'embarraſſer des cauſes. Sourd à toute la Nature

» qui lui parle & l'inſtruit, au lieu de l'interroger

25§ ſes merveilleux ouvrages; il reſte muet &

* inſenfible à tous les Miracles qui s'opérent autour

de lui. Il traita parfaitement cette matiére, & repré

ſenta les animaux plus ſages & plus prudens que

l'homme, quoiqu'ils n'ayent qu'un inſtinct, qui ne

e peut point comparer avec la raiſon.

» Conſiderez les Oiſeaux (dit-il plus bas) ou plû

* tôt choifiſſez dans les bêtes les plus féroces; la

* Lionne, par exemple, cet animal, naturellement

* ſanguinaire, n'eſt elle pas infiniment plus tendre

" pour ſes petits , que nous ne le ſommes pour nos

* enfans ? Se laiſſera-t'elle enlever ſes Lionceaux ?

* ou en confiera t'elle le ſoin à quelqu'aùtre ?

* Quelle attention pour les garantir des injures de

* l'air ! quelle inquiétude : quelles allarmes conti

# nuelles !» Il fit enſuite le portrait de l'homme ;

il remonta au principe de ſon orgueil, & fit un ta

- - G iiij bleau
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bleau fidéle du cœur de l'homme, & finit ainſi.

» Voila, Mrs, l'homme développé tel qu'il eſt ;

» bien different en cela de nos Peres, qui labou

22 roient eux-mêmes la terre, cultivoient leurs Jar

» dins, nourriſſoient leurs enfans. Quelle differen

•° ce des Meres de ce tems-là & des Dames d'au

» jourd'hui ? On peut ajoûter, quelle difference de

* nos enfans & des leurs ? Ils avoient moins de va

* nité, & vivoîent plus long-tems; les fils attachés

* doublement à leurs Meres, ſuçoient avec le lait

* une tendreſſe pour leurs parens & un reſpect ,

» qu'ils leur conſervoient inviolablement. Les pa

* rens s'attachoient auſſi davantage à leurs fils, &

* cet attachement réciproque faiſoit le bonheur des

" uns & des autres Leur premiére étude étoit celle

* de la Nature;& dans les recherches exactes qu'ils

* en faiſoient, ils avoient remarqué que cette ſage

* Mere n'avoit rien fait pour rien , que chaque

» choſe avoit ſa deſtination ? pourquoi ces mamel

* les, pourquoi ce lait, ſinon pour nourrir les en

» fans : & ſi c'eſt une preuve de ſa bonté & de ſa

» ſageſſe, n'en eſt-ce pas une auſſi de ſon intention

* & de ſa volonté : Quelle eſt donc l'intention de

* la Nature ? Elle veut que chaque Mere ſoit nour

» rice de ſon enfant. N'eſt-ce pas s'oppoſer à la*

* volonté de la Nature,que de s'oppoſer à l'arrange.

$>† a preſcrit ; ou plûtôt n'eſt ce pas

, • s'oppoſer à la vclonté du Créateur ?

· Il finit cette Diſſertation en faiſant remarquer

qu'il eſt des cas qui exemptent les Meres de nour

rir les enfans, dont il fit une très-exacte énume

tlOIl, -

LETTRE
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LETTR E de M. D. F. à M. Bou ***,

| Chirurgien Major de la A4 irine.

' » j'ai recueilli, M. pour ma propre ſatisfaction,

» ce que nous dîmes hier au ſoir ſur l'eſprit, & je

» vous avoüe que nous avançâmes à ce ſujet d'aſſés

» bonnes choſes. Il me parut plaiſant de vous en

» tendre employer toute la force de l'art & tout ce

» que l'Eloquence a de plus vif, pour me perſuader

» que vous n'aviez point cet ornement qui fait bril

» ler dans la ſociété, Je n'aurois jamais crû qu'une

» ſi mauvaiſe cauſe fût ſuſceptible de ſi bonnes rai

» ſons. Cela me donna lieu, en vous quittant, de

» propoſer°la même Théſe à M. C ** *, votre anti

*'& le mien, mais je fus bien plus ſurpris de ſa fa

* çon de penſer que de la vôtre. Il début a par me

» nier abſolument que l'agréable fût permis à des

» gens de votre état. Cette chicanne qu'il faiſoit à

» ceux de ſa Profeſſion , ne laiſſa pas que de m'a-

• muſer, puiſqu'en leur faiſant un crime de s'orner

• l'eſprit de connoiſſances Littéraires, il ſe fai

* ſoit lui même ſon procès, ſans y penſer, perſon

* ne ne poſſedant, comme vous ſçavez, plus heu

• reuſement que lui, le talent de réünir dans la con

» verſation l'utile & l'agréable enſemble. Vous voi

» là donc, Mrs, tous deux d'un ſentiment bien op

» poſé ; l'un prétend qu'il faut de l'ornement à l'eſ

» prit, même dans ſon état, l'autre le nie ; le pre

* mier ſoutient avec grace qu'il n'a point cet orne

* ment, le ſecond ſe feroit un crime d'être orné , &

* ſeroit, ſans doute, fâché de n'être point criminel.

º Je ſuis trop jeune, M. pour m'ériger en Juge ſur

» une matiére aſſés noble, pour mériter d'être por

» rée au Tribunal des Sçavans du premier ordre, je

» me contenterai de rapporter les armes offenſives &

* deffenſives dont nousnous ſervîmes M. C* '& moi

G V » dans
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» dans cette affaire, Il défendit ſa Théſe avec une

» force qui penſa me déconcerter, & voici, à peu

» près les raiſons dont il l'appuya.

» La Médecine étant une ſcience ſans bornes , il

» n eſt pas douteux qu'on peut tous les jours y ac

» quérir de nouvelles lumiéres : celui qui néglige

» roit de ſe procurer ces connoiſſances, ſeroit comp

» table au Public & à lui-même de la vie de ſes ma

» lades,pour la guériſon deſquels,tel ou tel Reméde,

» qu'il ne connoît point, par ſa faute, auroit pû lui

» être d'un grand ſecours , or un Médecin qui em

» ploye aux Belles Lettres & à la lecture des Fables

» & des Hiſtoires anciennes & modernes, un tems

» précieux, & dont l'uſage lui eſt marqué, ce Mé

» decin néglige une infinité de découvertes qu'il

» peut faire dans ſa Profeſſion ; ce Médecin eſt donc

» reſponſable du mal cauſé par ſon ignorance. Pour

» éviter, par conſéquent cet inconvénient, & ſe

» mettre à l'abri de tout reproche , il doit ſe

» renfermer abſolument dans les connoiſſances dé

» ſon Art,& ne s'en point écarter, pour aller cueillir

» des fleurs dans les Jardins de la Réthorique. Quel

ºº le idée, continua-t'il avec feu, voulez-vous que

* le Public ait d'un Médecin qui l'entretient de Vers

» & de Fables Apollon a-t'il le talent d'inſpirer des

» Remédes comme des Vers Un homme qui ſe dé

2° vouë à la ſanté du genre humain , doit il s'o:-

» cuper de contes bleux, & d'amuſemensLittéraires ?

» Et moi, malade , étendu dans mon lit entre la vie

» & la mort , trouverai-je le reméde de mon mal

» dans la lecture de l'Hiſtoire du Languedoc ?

» Il ajoûta beaucoup d'autres raiſons ſolides, qui

» me parurent d'abord convainquantes, & je me

» ſerois rendu à ſon ſentiment , ſi je n'euſſe appré

» hendé de montrer trop de foibleſſe. Voici ce que

* je lui répondis.Je ſuis d'accord avec vous, M. de

- 22 tQllt
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» tout ce que vous venez de dire, mais en parcou

» rant tous les Arts & toutes les Profeſſions du

» monde , vous y trouverez l'utilité, de l'oInement

* & des graces; pourquoi vouloir en priver la Méde

•º cine toute ſeule , & faire de cette ſcience une

» Déeſſe aride, oiſeuſe,& ſemblable aux Squélet

» tes, ſur leſquels s'étendent les operations : voici

» donc , ajoûtai-je, ma façon de penſer. Je ne pré

* tends pas que l'agréable ſoit néceſſaire, mais il"

» eſt utile, enſorte que ſi on doit travailler à l'utile,

* on travaillera ſurement à l'agréable, l'un ne pou

» vant ſe paſſer de l'autre. La comparaiſon de l'Ar

» chitecte, toute ſimple qu'elle eſt, vous dévelop

» pera mon ſentiment dans tout ſon jour. Il eſt bien

» certain que l'eſſentiel de ſon Art, & les régles de

* ſon devoir, ſe bornent à poſer de bons fonde

* mens. à aſſeoir ſon Bâtiment dans un lieu bien

* éclairé, à rendre enſuite la conſtruction réguliére,

* en obſervant exactement toutes les proportions ;

* vous ne pouvez diſconvenir qu'un Architecte qui

* aura réiini tous ces points, ne ſoit un habile hom

* me, & ſçavant même dans ſon Métier. mais ſi non

* content d'avoir perfectionné ſon Bâtiment du

* côté de la régularité, cet habile Maître entre

* prend d'en relever l'intérieur par l'agrément d'u-

* ne Peinture fine , aiſée , délicate , & les dehors

» par l'ornement d'une Sculpture ſimple & noble

" tout à la fois, n'eſt-il pas juſte qu'on faſſe plu

•° de cas d'un ſemblable Architecte, que d'un autre

* qui,renfermé dans les bornes étroites de ſon Arts

° ne ſçauroit ſortir de ſa ſphére, & joindre, comme

* le premier, l'agréable & l'utile Il m'accorda ma

* Théſe, & ſe retrancha ſur ce que l'exemple de

* l'Architecte, & tout autre de cette nature, qui

* je pourrois citer, n'étoient point appliquables à la

* queſtion préſente. Vous en déciderez, M. s'il vous
G. vj 32 plaît 5
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» plaît ; j'eſpere que vous n'abandonnerez pas votre

» premier ſentiment, c'eſt-à-dire, que je compte

» gain de cauſe. Je ſouhaite que cette petite diſ

» cuſſion ait eû l'avantage de vous amuſer un

» moment. J'ai l'honneur d'être, &c. DE LUGNY.

A Toulon le 5. Septembre 1743.

V E R S Anacréontiques ſur le Vin,

Par M. Duf-***.

De Noé, cet homme divin, -

Le Bûveur doit toujours reſpecter la mémoire ;

A lui nous devons le bon vin ;

Sans lui, trouverions-nous du plaiſir à bien boire ?

Le Vieillard, ſans le vin, paſſeroit mal ſon tems ;

Déſerteur de l'Amour, pourroit-il encor vivre ?
V . - -

Des maux les plus cuiſans le bon vin neus délivre ; .

Le bon vin rend l'eſprit vif, aimable, brillant ;

Il calme les chagrins ; il conſole, il ſoulage,

Et ſouvent rend heureux un trop timide Amant,

Près d'une Bergere volage ;

Bref, & je le tiens pour certain ,

Point de ſalut ſans le bon vin.

Je penſe à profiter du tems de ma jeuneſſe ;

C'eſt là le tems des Amours ;

A mon aimable Maîtreſſe

Je conſacre mes beaux jours ;

Mais lorſque le déclin de l'âge

Viendra me rendre un peu plus ſage,
Pour

#
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- Pour mettre fin à mes déſirs,

Le bon vin ſera ma reſſource ;

En lui je trouverai la ſource

D'une infinité de plaiſirs.

O U V E R Tv R E du Collége Royal.

· Les Profeſſeurs du Collége Royal de France,

fondé à Paris par le Roi F r A N ç o 1 s T. le Pere

& le Reſtaurateur des Lettres, reprirent leurs Exer

cices le Lundi 18. Novembre. Voici les noms des

Sçavans qui rempliſſent aujourd'hui les Chaires de

ce fameux Collége, ſous l'inſpection de M. Vatry,

de l'Académie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres, Profeſſeur Royal en Langue Grecque.

Pour la Langue Hébraique.
Mrs Sallier & Henri. -

Pour la Langue Grecque.

Mrs Capperonnier & Vatry.

Pour les Mathématiques,

Mrs de Cury & de Montcarville.

Pour la Philoſophie.

Mrs Terraſfon & de Gua de Malves.

Pour l'Eloquence Latine.

Mrs Souchay & Piat.

Pour la Médecine, la Chirurgie, la Pharmacie,

& la Botanique.

Mrs Burette, Aſtruc, Dubois, & Ferrein. -

Pour la Langue Arabe. -

Mrs de Fiennes, Conſeiller& Interpréte ordinaire du

Roi pour les Langues Orientales, & Fourmont.
- - - Poux
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· Pour le Droit Canon. .

Mrs Capon & le Merre. |

Pour la Langue Syriaque.

M. l'Abbé Fourmont.

E s T A M P E s N o U V E L L E S.

Il paroît deux Eſtampes depuis peu, l'une ſous le

Ie titre de la Ferme, & l'autre ſous le titre de la

Baſſe Cour, toutes deux d'après David Tenieres ,

& excellemment gravées par J. P. Lebas. L'une &

l'autre ſont dédiées à M. le Marquis de Mirabeau,

par l'Auteur, chés lequel elles ſe vendent, rue de

la Harpe.

Deux autres petites Eſtampes en large, gravées

par le même Graveur, d'après le même Peintre.

L'une porte pour titre la Pêche, & l'autre, Vente de

la Pêche. Elles ſe vendent à la même addreſſe.

Le fieur Petit, Graveur, ruë Saint Jacques,

à la Couronne d'Epines, près les Mathurins, qui

continué de graver la ſuite des Portraits des Hom

mes Illuſtres du feu ſieur Deſrochers, Graveur du

Roi, vient de mettre au jour les ſuivans,

B E N o 1 s T S P 1 N o s A, fameux Philoſophe,

natif d'Amſterdam. Il fut d'abord Juif de Religion;

il quitta le Judaïfme & profeſſa enſuite l'Athéïſme;

il mourut à la Haye en 1677. âgé d'environ 44.

ans. On lit ces Vers au bas,

Auteur d'un dangereux Syſtême,

Spinoſa n'a que trop répandu ſon erreur ;

Contemplez l'Univers, & ſondez-vous vous-même,

Vous connoîtrez un Créateur.

PIERRE
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P 1 E R R E - F R A N ç o 1 s G U Y o T , Desfon

taines, Prêtre de Rouen, Auteur des Obſervations

ſur les Ecrits Modernes.

Nouveaux Globes, dédiés à Monſeigneur

- le D A U P H 1 N.

Le ſieur Baradelle, Ingénieur du Roi pour les

Inſtrumens de Mathématique , vient de conſtruire

des Globes Céleſtes & Terreſtres, de pluſieurs gran

deurs, d'autant plus utiles , qu'ils comprennent

pluſieurs choſes très-curieuſes, & où le calcul des

Etoiles eſt dreſſé pour l'année 175 o. & les Poles du

Soleil marqués, ce qui n'avoit encore été mis en

uſage ſur aucun Globe; d'ailleurs les ovales allon

gés, où les Lozanges, qui doivent être aſſemblés

pour former ces Globes , ſont faits de maniére

& s'uniſſent fi exactement les uns aux autres, qu'il

y regne une uniformité dans la courbure des cer

cles dont les Globes ſont compoſés, comme il eſt

dit plus au long dans le Privilége général, que

l'Auteur en a obtenu du Roi Il a tracé l'Equateur

du Soleil & ſes collures ; ces nouveaux cercles ſont

d'ailleurs diſtingués par des Lignes ponctuées,& ils

ne forment aucune confuſion avec les autres cer

cles, qui ſont tracés somme ſur les anciens. Les

Etoiles ont été poſées à leurs diſtances du Pole, & à

leurs aſcenſions droites, avec tout le ſoin & toute

la juſteſſe poſſibles.

Le ſieur Roy, depuis le recouvrement de ſa vûë,

a deſſiné d'un nouveau goût,& gravé les figures des

Conſtellations, avec tant de propreté & de préci

ſion, que cet Ouvrage, en méritant l'approbation

des Sçavans & des Curieux , a auſſi été le ſujet de

leur étonnement.

A l'égard des Globes Terreſtres, la Géographie
C!)
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en a été gravée par les meilleurs Graveurs de ce

tems , les Caractéres en ſont parfaits, ſans être trop !

petits, ſans confuſion, & très liſibles; pour en faire,

l'éloge, il ſuffit de dire qu'ils ſont gravés par le

ſieur Aubin. - -

Il y a des Globes de l'une & de l'autre eſpéces,

de trois groſſeurs differentes, ſçavoir, de 9, pouces,

de 6. pouces, & de 4 pouces & demi de diamétre.

L'Auteur a auſſi conſtruit des Sphéres de pareille

groſſeur, ſuivant les Syſtèmes de Ptolomée & de .

Copernic. - - | !

Le ſieur Baradelle, toûjours porté à ſatisfaire le

Public, vendra ces Globes, tout montés, ou ſans

être montés, c'eſt à dire, en Epreuves, aſſorties de

toutes leurs dépendances, pour former les Globes

& les Sphéres, par ceux qui voudront s'occuper

s à les monter eux-mêmes, ou pour mettre avec des

Atlas de Cartes Géographiques, étant auſſi beaux

en Epreuves, que s'ils étoient montés, -

Les plus gros, de neuf pouces de diamétre, ſe

vendent 24 livres piéce. - "

Les Sphéres de pareille groſſeur, ſelon Ptolomée

& Copernic, 18. livres "

· Les Globes de 6 pouces , 1o. livres,

Les Sphéres de differens Syſtêmes, 1o livres

Les plus petisGlobes Terreſtres ou Céleſtes,6. liv.

Les Sphéres de pareille groſſeur, 6. livres.

Les Epreuves des Globes de 9, pouces, avec leurs

Horiſons , Méridiens & Supports, ainſi que les

Epreuves des Spheres, s. livres. -

Ceux de ſix pouces, avec toutes leurs dépen

dances, 3. livres.

Et les plus etits de 4 pouces & demi, 2. livres,

De-même, les épreuves des plus petites Sphére 2 ,

de 4. pouces & demi, 2. livres.

Le ſieur Baradelle prie les Perſonnes de Province,

qui
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qui lui écriront pour ſes Ouvrages , d'affran

chir le port de leurs lettres. Sa demeure eſt tou

jours à Paris , "2uai de l'Horloge du Palais, vis

à-vis le grand degré de la Riviere , à l'Enſeigne

de l'Obſervatoire. ·

Le Public , intéreſſé à connoître toutes les Per

ſonnes qui excellent dans les differens Arts, & par

ticulierement dans ceux qui contribuënt au ſoula

gement des malades, & à leur parfaite guériſon, ne

ſera, ſans doute, pas fâché d'apprendre à qui le

ſieur Roy, dont il vient d'être parlé dans ce Mé

moire, a l'obligation du recouvrement de ſa vûë,

dont il a éte totalement privé pendant ſix mois en

1735. à quoi il n'a pû parvenir particuliérement que

trois ans après, ayant d'abord conſulté pluſieurs

Oculiſtes de réputation, qui l'avoient tous con

damné à reſter aveugle , il ne s'eſt trouvé que M.

l'Abbé Candide, diſtingué par une étude particuliére

& par une grande expérience dans toutes les opéra

tions qui regardent ces ſortes de maux, qui lui ait

fait eſperer, non pas une guériſon douteuſe, mais

certaine & parfaite, de laquelle les Ouvrages ci

devant énoncés ſont des preuves inconteſtables. -

Sa demeure eſt à Paris , dans le Collége de Clugny,

Place de Sorbonne. - -

Le véritable Suc de Regliſſe & de Guimauve

blanc, ſans ſucre, ſi eſtimé pour toutes les maladies

du Poulmon , inflammations , enrouëmens, toux,

rhumes, aſthme, poulmonie & pituite, continue à

ſe débiter depuis plus de trente ans, de l'aveu & ap

probation de M. le Prémier Médecin du Roi, chés

Mlle Deſnoulins, qui eſt la ſeule qui en a le Secret

de défunte Mlle Guy, quoique depuis quelques an

nées des Particuliers ayent voulu le contrefaire,

leſquels pour mieux tromper le Public, ſe ſont dits
- Enfans
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Enfans de M. Guy, ce qui eſt une ſuppoſition ; la

difference s'en connoîtra aiſément par la comparai

ſon qu'on en pourra faire.

On peut s'en ſervir en tout tems, le tranſporter

partout & le garder ſi long- tems que l'on veut,

ſans qu'il ſe gâte jamais, ni qu'il perde rien de ſa

qualité.

Mlle Deſmoulins demeure rué Guenegaud , Faux

bourg S. Germain, du côté de la ruë Mazarine , chés

M. Guillaume, Marchand de vin , aux Armes de

France, au deuxiéme Appartement.

" M. de Keradock, poſſeſſeur depuis quelque tems

des excellens Secrets de M. de Belleville , annoncés

dans les Journaux d'Octobre 1739. &Janvier 174o.

croiroit manquer au Public, s'il négligeoit de l'in

former de la diſpoſition où il eſt d'en continuer la

diſtribution. Exact à répondre aux lettres, & à faire

les envois des Remédes qu'on lui demandera, il ſe

promet qu'on ſe louëra autant de ſa ponctualité que

de la généroſité de ſon procedé ſur le fait de la re

connoiſſance des perſonnes auſquelles il fournira les

ſecours qui dépendront de ſes connoiſſances.

L'admirable Spécifique pour la guériſon radicale

de la Goutte, § fâcheux retours ( comme le

prouvent d'anciennes Expériences, & l'effet naturel

du Reméde, qui par de douces & abondantes éva

cuations. diſſipe & chaſſe la cauſe du mal qu'il at

taque dans ſon principe ;) n'eſt pas le ſeul qu'il

puiſſe fournir à ceux qui,dégagés des préjugés ordi

naires, voudront lui donner leur confiance ; les per

ſonnes des deux ſexes,& particuliérement les Dames,

pourront s'adreſſer à lui pour beaucoup d'incommo

dités ſecrettes, accidentelles, & même pour les ſté

rilités qui n'ont point de cauſe invincible ; il leur

promet au moins du ſoulagement & un inviolable

ſecret,
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ſecret. Un port de lettre n'eſt point choſe aſſés coû

teuſe, pour que l'on néglige de s'inſtruire de ce

dont la bienſéance ne permet pas de parler dans un

Ecrit volant , & qui d'ailleurs jetteroit dans un

trop grand détail, comme les perſonnes qui ſe don

neront la peine d'écrire le verront par des réponſes

qui ſatisferont leur curioſité ſur des matiéres qui

n'ont point encore été traitées.

- Son addreſſe eſt chés M. de la Haye Rabbu, Procu

reur au Préſidial de Nantes, ruë des Chapeliers à

Nantes.

On aura la bonté d'affranehir toutes les Lettres,

faute de quoi elles ne ſeront point réponduës. .

339.tx39:#3398339#+3$+38>R+38，833，3t

M A D R I G A L.

S Ouvent un air de vérité

Se méle au plus groſſier menſonge ;

Cette nuit, dans l'erreur d'un ſonge,

Au rang des Rois j'étois monté ;

Je vous aimois alois, & j'oſois vous le dire 5

Les Dieux, à mon réveil, ne m'ont pas tout ôté ;

Je n'ai perdu que mon Empire,

$#

SPEC
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S P E C T A C L E S.

EXT R A l T d'une Comédie /talienne e»

cinq Actes, repréſentée à l'Hôtel de Bour

gogne le r 2. Septembre dernier, intitulée

le Combat Magique. -

A C T E C) R S.

La Reine Argée, la Dlle Flaminia.

Cléarte, fils d'Argée, le Sr Riccoboni.

Eurinda ,§ , épouſe de Cléarte, la

Dlle Deshayes.

Serpilla, Suivante d'Eurinda, la Dlle Silvia.

§ , autre Suivante, la Dlle Belmont.

Agenor , vieux Courtiſan, Magicien , le

, - . - -- . Sr AMario,

Tindaré, fils d'Agenor, le Sr Balleti,

Arlequin, Valet d'Agenor, le Sr Carlin.

Scapin, Valet de Cléarte, le Sr Chiavarelli,

L'Ombre du feu Roi , le Sr Rachard..

Un Valet Magicien, le Sr Deshayes,

La Scéne eſt dans une des Iſls des Mers

d'Ethiopie. - -

Ette Piéce eſt à peu près d'un caracté

re ſemblable à celui des Contes des Fées.

On ſuppoſe que dans une de ces Iſles ré

gnoit un Roi juſte, intégre, aimé de ſes

Sujets ;
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•

Sujets; la Reine , ſon Epouſe, étoit à peu

près du même caractére ; ils avoient un fils

unique, nommé Cléarte , lequel quitte la

Cour de ſon Pere, pour ſe rendre dans la

Cour d'un autre Souverain, afin d'y diſpu

ter le prix d'un fameux Tournois, dans le

quel la main d'une belle Princeſſe devoit

couronner le yainqueur.

Après le départ du Prince, un Courtiſan

nommé Agenor,homme intriguant, adonné

à la Magie, & d'une ambition démeſurée,

trouve le moyen de ſe mettre en crédit par

mi le Peuple, & de former un parti pour

envahir le Trône ; il vient à bout de ſon

deſſein ; il trouve le moyen d'empoiſonner

le Roi, par un boüillon préparé. Agenor,

ui avoit beaucoup d'accès à la Cour, étoit

auprès du Roi, accompagné de ſon valet

Arlequin, quand on apporte le boüillon

mortel. Agenor ordonne même à Arlequin

de le§ au Roi, avec la circonſtance

que ce Domeſtique ignoroit que ſon Maître

y eût mêlé du poiſon. Le Roi meurt. -

Cependant Agenor n'eſt pas ſans inquié

tude§ la mort du Roi, il craint qu'Ar

lequin ne le ſoupçonne d'y avoir eû part; il

prend le partide l'enfermer dans un ſoûter

rain & de l'y laiſſer pendant quelque tems,

ſe chargeant lui-même du ſoin de lui porter

tous les jours de quoi ſe nourrir.

- Agenor
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Agenor a grand ſoin encore, par les ſe

cours des Génies & des Eſprits, d'empêcher

que Cléarte & ſon§ ne reviennent

dans leur Patrie ; il leur fait même ſubir le

joug de l'eſclavage, pour les en éloigner ;

il ne s'occupe plus qu'à trouver les moyens

de ſe faire déclarer Souverain de cette Iſle,

& d'y regner ſur ſes nouveaux Sujets ; il

ordonne même à ſon fils Tindare, d'aller

diſpoſer la Reine à devenir ſa bru, en don

nant la main à ſon fils. . -

Agenor, ennuyé de voir Arleqnin dans

le ſouterrain où il eſt renfermé depuis fort

long-tems, prend le parti de l'en tirer pour

le§ mourir; il frappe la terre avec ſa ba

guette, & auſſi tôt Arlequin en ſort, pa

roiſſant fort étonné de revoir le jour. Age

nor le raſſure & lui promet de l'envoyer,

dans un Pays où il trouvera tout à ſouhait,

pour contenter ſon appétit, fromage, ma

carons, &c. Au même inſtant Agenor ap

· pelle ſes Gens, & leur commande d'exécu-,

· ter ſes ordres. Ils conduiſent Arlequin dans

un bois, pour le faire mourir, & dans le

moment qu'on va exécuter un ordre ſi cruel,

l'air paroît tout en feu ; ces aſſaſſins épou- .

vantés, prennent la fuite. Il paroît en mê-.

me tems, au fond du Théatre , un Tom-.

beau, duquel s'éleve l'Ombre du feu Roi,

qui adreſſe la parole à Arlequin en ces tes-.

mes : Arlequin
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Arlequin ne crains point ; c'eſt moi, qu'innocem

ment ,

Par l'ordre d'Agenor, tu privas de la vie ;

Enfermé dans ce lieu, j'attends l'heureux moment .

Qu'à mon lâche aſſaſſin elle ſera ravie.

Cet arbre, qu'à Merlin ont conſacré nos Loix,

De tout autre pouvoir brave l'effort vulgaire ;

Viens-en prendre une branche, & ſa magique voix

T'apprendra ce que tu dois faire.

Qu'on puniſſe Agenor; qu'on couronne mon fils;

Je ſuis libre, & je vole aux Champs de l'Eliſée ;

Le bonheur deſcendra ſur mes Peuples ſoûmis,

Et ta fidélité ſera récompenſée. -

Adieu : Merlin par moite l'ordonne; obéïs.

Arlequin, muni de cette branche, ſe pro

met de renverſer tous les enchantemens

d'Agenor, qui venoit d'exciter une furieuſe .

tempête, dans le tems que Cléarte & ſon

épouſe, accompagnés de leur ſuite, reve

noient dans leur Patrie, dans le deſſein de

les faire périr ; ils abordent enfin au rivage,

§ ayent été ſéparés par la tempête,

Arlequin reçoit la Princeſſe & ſes deux Sui

vantes, & les fait conduire à la Cour; il re

commande fort à Cléarte de ne pas paroître

devant la Reine ſa mere, de crainte qu'A-

genor ne s'oppoſe à cette entrevûë, & qu'il

ne les éloigne de la Cour par quelque au

tre nouvel enchantement. Mais voyant que

- Cléarte
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Cléarte s'oppoſe à ce conſeil, & qu'il eſt

| dans l'impatience de voir la Reine , Arle

quin remédie à tout, en le touchant de ſa

baguette, & dans le moment les traits de

Cléarte ſont ſi changés, que la Reine ne le

reconnoît plus pour ſon fils ; ce qui donne

lieu à un jeu de Théatre, auſſi plaiſant que

ſingulier. -

Tindare, fils d'Agenor, trouve Cléarte ;

celui-ci eſt fort étonné, de voir que le fils

d'un ſimple Courtiſan ne lui rende pas tous

les honneurs qui lui ſont dûs, comme Sou

verain depuis la mort de ſon Pere; ils met

tent l'épée à la main ; Àrlequin qui ſur

vient dans le moment , les touche tous les

deux de ſa baguette & les rend immobiles,

ce qui termine la diſpute, & garantit le

Prince Cléarte du danger d'avoir été bleſſé

par Tindare. - -

Cependant Agenor commence à s'apper

cevoir que ſa Magie réüſſit fort mal dans

tout ce qu'il entreprend ; il ne ſe rebute

point; il paroît au fond du Théatre avec

ſes papiers & ſes Livres de Magie. Arle

quin, qui arrive, ſe rènd inviſible & l'ob

ſerve, ſans être vû ; met le feu à tous ſes

Livres, ſans épargner un grand in-folio, qui
- :" 5

contient toute la Magie d'Atlas. Agenor,

effrayé de tout ce qu'il voit, prend ſa ba

guette, pour appeller ſes gens les plus ex

périmentés
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périmentés en Magie , mais Arlequin la

briſe en la touchant de la ſienne, & il eſt

obligé de ſe ſauver, fort effrayé de tous les

prodiges qu'il voit. -

Arlequin apperçoit Serpilla , une des Sui

vantes de la Princeſſe, avec laquelle il avoit

déja fait connoiſſance, quand il avoit fait

conduire la Princeſſe à la Cour; Scapin, qui

étoit l'Amant de Serpilla, trouve fort mau

vais qu'un autre ſoupire pour elle , ce qui

occaſionne encore une Scéne des plus co

miques, & excellemment joüée par la Dlle

Silvia & par Arlequin & Scapin.

Agenor , toujours réſolu de ne† aban

donner ſon projet & de ſe faire déclarer Roi,

ſe fait de nouveaux amis, & répand parmi

le peuple des ſommes conſidérables. -

Les fidéles Sujets du feu Roi en avertiſſent

la Reine, qui veut abſolument faire punir

le traître; Arlequin l'en empèche, & lui ap

prend qu'Agenor a cauſé la mort du Roi,ſon

Epoux, mais qu'elle peut compter qu'avec

le ſecours de ſa baguette, il vengera, non

ſeulement la mort du Roi, mais que le

Prince, ſon fils, regnera à ſa place, avant la

fin du jour. .

Cléarte ſe préſente à la Reine ſa mere,

laquelle méconnoît encore ſon fils, comme

la premiére fois, mais Arlequin, qui n'a

plus les mêmes raiſons qu'il avoit, pour ne

H pas
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pas le faire connoître, le touche de ſa ba

guette ; le Prince reprend alors ſa premiére

phiſionomie il ſe jette aux pieds de la Reine,

qui l'embraſſe, comme ſon fils & comme

l'héritier du Trône. Arlequin les prie de

ſe rendre tous deux chés la Princeſſe, & de

ſe trouver ſur la Place publique, lorſ

qu'Agenor s'y trouvera pour ſe faire cou

ronner; il conſeille même à la Reine de

feindre de conſentir à la propoſition qu'A-

genor lui fera de donner la main à ſon fils.

Agenor arrive en grande cérémonie, ſui

v§ peuple, & il ſe† ſur le Trône

qui avoit été préparé; la Reine arrive un

IIlOIIlCIlt† 5 Agenor ne manque pas de

lui propoſer le mariage dont ſon fils lui a

déja parlé ; la Reine ſe trouve fort embar

raſſée , ne voyant point arriver Arlequin,

lequel ſe préſente dans l'inſtant à Agenor.

Il lui reproche d'abord l'ordre qu'il avoit

donné, au commencement de la Piéce,de le

faire mourir ; Arlequin touche enſuite de

ſa baguette le Trône où Agenor eſt placé,

& dans l'inſtant ce même Trône eſt changé

en une grande Cage de fer, dans laquelle

l'uſurpateur ſe trouve enfermé. Arlequin

apprend en même-tems à la Reine, au Prin

ce, ſon fils, à la Princeſſe & à leurs Sujets ,

que ſa baguette n'avoit plus de pouvoir,

n'ayant ſervi, ſuivant ce que l'Ombre †
Cl1
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feu Roi lui avoit dit, qu'à punir Agenor, &

à placer le fils du Roi ſur le Trône : Arle

quin ajoûte que ne pouvant plus faire uſage

† cette baguette pour de pareils ſujets, il

s'en ſervira ſeulement pour ordonner une

| Fête deſtinée à célebrer† retour du Prince.

· La Fète eſt compoſée de differens Divertiſ

ſemens,qui ſont terminés par pluſieurs beaux

morceaux d'artifice, parfaitement bien exé

· cutés. -

Le Public a témoigné par de grands ap

º plaudiſſemens , combien il a été ſatisfait de

· la parfaite exécution de cette Piéce, dont

'le ſujet a été trouvé ingénieuſement com

poſé. -

º Le 2 I. Novembre,les mêmes Comédiens

firent l'ouverture de leur Théatre, depuis

· le retour de Fontainebleau, par la Comé

die du Mari Garçon, Piéce én Vers & en

trois Actes, de M. de Boiſſy, repréſentée

pour la premiere fois en Fevrier 1742.Elle

fut ſuivie d'une petite Piéce Italienne d'un

· Acte, qui a pour titre Arlequin & Scapin

Magiciens par hazard, cette Piéce, qui avoit .

été donnée en quatre Actes,au mois de Juil

let dernier , fut terminée par un très - joli

· Divertiſſement, qui a été fort applaudi, le

· quel fut ſuivi d'un nouveau Feu d'artifice,

-très-bien exécuté. -

H ij Le



-» -- --- , -- - - ------ .

· Le 14. l'Académie Royale de Muſique

reprit les repréſentations du Ballet des Indes

Galantes, pour être joüé les Jeudis pendant

l'hyver. Un nouveau Danſeur Angloisdan

ſa pour la premiére fois avec la Dlle Mimi

Mariette, une Pantomime. Ce Pas de deux

fut fort applaudi: On continuë les autres

jours de la ſemaine l'Opera de Callirhoé,

Le 9. de ce mois, les Comédiens François

repréſentérent la Comédie de Démocrite, de

· feu M. Regnard, après laquelle OIl donna la .

premiére repréſentation d'une petite Piéce

nouvelle en Vers & en un Acte, ſuivie d'un

· Divertiſſement,intitulé: les Vieillards rajeu

nis. Cette derniére Piéce , dont l'Auteur

ne ſe nomme point, n'a pas été rejoüée,

Le 16.'on remit au Théatre la Tragédie

de Bajazet, de M. Racine, dans laquelle

la nouvelle Actrice joüa le rôle d'Atalide. .

Le 23. on repréſenta la Tragédie d'An

dromaque, du même Auteur ; la même Ac

trice joüa le rôle d'Hermione, avec l'applau

diſſement général d'une très-nombreuſe Aſ

ſemblée.

Le 1o. Novembre, veille, de la Fête de

· S. Martin, l'Académie Royale de Muſique,

donna le premier Bal public, qu'on donne

tous les ans ſur le Théatre de l'Opéra, &

- qu'on
- 4
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qu'on continuë pendant differens jours juſ

u'à l'Avent. On les reprend ordinairement

à la Fête des Rois, juſqu'au Carême.

#is####

NOUVELLES ETRANGERES,

. · T U R o U 1 E.

- N a appris de Conſtantinople, qu'un Corps
de troupes Perſannes s'eſt avancé à 18. lieues

de Bagdad, & que l'on craint que Thamas-Kouli

Ran n'y ait pratiqué des intelligences. ·

Le Grand Seigneur a donné ordre de former une

Maiſon au jeune Prince de la Famille des Sophis ,

lequeſ eſt ſous la protection de Sa Hauteſſe. -

Il y a eû une révolte en Egypte , le Grand Sei

gneur y a envoyé des troupes, pour obliger les Re- .

belles de rentrer dans leur devoir, & de remettre

en liberté le Beigler-Beg du Grand Caire, qu'il ont

arrêtés & mis en priſon. -

On a appris depuis, que le Grand Seigneur conti

nuoit de faire défiler avec toute la diligence poſſible,

un grand nombre de troupes vers l'Aſie, qu'il y avoit

déja une armée conſidérable aſſemblée en Natolie,

& que Thamas-Koulikan , ayant rejetté les nouvel

les propoſitions d'accommodement, qui lui avoient

été faites, & ayant déclaré qu'il ne quitteroit point

les armes , juſqu'à-ce que les Turcs euſſent reſtitué

aux Perſans toutes les Provinces conquiſes ſur la

Perſe depuis la mort d'Abas le Grand, le Grand

Seigneur avoit.pris le parti de faire proclamer Roi

de Perſe à la tête des troupes Ottomanes, Ie jeune
H iij Prince

-

/
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º

Prince de la Maiſon de Schach-Thamas, qui s'eſt.

réfugié à Conſtantinople.

La préſence du Grand Viſir ayant été jugée

néceſſaire à Conſtantinople, ce Premier Miniſtre

ne commandera point l'armée Ottomane, & elle

ſera ſous les ordres d'Achmet Pacha , ci-devant

Grand Viſir, qui a été éxilé à Rhodes, après ſa dé

poſition. .. ， , ** - - - - !

La peſte fait de grands ravages à Conſtantinople,

& les Miniſtres Etrangers, ainſi que la plus grande

partie des perſonnes de diſtinction, en ſont ſortis,

pour ſe retirer à la†

On a reçû avis depuis de Conſtantinople, que le

Grand Viſir avoit été dépoſé, & qu'il avoit l'Aga

des Janiſſaires pour ſucceſſeur.

Le jeune Prince, qui a été proclamé Roi de Perſe

à la tête des troupes Ottomanes, partit le 28. Sep-.

tembre dernier, pour ſe rendre à l'armée du Grand

Seigneur , il étoit accompagné d'Achmet Pacha,

ci-devant GrandViſir, qui doit prendre le comman

dcment de cette armée , qui ſera compoſée de

15oooo. hommes, & le Grand Seigneur a réſolu

d'aſſembler une ſeconde armée , avec laquelle le

Prince Perſan fera une irruption en Perſe, tandis

qu'Achmet Pacha obſervera les mouvemens de
l'armée de Thamas-Koulixan.

Les mêmes avis portent qu'un Pacha de la famille

de Kiupruli avoit été nommé Kaïmaxan ou Gou

verneur de Conſtantinople. -

r

S U E D E. -

N mande de Stockolm du 18. du mois dernier,

que le Prince élû pour ſucceder à S M.Suédoiſe,

eſt arrivé le 16. du Château de Karelſberg, près de

cette Ville, & que tous les Sénateurs, ainſi qu'un

grand
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grand nombre d'autres perſonnes de diſtinction, y

ſont allés rendre leurs reſpects à ce Prince.

R. U s s I E.

O N mande de Péterſbourg du 3. du mois der

nier, que la Reine de Hongrie a écrit à la

Czarine,qu'elle avoit envoyé au Marquis Botta des

inſtructions, datées du 4 Juillet dernier, par leſ

quelles elle lui avoit ordonné de faire ſes efforts

pour obtenir la liberté du Prince & de la Princeſſe

de Beveren, mais qu'elle lui avoit mandé en même

tems, que s'il ne voyoit point d'apparence à rétiſ

ſir dans ſes ſollicitations,il y renonçât, & qu'il ne ſe

mêlât d'autres affaires que du ſoin de ménager à la

Cour de Ruſſie les intérêts de celle de Vienne ;

qu'elle avoit appris avec un véritable déplaiſir par les

plaintes de la Czarine, que S. M. Cz. croyoit avoir .

des ſujets de ſe plaindre de ce Miniſtre ; que la Cz.

devoit être perſuadée de la diſpoſition ſincére dans

laquelle S. M. H. étoit de lui accorder une ſatisfac

tion, telle que la nature de l'affaire pouvoit l'e-

xiger; que ſi le Marquis Botta étoit convaincu

d'avoir tenu la conduite criminelle que la Cour de

Ruſſie lui reprochoit, il recevroit la punition qu'il

mérite, & que S. M. H. eſperoit que cette§

ne ſeroit point capable d'altérer ni même d'affoi

blir la bonne intelligence qui ſubſiſte depuis long

tems entre les deux Puiſſances.

Depuis la publication du Manifeſte, qui a parû

le 1o. Septembre dernier , la Czarine a ordonné

qu'on imprimât un Mémoire, lequel contient le

détail des differentes intrigues des auteurs de la

conſpiration; des moyens dont ils ſe ſont ſervis pour

fortifier leur parti ; des reſſouces auſquelles ils fe

propoſoient d'avoir recours , ſi celles qu'ils em

H iiij ployoient ,
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ployoient, leur devenoient inutiles, & des artifices

dont le Marquis Botta eſt accuſé d'avoir fait uſage ,

pour les encourager dans leur projet.

Les differentes perſonnes qui ont eu part à ce

complot criminel , ſont parties , pour être condui

tes en Sibérie. Elles ſont releguées à Jeniſeſkoy, à

Irkutskoy , & dans quelques autres endroits voiſins

du Pays des Samoïedes , & Seligenskoy, qui eſt la

derniere ville de la Sibérie , du côté de la Chine,

ſera le lieu de l'éxil de l'épouſe de M. Lapouchin.

A L L E M A G N E.

O N mande de Vienne du 5.Septembre dernier,

que M. Lanczinsky, Envoyé Extraordinaire

de la Czarine en cette Cour, a déclaré aux Miniſtres

de la Reine , que S. M. Cz. avoit été ſurpriſe

d'apprendre par les dépoſitions des priſonniers qui

ont été convaincus d'avoir conſpiré contre elle, que

le Marquis Botta s'étoit employé pour faire réuſſir

leur complot, & qu'il les avoit fortifiés dans leurs

diſpoſitions criminelles,en les flattant de l'eſperance

de differens ſecours; qu'elle étoit fort éloignée de

croire que la Reine eut eû la moindre connoiſſance

de la conduite tenuë par ce Miniſtre en cette occa

ſion , ni que S. M. l'eut autoriſé à une démarche

ſi étrange , que la Czarine éroit au contraire per

ſuadée que le Marquis Botta n'avoit agi que de

ſon propre mouvement, & par une ſuite des liai

ſons qu'il avoit entretenuës avec les Partiſans de la

Princeſſe de Beveren ; qu'ainſi S. M. Cz. eſperoit

† la Reine ne refuſeroit pas de lui accorder une

atisfaction convenable , & telle qu'elle avoit lieu
de l'attendre.

Sur cette déclaration , la Reine a fait aſſûrer M.

Lanczinsxy , qu'elle avoir appris avec beaucoup
de
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de ſatisfaction la punition des auteurs de la conſpi

ration formée contre la Czarine ; que c'étoit lui

rendre juſtice de penſer , que ſi le Marquis Botta

s'étoit oublié au point d'avoir voulu favoriſer leurs

deſſeins, non ſeulement elle n'y avoit point partici

pé, mais que bien loin de l'autoriſer, elle auroit

été attentive, ſi elle eut découvert qu'il ſe tramoit

quelque intrigue préjudiciable aux interêts de S. M.

Cz. à l'avertir de tout ce dont elle auroit pu être

informée ; qu'elle ne manqueroit pas de faire tou

tes les perquifitions qu'éxigeoit la nature des plain

tes faites par la Czarine , & que cette Princeſſe

pouvoit compter ſur une ſatisfaction éclatante,

s'il étoit prouvé que le Marquis Botta fut coupable

des démarches que la Cour de Ruſſie lui reproche.

· Le Marquis Botta, ayant été informé des accuſa

tions formées contre lui par la Czarine , a demandé

ſon rappel à la Reine , & la permiſſion de venir à

Vienne ſe juſtifier, & il doit faire publier inceſſam

ment une apologie de ſa conduite. Il a écrit à plu

fieurs de ſes amis , qu'il travailloit à prouver ſon

innocence , que le Manifeſte de la Czarine ne rap

portoit que des dépoſitions faites par des perſonnes

qui avoient interêt de rejetter ſur autrui, les fautes

dont elles s'étoient renduës coupables, & qu'on n'y

alleguoit aucune preuve qui pût ſervir à le convain

cre d'y avoir eu part ; que conſpirer contre le Sou

verain du Pays où l'on # trouve , c'eſt une démar

che auſſi contraire au caractére du Miniſtre public ,

qu'à celui d'honnête homme ; qu'il ſe flattoit de

n'avoir jamais manqué à aucun des devoirs que l'un
& l'autre lui impoſe , qu'il avoit toujours conſervé

pour S. M. Cz tout le reſpect que mérite une fi

† Princeſſe, & qu'il eſpéroit qu'elle voudroit

ien lui rendre juſtice. -

Les Troupes Bavaroiſes, qui étoient dans Ingok
H y ſtadt ,
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ſtadt ; ſont allées joindre l'armée Impériale, laquel

le eſt actuellement commandée par le Comte de

Pioſaſque. - -

On mande de Francfort du 15 du mois dernier ,

que l'Empereur a écrit aux Electeurs, Princes &

Etats de l'Empire, une Lettre Circulaire , au ſujet

de la réponſe que la Reine de Hongrie a faite à la

Déclaration du Roi de France du 26 Juillet, & que

l'Electeur de Mayence a fait remettre le 23. Sep

tembre dernier à la Diette.

Le Comte de Secxendorff eſt arrivé à Francfort de .

l'armée Impériale, dont il a remis le commande

ment au Comte de Pioſaſque. -

L'armée de la Reine de Hongrie , qui eſt décam

pée le 12 du mois dernier des environs de Spire,

arriva le 14. ſous Worms, & elle a dû s'y repoſer

le 15. Elle a dû marcher le 16. à Mettenheim , & ,

elle devoit ſe rendre enſuite par Oppenheim à

Mayence , où le Roi de la Grande Bretagne a en

voyé des Commiſſaires, pour faire préparer des

ſubſiſtances à cette armée , qu'on aſſûre devoir ſe

ſéparer bientôt ; & le bruit court que les troupes

Angloiſes & les Hanoveriennes, qui ſont à la ſolde

de la Grande Bretagne, iront prendre des quartiers

dans les Pays Bas, & que les autres troupes de gette

derniére Nation retourneront dans l'Electorat de

Hanover.

Les lettres recûës de l'armée commandée par le

Prince Charles de Lorraine , confirment qu'il pa

roît avoir renoncé au deſſein de tenter le paſſage du

Rhin , & l'on croit qu'il penſe auſſi à faire ſéparer

les troupes qui ſont ſous ſes ordres, & à leur diſtri

buer des quartiers dans la Suabe.

On a appris de Worms du 19. Septembre dernier,

que l'armée de la Reine de Hongrie , laquelle arri

va le 14 dans les environs de cette Ville , s'y étant

repoſée
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repoſée le 15, ſe remit en marche le 16, & qu'elle

alla camper à Oppenheim, s'étendant depuis O

dermheim juſqu'à Nierſtein ; que le lendemain,

· elle continua de marcher vers Mayence , & que le

pont de Bibericx ayant été retabli, les troupesHol

landoiſes ont dû y paſſer le 18. le Rhin, pour aller

prendre des quartiers d'hyver le long de la Meuſe.

Le Roi de la Grande Bretagne partit le 16 de

l'armée , pour ſe rendre.à Hanover, & le Duc de

Cumberland prit le 18. la même route , après avoir

rémis au Général Honeywood le commandement

des troupes de la Grande Bretagne.

On a appris par les lettres de l'armée comman

dée par le Prince Charles de Lortaine , que les

troupes qui ſont ſous les ordres de ce Prince, ont

dû commencer le 17. à ſe ſéparer, & que le Prince

Charles a renvoyé tous les Pontons à Fribourg. On

prétend que les Croates, les Pandoures, les Lica- .

niens, & les Hanaques, qui ſont dans cette armée,

n'auront point la permiſſion de retourner cet hyver

dans leurs Provinces. -

On mande de Vienne, que le mariage de la

Princeſſe, ſœur de la Reine de Hongrie , étoit

conclu; que cette Princeſſe en épouſant le Prince

Charles de Lorraine , ne prendroit point le nom de

Princeſſe de Lorraine , mais qu'elle conſerveroit le

Titre de Princeſſe Royale de Hongrie,qu'elle ſeroit

nommé Gouvernante des Pays Bas, & que le Prin

ce Charles de Lorraine, qui auroit ſous elle la prin

cipale direction des affaires de ces Provinces, figne

roit tous les ordres pour cette Princeſſe.

Les troupes Saxonnes, qui ſont cantonnées le#
des frontiéres de Bohême, y ont dû demeurer juſ

qu'à ce qu'on ait eû nouvelle de la ſéparation des

armées de la Reine de Hongrie , commandées ,

l'une par le Roi de la Grande Bretagne, & l'autre

- +H vj par
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le Prince Charles de Lorraine. -

On mande de Francfort du 22, du mois dernier,

que la Lettre Circulaire que l'Empereur a écrite aux

Electeurs, Princes & Etaºs de l'Empire, au ſujet de

la réponſe de la Reine de Hongrie à la Déclaration

du Roi de France du 26. Juillet dernier, porte que

cette Princeſſe ne reconnoiſſant ni l'Empereur ni la

Diette , & ne traitant la Diette que d'une préten

due Aſſemblée de l'Empire, on n'a pû admettre au

cun écrit de ſa part à la Dictature , & qu'il eſt ſans

exemple, qu'une Aſſemblée reçoive & place dans

ſon Protocole un écrit dans lequel , non-ſeulement

on ne la reconnoît pas, mais même on veut la faire

paſſer pour illégitime ; que les Barons de Pletten

berg & de Palm ne ſe ſont pas faits reconnoître par

la Diette de l'Empire, & qu'ainſi ils ne peuvent être

regardés comme Miniſtres, puiſque malgré la tranſ

lation de la Diette à Francfort , ils ſont reſtés à Ra

tiſbonne ; qu'on objecteroit en vain, que non-ſeule

ment un Etranger, qui n'eſt point Etat de l'Empire ,

, mais même un ſimple particulier , peut porter un

Mémoire à la Dictature ; que pour joüir de ce droit,

il eſt néceſſaire du moins de reconnoître l'Empcreur

& l'Empire , & que c'eſt ce que n'ont point fait les

Miniſtres Autrichiens ; qu'il eſt dit expreſſément

dans la Capitulation Impériale, que fi lcs Mémoires

contiennent des expreſſions dures & indécentes, &

s'ils ne ſont pas conçus en termes reſpectueux , le

Directoire de l'Empire les communiquera préalable

ment au Collége Electoral , & que l'écrit dont il

s'agit , étant de cette nature, eſt ſujet à cette Loi ;

que l'article VI. de la même Capitulation ordonne

que dans toutes les affaires qui regardent la ſûreté

de l'Empire , on ne prenne en conſidération aucune

Déclaration, ſans le conſentement du Collége Elec

toral , que Perſonne ne peut nier qu'une Proteſta
- l1OR



N O V E M B R E. 1743. 25o9

tion contre l'Election de l'Empereu ne ſoit une

affaire qui intéreſſe la ſûreté de l'Empire , que l'écrit

de la Reine de Hongrie n'a point été communiqué

préalablement au Collége Electoral,que l'Empereur

n'eſt qualifié dans cet écrit que d'Électeur de Ba

viére , & que l'Electeur de Mayence n'a pû ad

mettre un écrit, dans lequel on ne reconnoît point
le'Chef de l'Empire , & dont les termes ſont par

tout ambigus & peu reſpectueux ; que la plûpart des

Electeurs, & nommément le Prédeceſſeur de l'Evê

'que de Mayence, ont eu communication d'un grand

nombre de Proteſtations, mais qu'ils ont penſé una

nimement, qu'elles ne devoient point être portées à

la Dictature ; qu'on ne peut pas dire que la réponſe

de S. M. H. renferme une reconnoiſſance tacite de

l'Empereur, & que quand même cette piéce donne

roit quelque lieu d'eſperer, qu'à l'avenir la Cour de

Vienne ſe conformeroit aux Loix fondamentales de

l'Empire, il convenoit avant que de prendre aucune

réſolution, d'attendre l'accompliſſement de cette eſ

, pérance.Qu'il eſt vrai que dans l'articlexIII. de laCa

pitulation Impériale, il eſt marqué que lorſque l'E-

leéteur de Mayence propoſera de mettre quelque

| choſe en déliberation pour le bien public de l'Empi

re,il n'y ſera mis àucun empêchement,mais qu'on ne

peut regarder comme tendante au bien de l'Empire

une Proteſtation faite contre une Élection unani

me, & qu'il n'eſt point permis d'admettre & d'oſer

inſerer parmi les Actes de l'Empire une Proteſtation

qui cenſure la conduite du Collége Electoral , &

qui s'éleve contre les ſuffrages de tout l'Empire, que

S. M. I. ni le Collége Electoral ne peuvent gar

der le ſilence ſur un évenement de cette nature , &

que leur devoir les oblige de faire voir tout ce qu'il

# de contraire aux Loix dans l'écrit de la Reine

e Hongrie ; que l'Electeur de Mayence allégtre

que
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que cet écrit a été communiqué aux Miniſtres de

Treves & de Hanover, mais que ces deux voix ne

font par la pluralité de celles du Collége Electo

ral, que d'ailleurs, le Miniſtre de Hanover n'a point

donné un conſentement formel à la préſentation de

l'écrit en queſtion, & qu'il a ſeulement déclaré que

depuis ſeize mois il n'avoit d'autre ordre de ſa Cour,

que de ne ſe point oppoſer aux Proteſtations : que

la Baviére eſt qualifiée de partie dans cette affaire ,

quoiqu'il ne s'y agiſſe point des prétentions de l'Em

pereur ſur la ſucceſſion de la Maiſon d'Autriche,

mais de l'Election Impériale,dans laquelle laBaviére

a le même droit de voter, que la Maiſon d'Autri

che a eu ci-devant à cauſe du ſuffrage du Royaume

de Bohême ; que le Baron d'Otten n'a pas dit au

Miniſtre de Baviére le moindre mot de ce qui de

voit être fait à la Dictature, ce qui dénote évidem

ment que la Cour de Vienne a affecté d'en faire

myſtére ; qu'elle ſçavoit que ſi tout le Collége Élec

· toral ne s'étoit pas oppoſé unanimement à la pré

ſentation de l'Acte que l'Electeur de Mayence a

fait remettre à la Diette, le plus grand nombre des

Electeurs ſe ſeroit élevé contre un pareil Acte; qu'on

y prétend que l'Empire n'eſt pas en paix avec la

France, & quel cette prétention étant directement

contraire aux intentions de l'Empire, il auroit fallu

déliberer ſur un objet ſi important, avant que de

pouvoir mettre l'Acte en queſtion parmi les Actes

de l'Empire; que l'expreſſion de timide reſpect, dont

on ſe ſert en parlant desprincipaux Etats de l'Empi

re, eſt une accuſation indécente, & qu'un écrit , de

quelque Etat de l'Empire qu'il émane, ne peut avoir

place entre les Actes de l'Émpire, quand il ne tend

qu'à n'en pas reconnoître le Chef, & à faire paſſer

pour nul ce qui a été fait par le Collége Electoral

& ratifié par les autres Colléges.
1 On
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On a reçû avis , que le Roi de la Grande-Breta

gne, qui avoit paſſé le 16. du mois dernier , dans les

environs de Francfort, pour ſe rendre à Hanover ,

y étoit arrivé le 13. -

Le Prince Charles de Lorraine, ayant été obligé

de renoncer à l'entrepriſe qui lui avoit été preſcrite,

de paſſer leRhin pour pénétrer dans la HauteAlſace,

la Reine, ſa Maîtreſſe, lui a ordonné de faire ſépa

rer les troupes, dont elle lui avoit confié le com

mandement.Il ne reſtera dans le Briſgaw qu'une pe

tite partie de ces troupes,& le reſte devoit aller pren

dre des quartiers dans la Eaviére.

Le Prince de Lobcxowitz a dépêché un courier à

S. M. H. pour l'informer,qu'il s'étoit avancé dans le

Boulonois avec l'armée qui eſt ſous ſes ordres.

On a appris de Mayence du 27. du mois dernier,

ue les troupes Hollandoiſes, qui devoient paſſer

le Rhin le 18. de ce mois, ne l'ont paſſé que le 2o.

& que les autres troupes,dont l'armée de laReine de

Hongrie étoitcompoſée,ont dûpaſſer ſucceſſivement

ce Fleuve. Toutes ces troupes ont pris la route des

Pays-Bas, à l'exception des Régimens qui étoient

alles joindre l'armée, depuis l'ouverture de la cam

pagne, & qui ne ſont pas à la ſolde de la Grande

Bretagne. - -

· Il a été réſolu dans un Conſeil de guerre, com

poſé de S. M. B. & des autres Généraux , que les

troupes Hongroiſes prendroient leurs quartiers dans

le Duché de Luxembourg,les# dans le Du

ché de Brabant & dans le Haynàut, les Hanove

riennes, dans cette derniére Province, & les Hol

landoiſes dans les Villes de Mons, d'Ath, de Cour

tray, d'Oudenarde & de Charleroy, & les troupes

Heſſoiſes doivent retourner dans leur Pays, pour y

paſſer l'hyver. -

On écrit de Briſacx, que le Prince Charles de
Lorraine
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Lortaine n'avoit laiſſé dans le Briſgaw qu'un Corps

d'Infantcrie de 14ooo. hommes, avec deux Régi

ment de Cavalerie & 2ooo, Huſſards, & que le reſte

des troupes qu'il commande, en étoit ſorti pour al

ler prendre des quartiers d'hyver dans la Baviére.

Les troupes que ce Prince commande ont dû ſe ſé

parer le 24. du mois dernier, & quelques Régimens

ſe ſont mis en marche dès le 17. - 1 " .

· Le Prince de Lobckowitz a mandé à la Reine ,

qu'il s'étoit emparé de deux magaſins des Eſpa

gnols.
• >

E s P A G N E.

N mande de Madrid du 1 5. du mois dernier,

que le Roi a appris par des lettres de l'Inten- .
dant de Marine de Cadix , que deux Armateurs de

ce Port avoient pris par abordage , après un com

bat qui avoit duré trois heures & demie, une Fré

gate A ngloiſe de 24. canons & de 3 5o tonneaux ,

chargée de 6ooo quintaux de plomb , qu'un coup
de vent avoit ſéparé d'un Convoi de 44. Vaiſſeaux

Marchands, lequel faiſoit voile pour le Levant ſous

l'eſcorte de deux Vaiſſeaux de guerre. -

Un Bâtiment de la même Nation , ſur lequel il y

avoit 14oo quintaux de moruë, a été conduit à Ca

dix par le Vaiſſeau que commande le Capitaine Jo

ſeph Savila. -

L'Intendant de Marine du Ferol a mandé à S. M.

que la Galotte, armée en courſe par l'Armateur

Dom François Barrera , avoit enlevé ſur la Côte de

Portugal un Brigantin Angiois, dont la charge con

ſiſtoit en ſalines, & que les Armateurs Don Auguſ

tin de Samano & Don Thomas d'Eſpana étoient

rentrés , le premier dans le Port de Rivadeo avec le

Brigantin l'Elizabeth , dont il s'eſt emparé vers le

49. dégrés de Latitude à l'Oüeſt des ifles Berlin

gues »
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gues, & qui portoit de la Caroline à Londres 33o.

barriques de riz , & une grande quantité de cuirs ;

le ſecond dans le Port de la Guardia avec le Vaiſ

ſeau le Thomas & Marie , qu'il a pris à ſix lieuës de

Porto, & dont la charge eſt eſtimée 96oo Piaſtres.

Selon ies avis reçûs de Malaga , l'Armateur Don

Joſeph Mas y a conduit un Brigantin , commandé

par le Capitaine Guillaume Wis, chargé de ſel, qui

retournoit de l'Iſle de Sardaigne en Angleterre, &

la Barque le S. Pierre s'eſt emparée d'une Balandre

dans les environs du Détroit de Gilbraltar.

On mande de Madrid du 2 I. du mois dernier ,

que le Roi a reçû par un courier que l'Infant Don

Philippe à dépêché à S. M. le détail de ce qui s'eſt

paſſé le 7. entre les troupes Eſpagnols & celles du

Roi de Sardaigne, & que l'on a ſçû par ce courier

les raiſons qui ont déterminé l'Infant Don Philippe

à retourner en Savoye avec les troupes qu'il com

mande. :

L'Intendant de Marine du Ferol a mandé à S. M.

que la Barque la Bonne Avanture , armée en courſe

& commandée par le Capitaine Martin Pequeno,

avoit pris à huit lieuës de Porto, un Brigantin An

glois, à bord duquel on a trouvé 13oo. Guinées,&

une autre Bâtiment de la même Nation, chargé de

85o. quintaux de moruë. -

On a appris de Liſbonne que le 3o. Septembre der

nier, on avoit eſſuyé dans toute l'étenduë de l'Eſ

tramadoure Portugaiſe une violente tempête, qui

avoit cauſé beaucoup de dommage; que le tonnerre

étoit tombé en pluſieurs endroits , & qu'il avoit

brûlé une grande partie de l'Egliſe duConventRoya

des Religieux Hieronimites de Liſbonne. |.

Le Roi a été informé par des lettres de l'Inten

dant de Marine du Ferol, que le 8. du mois dernier,

l'Armateur Salvador de Batrios étoit entré dans le

Pott
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Port de Bayona en Galice,avec le Brigantin Anglois

la Trape , commandé par le Capitaine Guillaume

Pener, dont il s'eſt emparé à trois lieuës de Viana,

ſur la Côte de Portugal.

Le Corregidor de Bilbao a donné avis à S. M.

que le Vaiſſeau Anglois le Charmant, de 12o. ton

neaux, & dont la charge conſiſtoit en charbon de

pierre, avoit été pris le 14 vers le 5o. dégré de La

titude Septentrionale, par l'Armateur Don Ignace

d'Igareda.

S A v o Y E.

O† mande de Chamberry du 12 du mois der

nier, que l'Infant Don Philippe, après avoir

obligé le 7. les Piémontois d'abandonner le Village

& le Château du Pont, ainſi que les differens re.

tranchemens qui les couvroient, fit avancer le len

demain l'armée qu'il commande, vers les retran.

chemens que les ennemis avoient conſtruits aux en

virons du Château Dauphin. Ce Prince, étant ar

rivé près de ces retranchemens,a reconnu qu'il ſeroit

trop difficile d'en entreprendre l'ataque dans une
§ auſſi avancée que celle-ci, & à cauſe des nei

† , qui commençoient à tomber en grande abon

ance, & il a pris le parti de ramener ſon armée

en Savoye.

Dans le mouvement que les troupes, comman

dées par l'Infant Don Philippe, ont été obligées de

faire , pour ſe poſter ſur les retranchemens qui cou

vroient le Château Dauphin, une des Brigades de

l'armée eſſuya un feu très - vif du côté de la mon

tagne qui les flanquoit , mais les Grénadiers & les

Piquets de l'armée étant venus au ſecours de cette

Brigade, ils firent ceſſer par un feu ſupérieur celui

des ennemis.Il y a eu dans cette occaſion,du côté des

troupes

"-
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troupes commandées par l'Infant Don Philippe

3oo. hommes de tués ou bleſſés, & on ne ſçait pas

encore la perte que les ennemis y ont faite. -

G E N E s E T I s L E D E C o R s E.

O N a appris de Genes du 16. du mois dernier,

que l'on a enfin reçû quelques lettres de l'Iſle

de Corſe qui marquent§ affaires de cette Iſle

continuoient d'être dans la même ſituation; que les

Rebelles étoient gouvernés par unConſeil deRégen

ce, qu'ils avoient établi ; qu'ils témoignoient beau

coup d'impatience de ſçavoir fi la République leur

accorderoit leurs demandes, & qu'ils étoient déter

minés, ſi elle refuſoit dy ſouſcrire, à employer la

voye des armes, pour ſe procurer par eux-mêmes

les avantages dont ils vouloient joüir.

Les avis reçûs de Lombardie, portent que les

troupes Hongroiſes, commandées par le Prince de

Lobckowits, étoient ſorties des quartiers qu'elles

occupoient dans le Modénois, & que s'étant avan

cées dans le Bolonois,elles s'étoient cantonnées dans

les environs de Bologne. Elles ont conduit avec elles

fix canons de batterie, 24. piéces de campagne &

ſix mortiers. -

M. Giuſtiniani n'a pas encore communiqué aux

Rebelles la réponſe faite à leurs propoſitions par la

République,& il tâche de les tranquilliſer parbeau

coup de promeſſes, mais ils ne paroiſſent pas être

dans la diſpoſition de s'en contenter, & ſi on ne ſe

preſſe de leur accorder leurs demandes, il eſt à

craindre que le Pays ne ſoit bientôt expoſé à de

nouveaux troubles.

Le Pere Léonard de Port Maurice, Religieux de

l'Ordre de S. Pierre d'Alcantara, & célébre tant par

ſon zéle & par ſa doctrine, que par l'auſterité de ſa

V1e ,
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vie , a fait à Génes une Miſſion , & ſes Sermons ont

atriré un ſi grand concours d'auditeurs, qu'il a été

obligé de prêcher dans les Places† Le jour

de la clôture de ſa Miſſion , il fit dreſſer un écha

faud dans la Plaine de Biſagna, où il ſe trouva plus

de yoooo. perſonnes, pour recevoir ſa bénédiction.

La Confrérie de la Croiſade ayant engagé ce Re

ligieux, à recommander à ſon Auditoire , de con

tribuer aux dépenſes de l'armement de la Barque

deſtinée à donner la chaſſe aux Corſaires, il y ex

horta ſi efficacement l'aſſemblée, qu'il# llIl C

ſomme conſidérable, & que pluſieurs femmes, qui

n'avoient point d'argent, donnerent leurs bagues

& leurs boucles d'oreilles. -

On a appris de Turin, que le Roi de Sardaigne

eſt retourné, depuis que l'armée , qui eſt ſous les

ordres de l'Infant Don Philippe, avoit repris la

route de la Savoye. .

Les lettres de Lombardie marquent,que le Duc de

Modéne avoit envoyé un détachement à Citta Caſ

tellana, pour y prendre l'artillerie & les munitions

que les Eſpagnols avoient débarquées près de Civita

Vecchia, & pour conduire cette artillerie & ces

munitions à l'armée qu'il commande, & qu'il avoit

fait cantonner cette armée depuis Ceſena juſqu'à

| Rimini ; que les troupes de la Reine de Hongrie

étoient toujours dans le Bolonois , que le Prince de

Lobckowitz , qui avoit établi ſon quartier général

à S. Michel del Boſco, les avoit diſtribuées dans les

Bourgs & les Villages voiſins de Bologne , & qu'il

étoit à préſumer que pour le préſent , ni l'une ni

l'autre armée ne formeroit aucune entrepriſe , la

ſaiſon étant trop avancée pour les opérations

militaires, & les pluyes étant tombées en ſi grande

abondance, que la plûpart des chemins ſont im

praticables. -

* - GRANDE
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G R A N D E B R E T A G N E.

- x

O N mande de Londres du 31 du mois dernier ;

qu'on a appris que le Vaiſſeau de guerre le

Lyvely,s'étoit emparé d'un Vaiſſeau Eſpagnol, dont

la charge conſiſtoit en Cochenille & en Cacao, &

d'une Barque ſur laquelle il y avoit des munitions

de guerre pour Cartagene.

La Chaloupe de guerre la Meche, s'eſt emparée

d'un Armateur Eſpaghol , à la hauteur de Porto.

H o L L A N D E E T PA Y s B As.

O N apprend de Bruxelles du 2. de ce mois, que

-/ les troupes Angloiſes prendroient leurs quar

tiers en cette Ville & dans celles de Bruges, de

Gand & d'Oſtende, & les Hanoveriennes à Tir.

lemont, Anvers, Liere & Ruremonde.

»32«»32«»32s»geº32º32º3zºgc«

MORT DES PArS ETRANGERS.

C) N mande de Portugal, que le nommé Ma

nuel Simon Baretto, mourut lé 9. Octobre

dernier, à Contral, dans le Comté de Pedrogam ,

âgé de I14 ans.

4
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F R A N C E.

- Nouvelles de la Cour, de Paris , &c.

r E 22.du mois dernier, le Prince Can

timir, Miniſtre Plenipotentiaire de la

Czarine, eut une audience particuliére du

Roi, & il y fut conduit par le Chevalier de

Sainctot, Introducteur des Ambaſſadeurs. ,

.. On a appris que la nuit du 16. au 17. du

mois dernier, le Prince Charles de Lorraine

avoit fait mettre le feu à tous les retranche

mens qui avoient été conſtruits par ſon or

dre dans l'Iſle de Reignac; qu'il en avoit re

tiré toutes ſes troupes, & qu'il avoit faitre

plier le pont, par lequel il avoit établi la

communication avec cette Iſle.

Les Lettres qui ſont arrivées,depuis qu'on

a reçû cette nouvelle, marquent que le Prin

ce Charles avoit détruit les batteries qu'il

avoit établies vis à-vis le poſte de Rhinvil

ler; qu'ilavoit fait enlever les bâteaux & les

agrès,néceſſairesàla conſtruction d'un pont,

& qu'il s'étoit mis en marche avec l'armée

qu'il commande, pour rentrer dans les gor

ges du Briſgaw.
Le
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, auſquelles l'Archevêque

- Le ,oºdu mois dernier, le Comte de

Montijo, Ambaſſadeur extraordinaire du

Roi d'Eſpagne auprès de l'Empereur, &

qui eſt arrivé à Fontainebleau, eut une au

dience particuliére du Roi. Il y fut conduit

ainſi qu'à celles de la Reine,de Monſeigneur

, le Dauphin & de Meſdames de France, par

le Chevalier de Sainctot, Introducteur des

Ambaſſadeurs.

Le Roi a diſpoſé de la Charge d'Enſeigne

de la Compagnie des Gendarmes Bourgui

gnons, vacante par la démiſſion du Comte

de Torcy, en faveur du Marquis d'Argou

ges, Guidon de la Compagnie des Gendar

mes de Flandres, & du Guidon dé cette

derniére Compagnie, en faveur du fils du

Marquis d'Houdetot , Lieutenant Général.

Le 3 1. veille de la Fête de tous les Saints,

· la Réºle entendit à Fontainebleau la Meſſe

dans la Chapelle de la Cour Ovale,& S. M.

communia par les mains de l'Abbé de Fleu

ry, ſon premier Aumônier.

Le même jour, le Roi & la Reine, ac

- compagnés de Monſeigneur le Dauphin &

de Meſdames de France, aſſiſterent dans la

Chapelle duChâteauaux†Vêpres,

e Tours officia.

Le premier de ce mois, jour de la Fête, le

Rol
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ſRoi & la Reine, accompagnés'comme la

veille, entendirent la grande Meſſe, célé

brée pontificalement par l'Archevêque de

Tours, & chantée par la Muſique.

: L'après midi, leurs Majeſtés aſſiſterent au

Sermon du Pere Cuny, de la Compagnie

de Jeſus, & enſuite aux Vêpres, auſquelles

le même Prélat officia. Le Roi & la Reine

entendirent auſſi les Vêpres des Morts.

Le Prince de Conty, qui a ſervi dans les

· armées du Roi , depuis le mois de Septem

bre de l'année derniére, arriva le 7. de ce

mois à Fontainebleau, où il a été reçû par

S. M. très favorablement.

L'armée du Roi, commandée par le Ma

réchal de Noailles, étant ſéparée, le Duc

de Chartres,le Comte de Clermont,le Prin

ce de Dombes & le Duc de Penthievre, qui

- ont ſervi dans cette armée pendant ſa cam

-§ , ſont revenus à Fontainebleau , où

e Roi les a auſſi reçûs très favorablement.

Le 12. de ce mois , M. de Maupeou, Pre

mier Préſident du Parlement, y prêta ſer

ment, & il y prit ſéance avec les cérémo

nies ordinaires.

Le même jour, M. de Maupeou, ſon fils,

auquel le Roi avoit accordé dès le mois de

- - Mars

|
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Mars 1737. la Charge de Préſident du Par

lement, en ſurvivance de M. de Maupeou,

ſon pere, commença à exercer les fonctions

de cette Charge.

Après la reception du Premier Préſident,

l'ouverture du Parlement ſe fit en la manié

re accoutumée par une Meſſe, célébréepon

tificalement par l'Evêque de Soiſſons, & à

laquelle M. de Maupeou, Premier Préſident

aſſiſta à la tête du Parlement.

Le Comte de la Riviere, ſecond Sous-Lieu

tenant de la ſeconde Compagnie des Mouſ

quetaires de la Garde ordinaire du Roi, a

été fait Commandeur de l'Ordre Royal &

Militaire de S. Louis.

Le Marquis des Certeaux,premier Cornette

de la Compagnie des Chevau - Legers de

Berry , a été nommé Sous - Lieutenant de

la Compagnie des Chevau - Légers Dau

phins. -

Le Comte de Lannoy, ſecond Cornette de

cette derniére Compagnie, a été fait pre

mier Cornette de la Compagnie des Che

' vau-Legers de Berry.

Le Chevalier de Caſtelmoron a été nommé

ſecond Cornette de la Compagnie des Che

yau-Legers Dauphins.

Le Roi a nommé à l'Archevêché de Bor

- I deaux



2522 MERCURE DE FRANCE

deaux, l'Abbé de Luſſan, que S. M. avoit

nommé à l'Evêché de Perigueux.

La Reine eſt arrivée de Fontainebleau à

Verſailles le 23. de ce mois. Monſeigneur

le Dauphin s'y eſt rendu le 21. & Meſdames

de France le 19.

c O M P L IM E N Tfait par M. de Tor

cy , Avocat au Parlement , à M. de Ber

· nage , ci-devant Intendant de Languedoc ,

Prévôt des Marchands, lors de ſon inſtalla

tion au Bureau de la Ville.

Eſſieurs, » ſi nousavons partagé avec

M » le Corps de Ville, la perte préma

» turée qu'il a faite de M. de Vaſtan, qui

» par ſes lumiéres ſuperieures,& par ſes ver

» tus, qui nous le rendoient ſi cher, s'étoit

« acquis l'amour & l'eſtime du Public, ne

» nous eſt-il pas permis aujourd'hui de félici-"
» ter le Bureau§ retrouver dans M. le Prê

» vôt des Marchands, ces rares qualités qui

» font les grands Hommes & les grandsMa

»giſtrats : & ſi de l'aveu de cette grande

» Province,où il a adminiſtré la Juſtice pen

» dant près de 25. années,avec autant de ſuc

» cès que d'applaudiſſement,ila ſçû montrer

» en toute occaſion que les vertus du cœur

» alloient chés lui de pair avec les talens de

» l'eſprit, que ne devons-nous pas attendre

de
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» de ſon adminiſtration 2 Un Magiſtrat, qui

» réunit en ſa perſonne tous les differens

» genres de mérite, ceux même qu'il eſt rare

» de trouver ſéparément, n'a-t-il pas tout ce

» qu'il faut pour illuſtrer les plus grandes

» places, & pour en remplir dans toute ſon

» étenduë les pénibles fonctions : Le choix

» d'un grand Prince eſt ici mon plus ſûr ga
39 IaIlt, º

: Le premier Novembre, fête de Touſ

ſaints , l'Académie Royale de Muſique fit

chanter au Concert Spirituel du Château

des Thuilleries le Motet à grand Chœur,

Confiteborde M. de la Lande, lequel fut ſui

vi d'un très beau Concerto , ſur la Flute tra

verſiere, exécuté par le Sr. Blavet. La Dile

Romainville chanta enſuite un petit Motet

à voix ſeule, du feu Sr. Mourét, avec ap

plaudiſſement. Le Concert fut terminé par

un autre Motet à grand chœur du Sr. Mon

donville, lequel fut précédé d'un Concer

to ſur le deſſus de violon, exécuté par lui

même.

Le 5. Novembre, les Comédiens Fran

çois repréſenterent à Fontainebleau la Co

médie de la Surpriſe de l'Amour, de M. de

Marivaux, de l'Académie Françoiſe, dont la

Reine parut fort ſatisfaite, ayant été par

- ' • . I ij faite
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"aitement bien repréſentée par le Sr. & la

Dlle Grandval, qui y joiient les principaux

rôles. Cette Piéce fut ſuivie de la petite

Comédie du Fat puni. , " !

Le 7. on repréſenta la Tragédie d'Alzire

de M. de Voltaire, ſuivie du Florentin.

Le 12. le Mariage fait & rompu, & les

Fourberies de Scapin. - -

| , Le 14. la Comédie Héroïque de D. San

chº d'Arragon , & la Sérénade.

Le 19. la Tragédie de Merope , laquelle

fut ſuivie de la petite Comédie de Zénéide.

Le 16. les Comédiens Italiens repréſenté

rent auſſi à la Cour , la Comédie du Mari

Garçon, ſuivie d'un nouveau Ballet, de la

compoſition des Srs Riccoboni & Deshayes,

dont la Muſique eſt du Sr. Guignon. Ce Di

vertiſſement qui fui ſuivi de† petite Co

médie des Sauvages, Parodie de la Tragé

die d'Alzire de M. de Voltaire, fut terminé

par un feu d'artifice nouveau, bien exé

ClltC,

$2
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'Imprimerie vient de faire une perte conſidéra

ble en la perſonne de Jacques Collombat, Im

primeur du Cabinet du Roi, qui mourut le 24 Sep

tembre dernier. Cet habile Artiſte s'eſt toujous diſ

tingué pat l'exactitude & la netteté de ſes impreſ

ſions , & par la régularité de ſes Caractéres, étant

auſſi bon Graveur que ſçavant Imprimeur ; le Ca

ractére Samaritain, qu'on trouve dans la Grammaire

Hébraïque de Dom Guarin, ſçavant Bénedictin, en

eſt une preuve, auſſi bien que le petit Calendrier de

la Cour, lequel , ſelon les Connoiſſeurs, peut paſ

ſer pour un chef-d'œuvre d'Imprimerie. On lui doit .

l'invention des Quadratures, des triples & doubles

Reglets, & des grandes Accolades, tant en cuivre

qu'en fonte, qui ornent ſi bien à préſent les Livres,

& que tous les Imprimeurs ont pris à tâche d'imiter;

outre la perfection à laquelle il a pouſſé les Caracté

res nouveaux , qui imitent l'écriture. Il n'a laiſſé

qu'un fils, qui a la ſurvivance de ſa Charge depuis

2.4. ans, & qui s'eſt toujours efforcé de marcher ſur

les traces de ſon pere. On peut juger de ſon expé

rience & de ſa capacité, par l'exécution & la beauté

du Livre cité ci-deſſus , intitulé Gramma ica He

braica, &c. qu'il compte de finir l'année prochaine.

Comme il a une parfaite connoiſſance de la Langue

Hébraïque, il travaille actuellement à une nouvelle

Concordanee Hébraique, qui ſervira de Table au troi

ſiéme Volume de ce bel Ouvrage, qui contient le
Dictionnaire.

· Le ... , Oſtobre, M. Guillaume Boiſſier, Con

· · · · · · I iij ſeiller
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ſeiller du Roi, & Maître ordinaire en ſa Chambre

des Comptes, depuis 1678. mourut à Paris, âgé de

93. ans ; Il étoit fils de Guillaume Boiſſier , premier

Commis de M. de Châteauneuſ, Sécretaired'Etat ,

& de Marie Chaufourneau.

Le 4.Oct.M.Claude-Vincent Heron,Conſeiller au

Parlement de Paris en la premiére Chambre des En

quêtes, où il fut reçû le 16. Juin 1694 puis Hono

raire de la Grand'Chambre, mourut au Pleſſis, près

la Ville d'Angers, Terre appartenante à Mad. la

Marquiſe d'Entragues, ſa fille, dans la 73. année de

ſon âge. Il étoit fils de Claude Heron, Conſeiller

de la Cour des Aides, reçû le 16. Juin 1668, & de

D. Theréſe de Faverolfes ; il avoit épouſé en

17o3. Dlle Renée-Marie de Boyleſve, morte le 17.

Février 171 1. fille umique de Gabriel de Boyleſve,

Ecuyer, Seigneur du Pleſſis, & de Jombon, en An

jou,& de D. Marie de Boyleſve de la Maurouviere,

fa couſine; il laiſſe de ce mariage pour fille unique

Dlle Marie-Claudine-Aimée Heron , mariée, i°. "

· le 17 Octobre 1724 avec Rolland Guillaume le

Vayer, Seigneur de Boutigny, Conſeiller au Par

lement de Paris , mort ſans enfans le 4 Juillet

1726, 2°. le 9. Fevrier 1728. avec Louis - Cé

ſar de Cremeaux, Marquis d'Entragues, Meſtre

de Camp d'un Régiment† Dragons, Brigadier des

Armées du Roi , & Chevalier de l'Ordre Militaire

de S. Louis, duquel elle a un fils, Officier dans le

Régiment de Condé, Cavalerie. ' -

Le 26. Louiſe-Amelie de Brehan de Plelo , moutuf

à l'Abbaye de Port-Royal , âgée d'environ 9. ans,

étant née à Cop enhague en 1734.

Elle étoit fille poſthume de Louis Robert-Hip

polite de Brehan, Comte de Plelo, ancien M eſtre

de Camp d'un Régiment de Dragons de ſon nom ,

& Ambaſſadeur#§ pour le Roi à la

Cour
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Cour de Dannemarck , tué au Siége de Dantzicx

en 1734, & de Louiſe de Phelypeaux de la Vrilliere.

La Maiſon de Brehan eſt reconnuë pour une des

plus anciennes & des mieux alliées de la Province de

Bretagne ; elle tire ſon nom de la Terre & Seigneu

rie de Brehan Loudeac, laquelle eſt tombée dans .

la Maiſon de Rohan, qui la poſſede maintenant.

La filiation que l'on va rapporter, eſt prouvée

par des Titres autentiques, vérifiés dans les Réfor

mations de la Nobleſſe des années 1423. 1441

14 ;6. 1476. 1 53 5. & 1668.

Suivant un vieux Cartulaire de Marmoutiers ,

vers l'an 1o8o, Brehan le vieux fait une donation

au Prieuré de S. Martin, de certains Fiefs à lui

. appartenans; il eſt qualifié dans cet Acte de Brien

tenſium ſummus Dommus & eorum primogenitus. On

voit dans ce même Acte qu'il avoit épouſé la ſœur

de Guildinius , fils de Gilon.

Guillaume, ſon fils, ſouſcrit à cette donation avec

Gaultier, ſon frere; il eſt encore mentionné dans

un autre Titre de Marmoutiers de l'an 1 1oo, au ſu

jet des Fiefs donnés à l'Evêque de S. Brieux , & au

tres Biens & Dixmes, donnés à S. Melene, dans la

Paroiſſe de Brehan, par ſes ancêtres, & depuis par

Conan , ſurnomme de Montcontour, ſon aîné.

Arnaud ſigne comme témoin à un Titre du Mont

S. Michel, contenant la donation faite aux Moines

de S. Michel, de certaines Dixmes, par Guillaume

Irfoy, fils d'Hervey, avant que d'aller à Jéruſalem.

Norman de Brehan, ſe dit fils d'Arnaud, & ſigne

comme témoin à la Fondation du Prieuré de Lam

bale, faite par Geofroy , Due de Bretagne, en date

du 24 Juillet 11 11. Ce Titre eſt à Marmoutiers & à

Lambale. -

Guillaume de Brehan , fils de Norman , eſt pré

fent, avec d'autres Seigneurs, à la Fondation du
I iiij Prieuré
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Prieuré de Jugon, faite par Olivier de Dinan, Duc

de Bretagne, vers l'an 1 149. Ce Titre eſt à Mar

- moutters.

Morſan de Brehan, qualifié Miles, ſe fait Moine

vers l'an 1 16o , & conjointement avec ſes freres,

fait don de l'Egliſe de Brehan à l'Abbaye de S. Me

lene. Cartulaire de l'Abbaye de S. Melene de Rennes.

II fut Abbé de S.Aubin des Bois; on voit dans cette

Abbaye une Bulle du Pape, à lui adreſſée en cette

qualité, de 1 1 63.

Allain de Brehan fait don en 1 184 de certaines

- Dixmes à S. Magloire de Lehon ; cet Acte eſt ſcellé

du ſceau d'Allain de Brehan. Titre de Marmoutiers.

· Etienne de Brehan, Chevalier, fils d'Allain , vi

voit en 123o ; il mourut à la Croiſadc en 1272 ; ſes

freres furent Raoul, Geofroy & Olivier, dont il eſt

dit peu de choſes. Raoul de Brehan, qualifié Miles,

ſe croiſa avec Jean, Duc de Bretagne, & à ſon re

tour, donna à l'Abbaye de Bocquien une Dixme,

un Pré & quelques Fiefs ; on voit par cet Acte , qui

eſt de 1275 , qu'il avoit pour femme Sibille d'Here

fort, Olivier de Brehan, ſon frere, ratifie cette do

nation. Titres de l'Abbaye de Bocquien. Geofroy, dit

Allain de Brehan , Chevalier , fut un des témoins

de l'accommodement fait entre Allain, Vicomte.de

Rohan, & Hervé de Leon , Chevaliers. La tranſac

tion eſt de 1288.Tit. du Chevalier de Blain. Il paroît

par un vieux fragment d'Obituaire de l'Egliſe de

Brehan , qu'Etienne de Brehan avoit épouſé Alipſe

de Rohan, dont il eut Jean qui ſuit. -

, Jean, Sire de Brehan, Chevalier, vivo't en 12.5o.

, Il ſe croiſa avec Jean I. dit le Roux, Duc de Bre

tagne ; il eut pour femme Sibille de Biaufort , fille

dc Monſſour Allain de Biaufort; il met ſon ſceau au

Traité du changement de Bail en Rachat en 1275,

Archives du Château de Nantes. En 13o9. il partagea

-
· ſes
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ſes enfans du premier lit, ſçavoir Guillaume, Pierre,

& Jean. Il met auſſi ſon Sceau à un Titre qui eſt

à S. Aubin des Bois.

Guillaume, Seigneur de Brehan, ſurnommé de

Montcontour , aîné du prémier lit , ſuivant le par

tage de 13o9. Il reçoit ſes fréres Juveigneurs Jean

& Pierre en homme bouche baiſée & mains join

tes , comme Gentils ; on voit par ce même Acte,

que Jean, ſon Pere , avoit tout ferme droit en Bre

han, excepté ce que l'Egliſe tenoit de la liberali'é

de ſes Ancêtres. Il fut Commandant d'une Com

pagnie de 12o Lances, & mourut ès guerres en

136o. Il avoit épouſé Sibille de Tournemine , fille

de Pierre, Sire de la Hunaudaye, dont il eut plu

ſieurs enfans, Pierre, qui ſuit, Guillaume, Cheva

lier faumeux du temps du Connétable du Gueſclin ;

Geofroy , l'aîné , connu par les hommages de ſes

Juveigneurs, & Bertrand, qui rend hommage à ſon

aîné en 1 3 1.4. -

Pierre de Brehan, Damoifel , fils puîné de Guil

laume, ſervit dans les guerres de Charles de Blois,

& de Jean de Monfort en 1 3 56, ſuivant l'Hiſtoire

nouvelle de Bretagne, Tit. du Château de Nantes.

Dans une vieille Procédure de 1392 , il eſt qualifié

Petrus de Brehan, Domicellus nobilis é ex nobili Pro

ſopia etiam Baronum extit t proereatus, Il eut de ſa

femme Aliette le Voyer, pluſieurs enfans dont en

tr'autres Geofroy, qui ſuit.

Geofroy de Brehan, Chevalier Seigneur de Belle

iſſuë , Mont-Brehan, employé Homme d'armes

aux Montres de 137o & 1371 , &c. employé dans

la Réformation de la véritable Nobleſſe de 142-3 ;

il mourut en 1435. Il avoit épouſé Thomine de

Diman, ſa prémiére femme, ſars hoirs ; ſa ſeconde

fe mme fut Thomine Annor de Penthièvre , dont il

eut , entr'autres enfans , Gabriel qui ſuit ; Guil

laume, Chevalier , Capitaine d'Hommes d'armes ,

l v &
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& Julien , qui commanda 'a Compagnie d'Ordon

nance de François Duc de Bretagne , & ſervit dans

· la guerre du bien public,Capitaine d'Hommes d'ar
II)cS. .. .. , ** • · · · · ·

· Gabriel de Brehan-, Seigneur de Belle - iſſuë,

Beaulieu, & de la Ville Corbin il mourut en 1452,

ayant épou é Thomine de la Lande , unique héri- .

tiére d'Oiivier de la I ande , de laquelle il eut Eon

mer qui ſuit, & Thibaut, Homme d'armes des

Ordonnances du Roi de France, qui fut partagé à

viage en 1482 , lequel eut un fils nommé René,

qui épouſa Jeanne du Cambout, fille d'Alain Sei

gneur du Cambout. - - -

Eon ou Fonnet de Brehan, Damoiſel , Seignenr

de Belie-iſſuë , de Beaulieu , de la Ville Corbin ,

du Clos , &c. Il eut neuf enfans de ſa femme

Marguerite de Bois - Boëſſel, leſquels furent Ga

brier, Roland, Jean qui ſuit. -

· Gabriel, aîné, qui fut Seigneur de Belle iſſuë,

&c, étoit Homme d'armes des Ordonnances, &

commanda la ſeconde Garde. Il avoit épouſéMa

rie Berard, fille de Lancelot, Seigneur de Kermar

tin & de Marie de Rohan.

· Jean de Brehan , troiſiéme fils d'Eonnet, Che

valier Seigneur de Bell - ffie , &c. ſurnommé le

Capitaine Bonnet. l fut fameux dans les guerres,

& Compagnon du Chevalier Bayard. Il avoit été

partagé à viage en 1499. On voit une i finité de

Ti res & d'Actes d'affeagement , oû il eſt qual'fié

Noble & Pulſant. Il fut dangéreuſement bleſſé à

la Bataille de Ravennes , & mourut vers l'an 152o

ou 2 1. Il avoit épouſé en prémiéres noces Oli

vette Gu bé, niéce du Cardinal de ce nom ; & de ſa

ſeconde femme Franfoiſe de Kergu, il ent7 enfans,

Mathurin qui ſuit, acques, qui fut p rtagé à viage

en 1 533 , Jean tué aux guerres d'Italie, Claude,

- - Lieute
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Lieutenant d'une Compagnie d'Hommes d'armes,

bleſſé à Brignoles, mort de ſes blefſures en 154z.

L'une de † fi les , nommée Alix de Brehan ,

épouſa Tiſtan de Rohan, Seigneur de Polduc.

Mathurin de Brehan , Chevalier Seigneur de

Belle-iſſue, Galinée, des Cognets, la Morinierel,

Beaulieu , &c, né le 1o Août 1 5o6, a ſervi toute

ſa vie dans les guerres de Piémont & d'Italie ;

fut Capitaine de 3oo Hommes, puis de 5oo ;

mourut à Galinée au mois d'Octobre 1 5 38 , des

bleſſures qu'il avoit reçûës dans une rencontre en

Piémont; fut enterré à S. Poſtan , où l'on voit

ſa tombe , ſur laquele eſt l'Ecu de Brehan. Il

avoit epouſé Gillette des Cognets, héritiére de ſa

Maiſon , fille unique de Guyon , Seigneur des Co

gnets, & de Galinée, de laquelle il eut entr'autrcs

enfans Jean, qui ſuit. -

Jean de Brehan, Chevalicr Seigneur de Galinée,

Belle-iſſuë, Beaulieu , la Riviere, &c; né le 8 Août

1533 , épouſa en 1572 Jeanne du Pleſſis, héritiére

de ſa Maiſon, fille de Pierre, Seigneur du Pleſſis

& de la Moriniére , morte le 26 Juillet 162.o. Il

mourut en 1572, & laiſſa Louis, qui ſuit.

· Louis de Brehan , Chevalier Seigneur de Ga'i-

née, Belle-iſſue, Mauvaiſigné, des Cognets , de

Beaulieu, la Sorais, la Moriniére, la Lande, Chaſ

telain , du Pleſſis, Chevalier de l'Ordre du Roi ,

Gentilhomme ordinaire de ſa Chambre, par Bre

vet de 16o1 , Maréchal de Camp , Capitaine

d'une Compagnie de 2oo Hommes d'armes, né le

13 Avril 1 574. Il épouſa le 3o Décembre 1 599,

&# Huby de la Huberdiére , héritiére de ſa

Maiſon , fille de Jean , Seigneur de Kerloquet,

Conſeiller d'Etat de la Reine Régente ; dont il eut

Jean, qui ſuit. - -- !

| Jean de Brehan , Chevalier Seigneur de Galinée
. Ivj Belle
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Belle-iſſuë , Mauvaiſigné, la Lande , la Sorais,

la Moriniére, la Grée , Chaſtelain du Pleſſis ,

Baron de Mauron, Doyen du Parlement de Breta

gne, Conſeiller d'Etat, épouſa en 163o Françoiſe

le Fair, héritiére & fille unique de Jean,†
de la Motte - Rouſſel. II eut de ce mariage Mau

ville, qui ſuit; Claude & Jean-Gilles,qui furent élevés

· Pages du Roi , puis Officiers aux Gardes ; le der

nier tué au ſiége de Lille. Et Claude épouſa Fran

roiſe Boüan , dont il eut Claude-Agatif-Hiacinthe

de Brehan, actuellement Doyen du Grand-Conſeil.

Maurille de Brehan , Chevalier,Comte de Mau

ron & de Plélo , Seigneur de Galinée, du Pelen,

la Grée , S. Bihy, Mauny, Be le-iſſue, Mauvaiſi

gné, Chaſtelain du Pleſſis, Vicomte de Mauron ;

épouſa en 1654, Loüiſe de Quelen, héritiére de ſa

Maiſon , fille de Gilles, Seigneur de S. Bihy Ie

Pelen, &c; & de Renée du Halgoët , de laquelle

il eut Loüis de Brehan , Chevalier Comte de Mau

ron & de Plélo, mort ſans hoirs , de Sainte du Gott--

ray, héritiére & Marquiſe de la Coſte, Comteſſe

de Gueſbriant , Baronne de Sacé, Dame de Bre

han , fille de Jean, Marquis de la Coſte, Lieute

nant de Roi dans la Baſſe Bretagne, & de Magde

· leine de Roſmadec ; Jeanne, mariée à Charles, Mar

quis de Sevigaé, Lieutenant de Roi au Pays Nan

tois ; & Jean-René, qui ſuit. - -

Jean-René-François-Almaric de Brehan, Che

valier, Comte de Mauron & de Plélo , Baron de

Pordic,& autres Terres mentionnées'ci-deſſus, dont

il hérita par la mort de ſon aîné le Comté de Plé

Jo. Il avoit épouſé Catherine de la Faluere, fille

de René le Fevre, Chevalier Seigneur de la Fa

luere , Premier Préſident de Bretagne. De ce ma

riage il eut Robe t-Hippolite, qui ſ§.

Loiis-Robert-Hippolite de Erehan, Comte de

Plelo
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Plelo né en 1699. marié en 1723. avec Louiſe .

Phelipeaux de la Vrilliére , dont il a eû , entre-au

tres enfans , morts en bas âge , Dlle Louiſe Ame

lie de Plelo, qui vient de nrourir, & Louiſe Felicité .

de Brehan de Plelo , mariée le 4. Février 174o.

à Armand - Emmanuel Dupleſſis Richelieu , Duc

d'Agenois, Colonel du Regiment de Brie, laquelle

reſte ſeule héritiére. -

Nota. Jean-René-François Almaric a eû d'un 2.

mariage 2. enfans , Jean-René-François Almaric

de Brehan, nommé le Comte de Mauron, & Bihy

Almaric de Brehan.

Le 29. M. Jean Bonaventure Lelay de Villemaré,

Chevalier Seigneur de Guebriant , ci-devant Lieu

nant des Maréchaux de France en Bretagne, mou

rut à Paris âgé de 84. ans, laiſſant de ſon mariage

avec Dlle Anne Crocq,morte au mois d'Avril 1729.

1°. Germain Lelay de Villemaré, reçû Conſeiller

au Parlement de Paris le 26. Mars 171 1. mort ſans

être marié. 2°. Paul-Marie Bonaventure Lelay, Che

valier Seigneur du Pleſſis Lelay, du Hirel , &c. ci

devant Capitaine dans le Régiment de Gèvres Cava

lerie, & à préſent Lieutenant des Maréchaux de

France en Bretagne, & Chevalier de l'Ordre Mili

taire de S. Louis, marié depuis le 3 Mars 1734 avec

Dlle Marie-Magdeleine Delpech. 3°. Jean Bona

venture Lelay de Guebriant, reçû Conſeiller au

Parlement de Paris, & Commiſſaire aux Requêtes

du Palais, le 27. Août 1728. & aujourd'hui Préſi

dent de la premiére Chambre des Requêtes du Pa

lais, depuis le 2. Septembre 1234. & Lecteur de la

Chambre du Roi, non , marié. 4°. Anne Lelay ,

veuve de Nicolas Iſoré d'Hervault , Marquis de

Pleumartin, dont elle a des enfans. Et 5°. Louiſe

| Françoiſe Bonaventure Lelay , mariée depuis le
IllOlS
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mois d'Ayril 1729. avec Pierre Poncet de la Ri

viére, Préſident de la cinquiéme des Enquêtes du

Parlement de Paris, depuis le 15. Décembre 1728.

La Famille de Lelay de Villemaré a été d clarée

d'ancienne extraction noble par les Commiſſaires de

la Chambre !§ pour la recherche de la Nobleſſe

de laProvince de Bretagne en 167o. & l'Hiſtoi1e qui

en a été donnée par le P. Lobineau , Religieux Bé

nedictin, fait ſouvent mention de ce nom, notam

ment d'Alain Lelay , lequel ſigna en 138o. la ratifi

cation du Traité de Paix tait entre le Roi de France

& le Duc de Bretagne ; la Branche aînée de cette

Famille eſt fondue dans celle de Kerouſy, dont M.

le Préſident de Marbeuf a épouſé l'héritiére.

Lelay de Villemaré porte pour armes d'argent à

une faſle d'azur, accompagnée en chef de tro s an

nelets de gueules, & en pointe d un aigle de ſable

éployé, becqué & membré de Gueules. -

, Le 13. Novembre a été baptiſé à S.Euſtache,Louis

le Roy de Roquemont, né le jour précédent , fils de

Nicolas Louis le Roy de Roquemont, Mouſque

taire de la Garde du Roi de la premiére Compagnie,

& Aide de Camp de M. le Maréchal Duc de Noai

les, & de D. Anne-Guillemin du Val. Il eut pour

parein, François-Louis-Guillemin du Val, Che

valier de l'Ordre Malitaire de S Louis, ci-devant

Capitaine au Régiment de Lorraine, Hnfanterie, &

à préſent Commandant du Guet de la Ville & Faux

bourgs de Paris , ayeul maternel de l'enfant ; &

pour mareine, D. Eliſabeth Prevôt , veuve de

François le Roy de Roquemont, ancien Con
ſeiller au Châtelet de Paris.

- Le 19. Septembre, Alexis Lallemant de Mae

queline, Ecuyer ordinaire du Roi , fils de c#
- 6S.
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les-Louis Lallemant, Comte de Levignen, Sei

teur de Betz,de Macqueline & d'Ormoy leDavion,

Receveur général des finances deSoiſſons,& Fermier

général des Fermes unies du Roi , mort le 18 Fé

vrier 173o, & de Dame Catherine-Charlotte Trois

dames ſa femme, morte le 2.Septembre 174o , fut

marié avec Marie-Anne Louiſe le Cocq , ſa cou

ſine germaine , fille de feu Jean - Baptiſte le

Cocq, Marquis de Goupillieres,Maître desRequêtes

ordinaire de l'Hôtel du Roi, mort le I. Avril 17. 7,

& de Dame Genevieve Marguerite Dazy ſa ſeconde

femme. M. de Macqueline qui donne lieu à cet ar

ticle, eſt frere puîné de Louis-François Lallemant,

Comte de Leviguen , Maître des Requêtes ordinai

re de l'Hôtel du Roi depuis 1719 & Intendant de

Juſtice de la Généralité d'Alençon depuis 1726 , de

Meſſire Jacques Charles - Alexandre Lallemant.

Evêque de Séez, mort le 6. Avril 174o , de Michel

Joſeph-Hiacin e Lallemant de Betz, Fermier géné

# des Fermes unies du Roi, & d'Etienne-Charles

elix Lallemant de Nantouillet , auſſi Fermier gé

néral & Receveur général des finances de Soiſſons.

La famille de Lallemant eſt originaire de la Ville de

Châlons, en Champagne, où elle eſt connuë entre

les plus conſidérables il y a plus de 2oo ans. Elle

orte pour armes de gueules à un Lion d'or. Celle

de le Cocq , eſt une des plus conſidérables de Paris,

par ſon ancienneté, par les premiéres Charges de

la Rebe qu'elle a poſſédées , & par ſes Alliances,

comme on le peut voir dans la Généalogie qui s'en

trouve inprimée fol. 1o4.duſecond volume de l'Hiſ

toire des Grands Officiers de la Couronne , & elle

• porte pour armes d'azur à trois cocqs d'or, crêtés,

barbés & onglés, de même poſés deux & un.

Le ſe tiéme Octobre , Louis - Philippes de

Fontettes Seigneur du Boispreaux dans la#
- - e
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de Lihons , en Normandie, fils de Charles de

Fontettes, Chevalier Seigneur de Vaumain dans le

Vexin-François, & de D. Anne-Louiſe de Boulain

villiers,d'une Maiſon conſidérable & par ſon ancien

neté & par ſes alliances, fut marié avec Dlle. de

Mauleon de Savaillan, fille de Jean Baptiſte Gaſton

de Mauleon , Seigneur de Savaillan & de D.

Marie Mydorge, ſœur de M. Mydorge , Maitre

des Requêtes ordinaire du Roi ; M de Fontettes du

Boispreaux , eſt ftete puîné de M. de Fontettes,

Seigneur de Vaumen, marié depuis 1721 , avec

Dlle. Antoinette Magdeleine de Harville Palaiſeau,

& iI eſt d'une Nobleſſe originaire de Bourgogne ,

connuë par ſon ancienneté & ſes alliances, & de

laquelle ſont encore Meſſieurs de Vauroux & de

Themericourt. Elle porte pour armes, Faſſé d'or &

- d'azur de ſix piéces. Pour la Maiſon de Mauleon,

· elle eſt également connuë dans les Provinces de

Languedoc & de Gaſcogne,d'où elle eſt originaire.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •--

ARREST S N o T A BLES.

A R R E ST du 5. Novembre, portant établiſſe

ment d'une nouvelle Lotterie Royale, par

lequel il eſt dit ce qui ſuit. -

Sur ce qui a été repréſenté au Roi, étant en ſon

Conſeil , qu'entre les différens moyens qui ont juſ,

qu'à préſent été employés pour procurer à Sa-Ma

jeſté une partie des fonds néceſſaires pour ſubvenir

aux dépenſes extraordinaires qu'Elle a été obligée

de faire , l'établiſſement des Lotteries eſt celui qui"
a paru le pius du goût de ſes Sujets ; qu'ainſi, s'il |!

plaiſoit à Sa Majeſté d'en établir uneº†
OIlt
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dont les Billets ſeroient payables, partie en argent ,

& partie en rentes ſur les Aides & Gabelles au de

nier quarante, ſuivant le plan† a été propoſé,

on auroit lieu d'en eſperer le ſuccès, d'autant que

ſuivant ce plan , les propriétaires des Billets à qui

il ne ſera point échu de lots, en retireront un avan

tage dans le rembourſement, tant de leursfonds en

argent , que de celui des capitaux de leurs contrats

de rentes, dans l'eſpace de dix années; à quoi vou

lant pourvoir Oüi le rapport du ſieur Orry,Conſeil

ler d'Etat ordinaire , & au Conſeil Royal, Contrô

leur général des finances, S. M. a ordonné & or

donne ce qui ſuit. · ·

· ART. I. Qu'il ſera ouvert en ſon Tréſor royal le

15. du préſent mois de Novembre,, une Lotterie

dont le fond eſt & demeurera fixé à la ſomme de

quinze millions ſix cent mille livres, & dans laquel

le les Sujets de Sa Majeſté & les Etrangers pourront

également s'intéreſſer. -

ART. II. Elle ſera compoſée de vingt-quatre mille

Billets de ſix cent cinquante livres chacun, paya

bles, ſçavoir, trois cent cinquante livres en deniers

comptans, en levant le Billet, & trois cent livres

· en Contrats de rentes perpétuelles au denier quc

rante ſur les Aides & Gabelles, après le tirage.

· ART. III. Il y aura trois mille Lots en deniers

eomptans, ſçavoir, un de cent mille livres, un de

cinquante mille livres, deux de vingt-cinq mille

livres ehacun , quatre de dix mille livres chacun,

huit de cinq mille livres chacun , vingt-cinq de

trois mille livres chacun , ſoixante douze de deux

mille livres chacun, neuf cent cinquante-ſept de

mille livres chacun, & dix-neuf cent trente de huit

cent livres chacun. - ·

· ART. IV. Ladite Lotterie ſera tirée le 15. Fé

vrier de l'année prochaine, en préſence & ſous les
- • , • - - - - - oldres



25,s MERCURE DE FRANCE. .

- ordres des ſieurs Prévôt des Marchands & Echevins

de la ville de Paris , dans la grande ſale de l'Hôtel

de ladite Ville, avec les formalités ordinaires.

ART. V. Les Billets ſeront délivrés au Public par

tous les Notaires du Châtelet de Paris, que Sa Ma

jeſté a pour ce commis & commet.

ART.VI. Il ſera formé deux cent.quarante regiſ

tres de cent Numéros chacun pour leſdits Billets ,

Ieſquels regiſtres ſeront cottés & paraphés par le

dit ſieur Prévôt des Marchands ou par l'un des

Echevins, pour être enſuite remplis par les Notai

res, des n ms, mots ou deviſes ſous leſquels leſdits

Billets auront été levés : & ſeront leſdits regiſtres

délivrés aux Notaires par le Garde duTréſor#
en exercice, auquel ils remettront chaque ſemaine

fes fonds qu'ils auront reçus, dont il leur ſera four

ni quittance par ledit Garde du Tréſor Royal , qui

s'en chargera en recette au profit de Sa Majeſté ;

au moyen de quoi ne ſeront leſdits Notaires tenus
de† aucun compte de leur maniement, autre

ment que par bref état auditGarde du TréſorRoyal,

auquel lors dudit compte, ils remettront les regiſ

tres de leur recette , & retireront les Billets qui au

ront été par eux délivrés.

ART. VII. Tous les Billets ſeront après le tirage,

viſés par chacun des Notaires qui les auront fignés,

& il ſera fait mention ſur iceux, du ſort qui leur

ſera échu. * -

ART. VIII. Les lots ſeront immédiatement après

le tirage, acquittés par ledit Garde du Tréſor Royal,

en lui fourniſſant pour le ſecond payement de cha

cun des Billets auſquels ils ſeront échus, trois cent

livres en contrats de rentes perpetuelles au denier

quarante ſur les Aides & Gabelles. .

ARr. IX. Les Billets auſquels ne ſera point échu

de lot, ſeront rembourſés au Tréſor royal à ceux

qut
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qui en feront propriétaires , en dix années, à com

mencer du premier Janvier prochain, à raiſon de

foixante-cinq livres par an pour chaque Billet, à

l'effet de quoi ils ſeront après le tirage rapportés

audit Garde du Tréſor Royal, pour être changés en

de nouveaux Billets divifés en dix coupons de ſoi

xante-cinq livres chacun, en fourniſſant pour le

deuxiéme payement de chacun deſdits Billets, trois

cent livres en contrats de rentes perpétuelles au dé

nier quarante ſur les Aides & Gabelles.

ART. X Pour l'exécution de l'article ci-deſſus ,

il ſera formé ſoixante-dix regiſtres ou talons pour

leſdits nouveaux Billets, de trois cent numéros cha

cun, avec dix coupons à chacun, leſquels Billets &

Jeurs coupons , ſeront numérotés depuis & compris

numéro premier, juſques & compris numéro vingt

un mille,& ſignés par le Commis au grand-comptant

dudit Tréſor Royal , pour être délivrés ainſi qu'il

vient d'être dit; & du montant de la converſion deſ

dits premiers Billets dans les nouveaux, ſera fait re

cette & dépenſe pour advertatur ſeulement, dans

l'état au vrai & compte dudit Garde du Tréſor

Royal pour l'exercice de la préſente année.

ART.XI. Les Propriétaires des Billets de ladite

Lotterie ſeront tenus de recevoir les lots qui leur

font échus, ou les nouveaux Billets qui§

leur être délivrés, dans le 15. Février 1745. au plus

tard, à peine de nullité deſdits Billets, & ſans après

ledit tems, pouvoir, ſous quelque pretexte que ce

puiſſe être. en prétendre aucune valeur. -

ART. XII. Pour parvenir au payement des trois

cent livres payables en contrats de rentes perpe

tuelles au denier quarante ſur les Aides & Gabelles,

pour chacun deſdits vingt-quatre mille Billets, il

ſera par ledit Garde du Tréſor Royal en exercice ,

fait rembourſement à ceux des propriétaires deſdi
tCS
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tes rentes qui s'intéreſſeront en ladite Lotterie, juſ

qu'à concurrence de la ſomme de ſept millions

deux cent mille livres des capitaux d'icelles, & ce

en aſſignations libellées ſur le produit dc ladite Lo

terie, en lui fourniſſant par ceux qui convertiront

ainſi leurs rentes, avec les groſſes de leurs contrats

& leur quittance de rembourſement, leurs titres

de propriété, & les mentions & décharges néceſſai

res & uſitées dans tous les cas de rembourſement,

les arrérages deſquelles rentes ceſſeront & ſeront

rejettées des états de Sa Majeſté, à compter du

premier Janvier prochain. -

| ART. XIII. Le rembourſement ſucceſſif des Bil

lets auſqueſs ne ſera point échu de lot, ſera fait an

nuellement par leGarde du Tréſor Royal en exerci

ce, chaque année , à commencer pour l'année pro

chaine 1744 au premier Janvier 1745. & ainſi d'an
née en année juſqu'à parfait rembourſement ; à l'ef

fet de quoi il ſera par l'Adjudicataire général des

Fermes unies, & ſur le prix de ſon bail, remis au

Tréſor Royal le premier Janvier de chaque année,

à commencer, comme dit eſt , du premier Janvier

1745. la ſomme de treize cent ſoixante-cinq mille

livres, pour être employée audit rembourſement ,

qui ſera fait aux porteurs, des coupons de l'année

qui ſera payable† , & ſans autre formalité.

ART. XIV. Les recettes & dépenſes qui ſeront

faites par chacun deſdits Gardes du Tréſor Royal ,

d'icelui, admiſes & paſſées ſans aucune difficulté,

dans l'état au vrai & compte de chacun de leurs

exercices. Et pour l'exécution du préſent Arrêt,

ſeront, ſi beſoin eſt, toutes Lettres néceſſaires ex

pédiées, &c.

conformément au préſent Arrêt, ſeront en vertu

|

| | · · on
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de l'Ambaſſade de la Porte Ottomane à le
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Errata d'Ociobre.

P Age 225o. ligne 3o. plûtôt, ôtez ce mot. P. 22 51,

l. 1 1. des Albanes, l. de l'Albane. P. 2288. l. 1 5.

mne, l, un. P. 2293. l. 1o. Naſſeau, l. Naſſau. P.

2297. l. 4 du bas, fair, l. fait. P 2298. l. 15. atirails,

l, attirails. P. 23o3. l. 7. & 8. le M. l. M. ment, l.

Parlement. P. 23o7 l. derniere, rouges, l. rouge.

P. 23c8. l. 4. bonne fortune, l. bonnes fortunes. P,
* 32o. l. 5.12. l 22. . v

Fautes à corriger dans ce Livre.

D Age 2344. ligne 2. retours, liſez , retour. P.

2352.l. 3. donr, l. dont. P. 2365. l. 19. void,

l. voit. P. 238o. l. 22. chiene, l. chienne. P. 2387.

l. 2. & 3. du bas, s'apperceveroient l. s'apperce

vroient. P. 2388. l derniére , nt, l. ſont. P. 24 o 5.

l 9, la, l. à la. Ibid. l. 22, abſolumenr, l. abſolu

ment. P. 2413. l. 24. delayé, l. delayés. P. 2422. l.

15. ci-devant, l. auparavant. P. 2427. l.16. ccpen

dant , l. cependant. P. 2429. l. 27. principale , l.

principal. P. 2435.I. 1 6. & 17. s'exécute, l. exécu

te, P. 2448.l. 15. qu'y, l. qui. P. 2443.l. 16. gîte,

l.gis. P. 2452. l. 19. tout, l. tous. P. 2465. l. 6 ôtez

la virgule après donne aux. P. 2472. l. 5. du bas ,

viuex, l. vieux. P. 2478.l. 25. Noizelle, l. Niozel

les. 1bid. l. 32, Niozelle, l. Niozelles. P. 2481. l. 2.

F, l. L. P. 2483. l. 29 plu, l, plus. Ibid. l. 31.Arts ,

l.Art. Ibid. l. 35, qui, l, que. P 2492. l. 16. Tir

daré, l. Tindare. P. 2 5o9.l. 2. l'Empereu, l. l'Em

pereur. P. 251o.l. 4 par, l. pas. P. 2 5 12 I. derniére,

dégrés, l. dégré. P. 2513. l. 12, Gilbraltar, l. 6i

braltar. Ibid l. 16. Eſpagnols,l. Eſpagnoles, P. 2 5 14,

l. 2 v. l'ataque, l. l'attaque.

La Chanſon notée doit regarder la page 2491
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A V. I S.

'A DRESSE générale eſt à Monſieur

AL-1 M o R E A U , Commis au Mercure, vis

à vis la Comédie Françoiſe, à Paris. Ceux qui

pour leur commodité voudront remettre leurs

Paquets cachetés aux Libraires qui vendent le

Mercure, à Paris, peuvent ſe ſervir de cette

voye pour les faire tenir. .

On prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets par la Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le Port , comme cela s'eſt

toujours pratiqué, afin d'épargner, à nous le

déplaiſir de les rebuter , & à ceux qui les

envoyent, celui, non-ſeulement de# voir

paroître leurs Ouvrages, mais même de les per

dre, s'ils n'en ont pas gardé de copie. |

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaiteront

avoir le Mercure deFrance de lapremiere main,

& plus promptement, n'auront qu'à donner leurs

adreſſes à M. Moreau, qui aura ſoin de faire

leurs Paquets ſans perte de tems, & de les faire

porter ſur l'heure à la Poſte, ou aux Meſſage

ries qu'on lui indiquera.

| , P x 1 x X x X. S o L s.

-"

，

|
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P I E C E S F U G I T IVE s,

en Vers & en Proſe.

O D E,

Tirée du Pſeaume CXXXIX. Eripe me,

Domine, ab homine malo, &c.

#Ieu juſte, qui vois le ſupplice

# Dont je ſens les vives horreurs, .

:52)NS # Du méchant détrui l'artifice ;

#Détourne de moi ſes fureurs ;

A chaque inſtant ſon cœur perfide

Médite un deſſein homicide,

Dont je dois craindre les effets ;

Vol - A ij De

-
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De ta main ſûre & redoutable,

Dans la triſteſſe qui m'accable,

Ma voix implore les bienfaits.

33，4

Sa langue eſt encor plus piquante |

Que le dard malin du Serpent ;

Sa lévre, de rage écumante,

Couvre le venin qu'il répand ;

Déja le trouble & l'épouvante

Ont ſaiſi mon ame tremblante ;

Grand Dieu, diſſipe ma langueur ;

Fais que ma foi, toujours ſincére,

Par une grace ſalutaire
-

Triomphe des coups du Pécheur.

33$k

ses maximes pernicieuſes

Dans mille ſentiers criminels

Tendoient des embuches trompeuſes,

Pour m'éloigner des biens réels ;

Mais, du Tout-Puiſſant la clémence ,

Pour dompter ſa fiére arrogance,

Me mit à couvert de ſes traits ,

Et ſous ce reſpectable azile ,

Je regardai d'un œil tranqufle

Périr l'injuſte & ſes projets.

33$é

Aux défirs malins de l'Impie,

Seigneur,
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Seigneur, oppoſe ton ſecours ;

Fais qu'il regarde ſans envie

La paix dont tu combles mes jours ;

Que ſa langue en vain me menace ;

Contre ſon implacable audace

Sois ma défenſe & mon appui ;

Que ſa fureur, toujours naiſſante,

Contre moi devienne impuiſſante,

Et ne retombe que ſur lui.

339 #

Celui, qui dans la médiſance

Nourrit ſes lâches ſentimens,

De la ſouveraine Puiſſance

Eprouvera les châtimens ;

Toûjours traverſé ſur la Terre,

Mille tourmens feront la guerre

A ſon cœur en proye aux regrets,

Juſqu'à ce qu'une fiâme ardente,

Fondant ſur ſa tête tremblante,

Venge le Ciel de ſes forfaits.

33，e

Mais le Seigneur ſera propice

A ceux qui , dans l'affliction,

Auront embraſſé la juſtice ,

Malgré la perſécution ;

'homme équitable, en ſa préſence,

Joiiira de la récompenſe -

• ' . A iij Qu'on
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Qu'on goûte dans ſes ſaintes Loix ;

Dans une éternelle mémoire ,

Le Juſte chantera la gloire

De ſon Nom & de ſes Exploits.

Brun Ste Catherine , à Toulon.

’E*au 526E2.u& b*2•59) t2 u E)3ºº5oct2 uS DGEau EDGE u s

1 G.Sº DGES"2 GCºz-DQE s QLNº EG w，IbqtSºw DqE m D

L ETT R E de M. D. L. R. écrite au R. P.

AM. T E x T E , Dominicain , Sous-Prieur

du Noviciat général de Paris. Suite du ſu

jet traité dans le Mercure du mois d'A-

vril dernier pag. 627.

E ſuis, M. R. P. un peu plus en état de

vous ſatisfaire que je ne§ , en vous

addreſſant ma derniére Lettre, au ſujet de

la Chartreuſe de Marſeille. Il eſt cependant

vrai , que je n'ai pas encore reçû toutes les

inſtructions, dont j'ai beſoin,pour m'acquit

ter pleinement de ce que je vous ai promis.

J'ai déja eû l'honneur de vous dire, que le

premier obſtacle qui s'eſt préſenté, eſt la

mort prématurée du V. Dom Léon Faviére,

Prieur de cette Chartreuſe, & vous juge

rez, M. R. P. par l'annonce que j'ajoûte

ici , & que j'ai reçûë dans le tems, qu'en

perdant ce reſpectable Pere, j'ai perdu de

plus d'une façon.

Le très-Vénérable Pere Dom Léon Faviére,

Prieur
-



DE CE M B R E. 1743. 2551

Prieur de la Chartreuſe de Marſeille , & Vi

ſiteur de la Province de Provence, Profez de

la Chartreuſe de Ville - Neuve , eſt mort le

18.Janvier, âgé de cinquante-cinq ans. Il étoit

de la Ville de Bezançon, frere d'un Conſeiller

au Parlement. L'Illuſtre défunt avoit unſca

voir & un mérite diſtingué, & étoit l'ornement

de ſa Province : auſſi a t-il univerſellement été

egretté,

C'eſt le R. P. Dom Paſcal le Tonnelier,

Prieur de la Chartreuſe de Paris, qui me

l'avoit fait connoître, & qui auroit été le

lien de notre correſpondance, s'ils euſſent

vécu l'un & l'autre un peu plus long-tems.

Dom le Tonnelier revint du Chapitre Gé

néral de l'année 1742. fort incommodé, &

on peut dire qu'il n'a preſque fait que lan

† depuis. Enfin, par une Lettre écrite de

a Chartreuſe le 29. Mars dernier, j'appris

en ces termes , la nouvelle affligeante , à la

quelle j'avois tout lieu de m'attendre.» Dom

» Prieur mourur hier, vers les quatre heu

» res du ſoir, ſans agonie, & de la mort des

» Juſtes, ayant toujours eu l'eſprit préſent

» juſqu'au dernier ſoupir. Il ſera inhumé :

» aujourd'hui, &c.

Vous ſçavez, M R. P. quel digne Suc

ceſſeur on lui a donné ; je n'oſe pas vous en

dire davantage, car j'ai grand intérêt de

conſerver la bienveillance , dont il veut

A iiij bien
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bien m'honorer. Mais revenons à la Char

treuſe de Marſeille, qui eſt devenuë mon

principal objet.

J'ai appris dans le tems, que Dom Léon

Faviére a été auſſi dignement remplacé, dans

la Charge de Prieur de cette Maiſon, par

l'élection du V. P. Dom Michel Roujoux.

Je me ſuis donné l'honneur de lui écrire, &

j'ai lieu d'attendre un bon ſuccès de cette dé

marche, pour l'accompliſſement de notre

entrepriſe. -

Cependant,M. R. P. il m'eſt venu en pen

ſée, qu'en attendant les éclairciſſemens que

j'oſe me promettre du côté de Marſeille, il

étoit très-à-propos de vous faire connoître

la Chart,euſe de Ville - Neuve d'Avignon ,

qui eſt la Mere & la Fondatrice de celle de

Marſeille, comme parle l'Inſcription que

vous ſçavez : CARTUsIA V 1 L LAE N o v AE

H A N C M A s s I L I E N s E M F U N D A V 1 T

A N N o. M. DC. XXXIII. L'Hiſtoire de

· l'une ne peut pas être ſéparée de celle de

l'antre. - -

Pour parvenir à cette connoiſſance, je me

ſuis addreſſé à la perſonne du Pays, la plus

capable de me la procurer. Je viens de re

cevoir ſon Ouvrage , qui ce me ſemble, ne

.nous laiſſera rien à deſirer ſur ce ſujet.Vous

en allez juger. -
-

LETTrE

-
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L E TT R E de M. l'Abbé Soumille, Prê

tre , Bénéficier de l'Egliſe Collégiale de

Ville-Neuve-lès-Avignon,

A Chartreuſe de Ville-Neuve-lès-Avi

gnon, dont vous me demandez, Mon

ſieur , une deſcription hiſtorique, eſt con

ſiderée avec raiſon, comme l'une des plus

diſtinguéesde l'Ordre.Si ſesBâtimens ne†

pas auſſi réguliers que ceux de pluſieurs au

tres Maiſons,ce qui vient de ce que celle-ci a

été fondée & bâtie en deux differens tems ,

elle en eſt ſuffiſamment dédommagée par di

vers autres avantages.

Sa ſituation eſt des plus gracieuſes, ſoit

pour la vûë agréable, ſoit par ſon expoſi

tion, & par la ſalubrité de l'air ; ſoit enfin

par la beauté des promenades voiſines. Elle

eſt au Septentrion de la Ville, & la termi

ne de ce côté-là. Un grand mur de clôture,

formant un circuit de plus de ſept cent toi

ſes, renferme , outre les logemens néceſ

ceſſaires pour plus de cent perſonnes, ren

ferme, dis-je, des vignes, des vergers, des

allées , des jardins fruitiers & potagers ,

des fontaines, des puits à bras & à rouë, un

moulin à vent, un moulin à huile, & preſ

que toutes les autres commodités. La pro

ximité de la Mer, qui n'eſt environ qu'à

quatorze lieuës dediſtance, du côté de Mar

- A v figucs»
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tigues, facilite le tranſport du poiſſon frais,

& les métairies fourniſſent abondamment

tout le reſte. Je vous ferai, M. une deſcrip

tion détaillée de chaque choſe, après avoir

parlé ſuccintemcnt de la premiére & de la

ſeconde fondation de cette Maiſon.

Pendant que les Papes ſiégeoient à Avi

gnon , la plûpart des Cardinaux, attachés à

cette Cour,bâtiſſoient aux environs de cette

Ville, des Palais & des Maiſons de Campa- .

gne, les uns pour aller s'y délaſſer, les au

tres pour y réſider. Il reſte encore pluſieurs

de ces Edifices à Ville-Neuve. Le Cardinal

Etienne Aubert , Limouſin, Evêque d'Oſ

tie, & grand Pénitencier de l'Egliſe, avoit

une aſſés belle Maiſon dans le même Lieu ,

où eſt aujourd'hui le Cloître ſuperieur de la

Chartreuſe. C'étoit d'abord une eſpéce de

Grange, que ce Cardinal acquit par échan

e de l'Abbé de S. André. Il y fit bâtir dans

# ſuite un Palais, où il faiſoit ſa réſidence

ordinaire, n'étant encore que Cardinal , &

lors même qu'il fût Pape, il y paſſoit une

bonne partie de l'année. On y voit encore

ſa Chapelle,aubout du Réfectoire des Char

treux, & ſon vrai Portrait , peint ſur la mu

raille, à côté de l'Autel , parfaitement bien

conſervé. Ce Réfectoire, d'environ 15. toi

fes de longueur , ſur 5. ou 6. de largeur,

étoit la Sale Conſiſtoriale de ce Pape, qui

fût
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fût Innocent V I. C'eſt un vaiſſeau vaſte ,

bien éclairé, avec un lambris en maniére

de voûte. Les Murailles ſont entiérement

couvertes de Peintures du même tems.

Le Cardinal Aubert avoit toujours été ,

comme il le dit lui-même dans la Bulle de

Fondation, fort attaché à l'Ordre des Char

treux. Il avoit déſiré d'en fonder une Mai

ſon , mais il étoit, dit-on, retenu par la

conſidération de la grande abſtinence de ces

Religieux , qui ne leur permet pas l'uſage

du gras, quand cet uſage devroit viſible

ment leur conſerver la vie. Une eſpece de

viſion arrivée à un S. Hermite du voiſina

ge, acheva de le déterminer. Voici en ſubſ

tance ce qu'on en lit dans les Archives de

laMaiſon,& encore ſur unPlacardGothique,

qu'on voit auprès du Mauſolée du Fonda

teur, le tout cependant, ſans autre autorité

qu'une longue & pieuſe tradition. -

Le Cardinal Aubert étant allé ſe prome

ner à l'Hermitage voiſin, qui n'eſt pas nom

mé ; les Gens de ſa ſuite frapperent rude

ment à la porte, ſans que l'Hermite répon

dit : enfin, au bruit des coups redoublés, ſor

tant comme d'un profond ſommeil, il décla

ra, après s'être un peu remis de ſon extaſe,

qu'il venoit de voir un ſpectacle terrible.

Une multitude d'Ames lui avoit parû tom

ber en Enfer, comme une neige très-épaiſſe

- A vj &
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& abondante, & quelques-unes dans le

Purgatoire ; & parmi le nombre de ces der

nieres, il n'en avoit vû que trois qui fuſſent
2 q

montées au Ciel,ſçavoir, celle d'un Evêque,

celle du Prieur de la Chartreuſe , & celle

d'une veuve Romaine, défignant ces trois

Perſonnes par noms, & ſurnoms. Le Car

dinal voulant s'éclaircir de la vérité, écri

vit en diligence pour en être informé, & il

ſe trouva que les trois Perſonnes déſignées,

étoient effectivement décedées le jour & à

l'heure, marqués par le S. Hermite.

Depuis ce tems-là, le Cardinal ne perdit

plus de vûë l'établiſſement qu'il avoit pro

jetté, & ayant ſuccedé peu de tems après

au Pape Clement VII. ſous le nom d'Inno

cent V I , cette ſuprême Dignité, qui lui

donnoit, & plus de revenus, & plus d'au

rorité, le mit en état d'exécuter ſon premier

deſſein.

L'Epoque de cette premiére Fondation eſt

le 2.Juin 1 3 56. la quatriéme année de ſon

Pontificat. Dans ſa Bulle, après s'être ré

pandu en louanges ſur le S. Ordre desChar

treux, il déclare qu'il fonde à perpetuité,

ſous le titre de S. Jean-Baptiſte, un Prieur,

douze Conventuels, deux Infirmiers, deux

Clercs ou Donnés, quatorze Convers, &

neuf Domeſtiques, ou Serviteurs, pour oc

cuper , dit-il, les Cellules qu'il a fait bâtir

- auprès
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auprès de ſon Palais à Pille-Neuve ; avec un

Egliſe, un Clocher, &c. Et c'eſt le bas Cloî

tre d'aujourd'hui. Il leur donne des biens

ſuffiſans pour leur entretien, & leur per

metl'augmentation, ou diminution du nom

bre de Religieux, ſelon l'état de leurs reve

nus à venir.

Six ans après cette premiére Fondation,

, le Général & le Chapitre de l'Ordre, aſſem

blés à la grande Chartreuſe, ayant déliberé

de changer le titre de S. Jean-Baptiſte en ce

lui de Vallée de Bénédiction , ce changement

fût agréé & autoriſé par une§ Bulle

du Fondateur, du 4. Août 1362.

Ce Pape , Fondateur, mourut à Avignon

le 12. Septembre ſuivant. Il fût d'abord in

humé dans l'Egliſe de N. D. des Doms, qui

n'étoit alors que Cathédrale ; mais comme

on ſçût dans la ſuite , qu'il avoit ordon

né que ſon Corps fut mis en terre dans le

Chœur de la Chartreuſe de Ville-Neuve,

ſous la Piſcine, aſſés près du Maître-Autel,

du côté de l'Epitre, il y fût transferé, &

placé dans un petit caveau, ſuivant ſon in

tention. Il laiſſa à cette Maiſon ſa Croix ,

ton Calice, ſa Thiare, & tous les Orne

mens Pontificaux, dont une partie ſubſiſte

encore : il avoit ſiégé neufans & près de neuf

mois, ayant été élû le 18. Decembre 1 3 52.

Après la mort d'Innocent VI. Etienne

Aubert
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-Aubert , Cardinal Diacre, Evêque de Car"

caſſonne, ſon petit neveu, qui ne fût ja

mais ſacré, parce qu'il n'étoit que Clerc,

mais qu'on appella toujours le Cardinal de

Carcaſſonne , voulut ſeconder les pieuſes
intentions du premier Fondateur , en ag

grandiſſant la Chartreuſe de Ville-Neuve.

Il choiſit dans cette vûë l'emplacement du

Palais de ſon Oncle, qu'un incendie avoit

réduit en cendres, & mettant la main à l'œu

vre , il commença à faire bâtir, de l'agré

ment du Général & du Chapitre, ſe propo

ſant de fonder tout autant de places de Re

ligieux, qu'il y en avqit déja, à l'exception

de celle † Prieur. Il avoit déja employé

pour ces Bâtimens 1364 florins d'or,& trois

Groſſes, lorſqu'il fût obligé d'accompagner

Urbain V. en Italie, où il mourut, laiſſant

ſon ouvrage imparfait.

Mais le Seigneur y pourvut abondamment

Pierre Selva de Montirac , Cardinal de Pam

pelune neveu du même Pape Innocent VI.

du côté de ſa ſœur, voulant remplir les pieu

fes intentions de ſon Couſin, & ſuivre ſa

propre inclination, reprit l'ouvrage com

mencé par le Cardinal de Carcaſſonne, &

le conduiſit à ſa perfection, en fondant com

me ſon Oncle, douze Conventuels, deux

Infirmiers, deux Clercs ou Donnés, qua

tre Convers, & neuf Domeſtiques ou Ser

V1tCllIS, Peu
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Peu ſatisfait d'avoir fait preſque tous les

frais d'un Edifice§ qui eſt le

haut-Cloître d'aujourd'hui, il aſſigna des

biens plus que ſuffiſans pour l'entretien des

nouveaux Religieux. Il leur donna des Mai

fons qu'il§ à Avignon ; un Hoſ

pice à Roquemaure, & trois mille trois cent

florins d'or, pour acquerir la Grange de Val

largues , & ſes dépendances; leur céda d'au

tres revenus en vin , en bled, &c. Il leur

remit auſſi, de ſon vivant, ſix mille floins

d'or, pour acheter de nouvelles Terres,r&

il inſtitua cette Maiſon héritiere du tiers de

tous ſes biens. C'eſt à ce prix que le Car di

nal de Pampelune voulut mériter le titre de

ſecond Fondateur de la Vallée de Bénéaiction.

Il lui laiſſa auſſi en mourant,une belle Croix,

un Calice , deux grands Chandeliers, &

toutes ſortes de riches Ornemens d'Egliſe.Sa

mort arriva le 3o. Mai 1 385.Son Corps re

poſe ſous un Mauſolée, érigé dans la Cha

pelle de S. Bruno. La date de cette ſeconde

Fondation eſt du trois Janvier 1 372.

Voilà déja , M. en 1 372. une Maiſon de

25. Religieux de Chœur, ſans compter le

reſte , mais elle n'en devoit pas demeurer

là. Le nouveau titre de Vallée de Bénédiction

étoit une préſage aſſûré de ſon accroiſſement.
En effet > pluſieurs Cardinaux , & d'autres

- per
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Perſonnes diſtinguées, à l'exemple des pieux

Fondateurs, s'empreſſerent de donner une

partie de leurs biens, pour augmenter le

Culte divin dans une Maiſon , où entiére

ment dégagés du monde, & de toutes ſortes

d'affaires§ , les Religieux ne s'oc

cupent uniquement que de celle du ſalut,

paſſant preſque toute leur vie dans une ſain

te comtemplation , priant ſans ceſſe pour

leurs Fondateurs, Bienfaiteurs, & pour tous

les Fidéles.

On peut mettre au nombre des grands

Bienfaiteurs, le Cardinal Audouin Aubert ,

Limouſin, autre neveu d'Innocent VI. Evê

que ſucceſſivement de Paris, d'Auxerre , &

de Maguelonne, ou Montpellier, qui don

na des biens conſiderables à cette Maiſon. Il

mourût le 1o. Mai 13 63. & fût inhumé dans

la Chapelle de S. Michel.

Le Cardinal Guy de Boulogne, du Titre de

Ste Cecile, qui fit la cérémonie de la Con

ſécration de l'Egliſe, en préſence du Pape

Innocent V I. & de tout le ſacré Collége,

eſt auſſi inhumé dans cette Egliſe , après

avoir mérité le titre d'inſigne Bienfaiteur. Il

mourût le 27. Novembre 1 374.

Le Cardinal Jean de Neufchatel, Bourgui

gnon , du Titre des quatre SS. Couronnés,

. Evêque de Tulle, puis d'Oſtie, repoſe dans

le Chœur des Fréres de la même Ègliſe. Il

déceda
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déceda le 4.Octobre 1398. après avoir com

blé la Chartreuſe de ſes dons.

Enfin , le Cardinal Jean de la Grange, du

Titre de S. Marcel, Evêque d'Amiens, fit

auſſi à cette Maiſon des largeſſes conſide

rables. Il mourût à Avignon le 24. Avril

I 4O2 .

C'eſt ainſi, M. que cette Chartreuſe, re

cevant en differens tems, de grands biensde

la liberalité des perſonnes pieuſes, a vû ſuc

ceſſivement augmenter le nombre de ſes ſu

jets, avec ſes revenus, en ſorte qu'elle eſt au

jourd'hui preſque doublée de ce qu'elle étoit

en 1372. Il y a des cellules pour qùarante

Religieux du Chœur,y compris le Prieur, &

uatre Officiers; trente Convers, & autant

d'Ouvriers ou Domeſtiques, ce qui compoſe

environ cent perſonnes. Elle ne le céde en

nombre qu'au Chef d'Ordre;la grande Char

treuſe, & bien peu d'autres Maiſons lui ſont

comparables à cet égard. Elle eſt d'ailleurs

AMaiſon Profeſſe, c'eſt-à-dire, qu'on y reçoit

des Novices, ce qui n'eſt pas accordé à tou

tes les Chartreuſes.

Outre l'entretien de cette nombreuſe Fa

mille, celle de Ville-Neuve a fait de tous

tems, & fait encore aujourd'hui des Aumô

nes conſiderables; car, en premier lieu, on

denne à tout Pauvre,qui ſe préſente à la por

tc, un ſol avec un pain, & tous les jours à

midi ,
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midi, on diſtribuë de la ſoupe à plus de cent

perſonnes. On donne auſſi à la même heure,

une portion de pain à tous les préſens. On

ne la refuſe pas même à des perſonnes com

· modes,de l'un & de l'autre ſexe, qui paſſant

alors par occaſion, tendent quelquefois la

main au F. Portier, pour la recevoir, &

† la donner enſuite à quelque Pauvre de

eur connoiſſance.

En ſecond lieu, à certains jours de la ſe

maine, un grand nombre de Familles, tant

de la Ville que des environs, viennent re

cevoir une groſſe portion de pain. Chacun

remet pour cela au F. Portier, une marque

de la Maiſon, écrite & numerotée;& l'uni

que moyen de recouvrer cette marque, pour

la repréſenter la ſemaine d'après, c'eſt d'al

ler la recevoir des mains du Curé de la Pa

roiſſe, le Dimanche à l'iſſuë du Prône.
Les premiéres & les ſecondes Aumônes, *e

dont on vient de parler, ne ſont peut-être

pas les plus conſiderables. Quantité de Fa
milles honteuſes, auſquelles on épargne la

confuſion de ſe préſenter, reçoivent régu

liérement tous les mois, du bled pour leur

ſubſiſtance.

Les charités de cette Maiſon ne ſe bor

nent pas toujours aux alimens néceſſaires

pour la vie ;§ont ſouvent pour objet l'E-

ducation de certains enfans de Famille, en

payant
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payant leur penſion dans des Colléges.

On ſe ſouviendra long-tems,qu'en l'année

17o9. lors du grand hyver, & de la diſette

générale,§ ar la mortalité des bleds,

laChartreuſe deVille-Neuve donna de gran

des marques de ſa charité pour les Pauvres.

Ceux de la Ville& des environs y venoient

en foule; tout le monde étoit ſecouru. On

voyoit, ſurtout, quantité de Familles entié

res de la Ville d'Avignon, paſſer régulié

rement tous les jours le Rhône , pour venir

recevoir des Chartreux une Aumône,qui les

faiſoit ſubſiſter. C'étoit une eſpéce de Pro

ceſſion continuelle; & ceux qui l'ont vû aſ

ſûrent, que depuis le lever duSoleil juſqu'au

foir, il ſe preſentoit à la porte de la Char

treuſe plus de deux mille perſonnes. C'eſt,

M. pour témoigner leur reconnoiffance, &

pour renouveller la mémoire de ce miracle

de charité, que les Conſuls d'Avignon vin

rent à la Chartreuſe, d'abord après la ceſſa

tion de cette calamité,& qu'ils ont toujours

continué depuis d'y venir une fois l'année,

autant pour remercier la Maiſon de ces an

ciennes Aumônes, que pour reconnoître le

prix de celles qu'elle fait journellement aux

Pauvres de la même Ville.

Enfin, M. & cet article vavous intéreſſer

particuliérement; par un effet de la divine

Providence , & par la ſage œconomie des

Supé
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Superieurs de cette Maiſon, elle s'eſt trou

vée en état, ſans rien retrancher aux Reli

gieux , ni aux Pauvres , de fonder en l'an

née 163 3, la Chartreuſe de Marſeille, dans

le Territoire de cette Ville, ſous le titre de

Ste Magdeleine. C'eſt ſous le V. Dom Pacifi

que Demont, Toulouſain, Prieur de Ville

· Neuve, que ſe fit cet Etabliſſement, dont

· les ſuites ont été ſi heureuſes & ſi conſidera

bles.On m'a dit que la ſeule nouvelle Egliſe,

qu'on y a bâtie§ , ſous le fameux Dom

Jean-Baptiſte Berger, alors Prieur à Ville

Neuve, a coûté cinq cent millelivres.

Ce digne Superieur, dont vous avez par

lé avant moi,& que vous avez connu, avoit

été deux fois Prieur à Ville-Neuve, à Rome

& à Marſeille. Il étoit depuis devenu Pro

· cureur Général de tout l'Ordre de S. Bruno.

C'eſt en cette qualité, & pendant ſon ſé

jour à Rome, qu'il ſollicita, & obtint la

confirmation des Statuts de l'Ordre. Vous

† mieux que moi, M. que cet Ordre

ondé depuis 1o84. quoique toujours eſti

mé des Souverains Pontifs, n'étoit cepen

dant, pour ainſi dire, que toleré dans l'E-

gliſe, à cauſe du Statut qui défend abſolu

· ment l'uſage de la viande, même à l'extré

- mité. Le Pape Clement XI. perſuadé enfin,

par les bonnes raiſons de Dom Berger,confir

ma tous les Statuts par une Bulle ſolemnelle

- - - du
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du 28. Mai 1 688. la XII. année de ſon Pon

tificat. Dom Berger, comme vous pouvezle

ſçavoir,mourut à Marſeille ſimple Religieux

enl'année 1719. dans un âge fort avancé,

généralement regretté de tous ceux qui le

connoiſſoient.

Le R. P. Dom Martial Michelon, digne

Prieur actuel de cette Chartreuſe , eſt le

XLIX. depuis ſa premiére Fondation; de ce

nombre, pluſieurs ont été Prieurs de Char

treuſe ; c'eſt-à-dire , Généraux de l'Ordre :

comme D. Jean Roſſandal, trentiéme Géné

ral en 1463. D. Antoine Deſſieux xxx1. Gé

néral en 1473. D. Antoine de Charne xxxII.

Général en 1481. D. Pierre Ruffi en 1495.

D. Bruno d'Affrinones,dont il eſt parlé dans

le Dictionnaire Hiſtorique, comme de l'un

des plus ſçavans Hommes de ſon tems. Il

· avoit été Chanoine de l'Egliſe de Carpen

tras, puis nommé Grand Vicaire ; mais il

quitta cet état,pour prendre l'habit de Char

treux, en 1592. Deux ans après il fut fait

Prieur à Ville-Neuve, & en 16oo. Géné

ral de l'Ordre.

D. François de Simiane de Caſeneuve,

Prieur de Ville-Neuve, en 155o. auſſi diſ

tingué par ſes vertus que par ſa naiſſance ,

fût tiré de ſa ſolitude, pour être Evêque

d'Apt, en Provence. Il fût auſſi digne Prélat

qu'il avoit été digne Chartreux ; il mourut

le 6. Mai 1 594. . Après
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Après vous avoir entretenu, M. des Re

ligieux de cette Maiſon, qui ſe ſont diſtin

gués dans lesChargesde l'Ordre & de l'Epiſ

copat, je devrois naturellement vous parler

de ceux qui s'y ſont diſtingués par leurs

vertus & par la régularité de leurs mœurs.

Vous Ine d§ pas, qu'un genre de vie

auſſi ſaint, ne produiſe quantité de ſaintes

morts ; & un Recueil Latin , que j'ai actuel

lement ſous les yeux, m'en fourniroit plu

ſieurs exemples édifiants, mais ce§

meneroit trop loin. Il me ſuffira de dire en

deux mots, que les Chartreux, uniquement

attachés à leur propre ſanctification, n'envi

ſagent celles de leurs Confreres morts, que

pour les imiter, & les Canoniſations ſont

d'autant plus oppoſées à l'Ordre des Char

treux, qu'elle attirent une plus grande af

fluence de monde, ce qui eſt incompatible

avec l'eſprit de retraite† ce Saint Ordre.

La ſuite pour un autre Mercure,

#

#

ELE
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E'L E'G IE faite par Mad. de Montegut,

Maîtreſſe des 7eux Floraux, lûë dans l'Aſc

ſemblée de la diſtribution des Prix de cette

année,

V Erdoyant Sanctuaire, antique & ſombre azile

Du repos, du ſilence & du ſommeil tranquile,

Bois charmant, par le fer juſqu'ici reſpecté,

Vous tombez : c'en eſt fait; l'Arrêt en eſt porté.

Dans votre ſein ſacré la Hache meurtriére,

Pour la premiére fois introduit la lumiére ;

De ſes coups redoublés le rivage mugit ;

L'Echo, frappé d'horreur, en repéte le bruit,

Et retenant ſes flots, la Garonne étonnée,

Pleure les agrémens dont vous l'aviez ornée.

Beaux Arbres, dont le faîte élevé dans les airs,

Oſoit toucher la nuë & braver les éclairs ,

Une main ſacrilége ébranlant vos racines,

Couvre les Champs au loin de vos vaſtes ruines,

Les Citoyens aîlés, qui dans chaque Printems,

Peuploient vos verds Rameaux de nouveaux Habi

tanS » -

s'envolent éperdus : leurs Cohortes craintives,

Eclatent, en fuyant, par des clameurs plaintives ;

Mais d'un aveugle inſtinct ſuivant les douces Loix,

Je les vois près de vous revenir mille fois.

A leurs yeux effrayés, vos Tiges chancelantes,

Contre
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Contre un acier cruel débiles, impuiſſantes,

Panchent leur tête altiére, & d'un effort bruyant,

Rompent, & ſur leurs Troncs roulent en gemiſ

ſant.

Quel fracas ! quel débris ! hier la riante Aujore

Penſoit qu'à ſes regards vous paroîtriez encore,

Arbres infortunés.Ah ! vous y paroiſſez

sans vie & ſans beauté, mutilés, terraſſés.

Le tems, toujours jaloux des droits de ſon empire ; -

Irrité que les ans n'euſſent pû vous détiuire, -

Excite contre vous les Mortels aveuglés.

Que vous ſert de compter des ſiécles écoulés ?

Un jour vous voit périr ; vous rampez ſur le ſable ,

D'un cruel attentat image formidable.

Quels objets offrez-vous à mes yeux éplorés,

Hauts chênes, vieux ormeaux, vainement révérés !

Je n'écouterai plus, ſous votre épais feuillage,

De ſa ſœur de Progné le tendre & vif ramage,

Le murmure léger du Zéphire nouveau ,

Oû le gazouillement d'un paiſible ruiſſeau.

Sous vos berceaux obſcurs, dans vos routes che

· ries, -

si propres à cauſer de douces réveries,

Aux écarts du génie abandonnant mes ſens ,

Jamais je ne verrai les objets raviſſans,

Dont une illuſion ſubite & Poëtique

M'a ſi ſouvent tracé le tableau magnifique.

Dans ces charmans tranſports vous étiez à mesyeux

Le
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Le ſéjour fortuné des Nimphes & des Dieux :

J'y croyois voir les jeux des Folâtres Ménades, -

Les Danſes , les Concerts des Silvains, des Dria

des ;

Diane, raſſemblant les Déeſſes des Bois,

Pourſuivre, terraſſer une Biche aux abois.

Mais plus ſouvent encore, écartant le menſonge,

Et l'yvreſſe agréable où ſon erreur nous plonge,

La vérité venoit y frapper mes eſprits.

Bois ſacré, ſous votre ombre elle m'avoit appris

A juger ſainement des biens de la fortune,

A braver des ſoucis la préſence importune,

A priſer la vertu ſous des déhors obſcurs,

A craindre les plaiſirs & leurs ſentiers peu ſurs.

votre calme profond dans mon ame inquiette

Sçavoit inſinuer une douceur ſécrette,

Inconnuë aux Mortels, que le Monde a charmés ;

J'y venois oublier mille projets formés

Par l'aveugle déſir d'une gloire frivolg,

Des fragiles Humains chére & trompeuſe Idole.

Chés vous je retrouvois mon eſprit & mon cœur,

qu'égare trop ſouvent un éclat ſéducteur.

La Nature ſans art, la ſimplicité nue ,

Ramenant ma raiſoa, y délaſſoient ma vuë :

vous m'offriez le repos, ineſtimable bien,

Et le bonheur du Sage étoit alors le mien ;

Inutiles regrets ! .... Mais pourquoi de mes larmes

yiens-je arroſer ici les débris de vos charmes ?

| J. Val. B Qu'eſt-ce
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Qu'eſt-ce qui m'attendrit ſur vos mourans appas ?

Dois-je pleurer des maux quc vous ne ſentez pas !

Hélas! en vous voyant, une amére triſteſſe,

Par un ſécret retour, me ſaiſit & me preſſe.

Tout paſſe, tout périt. Bien tôt, ainſi que vous ,

De l'implacable mort j'éprouverai les coups.

La pouſſiere & l'oubli deviendront mon partage,

Et s'il reſte de moi quelque légére Image

Que l'amitié ſenſible ait pris ſoin de tracer,

Le tems qui détruit tout, ſçaura trop l'effacer.

e#e#e#e#e#$#e

EXTRA IT d'une Cauſe Littéraire, plai

dée au Collége de L o U 1 s L E G R A N D ,

le 22. Août 1743.

E tous les Exercices Littéraires, qui

maintiennent le Collége de L o U 1 s

L E G R AN D dans l'éclat où nous le

voyons depuis ſi long-tems, les Plaidoyers

ſont, ſans contredit, le plus propre à per

fectionner l'eſprit & le goût de la jeune

Nobleſſe, dont ce Collége eſt en poſſeſſion

de cultiver la fleur & l'élite; auſſi cet Exer

cice s'y fait tous les ans avec un ſuccès#
en juſtifie l'uſage ; ce ſont les deux Pro eſ

ſeurs de Rhétorique qui en ſont chargés

tour-à-tour. Le P. Dubaudory fit§
au m is d'Août dernier , la Cauſe ſuivante.

SUJET
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S U J E "T. V,

» Callidore, citoyen, plein de zéle pour

» l'honneur de ſa Patrie, avoit formé le

» Plan d'uue Académie qui perpétuât d'âge

º » en-âge le goût de la belle Littérature , il

» s'aſſocia quatre hommes de Lettre , qui

» par la ſupériorité de leurs talens , quoi

» que fort differens les uns des autres, ſem

» bloient réunir toutes les richeſſes de l'eſ

» prit. Ethéocle avoit reçû de la Nature une

| » imagination grande, vive , & ſublime.

» Caritophile, une fineſſe & une délicateſſe

» d'eſprit ſinguliéres. Evagoras avoiten par

s, tage unemémoire vaſte & enrichie de tou

»§ Littéraire; un goût ſûr,& un

» jugement admirable faiſoit le caractére

» diſtinctifdeCriſolaus; aucun de ces méri

» tes particuliers n'étoit entiérement dénué

» des qualités de ſes concurrens, mais elles

» n'étoient en lui que ſubalternes, & la

» ſienne n'étoit que médiocre dans eux.

» Callidore laiſſe par ſon teſtament qua

» tre préſens inégaux, pour être diſtribués

» ſelon le dégré de mérite, que l'Académie

» elle-même, chargée de prononcer , ap

» percevra dans chacun de ces talens ; les

» concurrens, à qui la modeſtie & la pudeur *

» ne permettoient pas de ſe faire eux-mê

» mes leurs Panégyriſtes, ſe choiſirent des
B ij Avo
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» Avocats ; l'Académie nomma un Juge, &

» la Cauſe ſe plaida dans l'ordre ſuivant.

· Le premier diſcours fut en faveur du gé

nie ſublime ; ſa ſupériorité ſur ſes concur

rens eſt fondée, dit le jeune Avocat, 1°. ſur

lts grandes qualités qu'il ſuppoſe, 2°. ſur les

grands effets qu'il produit.

Force, grandeur dans l'eſprit, pour ſaiſir

d'abord toute l'étenduë de ſon§ ; ri

cheſſe& vivacité d'imagination, pour tranſ

mettre à l'expreſſion tout ſon feu, no

bleſſe & fermeté dans le cœur, pour impri

mer à toutes les parties de ſon ouvrage un

caractére d'héroïſme ; telles ſont les qualités

qui concourent à former un génie ſublime.

L'Orateur établit ſes preuves par un détail

plein de traits véritablement ſublimes, &

dignes de ſon ſujet. Il demande d'abord

pourquoi la même matiére , traitée par des

eſprits differens, devient ſtérilepour l'un,

& fertile pour l'autre. Cette inégalité des

eſprits ne vient pas, ſelon lui, dela diverſité

des objets qu'on ſe propoſe de traiter, mais

de la differente maniére de les enviſager ;

l'eſprit médiocre s'arrête à la ſurface ;il n'eſt

donné qu'au génie ſublime d'en diſtinguer

les rapports, d'en ſonder la profondeur, &

d'en embraſſer toute l'étenduë, &c. Il ne

connoît , ni les efforts pénibles de la réfle

xion, ni les lenteurs méthodiques de l'art

&
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&des régles, dont il abandonne le ſecours à

ces eſprits foibles& rampans, qui ne s'éle

vent, pour ainſi parler, que par des reſſorts

multipliés ; maître de ſon ſujet, & ſûr de

lui-même, il ſe pbrte ſans efforts à toute la

hauteur de ſon objet, & comme les traces

de ſes idées ſont vives & profondes , ſes

penſées ſont nettes & diſtinctes, & commu

niquent à ſes expreſſions le jour & la cha

leur qui les rend brillantes & animées ; &

delà ces ſaillies heureuſes, ces figures har

dies, ces peintures enflammées, qui ébran

lent l'auditeur &c; le cœur dont le ſtile

eſt l'image , comme il eſt l'ouvrage de l'eſ

· prit, met dans le diſcours une empreinte de

ſa liberté & de ſon élévation. Tandis que

Rome connut le prix des vertus mâles & hé

roïques, elle vit ſortir de ſon ſein, autant

de géniesſublimes que de guerriers intrepi

des , dès que ſon courage s'énerva , ſon ef

prit s'affoiblit, &c.C'eſt par cet exemple,en

richi des réflexions les plus ingénieuſes, &

de la peinture la plus brillante, que finit

la premiere partie de ce diſcours.

La ſeconde, qui contient les effets que

produit le ſublime, étoit auſſi riche & auſſi

animée ; comme la ſource du ſublime eſt

dans le cœur & dans l'eſprit , c'eſt ſur l'eſ

prit & le cœur qu'il exerce ſon empire ; il

maîtriſe l'un par l'admiration , & entraîne

B iij l'autre
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l'autre par la force des mouvemens; les au

tres talens n'excitent que l'eſtime; l'admira

tion eſt le tribut que le ſublime exige. Cette

admiration eſt dans celui qui l'accorde , un

aveu de ſon infériorité ， l'aveu eſt humi

liant, mais l'impreſſion eſt faite ; l'ame eſt

ſaiſie, & on ne peut le refuſer.Admiration

univerſelle qui réünit tous les eſprits, &

épuiſe les idées de chaque auditeur. Les au

tres talens ont leurs partiſans ; un eſprit fin

ſourit à une penſée délicate ; un ſcavant ſur

anné ſe recrie aux ( rapſodies d'une vaſte

mémoire ; un#& géometrique applau

dit par poids & par méſure aux propoſitions

d'un diſcours œconomiſé , mais le ſublime

emporte tous les ſuffrages, &c. Il mérite

roit pourtant moins l'admiration qu'il exci

te, s'il n'avoit d'autre effet que de l'exciter,

mais il parle au cœur, & imprime aux paſ

ſºns ces dégrés de mouvement& d'activité,

néceſſaires pour parvenir àſon but.Ici c'eſt

un trait lancé comme au hazard , qui va

frapper dans l'endroit ſenſible l'ame appé

ſantie ; là, c'eſt un exemple illuſtre , qui,

préſenté dansun jour frappant, allume tout

à-coup le feu de l'émulation.C'eſt ainſi que

Demoſthéne arma la Grececontre Philippe,

Roi de Macedoine ; l'éloquence de l'Ora

teur fut un obſtacle invincible aux armes

du Conquérant, &c. Il faudroit citer le

- | morceau
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morceau tout entier pour en faire connoître

la beauté, mais il eſt difficile de trouver un

parallele plus ingénieux, & mieux ſoutenu,

que celui de Philippe & de Demoſthéne, par

lequel finit le§ en faveur du génie

ſublime.

Celui qui parla pour l'eſprit fin & délicat,

prétendit lui trouver des raiſons de préfe

rence. 1°. dans l'excellence de ſa nature & de

ſon principe ; 2°. dans la douceur du plaiſir

qu'il procure. Il définit d'abord ce qu'on ap

pelle délicateſſe ; c'eſt , dit-il, une pénétra

tion naturelle & une ſagacité d'eſprit, qui

ſçait démêler dans chaque objet les rapports

ſes plus imperceptibles; c'eſt une certaine ac

tivité qui parcourt en un moment l'eſpace

qui ſe trouve entre une cauſe éloignée &tous

les effets, c'eſt une vivacité de réflexion, qui

ſe replie ſur ſes idées , les creuſe, les appre

§ diviſe , & les combine ; c'eſt enfin

une fineſſe de raiſon , à qui rien n'échappe,

qui ne peut ſe trouver avec une imagination

vive & tumultueuſe , parce qu'elle ſuppoſe

une aſſiette tranquille,§ pour§

juger , & incompatible avec un voiſin auſſi

incommode que l'eſt l'imagination ; fineſſe

de raiſon, qui ſçait ſi bien pénétrer le carac

| tére des hommes, peindre leurs mœurs, &

développer les replis du cœur humain ; ce

n'eſt pas qu'elle abandonne entiérement l'i-

- - B iiij magi
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magination, mais dans le commerce moderé

· qu'elle entretient avec elle ; elle ne choi

† que cette fleur d'images & d'expreſſions,

qui donnent de l'agrément aux idées les

| plus abſtraites; ces graces tendres & naïves,

dont on ſent mieux qu'on ne connoît le prix;

· & cet art inimitable de ne préſenter les ob

jets que ſous lºjour même où la Natureles apla

cés; vous le connoiſſiez,cet art admirable,grand

rival de Phédre & d'Eſope; dites-nous Copiſte

original des deux maîtres de l'Apologue où vous

puiſſés ces graces toujours renaiſſantes, qui ren

dent l'homme attentifaux leçons des animaux ;

qu'on m'intéreſſe en mettant ſur la ſcéne desHé

ros & des Dieux,je n'en ſuis pas ſurpris , mais

que par votre art enchanteur , la cigale & la

fourmi ? ayent balancé la réputation des Ci

mas , des Pompées, & des Mithridates, c'eſt-là

le triomphe & le miracle de la délicateſſe.

La ſeconde partie commence par une pein

ture riante des merveilles que la Nature met

en uſage pour le plaiſir de l'homme. Elle

nous paroît charmante, non pas quand elle

ſe préſente ſous l'appareil formidable des

foudres & des éclairs ; alors elle n'offre que

des beautés terribles, qui troublent & in

quiétent;mais veut-elle§ nos regards par

un ſpectacle qui la rende aimable ? tantôt elle

étaleà nos yeux une verdure émaillée de toutes les

couleursitantôt elle nous préſente le criſtal mobile
d'un
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d'un ruiſſeau qui ne fuit, que pour donner aux

yeux le plaiſir de le ſuivre; ici elle nous offre l'a-

ſtre du jour , non pas tel qu'il# lors qu'é-

levé au-deſſus de nos têtes , il darde ſur nous ſes

rayons enflammés , mais tel qu'il ſe montre , lors

que ſa lumiére plus douce c plus délicate peint

ſur la terre humide les aſtres de la nuit qu'elle

vient de nous dérober ; là c'eſt une fleur qui ſort

d'un calice vermeil, & ne laiſſe qu'entrevoir ſa

pourpre naiſſante, & c. -

La délicateſſe ſçait ſe frayer une route

juſqu'à l'eſprit & au cœur. Elle préſente un

trait fin & délié, qui étant hors de la por

tée commune, flatte celui qui l'apperçoit

du plaiſir de la pénétration, parce qu'il lui

faut preſque autant de délicateſſe pour l'ap

† qu'il en a fallu pour le produire;

ouvcnt ce n'eſt qu'un trait de ſatyre,qui ſe

cache par pudeur ſous le voile de l'ironie,

& vous laiſſe le plaiſir de le ſurprendre, &

l'eſprit fin & délicat a ſur ſes concurrens l'a-

vantage de briller égalemcnt & de plaire

dans les Ouvrages & dans les entretiens ;

les autres talens ſont déplacés dans les cer

cles ordinaires , & c'eſt-là fon Théatre ; il

ſe plie à tous les goûts differens, connoît les

bienféances, anime la politeſſe, & entre

tient l'eſprit de ſocieté, &c.

Le troiſiéme diſcours prononcé en fa

veur de la mémoire, la fait enviſager , 1°.

- B v comme
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comme le talent le plus univerſel, 2°. com

me le talent le plus d'uſage pour la Littéra

ture; le défenſeur de ce talent fait remar

quer d'abord l'injuſtice de ſes concurrens,

qui oſent attaquer la mémoire, dont toute

leur gloire dépend, puiſque c'eſt elle qui

conſerve, tranſmet & reproduit en quelque

ſorte les Ouvrages des Grands Hommes, &

leur aſſûre l'immortalité; plus fidelle que le

marbre & l'airain, elle ſçait rendre au Pu

blic ce qui n'eſt plus; c'eſt l'Hiſtoire vivan

te de l'Univers, & le Portrait animé de tous

les ſiécles ; elle enchaîne & lie enſemble les

évenemens, & les rappelle tous à l'époque

qui les a vû naître ; c'eſt dans cette vaſte Bi

bliothéque que ſe trouvent placées dans leur

ordre, toutes les dépoüilles du Monde Lit

téraire , ancien & moderne ; ſi l'on eſt ſaiſi

d'une religieuſe frayeur à la vûë de ces mon

ceaux de Volumes multipliés à l'infini, qui

renferment l'Hiſtoire des âges, quelle doit

être la ſurpriſe, lorſqu'on voit un homme

enrichi de tout ce qu'ils contiennent, ren

dre un compte exact & fidéle de toutes les

productionsde la Littérature;diſtinguer cha

que objet,comme ſi elle n'en avoit eû qu'un

ſeul à Tréſors étrangers, il eſt vrai, mais

qu'elle a ſçû s'approprier, & qui font dès
lors une partie # ſon propre§ , &c.

Pour ce qui concerne l'uſage de talent,

COIIlIllC
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comme il n'eſt borné à rien , il ſert pour

tous les gens d'étude , & donne aux§
les plus bornés, une eſpéce d'immenſité, &

je ne ſçais quelle§ contente &

raſſaſie l'eſprit, &c. Un homme qui poſſe

de ce talent, a le mérite de tous les autres ;

c'eſt l'Orateur & le Philoſophe, le Poëte

& l'Hiſtorien, le ſage Légiſlateur & le pro

fond Politique, qui parlent tour à tour; c'eſt

l'homme de tous les tems, l'Oracle des con

verſations, l'Interpréte des Langues étran

geres, le Juge & l'Arbitre de toutes les

Controverſes Littéraires, &c. En finiſſant

ce diſcours, l'Orateur ſuppoſe qu'un Sça

vant des Pays du Nord, inſtruit par la Re

nommée de la gloire & des progrès de l'A-

cadémie nouvelle, voulut§ un de

ſes Oracles ſur un Paſſage obſcur d'Hérodo

te. Ethéocle, ſuivant la liberté de ſon génie

hardi, oſa riſquer ſa conjecture, mais elle

fut bientôt démentie par un Paſſage du mê

me Auteur, contradictoire à ſon interpréta

tion. Caritophile mit en œuvre la fineſſe

de ſon eſprit, pour éluder la queſtion, &

engagea Critolaus dans l'embarras dont il ſe

délivroit. Celui-ci, plus ſincére, avoüa ſon

ignorance,l'aveu faiſoit honneur à ſa bonne

# , mais celui de l'Académie étoit riſqué ;

Evagoras ſe préſenta, & confrontant rapide

ment toutes les interprétations des Sçavans
- - , B vj ſur
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ſur le Paſſage en queſtion, s'attira l'admira

tion de l'Etranger, & diſſipa ſes doutes, &c.

Quelque vive que fût l'impreſſion faite

par les trois premiers diſcours , le défenſeur

du goût ne craignit point de diſputer à ſes

concurrens la préférence. Rien de plus rare,

dit-il, rien de plus précieux que le bon

† deux titres qui lui parurent établir

on droit, & qu'il développa dans un dé

tail dont le précis ne peut donner qu'une

idée bien au-deſſous de ſon prix.

Rien de plus commun que ce qu'on ap

elle eſprit. Ces ſiécles infortunés qui ont

† d'époque à la décadence des Let

tres, ne manquoient ni de génies ſublimes,

ni d'eſprits délicats, ni de mémoires éten

duës ; la Nature les produit ſans efforts,

mais les ſiécles du bon goût lui coûtent, &

il faut qu'elle ſe mette en frais pour les faire

éclore. Tel fut celui d'Auguſte, mais il ne

fit que ſe montrer. Le génie altier des Sé

neques & des Lucains choiſit le ſtyle ſu

perbe & giganteſque ; l'eſprit fin & délicat

des Plines & des Mammertins dégénera en

Eloquence proprette & fleurie; on reclama

pour le bon goût; il fut exilé; bien des ſié

cles s'écoulerent; celui de LoUIs LE GRAND

le remit en honneur.

Cicéron, Horace, Virgile, reparurent

encore ; ils parlerent François, & penſerent

C I}
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en Romains. Ce ſiécle a diſparû : le goût

regne-t'il encore ? Il vit du moins dans

Critolaus.

Et qu'eſt-ce donc que ce goût : Un ſenti

ment du vrai, que le ſoupçon du faux ré

volte; une droiture de raiſon, qui veut que

la penſée ne rende que ſon objet, & le ren

de tout entier; une ſageſſe de critique qui

ſçait retrancher juſques à des beautés,quand

elles ſont déplacées; la fcience des devoirs

& des bienſéances, jointe à une ſage œco

nomie, qui donne à chaque partie du diſ

cours l'étenduë & la force qui lui convient,

&c. Il eſt vrai qu'un goût ſûr & judicieux

n'emporte avec† ni le talent de l'imagina

tion, ni celui de la fineſſe ; mais peut-on

goûter les beautés d'un Ouvrage, ſans avoir

dans ſoi-même le germe & le principe qui

les a fait naître ? le goût ne ſert même qu'à

étendre ces talens; il leur apprend à s'élever

& à deſcendre, & leur§ le ſuffrage

u'on lui diſpute. C'eſt cet accord inimita

ble du ſublime & du gracieux, qui unit

dans Virgile le merveilleux d'Homere au

naturel de Théocrite ; on trouva dans lui

& le Chantre d'Achille, & le Berger de Si

racuſe ; on ne ſçût lequel admirer davanta

ge, mais l'un & l'autre fut admiré. -

Si le goût eſt un talent rare, on peut dire

qu'il eſt également précieux; néceſſairer#
CS
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les autres talens, il les garantit des écarts,&

les conduit à leur perfection; ſans lui qu'eſt

ce que le ſublimeºunegrandeur phantaſtique

que méconnoît la raiſon;que devient l'eſprit

fin ? il ſe perd dans un labyrinthe inexplica

ble de réflexions alambiquées; que fait la

mémoire ? un étalage de richeſſes étrangé

res , qui ne prouvent que l'indigence de

l'eſprit; de-là ces contagions Littéraires,qui

infectent tous les genres d'écrire. Les froi

deurs de l'Elégie ſont ſubſtituées aux terreurs

tragiques; dans la Comédie, les Catons mo

raliſent ſous l'habit des Scapins; la critique

elle-même a beſoin de la réforme qu'elle

veut établir. Il n'appartient qu'au goût de

corrigerces défauts;& où n'en trouve-t'il pas

ici leLangage eſt négligé,juſqu'à en être groſ

ſier, là il eſt épuré† en être précieux ;

c'eſt une penſée ſimple , mais juſqu'à ramper ;

grande, mais juſqu'au faſte ; hardie, mais juſ

qu'à la témérité ; exacte, mais juſqu'à la ſe

chereſſe ; forte, mais juſqu'à la dureté ; pro

fonde , mais juſqu'à l'obſcurité; délicate , mais

juſqu'au rafinement , & c.

Qui peut donc conteſter au bon goût l'a-

vantage ſur ſes concurrens2 ils l'ont pris

tant de fois pour leur Juge & pour leur Ar

bitre ; comment ſe font-ils ſes rivaux ? Doit

il craindre un jugement, dont il fera lui

même le mérite ? &c. -

Le
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Le Juge, chargé de prononcer, trouva

qu'il étoit difficile de marquer l'inégalité

entre des Cauſes, dont l'éloquence des Ora

teurs rendoit le droit preſque également

probable. Il reprit leurs§ avec une

grace & une nobleſſe, qui ne cedoit point à

la leur; après avoir examiné le fort & le foi

ble des preuves qu'on avoit miſes en uſage,

il compara les quatre talens Littéraires à

quatre caractéres formés† le bonheur

de l'Etat Politique; ſuppoſons, dit le Juge,

la conteſtation entre un Légiſlateur expéri

menté, qui affermit la Monarchie par des

Loix ſages & invariables, un Héros intrépi

de, qui l'illuſtre & l'étend par ſa valeur ;

un habile Négociant, qui l'enrichit par ſon

commerce avec les Etrangers, & un§

d'agrément & de ſociété, qui y répand les

charmes & les douceurs de la vie par une

politeſſe inaltérable. . -

| Il n'eſt perſonne qui ne donne, ſans hé

fiter,la préférence au Légiſlateur; c'eſt luiqui

aſſûre la conſtitution fondamentale de l'Em

pire ; le Héros aura le ſecond rang, parce

qu'après ſa forme, rien n'eſt plus cher à un

Empire que ſa gloire ; l'habile Négociant

paſſera devant l'homme de Société & de pur

agrément. Le Légiſlateur de l'Empire Litté

raire, c'eſt l'homme de bon goût , le génie

ſublime eſt peint dans le Héros.La mémoire

* | - | , qu
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qui entretient commerce avec la ſçavante

Antiquité, eſt figurée dans le Négociant ,

& l'homme d'agrément marque aſſés le rang

de l'eſprit fin. L'inégalité de mérite,#

marquée, annonce celle de la récompenſe.

L'homme de goût eſt déclaré poſſeſſeur d'u-

ne Maiſon de Campagne, eſtimée vingt mil

le livres; elle eſt ſurtout eſtimable par les

richeſſes de l'Art, & le goût de l'Architec

ture. Le génie ſublime a pour ſon partage

un Cabinet de Peinture, eſtimé 1 5. mille

| livres; on y voit les Batailles d'Alexandre,

& les plus grands ſujets tracés par le pin

ceau des§ grands Maîtres; on domne à

Evagoras une Bibliothéque enrichie des plus

rares Manuſcrits, eſtimée 1o. mille livres ;

† fin & délicat eſt borné à une Vo

liére, dont la valeur eſt de fix mille livres.

Il n'eſt pas étonnant que l'homme de goût

ait eû la préférence; on l'avoit trouvé dans

tous les difcours , & ſes concurrens lui

étoient redevables des phus beaux traits

† employoient contre lui.CesPlaidoyers

urent écoutés avec une attention qui dût

flatter les jeunes Avocats qui les pronon

çoient. Le Pere Dubaudory, en mettant le

goût au premier rang, marquoit, ſans le

vouloir, celui qu'il mérite dans la Littératu

re ; chacun de† quatre diſcours fut regardé

comme un modéle du talent dont il faiſoit

- l'éloge ;
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l'éloge ; mais on peut dire que ſi les trois

premiers ſont dignes des plus grands Maî

tres, le quatriéme eſt ſurtout digne de lui.

Elévation de génie, fineſſe d'eſprit, des re

cherches curieuſes, un ſtyle pur, abondant,

ingénieux,& tout ce que l'Art le plus fin peut

ajoûter des richeſſes au naturel le plus heu

reux, ſe trouverent réünis dans cet Exercice.

œ-t» œ-ºr-ee re-ººº-ee rº•eove-eea.e-en

GCº D qE D Tºz-D QI " DQEw D @ºpqE，ºzSqEw a

L E LOU P E T L E MOUTON ,

F A B L' E.

-M Eſſire Loup, un beau matin,

Déja ſe mettoit en chemin,

Pour s'en aller chercher fortune ;

Il trottoit le long d'un ſentier ; .

Un Mouton, du haut d'un grenier,

Le vit, c'eſt choſe peu commune ;

De ſçavoir qui l'avoit mis là

N'eſt pas ici fort néceffaire ;

Qui l'y porta, s'il y monta,

Ne ſert de rien en cette affaire.

Robin en lieu de ſûreté

Ne riſquant rien d'être effronté, '

Lui dit, bon jour à votre Seigneurie ;

Vous êtes matinal; avez-vous appétit ? -

Avez vous bien paſſé la nuit ?
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A votre phyſionomie

Vous faites fête d'un régal

De quelque gros & gras cheval ;

Car un Mouton, c'eſt trop mince pitance ;

- | Que vous allez faire bombance !

Après avoir quelque tems badiné,

Ou drolement turlupiné,

Le Loup tout boüillant de colére,

Dit à la bête Moutonniére :

Graces aux Dieux, un jour ſera

Qu'ici près dans ces pâturages

Vous viendrez paître les herbages ;

C'eſt-là, Monſieur Thibault, c'eſt-là

Que le Loup d'un Mouton pour lors déjeûnera »

Et votre hardieſſe payera

Cette inſolence avec ufure.

Mais enfin c'eſt trop m'arrêter,

Lâche & chétive créature,

Pour avoir oſé m'inſulter ;

Suis le chien, le Berger, broute l'herbe nouvelle ;

Surtout ne tombe pas ſous ma patte cruelle,

Je veux apprendre par ta mort,

Qu'un foible bravant un plus fort,

A la vengeance en vain s'aſſûre qu'il échappe,

Mais tôt ou tard on le ratrappe.

Par M. S * ** de V***.

LETTRE
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L ETT R E de M. D. L. R. écrite à M. le

Marquis de B. ſur quelques Sujets
de Littérature. -

- Ous ſçavez, Monſieur, qu'au moisde

' Mars dernier,M. le Cardinal Quirini,

Evêque de Breſcia & Bibliothécaire du Va
tican, fut nommé pour remplir dans l'Aca

démie Royale des Inſcriptions & Belles

Lettres, la place d'Académicien honoraire
Etranger, vacante par la mort de Dom An

ſelme Banduri, Bénédictin d'Italie , mais

vous ignorez, ſans doute, M. depuis votre

départ de Paris , que ce ſçavant Cardinal

en a marqué ſa reconnoiſſance par une

Lettre Latine, qu'il a addreſſée à tout le

Corps Académique, & dont voici le titre :

A D v 1 R o s C L AR 1s s 1 M o s in Regiam

Pariſienſem Academiam Inſcriptionum & Pº

litiorum Litterarum Adſcitos E P1 s T o L A »

&c.CetteLettre eſt digne & du grand Hom

me qui l'écrit & de # célebre Académie à

qui elle eſt écrite. M. le Cardinal Quirini

m'a fait l'honneur de m'en envoyer un

Exemplaire, car la Lettre eſt imprimée, &
vous jugerez, M. du mérite de cette Piéce

par l'Éxtrait que vous en verrez dans le Mer

cure du mois paſſé. " :
- · Vous
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Vous me faites l'honneur de me deman

der ſi on a fait quelque réponſe au ſujet des

Antiquités de C o R s E U 1 L en Bretagne,

dont il eſt parlé dans le Mercure du mois

de Juillet§ Vous ne pouviez pas,

M. me faire cette demande plus à propos,

car je viens de recevoir là-deſſus une Lettre

d'un Sçavant du premier ordre, & particu

liérement ſur ces matiéres. C'eſt M. le Pré

ſident Bouhier, de l'Académie Françoiſe.

Voici l'Extrait de ſa Lettre, datée de Dijon, le 1 6. Septembre. ſ

» J'ai vû dans le Mercure de Juillet une

» Inſcription antique , trouvée à Corſeuil

» en Bretagne...Celui qui vous l'a envoyée,

33 ignoroit , ſans doute, qu'elle avoit déja

» parû, & plus correctement, dans le pre

» mierTome de l'Hiſtoire de l'Académie des

» Inſcriptions, en cette maniére.

D. M. S.

S 1 L 1 c 1 A N A

| M G 1 D D E D o -

M o A F F R 1 K A

E x I M I A P I E T A T E

F I L I v M s E c v T A

H 1 c s I T A E s T

V 1 x 1 T A N L x v.

C N. IA N v A R 1

V s F 1 L. P o s v 1 T.- -

Ce
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,, Ce qu'il y a de plus difficile à entendre

,, dans ce Monument, ce ſont ces mots

,, N A M G 1 D D E. Mais je ſoupçonne qu'ils

,, étoient autrement gravés ſur la pierre,

,, & qu'on y liſoit N A. MlG 1 R P E. c'eſt-à-

,, dire Nata Migirpe. C'étoit le nom d'une

,, Ville Epiſcopale d'Affrique, comme vous

,, pouvez le voir dans Ortelius, Diction.

,, Géographe, & dans la Géographie ſacrée

,, du P. Charles de S. Paul , pag. 42.Cette

,, maniére d'écrire en abregé Nl. pour M 1,

,, étoit aſſés ordinaire dans les Inſcriptions

,, Romaines. Il a été aiſé à ceux qui ont

,, copié celle-ci, de s'y méprendre ; & peut

,, être auſſi que le trait qui s'élevoit au

,, deſſus du troiſiéme jambage de la Lettre M

,, s'eſt effacé par le temps. Il n'a pas été dif

,, ficile non plus de prendre les§ lettres

' », R P pour D D. ,

,, A l'égard du reſte, on l'entend aiſément.

,, Domo pour Natione ſe trouve ſouvent

,, dans les Inſcriptions ; dans celle-ci, par

s ,, exemple,du Reciieil de Grutter, Dx1x. 5.

,, DoMo BATAvos. Les noms de Silicia, &

,, de Januarius, ſont auſſi fort connus. De

,, ſçavoir préciſément qui étoient ceux dont

,, il s'agit ici, c'eſt ce qu'il eſt impoſſible

, ,, de découvrir. Ce ?anuarius pouvoit être

,, un Soldat Romain, qui étoit en quartier

,, en Bretagne , &§ Mere avoit voulu

,, ſuivre. Peut-être auſſi y avoit-il quelque

CI2•



,, emploi , ou y exerçoit-il quelque profeſ

»; ſion. C'eſt tems perdu que de vouloir

,, le deviner, ni le tems auquel cette Inſ

,, cription a été poſée. «

Aprèsavoir répondu, Monſieur, à votre

demande, je veux en prévenir une autre,

que vous êtes en droit de me faire, ſans

§ du reſſort de l'Antiquariat. C'eſt au

ſujet de la Lampe Antique que vous avez

vûë dernierement dans mon Cabinet, dont

la ſingularité m'a paru mériter votre atten

tion. Il eſt vrai que tous les Connoiſſeurs

qui l'ont vûë, en ont fait cas; c'eſt auſſi ce

qui m'a déterminé à la faire graver. J'eſ

pere vous envoyer bien - tôt cette gra

vûre, avec quelques recherches que j'ai fai

tes ſur ce ſujet, en attendant la déciſion de

nos Maîtres. .. -- ' ' ' i . .

Ce n'eſt pas en vain, Mr, que vous m'avez

tant recommandé de vous donner des nou

velles de la continuation du grandOuvrage,

intitulé Muſeum Florentinum , dont je ne

connoiſſois encore que trois volumes,la pre

miére fois que vous m'avez fait l'honneur

de m'en parler.. Le premier Volume , ou

plûtôt les deux premiers Tomes, conte

noient toutes les Pierres gravées de ce fa

meux Cabinet. Ils furent ſuivis d'un autre

Volume, contenant toutes les,Statuës. On a

donné des Extraits de ces trois Volumçs

dans différens Mercures. Et depuis votre

- - départ
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départ de Paris, j'ai eu le plaiſir de parcou

rir deux autres grands Volumes de cet

Ouvrage, arrivés depuis peu de Florence.

Je vais , Mr, vous rendre un compte ſom

maire de leur contenu, c'eſt-à-dire, renou

veller la ſatisfaction que j'ai euë en les par

courant. Voici d'abord le titre du premier

Volume.

M U s E U M FL o R E N r 1 N U M exhibens

antiquaNumiſmataMaximi moduli que in Re

gio Theſauro Magni Ducis Etrurie adſerban

tur. Franciſco III. Duci Lotharingie & Barri,

Regi Hieruſalem, Etrurie Magno Duci Dedi

catum, Florentiae Anno M. D c c. x L. Ex

Typographia Franciſci Moucke. Ce premier

titre eſt ſuivi de celui-ci :

A N T I Q U A N U M 1 s M A T A aurea &"

argentea preſtantiora, & area Maximi mo

duli que in Regio Theſauro Magni Ducis Etru

rie adſervantur : cum obſervationibus Fran

ciſci G o R 11 Publici Hiſtoriarum Profeſſoris.

Florentiœ Anno M. D c c. x L. Ex Typogra

phia Franciſci Moucke.

On trouve d'abord une Epitre dédica

toire adreſſée au Grand Duc d'aujourd'hui

FRANço1s de Lorraine , III. du nom, dans

laquelle, entr'autres loüanges, on lui donne

celle d'aimer les Lettres, les beaux Arts, &

de les protéger ; on cite même à cette occa

ſion le Cabinet de Médailles , de Pierres

gravées, & d'autres curioſités ſçavantes,que

' CC
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ce Prince poſſedoit déja de ſon propre fonds.

Cette Dédicace eſt datée de Florence au

mois d'Octobre 174o.

Suit une aſſés longue Préface, mais qui

n'ennuye point, dans laquelle le ſçavant M.

-Antoine - François G o R 1 donne toutes les

inſtructions néceſſaires, non-ſeulement au

ſujet des deux Volumes dont il eſt ici

Aqueſtion, mais encore d'un troiſiéme Vo

lume, qui doit les ſuivre; leſquels contien

dront enſemble tous les Médaillons du fa

meux Tréſor de Médicis.

Il rend compte auſſi dans cette Préface

des divers incidens qui ſont ſurvenus, &

qui ont retardé l'éxécution de la grande

entrepriſe du Muſeum Florentinum , ce qui

a mis une grande diſtancé dans la publica

tion d'un Volume à l'autre. Il marque, en

particulier parmi ces incidens, la mort de

§ Sénateur Bonarota, Auteur du pre

mier Plan , & celle de M. Sebaſtien Blan

chius, Garde du Cabinet de Medicis, ce qui

a même occaſionné de former & de ſuivre

un nouveau Plan, tel qu'on l'éxécute au

jourd'hui. -

" A l'égard des trois Volumes des Médail

lons ,† il s'agit ici, la reconnoiſſance

oblige M. Gori de déclarer qu'il a profité de

la capacité de M. Charles Frederic , ſçavant

Anglois, qui durant ſon ſéjour à Florence
- - lui
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lui avoit obligeamment communiquétoutes

ſes remarques ſur les Médailles. Il a encore

profité, dit-il, en liſant les Ouvrages du

célébre M. Vaillant, dont il a, du moins, tâ

ché d'imiter la briéveté. -

Une reconnoiſſance encore plus indiſ

penſable eſt celle qui eſt dûë aux Séréniſſi
mes Princes FERDINAND I. & CosME III.

Grands Ducs de Toſcane , & à l'Eminen

tiſſime Cardinal L E o P o L D DE ME D1c1s ,

grand Antiquaire, leſquels ont non-ſeule

ment fait l'acquiſition des Médaillons qui

· portent leur nom , Medicea, mais qui ont

employé le ſçavoir des plus habiles gens de

leur tems, pour les expliquer , entr'autres,

le fameux Leonard - Auguſtin , le Cardinal

Henri Noris, &c.

M. Gori parle enſuite de l'ordre & de

l'arrangement des Médaillons. Leur ſuite,

ſelon lui, à l'égard des Romains, doit toû

jours commencer à l'Empire d'Adrien, ſous

lequel vivoient les meilleurs Artiſtes. C'eſt,

dit-il, à cette occaſion que s'eſt diſtingué

de nos jours, dans une pareille ſuite de Mé

daillons, le Cardinal Alexandre Albani,

qui en a fait enſuite préſent à la Bibliothé

que du Vatican. Il a déja paru un premier

Volume de cette ſuite, avec les obſerva

tions de Rodulphinus Venetus, Sécrétaire de

ſon Eminence, Membre diſtingué de l'Aca

I. Vol, - C : démie
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démie des Etruſques de Cortonne.

| Par la même occaſion , M. Gori apprend

ici au Public, qu'un ſçavant Bénédictin du

Mont-Caſſin, qu'il nomme Clariſſimus Auc

tor P. D. Joannes Gualbertus Mazzolenius,

Monachus Caſſinenſis, étoit ſur le point de

faire paroître ſes Obſervations ſur les Mé

daillons du fameux Cabinet Piſani de Ve

niſe. -

Sur la fin de la Préface, que j'abbrége,

notre ſçavant Auteur & Editeur revient

à ſon troiſiémeVolume des Médaillons, que

nous avons droit d'attendre avec quelque

impatience. Voici, Monſieur, comment il

s'en explique : Tertium volumen noſtrum,

quantocius fieri poterit in lucem proferendum

exhibebit obſervationes in reliqua numiſmata,

exordio facto ab Imperatore ſept. ſevero uſque

ad poſtremos.
Au reſte il ſoumet modeſtement tout ſon

Ouvrage au jugement des Sçavans, les

priant inſtamment de lui faire part de leurs

remarques, & ſurtout des fautes qui peu

· vent lui être échappées,dont il ne manquera

pas de profiter, & de les remercier. -

L'Auteur finit ſon Diſcours préliminaire

par ces paroles également remarquables &

modeſtes de Pline le Jeune (L. 1. Epiſt. ad

Lupercum. ) Atque hac ego ſic accipi vola,

non tamquam adſecutum me eſſe credam, ſed

f4/72..
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tamquam adſequi laboraverim, fortaſſe non

fruſtra, ſi modo curam tuam admoveris inte

rim iſtis, mox his, que ſequuntur.

On entre enſuite dans le grand travail

de M. Gori , qui eſt précédé de ce Titre gé

néral : OBsERvATIoNEs in Numiſinata an

tiqua Aurea, Argentea, eAErea Max. Moduli

AMuſci Florentini.

Je ne le ſuivrai pas dans ſes Obſervations,

qui ſont précedées de l'expoſition, de l'or

· dre & de l'arrangement de tous les Médail

- lons , tant Grecs que Romains. .

· Paſſons au ſecond Volume, qui porte le

, même Titre général que le premier. Ce Ti

tre eſt ſuivi d'une eſpece de Table du con

tenu dans le premier Volume.

Le ſecond contient, en cent vingt - une
Planches, tous les Médaillons de ce fameux

Cabinet,qui ont été gravés & deſtinés pour

ces deux Volumes. Chaque Planche con

tient trois Médaillons.

M. Gori , exact & modeſte en tout, fait

obſerver, qu'à l'égard des ſix premiéres

Planches deſtinées pour les Médaillons d'or,

il n'y a eu aucune part, ayant été exécutées

avant qu'il eût entrepris ce travail. Ilavertit

auſſi que dans la cinquiéme de ces Planches
le beau Médaillon de Diocletien & de Ma

ximien, très-diſtingué par ſa rareté, & qui

a exercé la capacité du Cardinal Noris , &

- Cij d'au
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d'autres ſçavans Antiquaires, paroît pour

la premiere fois.

Au reſte, Monſieur, rien n'eſt au-deſſus

de la gravûre employée dans ces deux der

niers Volumes du Muſeum Florentinum, tant

pour le fond du ſujet, je veux dire les Mé

daillons, que pour les ornemens, que l'on

a pour ainſi dire prodigués, d'après les deſ

ſeins des meilleurs Maîtres, exécutés par

les burins les plus délicats.

A propos de gravûre, permettez - moi,

Monſieur, de finir cette Lettre, deſtinée à

vous apprendre des Nouvelles Litteraires

d'un certain genre, en vous diſant qu'on

vient enfin de graver le beau Portrait de

Dom Bernard de MoNTFAUcoN , le même

que vous avez vû l'année paſſée expoſé au

Salon du Louvre, peint par M. Geuſlain, de

l'Académie de Peinture, & applaudi des

Connoiſſeurs. Vous recevrez avec ma Let

tre, l'une des meilleures épreuves de la gra

vûre en queſtion ; j'eſpere que vous en ſe

rez content. J'ai quelque part à cette exé

cution, car vous ſçavez, Monſieur, l'interêt

que je,dois prendre à la mémoire de ce ſça

vant Religieux. Les Vers qui ſont au bas

de l'Eſtampe ſont d'une bonne plume : mais

j'aurois préferé ceux que voici, qui me ſont

venus après coup, de la Province où vous

êtes actuellement.

- Objet
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Objet de ſes ſçavantes veilles,

La belle Antiquité cachoit peu de merveilles ,

Qu'en vrai Lyncée il n'ait ſçû voir,

Et par un ſort digne d'envie,

L'or dont un grand Monarque honora ſon ſçavoir,

Brille moins que l'éclat des vertus de ſa vie.

Par M. FR I G o T.

Le Poëte a fait alluſion , comme vous

voyez, à la Médaille d'or que l'Empereur

envoya au P. de Montfaucon , avec une

Lettre, après avoir reçû ſon grand Ouvra

ge de l'Antiquité Expliquée , Médaille qu'il

tient à la main dans ce Portrait.

Je ſuis avec reſpect, Monſieur, &c.

LA Paris le 1. Octobre 1743.

· P. S. Je reçois, Monſieur , dans ce mo

ment , la copie d'une Inſcription antique

qu'on vient de m'envoyer d'Arles, où elle

a été trouvée, au rivage du Rhône, gravée

ſur une eſpéce de Marbre ou de Pierre

griſâtre, fort dure. Sa ſingularité m'auto

riſe à vous en faire part. Elle n'eſt pas lon

gue. -

H 1 c J A c E T A M B 1 G U A

P 1 E T A s E T P U D o R

N o Me. S o P H R o N 1 U s.

Ce terme Ambigua mérite ,ce me ſemble,

la principale attention.

- Ciij QUA
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»3ºº32º3ºº3c«»32ºggs»gga»3sx

| QU A T R A IN S./

S I vous voulez que j'aime encore,

Rendez moi l'âge des Amours ;

Au crépuſcule de mes jours

Rejoignez, s'il ſe peut, l'Aurore.

}3#é

Des beaux Lieux où le Dieu du vin

Avec l'Amour tient ſon Empire 2

Le Tems, qui me prend par la main,

M'avertit que je me retire.

- 33$é

Nous ne vivons que deux momens ;

Qu'il en ſoit un pour la ſageſſe ;

Le plaiſir & les agrémens .

Sont faits pour la belle Jeuneſſe.

339，é

Quoi : pour toujours vous me fuyez,

Tendreſſe, illuſion, folie ?

Dons du Ciel, qui me conſoliez

Des amertumes de la vie ?

33$k

On meurt deux fois, je le vois bien ;

Ceſſer de plaire & d'être aimableP 2 C'eſt
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C'eſt une mort inſupportable ;

Ceſſer de vivre ce n'eſt rien.

339Xé

Ainſi je déplorois la perte

Des erreurs de mes premiers ans,

| Et mon ame aux deſirs ouverte ,

Rappelloit ſes enchantemens.

| 339.é

Du Ciel alors daignant deſcendre,

L'Amitié vint à mon ſecours ;

Elle étoit plus douce, auſſi tendre,

Mais moins vive que les Amours

33#k

Touché de ſa beauté nouvelle,

Et par ſa lumiére éclairé,

Je la ſuivis, mais je pleurai

De ne pouvoir plus ſuivre qu'ellº

#

C iiij EX
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%9N3)%3N3)%$N>%$Nº)%SN3)%$NS2y

EXT R A I 7 d'une Lettre écrite de Bor

deaux , au ſujet de la Statue Equeſtre du

Roi, érigée dans cette Ville.

J E vous avois promis , M. de vous in

former de tout ce qui ſe paſſeroit à l'oc

· caſion du Monument que la Ville de Bor

deaux vient d'ériger à la gloire du Roi,

dans une Place dont la ſituation eſt la plus

belle & la plus heureuſe qui ſoit peut-être

dans l'Univers. Je m'acquitte avec plaiſir

de ma promeſſe. Voici en peu de mots tout

ce que j'ai vû ſur ce ſujet.

Le Vaiſſeau qui portoit la Statuë Equeſtre

du Roi, arriva§ 12.Juillet; comme on

avoit eu des nouvelles de ſon entrée dans la

riviére, on envoya dès le matin un petit

Bâtiment à la découverte.A peine le Vaiſſeau

fût-il apperçû, que l'on fit trois décharges

de tous les canons de la Ville. A ce ſignal,

tout le peuple aſſemblé dans la Place Royale

& ſur les Quais, fit éclatter ſa joie par les

cris redoublés de V 1 v E L E R o 1. -

Auſſi-tôt que la Statuë eût été tirée du

Vaiſſeau, & dépoſée dans la Place , la Gar
de Bourgeoiſe prit les armes, & s'empara

de l'enceinte où elle étoit. Cette Garde étoit

compoſée de cinquante hommes, comman

dés jour & nuit par des Officiers, qui te
noient
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- noient table dans leur corps de garde.

- Pendant que l'on travailloit à mettre la

Statuë ſur ſon piédeſtal , * on conſtruiſoit

au fond de laPlace un Amphithéatre,capable

· de contenir au moins 2ooo. perſonnes; c'é-

toit pour y placer les Dames & toutes les

perſonnes de diſtinction. J'aurois ici bien

· des choſes à vous dire ſur la magnificence

des Dames, mais je me contenterai d'ajou

ter, que cet Amphithéatre formoit un coup

d'œil admirable, & que ce ſpectacle contri

bua beaucoup à augmenter la ſolemnité de

la Fète. -

Le 19. Août, jour deſtiné à la dédicace ,

il y eut un grand dîner à l'Hôtel de Ville,

où Mrs du Parlement & des autres Cours ,

qui avoient été invités , ſe rendirent ; &

ſur les ſix heures du ſoir, Mrs les Sous-Mai

re & Jurats, en habits de cérémonie , ſe mi

rent en marche en cet ordre : M. Boucher ,

| Intendant de la Province ; M. de Segur ,

Sous-Maire ; Mrs Deſpence & d'Aleſine , Ju

· rats, tirés du Corps de la Nobleſſe, Mrs au

AMoulin & Bacalan, Jurats, tirés de l'Ordre

des Avocats ; Mrs Roche & Caſtagne , Jurats,

tirés du Corps des Marchands ; & tous les

autres Officiers qui compoſent le Corps de

Ville ; enſuite venoient les trompettes , les

* M Varin , qui l'avoit fonduë , avoit auſſi conſtruit

la charpente & les mouvemens qui ont ſervi à la mon

ter avec beaucoup de facilité.
C v rim
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timballes & autres inſtrumens, dont le ſon

étoit accompagné du bruit de toute l'artil

lerie de la Wi§ & des Châteaux.

Le cérémonial qui s'obſerve en pareille

occaſion, confiſte à paſſer trois fois devant

la Statuë du Roi, & à la ſaluer à chaque fois

par une acclamation de V 1 v E L E R o 1.

Après le premier ſalut, M. Boucher fit ap

peller M. Lemoine, qui s'étoit placé ſur un

des dégrés de l'Amphithéatre,parmi les ſpec

tateurs. Cet illuſtre Magiſtrat le compli

menta , & le loua de ce qu'il avoit donné à

ce Monument toute la reſſemblance, la no

bleſſe & la vivacité qui ſembloient avoir a

nimé le bronze, & pour mettre le comble à

un éloge ſi flatteur, il finit en l'embraſſant ;

cet exemple fut ſuivi par Mrs les Sous-Maî

re & Jurats, qui tous lui marquérent leur

ſatisfaction & leur joye, en l'embraſſant. Les

deux autres ſaluts qui reſtoient à faire au

tour de la Statuë , étant finis , tous ces Mrs

retournerent à l'Hôtel de Ville, avec le

même cortége, pour y dreſſer un Procès

Verbal de la cérémonie qu'ils venoient de

faire, & l'envoyer à la Cour.

A l'entrée de la nuit, il y eut une gran

de illumination , ſuivie d'un feu d'artifice,

& d'un Bal dans l'Hôtel de Ville, où il y

avoit avec profuſion toutes ſortes de rafraî

chiſſemens, & d'où l'on ne ſortit que le len
demain matin.
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Le 21. du même mois , Mrs les Magiſ

trats , qui avoient aſſiſté à la cérémonie,

ayant examiné le compte de toutes les dé

penſes qui avoient été faites, rendirent M.

Lemoine quitte de tous les engagemens

qu'il avoit contractés avec eux, & lui don

nerent pour gratification, la ſomme de

trente mille livres; ils ont porté la généro

ſité juſqu'à lui faire ſervir une table, ſoir &

matin, pendant tout le tems qu'il a ſéjour

né dans cette Ville , & l'ont rembourſé de

tous les frais de ſes voyages. -

Je finis, M. en vous faiſant ſçavoir qu'à

cette occaſion le Roi a ennobli Mrs du

Moulin , Roche & Caſtagne ; M. Bacalan

l'étoit déja par ſa naiſſance.

•# # # ## # ### # # #-## #-#-# ## #-## # #

LES PLA I S I R S DE B ORD E A U X,

C A N TA T I L L E.

P Ais briller nos Fêtes galantes,

Hyver ; raſſemble les Plaiſirs,

Raſſemble les Graces errantes ; .

Tes plus froids Aquilons ſeront de doux Zéphirs.

Venez, accourez à nos jeux ,

\
-

Accourez, brillante Jeuneſſe ;
-

Les Divinités du Permeſſe;

c vj Uniſſent,
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Uniſſent, pour vous rendre heureux,

Avec la Danſe enchantereſſe ,

Les ſons les plus harmonieux.

CH œ U R.

Venez, accourez à ncs Jeux,

Accourez, brillante Jeuneſſe.

Sous les auſpices de L o U 1 s,

Les Plaiſirs en ces Lieux ont fondé leur Empire ;

Dans ce charmant ſéjour ils ſe ſont établis ;

Heureux le Peuple qui reſpire

Avec les Jeux, avec les Ris !

De l'Art le plus parfait (a) nous tenons ton Image,

L o U 1 s; nous te faiſons librement notre cour ;

Et Neptune, deux fois le jour,

A nos yeux vient te rendre hommage.

C H œ U R.

Et Neptune, deux fois le jour,

A nos yeux vient te rendre hommage.

Par M. le Cœur, à Bordeaux.

(a ) La Statué Equeſtre du Roi, & c.

$

RE
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$. Nº ####

######ès

REC EPTIO N de M. Servandoni dans

l'Ordre de C H R I s T. Extrait d'une Lettre

écrite de Sens le 7. Novembre 1743.

E Dimanche 3. de ce mois,M. l'Arche

L vêque de Sens conféra, en vertu d'un

Bref du Pape, dans ſon Egliſe Métropoli

taine, l'Ordre de CH R 1 s r, qui eſt l'Or

dre du Roi de Portugal, à M. Servandoni,

eintre & Architecte du Roi , & de ſon

Académie Royale de Peinture & Sculpture,

avec les cérémonies, dont voici le détail.

M. Servandoni alla prendre chés eux

dans un caroſſe de M. l'Archevêque, les

deux Chevaliers qui devoient lui ſervir de

Parains, & ils ſe rendirent enſemble à l'Ar

· chevêché.

En ſortant de l'Archevêché, le Récipien

- daire entra dans le Chœur, précédé par le

Maître des Cérémonies, & accompagné des

deux Chevaliers , marchans à ſes côtés, ſça

voir , M. de Bullion, Officier des Gardes du

Corps, & M. Boiſſon, Capitaine au Régi

ment de Bigorre, tous deux Chevaliers de

l'Ordre Militaire de S. Louis.

M. Servandoni alla ſe mettre à genoux

au milieu du Chœur, à la place qui lui avoit
/ / / /

-

été préparée avec un carreau; les Chevaliers

aſſiſtans

-
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aſſiſtans qui devoient le préſenter & ſervir

de témoins, étoient aſſis à ſes côtés, ſur des

chaiſes à dos.

On commença la grande Meſſe, qui fut

chantée en Muſique, & à l'Evangile, le

Récipiendaire mit ſon épée nuë à la main ,

la pointe haute, ce qu'il fit encore à l'Elé

vation du très-ſaint Sacrement.

| | Après la Meſſe, les deux Chevaliers aſ

ſiſtans préſenterent M. Servandoni , au

pied du Trône Pontifical de M. l'Archevê

que, lequel étoit accompagné de ſes Dia

cres, Soudiacres, & de pluſieurs autres aſ

ſiſtans ; deux Acolytes portoient deux Baſ

ſins, dans l'un deſquels étoient le Cordon

de l'Ordre, avec la Croix, & l'Ordre en

broderie ; & dans l'autre, l'épée que M.

l'Archevêque benit. Le Récipiendaire ſe

mit à genoux ſur un carreau, qui lui fut

préſenté par un Officier du Prélat, & fit ſa

profeſſion de foi, ſuivant la formule preſ

crite par la Bulle du Pape Pie I V. & le

Serment , ayant les mains ſur le S. Evan

gile ; l'Archevêque prit enſuite l'épée nuë,

l'en toucha ſur les deux épaules en forme

de croix, puis lui donna l'accolade, & en

fin lui paſſa au col le Cordon & la Croix de

l'Ordre, qui avoient pareillement été be

nits ; l'un des Chevaliers lui attacha ſur la

Poitrine du côté du cœur, l'Ordre en bro

derie ;
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derie, & l'autre lui ceignit ſon épée, après

quoi l'Archevêque addreſſa au nouveau

Chevalier le Diſcours ſuivant.

Il étoit juſte, Monſieur, qu'ayant reçû un

goût ſupérieur & des talens rares , vous les

conſécraſſiez à la gloire de celui de qui vient

tout don parfait : Il étoit juſte auſſi que vous

occupant avec tant de ſuccès pour la Décora

tion de ſes Temples , vous reçûſſiez de ſes Mi

niſtres, des marques de leur applaudiſſement.

C'eſt ce qui vous procure de la part du S.

Siége, la Décoration dont nous venons de vous

revêtir en ſon nom, & cela dans le Lieu même

C au pied de cet Autel , qui ſur vos deſſeins ,

vient d'être orné d'une maniére à éterniſer vo

tre nom, en même-tems qu'elle conſervera la

mémoire du zéle que Dieu vous a inſpire pour

la Décoration de ſon Temple.

S'il eſt convenable à un Evêque, comme le

diſoit S. Ambroiſe (a) , d'orner les Temples

du Seigneur , c'eſt pour lui un avantage de

trouver de ces hommes rares,qui, comme vous ,

ſcavent preſcrire à la magnificence les ſages

méſures de la convenance & du goût, & qui

joignent aux talens, des vertus, plus précieuſes

que les talens mêmes, le déſintereſſement & la

généroſité.

La ſuperbe Egliſe de S. Sulpice de Paris ,

ayant reçû ſous votre conduite une variété ad

(a) L. 2, de Offic. c. 2 I. -

mirable
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mirable de Décorations , qui répondent à la

magnificence de ſa ſtructure , rend votre nom

célébre juſques dans Rome : cette Ville qui pri

me toutes les autres en beautés antiques & mo

dernes, s'accoûtume à ſe voir copier par votre

émulation ; & ſi elle a dû ſe glorifier d'avoir

produit un Cavalier Bernin , la France ſe

trouve heurenſe de s'être attaché en vous un

émule qui le fait renaître parmi nous. -

L'éclat de cet Autel, où le marbre & l'or ont

été noblement employés, ajoute un nouveau dé

gré à votre gloire : c'eſt auſſi ſur cet Autel mê

me, que nous offrirons au Seigneur nos vœux

pour vous, avec toute la ferveur que la re

connoiſſancepeut inſpirer. Nous prierons Dieu.

de répandre ſur vous ſes graces, avec une abon

dance qui réponde à la gloire de ſon culte : con

templant ſous les foibles images de la magnifi

cence humaine, la richeſſe du Trône de Dieu ,

mous lui demanderons d'ajouter en vous,au goiit

ſablime des Décorations terreſtres , la ſainte

ambition de partager un jour la gloire du Ciel,

c de participer à la ſplendeur des Saints.

La cérémonie finit par la bénédiction ſo

lemnelle que donna M. l'Archevêque , &

par un ſplendide repas, dont il régala le

nouveau Chevalier, ſa famille qu'il avoit

amenée avec lui, les Chevaliers qui l'avoient

accompagné dans cette cérémonie,& les No

tables du Chapitre & de la Ville, qui y
avoient aſſiſté. B OU

l
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B O U Q U E T,

Envoyé à Mad. Françoiſe- Henriette Guy de

Sicart, la veille de S. François,

T R I O L E T S.

A Ux approches de S François,

Je ſens redoubler ma miſére ;

Ma pauvre Muſe eſt aux abois .

Aux approches de S. François.

Je ſçais bien ce je vous dois,

Mais ne pouvant vous ſatisfaire , .

Aux approches de S. François,

Je ſens redoubler ma miſére.

:
Entre vous & votre Patron •. »--

Je trouve un juſte parallele ; -

J'entrevois bien plus que du nom

Entre vous & ce ſaint Patron ;

Vous lui reſſemblez tout de bon ;

Vous en faites votre modéle,

Entre , &c.

François brûloit de charité; "

Même ſentiment vous anime ;

Plein de juſtice & d'équité ,

François brûloit de charité ; . - .

En
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En tous Lieux il fut reſpecté,

Et qui vous connoît vous eſtime,

François, &c.

François reſpectoit ſon prochain ;

Vous abhorrez la médiſance ;

Je le repeterois en vain,

François reſpectoit ſon prochain ;

Sa défenſe eſt en bonne main ;

Vous ſçavez impoſer ſilence ;

François, &c.

François compatiſſoit au mal ,

Et le mal d'autrui vous tourmente ;

Vous le ſuivez à pas égal ;

François compatiſſoit au mal.

Du moindre petit animal

La ſouffrance vous épouvante ;

François, &c.

C'eſt aſſés; n'allons pas plus loin i

J'ai marqué mon obéïſſance ; A

Mon ſtyle n'eſt pas du bon coin ;

C'eſt aſſés, n'allons pas plus loin ;

. Quoique je m'applique avec ſoin,

J'ai toujours beſoin d'indulgence ;

C'eſt, &c.

-,AVilleneuve-lès-Avignon,le 3.Ottobre 1743.

Le
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E R. Pere Fleury, Jéſuite, déja connu

par le compliment qu'il fit au Roi le

jour de laT§ 1741. prononça à pa

reil jour à Lunéville,devant le Roi de Polo

† , Duc de Lorraine, le Compliment qui

uit, & avec le même ſuccès.
-

· » Ambitionner la gloire des Saints, c'eſt

» l'objet, Sire, je ne dis pas de l'inſtruction

» des Miniſtres qui vous annoncent l'Evan

» gile, mais plûtôt de leur admiration.

»Tandis que d'autres Souverains ne§
» ſent qu'à agrandir leurs Etats, des ſoins

» plus nobles & plus importans occupent

» Votre Majeſté : c'eſt d'étendre le Royau

» me de Jeſus-Chriſt. Ils levent des trou

» pes & érigent des trophées à la gloire du

» monde, & vous élevez des Sanctuaires à

» la piété, au zéle, à la charité ; vous cou

» vrez les campagnes des étendards de laFoi;

» vous formez une légion d'hommes Apoſ
» toliques, qui vont par vos ordres & ſous

» votre protection, porter vos Tréſors &

» ceux du Ciel.

» L'Hiſtoire nous repréſente aſſés des

· » Rois politiques , des Rois belliqueux,

» des Rois conquérans ; mais un Roi Au
»guſte & en même-tems Religieux : un Roi

» auſſi
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>
-

» auſſi magnanime qu'il eſt débonnaire, un

» Roi le Pere & l'Apôtre de ſes ſujets, un

» Roi élevé & nourri dans les armes ; ha

»bile dans l'art de la guerre, dont le régne

» n'eſt pas le régne des batailles & des com

» bats,du carnage & de la déſolation, mais à

» l'exemple des Saints Rois de Juda,le régne

» de la Juſtice, le régne de la Clémence, le

» régne de la Religion. Voilà la merveille

» de notre ſiécle , & l'étonnement de la

» poſtérité.

» Après tout, Sire, votre zéle n'eſt que

» la juſte méſure de votre reconnoiſſance, &

» certes, V. M. devoit-elle moins faire pour

» un Dieu ſi magnifique à votre égard ?

» N'êtes-vous pas ſpécialement l'oinct du

» Seigneur & l'homme de ſa droite : N'eſt

» ce pas comme par la main, à travers des

» périls & des travaux immenſes, qu'il vous

» a conduit au faîte de la gloire ? N'eſt-ce

» pas de vous, comme du Roi David, de qui

» le S. Eſprit a dit : Vous l'avez formé, Sei

» gneur, dans des jours de prédilection , &

» ceint ſon front d'un Diadême précieux ?

» Domine preveniſti eum in benedictionibus dul

» cedins tue ; poſuiſti in capite ejusCoronam de

» lapide pretioſo. .

» Sorti des plus grandes Maiſons d'un

» vaſte Royaume, orné de toutes les graces

» de l'eſprit & du corps, d'un cœur ſeloa

» le
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» le cœur de Dieu & des hommes ; deſtiné

» à en être les délices, vous n'étiez pas fait

» pour vous ſeul. Sans être né ſur le Trône,

» ce qui eſt l'effet du bonheur, deux fois

» vous y avez été apellé par le ſuffrage d'une

» Nation qui n'y éléve que le mérite ; éprou

» vé par tous les malheurs, pour apprendre

» à faire des heureux, aſſocié à la fortune

» d'un Roi Soldat & Héros, vous en avez

» pris la magnanimité , ſans rien perdre de

» votre affabilité, in benedictionibus dulcedi

» mis tuæ.

» Ce n'eſt pas tout ; uni à une épouſe

» Auguſte, ſi digne du Trône, par la Ma

», jeſté avec laquelle elle en§ la

» gloire ; enrichi d'une Princeſſe, notre reſ

» pect & notre amour, devenuë par le plus

» grand des Rois, la plus grande Reine de

:>># terre ; Mere d'un Fils, le prodige de

» ſon âge & l'eſpérance de l'Europe : de

» Princeſſes deſtinées à orner les Trônes, &

» à vous rendre le Pere de pluſieurs peu

» ples. Poſuiſti in capite ejus Coronam.

» Dans quelle heureuſe ſituation con

» templons - nous aujourd'hui V. M ! Le

» ſpectacle eſt digne des Anges & des hom

» mes; au milieu d'une Cour, dont vous

» faites les délices des Courtiſans, dont vous

» êtes le Roi, j'ai preſque oſé dire l'ami ;

» entouré de nobles & fidéles ſujets, qui

» OI)t
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» ſacrifié leur Patrie au bonheur de vous

» ſuivre. Maître d'un peuple nouveau, qui

» diſpute le dévouëment à l'ancien, & qui

» auroit preſque oublié ſes premiers Souve

» rains, ſi votre bonté & votre magnificen

» ce ne leur en retraçoit le ſouvenir.

» Qu'il eſt conſolant pour la Religion,

» de n'avoir point à flater le Trône, mais à

» en compter les vertus ! Qu'il eſt conſolant

» pour ſes Miniſtres, d'entendre les Villes

» & les Campagnes s'écrier, qu'il régne des

» ſiécles le Grand & le bon Roi, à qui nous

» devons le ſalut & la vie! - -

» La protection du Dieu des Armées eſt

» trop viſiblement marquée ſur votre Per

» ſonne ſacrée, pour borner là ſes faveurs :

» il n'a pas mis le comble à vos deſtinées ;

» loin de permettre que les Nations liguées,

» & les Philiſtins prévalent ſur le peuple de

» Dieu, il affermira de plus en plus votre

» empire ; il en étendra la gloire, il y ajou

** tcra. .. . . .. • « ' . .

» Mais à quoi penſois-je , de profaner

'» la ſainteté de ce jour & de mon miniſtere ?

» les Titres, les Trônes, les Sceptres, Dieu

» les briſe ; il s'en jouë comme le vent de la

» pouſſiére, ou plûtôt comme vous les dé

» daignez tous les jours à nos yeux, en vous

» humiliant devant le Roi des Rois. Il vous

» réſerve donc, Sire, une gloire plus ſoli

» de
>

-

;
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: » de, plus durable , plus digne de vous ;

» une Couronne d'une pierre plus précieu

» ſe : Coronam de lapide pretioſo ; une place

» parmi les Caſimirs & les Staniſlas, vos

» Protecteurs & vos Ayeux.Je vous la ſou

» haite 2 6"c.

%3N3)%$N3)%$N3)%$N3)k$N3)%3N2y

A M. de la Tour, de l'Académie Royale de

Peinture, pour le remercier de ſon Portrait,

dont il a fait préſent à l'Auteur,

E ta main,cher la Tour, j'ai reçû ton Portraits

Il t'offre à mes yeux trait pour trait.

Par les talens de Scmidt en brille la gravûre,

Et l'art de ſon Burin égale la Peinture.

Rien de ſi beau, de ſi flatteur ;

De ſon amitié , de ſon zéle,

Il a ſçû te donner une preuve immortelle ;

Mais, quoique j'admire l'Auteur,

Ton Portrait eſt encor mieux gravé dans mon cœur.

Laffichard.

$2:

• RE
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r E PoNs E à la Queſtion propºſe dans le
Mercure de Juin dernier. Extrait d'une Let

tre écrite d'Avignon le 15.S.ptembre1743.

D E toutes les Queſtions problématiques

qu1 ont parû dans le Mercure depuis

quelques années, il n'en eſt aucune qui ait

plû davantage & qui ait fait naître plus de

diſputes que celle dont il s'agit ici ;† per

ſonnes même les plus indiffèrentes ont pris

parti dans cette occaſion ; les unes préten

' dent que l'action de la Bergére qui couron

ne l'un des Bergers, eſt une marque de pré

ference qui ne ſouffre point de replique ;

les autres ſoutiennent au contraire, que

celui dont elle a pris la couronne pour s'en

parer, doit être plus flatté que ſon rival ;

l'une & l'autre opinion a des deffenſeurs

diſtingués , ce qui doit faire plaiſir à l'in

venteur de cette Queſtion. Je vais tâcher

d'expliquer le langage muet de cette Scéne

pantomine, après avoir fait quelques obſer

vations, qui me paroiſſent indiſpenſables.

1°-On doit d'abord ſuppoſer dans les deux

Bergers rivaux, une égalité approchante de

mérite perſonnel , & les mêmes empreſſe

mens pour cette Bergére, puiſque l'explica

tion qu'ils demandent , ſeroit ſans fonde

lllCIl . ,
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ment entre deux ſujets diſproportionnés.

2°.On doit ſuppoſer auſſi que†
- également ſenſible à† de ces deux

Bergers, leur donne à tous deux des mar

ques fi reſſemblantes de ſon retour , que

jaloux reciproquement d'une tendreſſe, qui

leur paroît ſi bien partagée , il leur prend

envie de demander une explication qui dé

cide de leur ſort.

3°. Plus les Bergers ſont méritans l'un &

l'autre, & plus la Bergére doit être embar

raſſée dans une déclaration qui ne peut flat

ter l'un, ſans déſeſperer l'autre,& où malgré

les plus belles apparences , elle peut ſe

tromper aux dépens de ſon propre bonheur.

Cette démarche eſt délicate & il en doit cou

ter à ſon cœur.Nous devons donc être aſſu

rés que ſi elle a des ſentimens, comme nous

ſommes en droit de le croire, bien loin d'in

ſulter par ſes paroles ou par ſes actions au

malheur de celui qu'elle va congedier, elle

tâchera au contraire d'adoucir ſa peine au

tant qu'il dépendra d'elle, par des manieres

olies & honnêtes;elle ne peut raiſonnable

ment lui refuſer cette conſolation ſans in

gratitude, puiſqu'elle n'ignore pas l'amour

qu'il a pour elle, & que ce n'eſt pas lui qui

la quitte , mais que c'eſt elle-mème qui

va l'éloigner pour toujours.

4°. Enfin, nousne devons pas croire que

I. Vol. D la
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la Bergére ira au rendez-vous, ſans être dé

terminée ſur le choix qu'elle prétend faire.

Le tems qu'elle a pris pour y penſer,ſuppoſe

un examen bien refléchi de leurs qualités

perſonnelles, & nous ne devons pas penſer

que quelque frivole circonſtance puiſſe

cauſer du changement dans un choix # pré

médité. L'arrêt eſt déja donné, & il ne ſera

queſtion au rendez-vous que d'en faire la

lecture. - -

Après ces obſervations qui me paroiſſent

convenir parfaitement au ſujet, ſuivons no

tre Bergére juſqu'à l'endroit deſtiné pour le

dénoüement de la Piéce , & examinons-en

toutes les circonſtances. Elle y arrive cou

ronnée de fleurs; les deux Bergérs s'y étoient

déja rendus, l'un paré également d'une cou

· ronne de fleurs & l'autre n'en ayant point.

, Alors la Bergére, ſans dire mot, met ſa cou

ronne de fleurs ſur la tête du Berger qui n'en

a point , & tout de ſuite elle prend celle

de l'autre qu'elle met ſur ſa tête, pour s'en

parer. - - -

Voila deux actions differentes, d'ou dé

end la ſolution du problème. La Bergére

| donne à l'un & prend à l'autre : qui des deux

doit être plus flatté ? S'il faut s'en tenir au

- proverbe , qu'il vaut mieux donner que re

cevoir, la Queſtion ſeroit décidée en faveur

du Berger couronné de la main de la Bergé

r° ,
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re 5 mais cette maxime eſt ſuſceptible d'une

exception, qu'il ne faut pas perdre de vüe;

car ce qui ſe troùve vrai d'homme à homme

ou d'homme à femme, n'eſt pas de même

uand il s'agit de femme à homme. Le don

§ une vertu dans celui qui donne, &

ne ſignifie rien dans celui qui reçoit, &

voila pourquoi il vaut mieux donner que

recevoir ; mais dans le cas de l'exception,

les préſens d'une fille peuvent être équivo

ques & ſignifier la généroſité ou l'amour,au

lieu que l'acceptation de ce qu'un Amant lui

préſente , diſons plus, l'action de prendre

elle-même ce qu'il lui plaît ſur ſon Amant,

eſt une marque d'amour qui ne ſouffre point

d'équivoque, auſſil'a-t-on mis en proverbe :

Fille qui prend, ſe donne ou ſe vend. On ne

peut pas accuſer notre Bergére de s'être ven
duë en prenant la couronne du Berger ; la

choſe priſe ainſi, n'eſt pas d'une nature à

pouvoir l'en faire ſoupçonner ; mais elle

s'eſt donnée en la prenant, parce que cette

couronne de fleurs, quoique de peu deva

leur en elle-même , eſt cependant déciſive

dans cette circonſtance critique.

J'entends déja un murmure confus de voix,

qui demandent toutes, pourquoi cette Ber

gére a couronné un Berger auquel elle

veut donner l'excluſion: La réponſe eſt faci

le; elle a voulu adoucir la peine d'un Amant

· D ij plein
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plein de merite, qui ſeroit ſans diſgrace

s'il étoit ſans rival : elle a dû même com

mencer par-là, pour finir avec celui qui lui

tient le plus à cœur. Si elle eut débuté par

-uue déciſion formelle & peu menagée, le

Berger malheureux ſe fût peut-être retiré,

ſans attendre les marques d'eſtime & de re

connoiſſance que la Bergére lui devoit.

Suivant cette opinion,tout s'explique ſans

embarras ; la Bergére donne au Berger mal

: heureux tout ce qu'elle peut lui donner

dans cette occaſion, pour lui marquer ſon eſ

time, & elle prend au Berger cheri tout ce

qu'elle peut lui prendre, pour l'aſſurer de la

ſincerité de ſon cœur, & lui témoigner le

plaiſir qu'elle a de ſe voir ornée d'une cou

ronne, qui eſt l'ouvrage de ſon bien-aimé.

Il n'en eſt pas de même du ſentiment op

poſé , il reſte toûjours quelque choſe qui

ne peut pas† avec le reſte. Chan

eons la Théſe pour un moment, & voyons .

# j'accuſe faux.

Suppoſons donc que le Berger couronné

eſt le Berger favori , pourquoi la Bergere

après cette action importante &d§ :>

va-t-elle s'amuſer à décoeffer l'autre miſe

rable, qui n'eſt déja que trop à plaindre,

par l'action qui vient de ſe paſſer à ſes yeux2

Veut-elle inſulter à ſon malheur : Il y au

roit
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roit de la cruauté, & nous ſuppoſons une

Bergére qui a des ſentimens. Elle veut, me

direz-vous, punir cet audacieux de s'être

couronné d'avance & ſans ſa participation.

Mais faites réfléxion, je vous prie, que

ſi c'étoit dans un eſprit de punition, elle

ſe contenteroit de lui ôter la couronne, &

qu'elle ne la mettroit pas ſur ſa tête. Conve

nez donc avec moi, que la place que la Ber

gére donne à cette couronne n'a point l'air

d'une punition, & qu'il n'y a point d'A-

mant qui ne voulût être puni de la ſorte.

La plus forte objection, qu'on pourroit

me faire, ſeroit de dire qu'elle a couronné

le Berger favori, & qu'elle a pris la cou

ronne de l'autre, & s'en eſt ornée pour lui

- marquer ſon eſtime. Mais il me ſemble

que cette action ſeroit ſuſpecte au Berger

préferé, & qu'il auroit tout lieu de s'en

allarmer, puiſqu'une fille qui veut être

-uniquement à celui qu'elle a choiſi , ne

doit rien garder entre ſes mains de ce qui

peut appartenir à un autre. Cette cou

ronne,toute fanée qu'elle ſeroit par le tems,

pourroit dans bien des occaſions rappeller

à cette Bergére un tendre ſouvenir,qui fe

roit tort à celui qui doit la poſſeder ſans

reſerve. - ( . - - -

Il n'en eſt pas de même de la couronne

qu'elle a donnée ; on oublie aiſément ce

.3 D iij " qu'on

4.

* º
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qu'on n'a plus occaſion de voir, & cette

action n'a rien qui puiſſe bleſſer la déli

cateſſe du Berger heureux. -

Enfin la déciſion de cette Queſtion ap

partient plus particulierement aux Dames,

qu'aux Hommes; il s'agit de meſurer ſur

leurs propres ſentimens ceux d'une perſon

ne de leur Sexe ; ainſi joignant l'expé

rience à la ſubtilité de l'eſprit, elles ont

ſur nous un double avantage, qui doit leur

en attribuer le jugement ſans appel.

A Avignon le 15 Septembre 1743.

#äääääääääääääääää

O D E ſur cette vérité, que la Religion ſeule

peut corriger un jeune homme.

To, , dont l'eſprit divin anima les Cantiques,

Cantiques au-deſſus de nos expreſſions,

Remplis de vérités, marques très-autentiques

Des céleſtes impreſſions ;

Succeſſeur de Saül, grand Roi, divin Poëte,

Vainqueur de Goliath , David , Royal Prophéte,

J'oſe, pour la premiere fois,

. Hmplorer ton ſecours, que j'attens, que j'eſpere ;

Touché de mon état, exauce ma priére ;

Montre-toi ſenſible à ma voix.

33$é
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Le Ciel, pour ſeconder ta haute deſtinée,

Orna de mille dons ton eſprit & ton cœur.

Ton ame de vertus ne fut pas moins ornée ;

Cependant un objet vainqueur,

Trop ordinaire écueil , t'entraîua dans le crime ;

Mais auſſi, connoiſſant le périlleux abîme

Où te menoit ta paſſion,

Tu revins. Ton retour mérita plus de gloire ,

que ta chûte, à jamais célébre dans l'Hiſtoire,

Ne reçut de confufion.

- . - »32º , -

Heureuſement inſtruit par ton expérience ,

Combien l'Homme ici bas a de fragilité ;

Mais auſſi convaincu qu'il tient en ſa puiſſance

De grands moyens de fermeté,

Viens m'apprendre aujourd'hui l'efficace reméde,

Què contre ſes erreurs un jeune Homme poſſede.

Quel bonheur ſera-ce pour moi,

Si je puis deſormais à ſa vertu me rendre !

: Comme toi, mais hélas ! pluſieurs ſe laiſſent pren

dre ; -

Peu ſe dégagent comme toi.

( »32« -

Que ne lis - je plutôt ces Ecrits admirables,

Qui firent retentir les voûtes de Sion !

Sois mon guide, en liſant ces témoins véritables

De ta ſainte converſion. . -

- D iiij Ah !
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Ah : j'y trouve d'abord ce que je me propoſe.

De ton retour au bien j'y découvre la cauſe.

De quelle maniére, dis-tu ,

Un jeune homme peut-il quitter la voye folle ?

C'eſt en ſuivant, Seigneur, ta divine parole,

Qu'il peut pratiquer la vertu.

33$:é

*oui, la Loi du Seigneur, Loi qui ſeule eſt ſans

tache,

| Peut ſans difficulté ſeule changer nos cœurs.

S'y peut - on attacher ſans qu'elle nous détache

De nos dangereuſes erreurs ?

Son témoignage eſt vrai ; certain dans ſa promeſſe,

Mais aux petits ſurtout il donne la ſageſſe.

Sa juſtice brille en tous lieux.

Elle donne la joye au cœur qui la révére.

Les préceptes de Dieu ſont remplis de lumiére,

Ils éclairent nos foibles yeux.

- +33>.è

Ne vante pas ici ton pouvoir, Raiſon fiére ;

º, Tu n'en as, que ſoumiſe à ma Religion ;

Depuis qu'à ton printems tu perdis ta lumiére,

Tu n'as été qu'illuſion.

Les aveugles Payens, laiſſés à ton empire,

Fiers de quelques lueurs, furent, dans le délire, ^

Sujets à chaque paſſion.

Les Sages que tu fis autrefois dans la Gréce,

- - N'eurent
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N'eurent point la vertu de la vraie ſageſſe ;

Ils n'en porterent que le nom.

33，e

Parmi tes favoris, les fameux, les célébres,

Eſclaves de l'orguëil, & de la vanité,

Se crurent clairvoyans au milieu des ténébres,

Et riches dans la pauvreté.

Vous êtes dans l'erreur , Héros du Paganiſme.

Il n'étoit reſervé qu'au ſaint Chriſtianiſme

De rendre l'Homme vertueux.

Lui ſeul régle le cœur par ſa ſaine morale ;

Il éclaire l'eſprit d'une foi principale ;

»* Par lui l'Homme enfin eſt heureux.

| 33$

Je te vois, Auguſtin, dans une folle yvreſſe,

Courir avec fureur de plaiſirs en plaiſirs.

Emporté par le feu d'une ardente jeuneſſe,

Tu vis au gré de tes déſirs.

Grand Dieu, quel changement : nouvel Iſraëlite,

Le voilà de la Croix devenu Proſélite,

Et de l'Egliſe le Docteur.

De l'un à l'autre objet quel different ſpectacle !

Mais quelle cauſe peut produire ce miracle ?

La Grace & la Loi du Seigneur.

3:39>+

Ainſi que ſur la Mer, aſſailli d'un orage,

Un plaintif Nautonnier, à deux doigts de la mort,

- D y Ne



2626 MER CURE DE FRANCE.

· Ne voit pour tout remede, à ſon prochain naufrage,

Que l'azile d'un heureux Port :

Ainſi qu'un Voyageur, dans une nuit obſcure,

Marchant confuſément, errant à l'aventure,

Ne reprend ſon chemin qu'au jour,

De même le jeune Homme, enfoncé dans le vice,

N'a d'eſpoir, pour ſortir d'un ſi grand précipice,

Que la Loi du vrai Dieu d'amour.

$3$#é

Je me ſuis égaré du chemin ſalutaire,

Semblable à la Brebis qui quitte ſon Paſteur.

Venez à mon ſecours, Seigneur, Dieu débonnaîres

Et cherchez votre Serviteur.

Vous cherchez ici bas les Brebis égarées,

Du Peuple d'Iſraël Oiiailles ſéparées ;

Je connois encor votre voix.

Vous connoiſſez auſſi, tendre Paſteur, la mienne :

Je n'ai point oublié la Doctrine Chrétienne,

Ni la vérité de vos Loix. -
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V I E D E C H A R LES V. dit lesage,

Roi de France, écrite par Chriſtine de Piſan,

Dame qui vivoit de ſon tems.

C Ette vie de Charles V, qui n'avoit ja

mais été publiée, eſt la derniére & la

plus conſidérable des Piéces, dont M. l'Ab

bé Lebeuf a rempli ſon troiſiéme Tome,

intitulé : Diſſertations ſur l'Hiſtoire Eccléſiaſ

tique & Civile de Paris, ſuivies de pluſieurs

éclairciſſemens ſur l'Hiſtoire de France, dont

nous avons fait connoître les premiéres Pié

ces dans nos Journaux de Mai dernier ,

page 963. & de Juin 2. vol. p. 13 17.

Il ne faut pas s'attendre à trouver dans

l'Ouvrage de Chriſtine de Piſan, une vie

écrite ſelon l'ordre des tems, ni un diſcours

diſpoſé en forme d'Annales : cette Dame

n'entre point non plus dans le détail de tou

tes les guerres que ce Roi ſoutînt ; elle ne

les touche qu'en général, renvoyant pour

le ſurplus aux Chroniques qui ſe trouvoient

alors dans les Bibliothéques.

· Son Ouvrage eſt diviſé en trois Parties.

Dans la premiére, après avoir repréſenté CC

rand Roi dès le tems de ſon enfance & de

# jeuneſſe , juſqu'à ſon couronnement, on

fait un portrait de toutes ſes vertus, une
: D vj deſ
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deſcription de ſon régime de vivre, de ſa

Cour, de ſes Exercices journaliers, de ſa

maniére d'aller à cheval, de l'état de la Cour

de la Reine, de la maniére dont ce Prince

faiſoit exercer la Juſtice : on parle de ſa

bonté & de ſa clémence, de ſes largeſſes,

de ſon amour pour la chaſteté, pour la ſo

briété, pour la vérité, de ſes pratiques de

charité, de piété & de dévotion. N

Nous nous contenterons de quelques

traits de ce premier Livre, afin qu'on puiſſe

juger du ſtyle & du langage de l'Auteur.

Cette Dame qui étoit née en Italie, & que

ſon pere avoit amenée toute jeune en Fran

ce,§ y fut appellé par Charles V.

pour être l'un de ſes Aſtronomes, s'attacha

articuliérement à certaines circonſtances de

# vie de ce Prince , qui n'avoient pas été

remarquées par ceux qui avoient écrit

avant elle.

Le Chapitre XV I. intitulé : Comment en

toutes choſes étoit bien reglé, commence ainſi :

» L'heure de ſon des couchier à matin,eſtoit

» régléement comme de ſix à ſept heures.

» Après le ſigne de croix , & comme très

» dévot , rendant ſes premiéres paroles à

» Dieu en aucunes Oraiſons, avec ſeſdits

» ſerviteurs, par bonne familiarité, ſe truf

» fioit (a) de paroles joyeuſes & honneſ

(a) ſe divertiſſoit.

teS »
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» tes, par ſi que ſa douceur , clémence ,

» donnoit hardiement & audace meſme aux

» mendres, de hardiement deviſer à lui de

» leurs Truphes (a) & esbattemens, quel

» ques ſimples qu'ils fuſſent, ſe joüoit de

» leurs dis , & raiſon leur tenoit.

Le XXII I. Chapitre, qui a pour titre :

De la vertu de juſtice du Roi Charles , débute

en ces termes : « Il aimoit ſi fort la Juſtice,

» que ſi hardi ne fut, ne tant grand Prince

» en ſon Royaume , qui extorſions oſaſt

» faire à homme, tant fuſt petit. Un Cheva

» lier de ſa Cour, ayant donné une buffe (b)

» à un Sergent, faiſant ſon Office, on euſt

» grand peine à obtenir du Roi, que ceChe

» valier ne encouruſt la Loy ès rigueurs de

» Juſtice, qui eſt en tel cas couppé le poing;

» & jamais depuis ne fut en grace devant

» lui. Item, à un Juif, ſemblablement fiſt

» droit d'un tort & extorſion, qu'un Chreſ

» tien lui avoit faite, & fut de lui avoir

» donné un fauls gage pour bon. Et volt le

» Roy, que la ſimplece du Juif fuſt vain

» quereſſe de la malice du Chreſtien.

Dans le Chapitre XXXIII. ſur la dé

votion de ce Roi, & les fréquentes viſites

qu'il faiſoit à la Sainte Chapelle : on lit, que

de ſa propre main, le jour du grandVendredi,

au peuple monſtroit la vraye Croix. Chriſtine

(a) Jeux. (b) un ſoufflet. /

s'étend-
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s'étend fort en cet endroit, au ſujet de la

diſpute qui s'éleva alors parmi les Théolo

giens, ſi le Sang que l'on conſervoit de N.

S. J. C. dans le Tréſor de la même Sainte

Chapelle, étoit vraiment du Sang de ſon

Corps.

Les Notes, qui ont rélation à cette pre

miére partie, & que M. l'Abbé Lebeufa

placées à la fin de l'Ouvrage, ſont ſur le dé

gré de connoiſſance, que Charles V. eut de

la Langue Latine, où il fait voir , contre le

ſentiment de Gaguin, de du Boulay, & de

l'Abbé de§ , que ce Prince avoit fait

de bonnes Etudes, & goûtoit fort le bon

Latin. Une autre Note eſt ſur la priſe du

Roi Jean , Pere de Charles V. à la bataille

de Poitiers, à l'occaſion de quoi, l'Auteur

publie une Lettre du Pape Innocent V I.

qu'il a tirée d'un Manuſcritde Notre-Dame

de Paris,lequel eſt de ce tems-là,&des frag

mens d'un Manuſcrit de l'Abbaye de Ponti

gny, qui eſt auſſi du même tems.

La troiſiéme Note eſt ſur les principaux

Conſeillers de Charles V. Il juſtifie à cette

occaſion la mémoire de Philippe de Maizié

res, qui l'avoit été contre les calomnies de

Jean Petit, & contre ce qui eſt échappé au

Sieur le Laboureur dans† traduction de la

vie de Charles V I. écrite en Latin par un

Moine de S. Denis, qui vivoit alors.La†
lll

*.
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ſuivante concerne Thomas de Piſan, pere

de Chriſtine, qu'un Auteur du même tems

déclare n'avoir pas été ſi habile Aſtrologue,

qu'on le croyoit communément alors, &

qui, ſe mêlant de prédire le beau & le mau

vais tems , rencontroit ſouvent très-mal.

Dans la cinquiéme Note l'Auteur fait voir

que c'étoit le Bréviaire de Paris, que Char

les V. recitoit, & il répéte à cette occaſion,

ce qu'on trouve dans le petit Livre de M.

Joly, de Breviario & Miſſali Diœceſanis ,

que ce ne fut qu'en 161o. que Charles de

Balzac , Tréſorier de la Sainte Chapelle du

Palais, y fit quitter les Livres de Paris, pour

en prendre d'autres. -

La ſixiéme Note eſt à l'occaſion des

Châteaux que Charles V. fit rebâtir, & ſur

le grand nombre de ſes Officiers. Montar

gis eſt le premier Château qui y eſt nommé.

C'eſt ſur une des cheminées de ce Château ,

qu'eſt repréſenté le combat d'un chien

contre le meurtrier de ſon Maître, de la

quelle il eſt parlé dans le Mercure du mois

de Novembre 1734. Le Château de Creil ,

eſt nommé le ſecond. Le Cardinal d'Amiens

avoit donné à Charles V. quelque édifice en

ce Lieu. Vincennes & Beauté, ſitués proche

Nogent-ſur-Marne, ſont très-connus dans

l'Hiſtoire de Charles V. M. Lebeuf fait re

marquer, que c'eſt la Tour de Beauté†
O1t
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doit reconnoître dans une miniature de M.

Mellier, Maire de Nantes, & non pas celle

de Montlhéri, comme l'a crû Dom Bernard

de Montfaucon , dans ſes Monumens de la .

Monarchie. Plaiſance étoit auſſi un des Châ

teaux de Charles V. ſitué ſur le territoire

de Nogent-ſur-Marne. M. l'Abbé Lebeuf

promet d'en parler plus au long dans ſaDeſ

cription du Diocèſe de Paris.

Il dit ici en paſſant un mot du Château

de Mouzon, & de l'acquiſition du Comté

d'Auxerre, faite par le même Prince. Il eſt

atteſté par Philippe de Maiziéres, que Char

les V. avoit un très-grand nombre d'Oſfi

ciers , & c'eſt ſur quoi ce Seigneur conſeil

loit à Charles V I. de faire † retranche

mens, ou d'en choiſir de très-diſcrets, &

qui ne divulguaſſent pas les ſecrets de la

Cour à la Porte Baudoyer, & de-là à tout

Paris , comme cela étoit facile , lorſque

Charles V. faiſoit ſa réſidence à l'Hôtel de

S. Paul.

La Note ſuivante contient des traits cu

rieux. Philippe de Maiziéres, par exemple,

n'approuvoit pas que Charles V. ſe donnât

la peine de ſigner de ſa propre main toutes

ſes Lettres, Chartes & Diplomes. Ce même

Conſeiller avoit auſſi porté ce Prince à faire

changer en Parlement la coutume de refu

fer le Sacrement de Pénitence aux criminels

- | condamnés
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condamnés à mort, mais cette propoſition

fût remiſe à un autre tems.

La huitiéme Note roûle ſur les champs

· de bataille, qui avoient encore lieu. L'Au

teur rapporte ici le témoignage de Jean de

Guiſe, Abbé de S. Vincent de Laon, dont

la Chronique n'a point encore été imprimée:

mais des morceaux encore plus intéreſſants,

ſont, la Lettre de Florimond de Leſpare au

Roi de Chypre, & la Réponſe de ce Prince

à ce Gentilhomme du Cotentin.

Par la neuviéme Note M. l'Abbé L. met

ſes lecteurs au fait de la maniere dont le

Roi Jean, & Charles V. agiſſoient envers

les médiſans, qui ſe trouvoient à la Cour.

Dans la dixiéme on voit la guerre qui

fût faite par pluſieurs Puiſſances au ridi

cule uſage de ces tems-là, de porter des ſou

liers qui avoient une longue pointe recour

bée, que quelques Anciens appelloient des

Pigaces, & qu'on nommoit alors des Pou

laines. Charles V. défendit auſſi les habits

courts, & trop retrécis. Philippe de Mai

ziéres déplore à cette occaſion la dépenſe

que faiſoient en longues chauſſes desgens de

médiocre qualité. Cette dépenſe alloit juſ

qu'à quatre-vingt francs par an, en bàs ſeu
lement.

Dans les trois Notes qui ſuivent l'Edi

teur s'étend ſur l'attention de Charles V.

- pour
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pour lesReligieux &lesCommunautés, ſur ſa

délicateſſe ſur l'obſervation duCarême,ſur ſa

coûtume de quitter l'exercice de la chaſſe,

auſſi-tôt que l'heure de la Grand'Meſſe étoit

venuë,ſur celle qu'il avoit de lire chaque an

née la Bible entiere en Latin : ſur l'établiſ

ſement qu'il procura de la Fête de la Pré

ſentation de la Sainte Vierge, ſur les efforts

qu'il fit, pour porter le Pape à reſter à Avi

† On lira avec plaiſir les traits ſingu

iers du Diſcours que le Maître Anſelme

compoſa, pour prouver que le ſéjour de la

France eſt préférable à celui de l'Italie. Il

fait enfin quelques remarques curieuſes ſur

les Reliques de la Sainte Chapelle du Palais,

& ſur les Princes & Seigneurs qui ſe ſont

faits Religieux.Nous rendrons compte dans

un autre Mercure de ce qui eſt plus remar

quable dans les deux autres Livres de Chriſ

tine, ſur Charles V.

$2:

# O C.
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B O U Q U ET accompagné d'un Colier de

Nevers , envoyé par plaiſanterie à une

. jeune Dame , appellée Charlotte.

S Uivant la coûtume falotte,

Et l'on s'en eſt fait un devoir,

Je vous dois un Bouquet, Charlotte ;

Je le dois; vous allez l'avoir.

Des fleurs les beautés paſſagéres

D'un Sexe aimable & dangereux

Figurent les humeurs légeres,

Et font l'emblême de leurs feux.

Pour vous, jeune & belle Charlotte,

Qui vous piquez d'un feu conſtant,

Le Bouquet ſeroit inſultant,

Et vous diriez que je radote.

Il n'eſt pas tems; faiſons donc mieux.

Par mes mains Nevers vous préſente

Ce Colier .... déja dans vos yeux

Je vois la fierté mécontente

D'un Bouquet ſi peu précieux.

Sçavez-vous ce qu'il repréſente,

Quand vous ſemblez vous en choquer ;

Je veux un peu vous l'expliquer.

D'abord ſa forme tranſparente

Figure la ſincérité ;

es chaînons, ſi bien joints enſemble ,C - nS , J ' peuvent
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Peuvent exprimer, ce me ſemble,

La parfaite fidélité. -#-

J'y trouve encore le modéle

De la conſtance mutuelle.

Le verd, qui broche ſur le tout,

Annonce la douce eſpérance ;

Vraiment ſi j'allois juſqu'au bout.. ::

Mais c'en eſt bien aſſés, je penſe,

Pour voir qu'en ce colifichet

On trouveroit, belle Charlotte ,

Tout ce qui forme & qui dénote

Un Amant ſincére & parfait.

iRºiRºiRºR#Rikit

QU E S T IO N DE PHYS I QU E,

Sçavoir pourquoi, ſi le Ciel eſt rouge dans

l'endroit où le Soleil ſe couche, il ne pleut

jamais le lendemain.

Uelque exactitude que les Petits, les

Paſcals , les Merſennes & les Huygens,

ayent apporté afin de perfectionner le Ba

roſcope , il n'eſt point d'Oracle plus ſûr

† connoître s'il y aura de la† , que

a bouche d'un Payſan.La fameuſe expérien

ce de Toricelle, fut faite en France pour la

premiére fois en 1 646. à peine eut-elle pa

rû, qu'elle enleva les§ & l'admira

- U1Oll
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tion des Grands & du Peuple. Le Barométre

marqua les differens poids de l'Atmoſphére.

Suivant l'élevation du vif argent dans ce

Tube, on conjectura la pluye ou le beau

temS. -

La Phyſique ſortit alors du berceau, où

l'avoit retenu ſi long-tems l'ignorance de

nos Ancêtres. On n'oſoit entreprendre de

· voyager, lorſque le Barométre, moins pro

ice , ſembloit annoncer de la pluye. L'ha

§ de la Campagne, appuyé ſur l'expé

rience, obſerva que ſi le Ciel étoit rouge

dans l'endroit§ Soleil finiſſoit ſa carrié

re, la journée ſuivante ſeroit pure, favori

ſeroit ſes travaux, & que l'Olimpe ſoûriant

rapporteroit dans le monde l'allegreſſe dont

la nuit l'avoit privé.

Mais ſes foibles lumiéres ne lui permirent

pas de pénetrer la cauſe de ce Phénomene ;

ſuivons la Nature dans ſes routes les plus

ſecrettes ; développons, s'il eſt poſſible, un

myſtére, qui juſqu'ici nous a été caché.

· Les objets ſont inviſibles par eux-mêmes.

La diverſité des ſurfaces, qui réfléchiſſent

differemment les rayons que le Soleil en

yoye , eſt la ſeule & véritable cauſe de

cette varieté des couleurs que nous ad

mirons dans les corps; ce ſont des ſentimens

· de l'ame, comme remarque Mallebranche,

occaſionnéspar des vibrations,plus ou moins

fortes ,

•.
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fortes, d'une matiére qu'il nomme Ethérée.

Les corps diaphanes laiſſent à la lumiére un

libre paſſage. Les opaques, ſelon la diverſe

tiſſure de leur ſuperficie, nous envoyent

des rayons modifiés de telle ou telle cou

leur.

Newton a démontré, par le moyen d'un

Priſme, qu'il n'eſt que cinq couleurs primi

tives, le violet, l'azur, le verd, le jaune,

& le rouge ; entre le rouge & le jaune, on

diſtingue la couleur orangée ; entre le vio

let & l'azur , il paroît une couleur que l'on

appelle l'indigo, color ceruleus celeſtis, L'aſ

ſemblage & la collection de tous les rayons

donnent le blanc; le noir, au contraire, ne

conſiſte que dans la privation de la lumiére.

Du mêlange & de la combinaiſon de ces

premiéres couleurs naiſſent toutes les autres;

la plus forte de toutes eſt le rouge ; c'eſt la

derniére des couleurs matrices, & celle qui

ſouffre le moins de refraction , d'où il eſt

aiſé de conclure que les rayons rouges ſont

les plus forts, puiſqu'ils oppoſent plus de

réſiſtarice, avant que leur direction ſoit ſur

année. Je n'expliquerai pas ici les couleurs

changeantes des objets; on peut conſulter

là-deſſus le Pere Kircher, & Mariotte, dans

ſon Traité ſur les Couleurs. Il ſuffit de ſça

voir que rayon rouge ſouffre moins de

réfraction que tous ceux quele pere dujour

nous envoye. Rohault
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Rohault a penſé que la refraction n'étoit

que le changement de détermination qui

arrive au corps qui paſſe d'un milieu dans

un autre,dont il eſt reçû plus ou moinsfaci

lement.Si donc on ſuppoſe que le rayon rou

ge eſt le plus fort de tous les rayons , s'il eſt

conſtant que le Ciel paroît en feu dans l'en

droit où le Soleil ſe couche, il faut néceſ

- ſairement qu'il y ait moins de corps hétéro

génes dans l'air, qui réſiſtent à la lumiére

que nous recevons de cet Aſtre. Or verum

prius, ergo & poſterius.
j , f / e

Quels ſont ces corps hétérogénes, qu1

-† lui réſiſter , ſinon les vapeurs ,

es ſels, les exhalaiſons que le Soleil enleve,

que la force de ſa chaleur ſoutient pendant

quelque tCII1S dans l'Atmoſphére, & qui en

traînées par leur péſanteur, tombent& for

ment de la pluye, du tonnerre, de la grêle,

ſelon leur maſſe, leur quantité, leur mix

tion ? Si donc la cauſe, qui fait naître des

pluyes, vient à manquer, quand au coucher

du Soleil le Ciel paroît teint d'un rouge

plus vif que l'écarlate, il eſt phyſiquement

impoſſible qu'il pleuve le jour ſuivant, à

moins que quelque cauſe particuliére, com

me des tremblemens de terre, des nuages,

apportés par le vent, des endroits ſulphu

reux que l'on creuſe, ne répandent dans l'air

des parcelles capables de rendre le tems

pluvieux
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pluvieux, & de former des orages.

Le Soleil ne peut pas enlever des vapeurs

la nuit, pendant qu'il eſt ſous l'horiſon.Si le

Ciel paroît rouge au coucher de cet Aſtre,

il eſt peu de nuages dans l'air 3 les rayons de

la Lune ſont trop foibles pour opérer des

changemens ſur notre Planette, ſi ce n'eſt

dans la tête des viſionnaires, qui adoptent

ſes influences. -

Ce raiſonnement tout ſimple me paroît

démonſtratif ; il fait voir en même tems

que les Anciens s'étoient trompés dans le

· Syſtême des couleurs. Selon eux, en effet,

les couleurs exiſtoient, à parte rei, dans les

corps jaunes, bleus, noirs ou blancs. Virgile

cependant doit être excepté de ce nombre,

car il dit que les ombres de la nuit ôtent la

couleur à toute choſe.

Le Payſan a des yeux , il contemple , il

obſerve, mais il laiſſe au Philoſophe le ſoin

d'approfondir ſes obſervations ;ſouvent el

les ſont ſuivies d'explications ridicules. Je

ſouhaite que celle - ci ne ſoit pas de ce

nombre.

L A c o s T E, le cadet.

A Dijon, le 12, Novembre 1743.

I N7V L
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2 NºrTATIoN à l'Académie naiſſante

' de Rouen , par M. l'Abbé Tart.

D Eja Roüen, Emule de Paris,

A raſſemblé dans ſon Académie

Pyſiciens, Artiſtes, beaux eſprits,

Appuis du goût, & guides du génie ;

Mais il lui faut un Critique hardi,

Un Auteur ſage, un Ecrivain poli ,

Qui des vieux tems éclairciſſant les ombres ,

Porte le jour dans leurs Archives ſombres ;

Sçache tirer avec dexterité,

Sans préjugé, paſſion, artifice,

Des faits obſcurs l'aimable vérité.

Académie , à votre Corps vanté

Aſſociez la gloire de " Terriſſe.

* L'Abbé Terriſſe eſt Vicaire Général & Grand

Archidiacre de Rouen, Abbé de S. Vicior, & c, -

· E E qEºseq "7ID @º7R GL，º7I GE* I @w，tqt，ºz-D -

LETTRE écrite à M. Nericault Deſtouches,

de l'Académie Françoiſe.

'ai vû, M. par votre Lettre, inſerée dans

le Mercure d'Octobre, que les Partiſans

de Bayle, ou pour mieux dire, du Pyrrho

roniſme, n'épargnent ni les ſarcaſmes, ni les

I. Vol, E ' injures,
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injures,pour vous faire quitter la partie. En

faiſant l'analyſe de la Lettre anonyme, que

vous avez reçû de leur part, vous avez mis

le public au§ de leurs ſentimens, de leur

eſprit & de leur goût ; & ſur l'étiquette du

ſac, je crois connoître la boutique où cette

piéce a été fabriquée. Si je ne me trompe

pas, je puis vous aſſurer que vos adverſai

res ne ſont pas à craindre. Ils connoiſſent

bien mieux Bocace, Rabelais, Montagne &

la prétenduë ſageſſe de Charon, que l'Evan

gile, S. Auguſtin & S. Thomas ; ainſi vous

pouvez être perſuadé que toutes leurs atta

ques ſe borneront à des ironies, à des in

jures, & à un certain ridicule qu'ils tâche

ront de vous donner ; mais n'appréhendez

pas qu'ils cherchent à détruire vos raiſonne

mens, ou même vos ſimples propoſitions,

par des preuves ſolides :† eſprit ni leur

érudition n'iront jamais juſques-là. -

Ils vous ont traité ci-devant d'incompé

tent en fait de Religion, parce que vous

faites de bons Vers. Sont-ils eux-mêmes plus

compétens, parce qu'ils en font de mauvais ?

Vous leur avez démontré dans votre dernie

re Lettre, que les productions de leur mai

† génie, n'ont ni rime ni raiſon. Le dé

aut de ſens commun, eſt-il une qualité re

quiſe pour bien diſcerner le véritable eſ

prit de Bayle : J'avois toujours crû qu'un
- - - •-，.

N, jugement
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jugement droit & ſolide étoit néceſſaire

pour connoître le but d'un Auteur, & qu'il

falloit poſſeder le don de s'exprimer nette

ment, pour faire comprendre les penſées

qu'on a conçûës. Vos adverſaires conçoi

vent mal , & s'expriment, pour le moins ,

tout auſſi mai ; Bayle n'a-t'il pas là de bons

champions ?

· Croyez-moi, Monſieur ; mépriſez les fa

des ſaillies de ces petits Poëtes Marotiques,

qui ne mettent d'autre ſel dans leurs Ouvra

ges, que quelque antithéſe burleſque, dont

les gens de bon goût ſe moquent, & qui

ne peuvent pas§ dix Vers de ſuite, ſans

tomber dans le galimatias. -

· Vous avez pluſieurs fois déclaré dans vos

| Lettres, que vous ne cherchiez à plaire, ni

aux libertins, ni aux eſprits faux : laiſſez

donc ces ſortes de perſonnages,ſe dédomma

ger du mépris que vous faites de leur ma

niére de penſer, par des railleries mauſſa

des, dont tout le ridicule retombe ſur leurs

Auteurs. Les honnêtes-gens ſçavent à quoi

s'en tenir. Si ceux-ci vous eſtimoient déja

beaucoup, non-ſeulement par rapport à vos

rares talens, mais encore par rapport à l'at

tention que vous avez eu de purger la ſcéne

de tout ce qui peut bleſſer la btenſéance

ou les bonnes mœurs, & de faire rire les

gens de bien par des plaiſanteries nobles &
E ij déli
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délicates,je puis vousaſſurer qu'ils ont conçu

pour vous un grand ſurcroît d'eſtime, depuis

qu'ils ont vû que vous connoiſſez votre

Religion, que vous la profeſſez hautement,

& que vous êtes auſſi bon Chrétien que

bon Poëte, - -

Vos Antagoniſtes anonymes, ſeront peut

être choqués de ce que je parois les exclure

du nombre des honnêtes gens, en diſant

que ces derniers ſe font gloire de prendre

votre parti ; mais je ne ſçaurois qu'y faire :

je ne crois pas qu'il ſoit poſſible d'être hon

nête-homme, lorſqu'on n'a point de Reli

gion. Le cœur humain eſt naturellement

lein de vices : la raiſon eſt foible : les paſ

§ ſont impérieuſes ; quel moyen de ſe

tenir juſtement dans l'ordre, lorſque tout

excite à s'en écarter,& qu'on a rompu le ſeul

frein qui pouvoit y retenir? " , .

Il eſt vrai que Bayle aſſure qu'un Athée

peut être honnête-homme , mais il avoit ſes

raiſons, pour avancer cet étrange paradoxe,

qui§ le bon ſens, & dont l'expérien

ce fait connoître la fauſſeté. S'il étoit néceſ

ſaire de prouver à ces Mrs les anony

mes, qu'on ne peut pas être honnête-hom

me ſans avoir § la Religion, il ne ſeroit

pas bien difficile de le faire; peut-être même

ſuffiroit-il pour les en convaincre, de les

«iter au tribunal de leur propre conſcience ;

IIla1S
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mais ils ſe garderont bien de convenir , au

moins publiquement, qu'ils n'ont point de

Religion : ils ſe contenteront de ſoutenir

que Bayle n'en manque pas, & qu'ils peu

vent parconſéquent ſe déclarer les†
tes de cet Auteur, ſans ſe rendre ſuſpects de

Pyrrhoniſme. C'eſt au moins ce que j'ai crû

voir dans les défis qu'ils vous font, de prou

ver que Bayle cherche à détruire les prin

cipes de la Foi.

Quoi ! Mrs les Anonymes ( qu'il me

ſoit permis de vous apoſtropher , car je ne

puis réſiſter plus long-tems à cette ten

tation ) vous vous ' vantez d'avoir étudié

Bayle, d'avoir exactement épluché ſes ſen

timens & de les connoître ; & vous préten

dez ſoutenir que cet Auteur ne tend pas à

détruire la Religion ? En vérité, votre ma

niére de penſer m'étonne. Tout le monde

s'eſt convaincu par votre derniere Epître,

qu'on a eu la charité de rendre publique ,

que vous êtes de mauvais Poëtes ; mais on

ne vous auroit jamais crû ſi dupes. Je ne

ſçaurois même me perſuader que vous le

ſoyez. -

, Un homme peut faire de mauvais Vers,

& avoir cependant le jugement aſſés droit

pour connoitre le but d'un Auteur qu'il a

étudié avec ſoin. Mais enfin , ſi vous êtes

aſſez bouchés, pour ne pouvoir pas démêler

- E iij les
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les ſophiſmes de votre Oracle, je vais tâcher

en deux mots de vous mettre ſur la voye.

M. Deſtouches achevera de vous éclairer,

quand il lui plaira. .

Un homme,qui affecte de mettre ſans ceſſe

aux priſes la Foi avec la raiſon, qui s'effor

ce de perſuader à tout le genre humain que

ces deux principes de nos connoiſſances ſont

incompatibles , qu'ils ſe détruiſent récipro

quement ; que les Myſteres contrediſent

abſolument noslumiéres naturelles : unhom

me,qui cite avec les éloges les plus magnifi

ues les Auteurs les plus effrenés, pour in

§ que nous ne ſçaurions comprendre ſi

Dieu reçoit les hommages que nous lui ren

dons, s'il les approuve ou s'il les rejette ;

s'il veut être aimé ou haï de ſes créatures ;

s'il veut que nous penſions à lui,ou s'il nous

en diſpenſe; ſi nous avons quelque idée de

ſes attributs,ou ſi nous n'en avons point : un

homme,qui fait valoir à l'excès les argumens

qu'il fournit malignement aux Manichéens,

aux Pauliciens & ſurtout aux Pyrrhoniens ,

qui prétend dans l'article de ces derniers ,

que le principe de tous nos raiſonnemens

eſt renverſé par le Myſtére de la Trinité ,

& qui s'efforce de le† par un argu

ment, qu'il voudroit faire regarder comme

invincible ; un tel homme ne donne-t'il au

cune atteinte à la Religion ? -

Je
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-

· Je ſçais que les Myſtéres ſont au deſſus de

notre raiſon, mais je ſçais auſſi qu'ils ne ſe

trouvent jamais en contradiction avec elle ;

& que , comme M. Deſtouches vous l'a

prouvé, la raiſon nous fournit des motifs

pour les croire. Cependant Bayle voudroit

nous perſuader, il ſemble même ſe flater

d'avoir démontré qu'il y a contradiction

dans le Myſtére de la Trinité : voici par

quel argument.

Il eſt évident, dit-il , que les choſes qui ne

ſont pas differentes d'une troiſiéme, ne different

point entre elles : c'eſt la baſe de tous nos rai

ſonnemens ; c'eſt ſur cela que nous fondons tous :

nos ſyllogiſmes, & néanmoins la révélation du

Myſtére de la Trinité nous aſſure que eet axio

me eſt faux. -

Goûtez-vous cet argument,Mrs les anony

mes ? En comprenez-vous la force, & n'ad

mirez vous pas la ſubtilité de votre cher

Maître ? Vos Ouvrages font aſſés connoître

† ce galimatias eſt la baſe de tous vos rai

onnemens ; mais expliquez-nous, je vous

prie, ce que Bayle a voulu dire & ce que

vous entendez vous-même par cette propo

ſition : les choſes qui ne ſont pas differentes

d'une troiſiéme, ne different point entre elles.Je

dirois auſſi bien, les hommes qui ne dif

ferent point d'un troiſiéme homme, ne dif

ferent point entr'eux. Un eſprit, tant ſoit

E iiij peu

s
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† juſte, peut-il avancer une pareille ab

urdité & la poſer pour baſe de tous nos rai

ſonnemensºJe ſçais l'axiome de Logique qui

dit : Que ſunt eadem cum uno tertto , ſunº

eadem inter ſe, mais je ſçais auſſi qu'il ne faut

pas lui donner toute l'étenduë que Bayle

lui donne, & qu'il faut l'entendre dans ce

ſens, que lorſque deux choſes ont un cer

tain rapport à une troiſiéme, elles ont le

même rapport entre elles , & non pas , que

lorſque deux choſes ne ſont pas differentes

d'une troiſiéme, elles ne different point en

tre elles : car deux ou trois choſes ne peu

vent pas être la même choſe. Je ſuis perſua

dé que Bayle entendoit l'axiome auſſi-bien

§ moi ; cependant il l'a déguiſé; il l'a fal

fié : qu'on juge par là de la bonne-foi de

cet Auteur, & du diſcernement de ceux qui

le prennent pour leur guide. Cette explica

tion une fois poſée, il eſt évidemment faux

ue le Myſtére de la Trinité doive nous faire

§ de la vérité de l'axiome : car les Per

ſonnes en Dieu ne ſont pas des choſes ou

des Etres, mais des modes ſubſtantiels, des

attributs relatifs, que nous ne comprenons

pas à la vérité, parce que nos lumiéres ſont

tropbornées, mais qui n'impliquent aucune

contradiction , comme tout homme ſenſé

pourra le comprendre, s'il veut y donner

un peu d'attention ; car tout ſujet eſt capa

ble
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ble de pluſieurs modes ou de pluſieurs attri

buts, de quelque maniére qu'on les conçoi

ve, & ces modes ou attributs ne ſont pas

pourtant la même choſe. Concluez donc,

Mrs les anonymes . . . .. Mais pardonnez

moi M. la longueur de mon apoſtrophe

m'avoit preſque fait oublier que c'étoit à

vous que je parlois. Je me ſuis mis à votre

place, ſans y penſer, & je vous avouë† je

mordois à la grappe. Vos adverſaires ſont fi

déraiſonnables dans ce qui regarde la Reli

ion , qu'on voit bien qu'ils ne la connoiſ

† guére, & qu'ils la profeſſent e1lCOIC

moins. Voilà juſtement la cauſe du mépris

qu'ils paroiſſent faire de vos épigrammes.

En§ , vos épigrammes ſont honnêtes ,

bienſéantes,§ : on peut s'en amuſer

agréablement, dans le Cloître comme dans

le Monde : croyez-vous que cela puiſſe plai

re à des gens qui n'aiment que le gros ſel ?

Que ne farciſſiez-vous ces petits Poëmes

d'obſcénités & d'impiétés : Vous auriez flaté

le goût de ces Critiques : ils ſeroient à vos

enoux, & vous ſeriez à leur avis un Auteur

inimitable. Mais je me trompe ; les ſuffra

ges de ces Mrs ne ſe donnent pas à ſi bon

marché. Quand vos Ouvrages auroient tout

le piquant de l'impiété & tout le ſel qu'on

pourroit extraire des ordures, qui font le

ſujet de leurs converſations & de leurs pa

- - E v rades ;
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rades : cela ne ſuffiroit point pour plaire à

de tels lecteurs. Il auroit fallu,par deſſus tout

cela, orner vos productions de ce tortillage

précieux, de cette Métaphyſique rafinée,

qu'on dit être le ton de † bonne Compa

gnie, & qui répand ſur ce qu'on écrit un

certain air de myſtére , qui fait qu'on eſt

obligé de le lire pluſieurs fois,avant que de

le comprendre , & que ſouvent on ne le

comprend point du tout. Mais malheureu

ſement ce n'eſt pas là votre ſtyle. Le naïf,

le naturel , le délicat ou le ſublime ſont

ce qu'on peut rencontrer dans ce qui ſort de

votre plume. En eſt-ce aſſés pour exciter

l'admiration de cette eſpéce de beaux eſ

prits ? Cependant, je vous aſſure, qu'il s'en

faut bien que tout le monde ſoit de leur

ſentiment. Quand on ſort de la ſphére d'un

certain tourbillon, où l'on croit tout ſça

voir ſans avoir jamais rien appris , on eſt

étonné de trouver une maniére de penſer,

fort differente de celle qu'on avoit ordinai

rement & qu'on croyoit être la ſeule bonne.

Je ne vous en parle pas, ſans l'avoir éprouvé

moi-même. J'ai paſſé une partie de ma vie

dans ce tourbillon lunatique, où j'ai vû des

Adonis & des Céladons, s'ériger en Juges,&

vouloir juger ſouverainement ſur tout ce

ui regarde la Religion & le bon goût, &

§ dit, ſans fâcher perſonne, on y#

OlC
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doit très-mal , cependant il n'étoit pas per

mis d'appeller de leurs jugemens, ſans en

courir leur indignation. Comme je me

croyois de bonne foi ſoumis à ccs ſortes de

Juriſdictions , j'acquieſçois à leurs maxi

mes ; je les goûtois & j'avois quelquefois

l'impertinence de les débiter dans d'autres

tribunaux , que je regardois comme ſubal

ternes ; mais qu'arrivoit-il ? chacun me rioit

au nez : on me faiſoit des objections auſ

quelles je ne pouvois répondre qu'en bat

tant la campagne, & ma confuſion étoit

ſouvent une marque évidente de ma dé

faite. Ces ſortes d'avantures me firent ou

vrir les yeux. Je compris qu'il y avoit plus

de fatuité que de ſolidité dans l'eſprit de

mes héros : je ſecouai leur joug tout de

bon; & pour avoir la liberté de penſer &

de parler ſenſément , j'entrai dans un mon

de plus raiſonnable, c'eſt-à-dire , dans un

monde où l'on reſpectoit la Religion, & où

l'on eſtimoit les bons Auteurs,tels que vous,

Mr. & bien d'autres que vous eſtimez vous

même & que je ne nomme pas. C'eſt dans

ce monde ou dans ce§ , ſi vous

voulez , bien plus vaſte & mieux éclairé

que celui dont j'ai parlé ci-deſſus; c'eſt dans

ce tourbillon, dis-je, que bien loin de trou

ver vos épigrammes fades, on les trouve

parfaitement aſſaiſonnées de ce ſel attique,

E vj qui
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qui fait ſentir le goût ſupérieur d'un génie

heureux & ſublime, & je vous prie au nom

de la plus ſaine partie des beaux eſprits de

Paris, de faire hâter l'impreſſion de celles

qui n'ont pas encore parû. L'impatience que

nous avons de les voir , mérite bien que

vous vous donniez quelque ſoin,pour nous

les procurer. -

Si je ne vous parlois point de votre vin

dicatif généreux , que vous avez intitulé

· plus à propos , l'amour uſe, vous croiriez

ns doute, que ſur cet article je ſerois de

l'avis de vos adverſaires ; mais je vous aſſu

· re que j'en ſuis très-éloigné. Il eſt vrai que

je ne comparerai pas cette Piéce avec le Glo

rieux ou le Philoſophe marié : je ne dirai pas

non plus que ce ſoit un Ouvrage capable de

vous donner une grande réputation, ſi vous

ne l'aviez pas déja acquiſe.Je ne le regarde

que ſur le pied que vous le donnez, c'eſt-à-

: dire, comme un joli badinage. Si cette Pié

ce n'a pas d'abord été reçûë comme elle de

voit l'être, ce n'eſt pas tout-à-fait au Public

qu'il faut s'en prendre. Le plus grand repro- .

che qu'on puiſſe faire au Parterre, c'eſt d'a-

voir laiſſé captiver ſon goût par une troupe

de frondeurs, qui avoient leurs raiſons pour

ſe déchaîner contre votre Ouvrage. L'im

preſſion a dévoilé le myſtére aux yeux des

Perſonnes clairvoyantes & non prévenuës,

&
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& pluſieurs de mes amis m'ont dit qu'ils ne

comprenoient pas comment ils s'étoient

laiſſés entrainer eux-mêmes par le torrent.

Car, après tout, diſoient-ils, c'eſt une Piéce

bien conduite , bien dialoguée , où l'on

trouve un grand comique, du pathétique,

des contraſtes ſaillans & tout ce qui peut

caractériſer un bon Ouvrage. La lecture fait

ſentir qu'il n'y a point de double action,

comme on ſe l'étoit d'abord imaginé, puiſ

que tout ſe réſout à l'action principale. Par

uel endroit cette Comédie méritoit-elle

† un mauvais accuëil: Ne ſeroit-ce point,

parce qu'elle n'eſt pas remplie de ces pointes

& de ces ſentimens romaneſques,qui ſont ſi

fort à la mode : Mais le public éclairé n'ai

me ni l'affectation ni la fadeur. Il faut donc

convenir, ajoûtoient-ils, qu'on ne peut at

tribuer la chute de cet Ouvrage, qu'à la ma

lice de certains ennemis ſecrets de l'Auteur,

ou qu'aux menées d'tine cabale jalouſe, qui

ne peut pas ſouffrir les ſuccès d'autrui. Voi

là, Mr. à peu près les raiſonnemens qu'on

a faits ſur votre Piéce,depuis que vous l'avez

renduë publique. Les gens qui ſont en garde

contre la prévention, ou qui ſont capables

de s'en dépoiiiller, en parlent comme mes

amis. Pour vous en convaincre, je joins à

cette Lettre une petite Fable compoſée à

l'occaſion de l'Amour uſé, par un homme
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de ma connoiſſance, qui n'eſt pas grand

Poëte, à la vérité, mais qui vous eſtime

beaucoup, & qui ne manque pas de juge
JIlCIlt,

U N C 1 G N E, par ſon beau plumage,

Et par ſon chant mélodieux,

Raviſſoit le cœur & les yeux

Des Oiſeaux de ſon voiſinage.

Les Fauvettes & les Pinçons

N'oſoient phus faire leur ramage,

Sans avoir pris de ſes leçons ;

Les Roſſignols, en leur langage,

Lui rendoient humblement hommage.

· En ce tems-là certains Oiſons,

Sortis du fond du marécage,

Jaloux d'un ſi rare avantage, "

Tâchent d'imiter ſes fredons,

Et par là gagnent le ſuffrage

Des Corneilles & des Dindons.

Mais, pauvres Oiſeaux de paſſage,

Qui n'êtes ni chair ni poifſon,

Le Cigne chante de façon ,

A vous faire crever de rage ;

Evitez la comparaiſon.

Oüi, diſent-ils, mais comment faire ?

Comment pourrons-nous l'éviter ?

Tâchons de le déconcerter ;

Nous l'obligerons à ſe taire,

· • On

-
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On dit : & pour l'exécuter, .

On s'ameute , on cabale, on crie »

Dès que le Cigne veut chanter.

| On ſiffle avec tant de furie ,

Qu'en vain voudroit-on écouter;

Et ſa gloire paroît flétrie

Par ce qui devoit l'augmenter.

Flétrie ! au jugement des Oyes,

Oui penſent l'avoir déſolé ;

Mais ſuſpendez vos folles joyes,

Animaux au crâne fêlé ; -

, Quoiqu'au Tribunal du caprice

· Le Cigne paroiſſe accablé,

Ailleurs on lui rendra juſtice ;

Les Roſſignols n'ont pas ſifflé,.

| Je ſuis , M. &c.

A Paris, le 2o. Novembre 1743

Je n'ai, M. d'autre deſſein en vous écri

vant, que de vous exciter à ne pasdémor

dre du parti que vous avez pris, & à ne pas
vous laiſſer décourager par les ſarcaſmes des

libertins.Un homme comme vous, qº! s'ap

plique à défendre la† , fait quel

fois plus de fruit que n'en feroit un Dočteur

de Sorbonne, & cela pour des raiſons que

vous ſentez, ſans doute, ſans que je m'ex

plique davantage. Ainſi vous ferez de ma

Lettre



2656 MERCURE DE FRANCE.

Lettre l'uſage qu'il vous plaira; mais ſi vous

trouviez à propos de la communiquer , je

vous demanderois en grace d'effacer mon

nom. Il ne vous ſera pas difficile de com

prendre pourquoi je prends cette précau- .

U1OIl. -

e#sse#ee#sº#ee#e#e

L E P E T IT M A IT R E,

ET LE MARc H AND DE M 1Ro 1 R s,

F A B L E.

U N certain jeune Adonis,

D'une aſſés mince figure ,

Et que l'aveugle Nature

N'avoit ſûrement jamais mis \

Au nombre de ſes Favoris ;

· S'admiroit cependant, fort content de lui-même :

Sa taille, ſa bouche, ſes yeux,

A ſon avis, étoient au mieux ;

Il croyoit dans le monde même, «

Si fort il ſe connoiſſoit mal,

Ne pouvoir trouver ſon égal ;

Auſſi bien , faut-il tout dire,

Ce prétendu beau Sire,

Pour s'aſſurer de ſa beauté ,

N'avoit jamais de Miroir conſulté.
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Or il avint qu'un jour ſur ſon paſſage,

Certain Marchand il rencontra,

· Qui ſur ſon dos portoit tout ſon bagage ;

L'ami , dit-il, que portez-vous donc-là ?

Voyez, Monſieur, Miroirs de toute eſpéce,

Dit le Vendeur, en dépliant ſa caiſſe,

Tout auſſi-tôt il préſente au paſſant

Une belle & brillante Glace ,

Qui dans un cadre proprement

Avoit trouvé ſa juſte place ;

Mais au premier coup d'œil

Que mon fat apperçût dans le criſtal fidéle

De ſon minois l'image naturelle ;

Outré de dépit & d'orgueil

De ſe voir contrefait d'une telle maniére ,

Briſa net en mille morceaux

Et Miroirs & Criſtaux.

Le Marchand, effrayé d'une telle colére,

Songeant à garantir & ſa caiſſe & ſon dos,

Sans dire un ſeul mot, ſe retire.

Auteurs malins & dangereux,

Et qui vivez de la Satire,

C'eſt à vous autres que j'en veux ;

Par vos Ecrits attrabilaires

Vous voulez paſſer pour ſincéres ;

Croyez-moi, c'eſt témérité

D'aller ainſi dire la vérité ;

Tout le monde aujourd'hui craint de la voir pa

ro1tze ;

Tous
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Tous cachent leurs défauts; peu les veulent con

noître ;

A qui ne veut pas ſe voir,

N'allez jamais préſenter le Miroir.

C. * k *.

e#e#ee##e#

R E P O NS E à la ſeconde partie de celle

qui a été faite à une Queſtion de Phyſique,

propoſée dans le Mercure de Septembre

1742. à M. l'Abbé Baillard du Pinet, par

M. Taſſel, Horloger à Avignon, inſérée

dans le ſecond Volume du Mercure de De

cembre 1742. page 2811. par M. Thiout

l'aîné , Horloger ordinaire de feuë S. M. C.

la Reine Douairiere d'Eſpagne, & de S.

uA. S. M. le Duc d'Orleans.

C Omme il y a dans cette ſeconde partie

une eſpece de Critique ſur les groſſes

† dont je me ſers avec ſuccès depuis

quelques années pour les Pendules à ſecon

des, ce qui a fait que j'en ai parlé avanta

geuſement dans mon Traité de l'Horlogerie

méchanique & pratique, page 273. je crois

devoir rompre le ſilence que je m'étois im

poſé, pour me juſtifier ſur cet article.

Lorſque j'ai fait la Pendule à ſecondes,

dont
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dont il eſt parlé au même Traité, page 274.

& qui donne occaſion à cette Critique, j'ai

eu particulierement attention à cinq choſes,

que j'ai crû concourir le plus à la régularité

de ces ſortes d'ouvrages.

1". J'y ai appliqué l'échappement à repos,

(Tome premier , Planche 42. figure I 9.

du même Traité , ) parce que j'y ai re

marqué trois proprietés eſſentielles , qui

m'ont parû le rendre préférable à tous

les autres. La premiére , eſt qu'il ne

donne au Pendule que deux degrés ou en

viron d'arc de vibration ; avantage que l'on

verra ci-après. La ſeconde, eſt qu'avec ſi

peu de vibration , ſes palettes ont néan

moins beaucoup de traînée, ce qui le rend

ſolide & conſtant. La troifiéme, eſt qu'é-

tant à repos, les vibrations ne ſont point

interrompuës par le recul du Rochet, com

' me elles le ſont dans tous les autres échap

pemens.

| 2°. La ſuſpenſion d'un Pendule eſt com

munément une lame de reſſort, ce qui eſt

bon pour l'uſage ordinaire, à cauſe de ſa

ſimplicité, & que d'ailleurs le particulier

n'a pas beſoin d'une ſi grande juſteſſe ; mais

lorſqu'il s'agit d'une Pendule, pour faire des

obſervations Aſtronomiques, le reſſort n'y

eſt pas propre, parce que ſon élaſticité aug

mente dans le froid, & diminuë dans le

- chaud,
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chaud, ce qui cauſe des changemens aux

vibrations du Pendule. Pour éviter ces in

convéniens, je me ſuis ſervi de la ſuſpenſion

à couteau, qui eſt abſolument exempte de

ces défauts. La Pendule à ſecondes, où l'on

a appliqué un Tube de laiton de 42. pouces

de† , avec une Verge d'acier de 43. pou

ces, que l'Auteur nomme Thermométre, ne

peut joüir de ces avantages, parce qu'il faut,

de néceſſité, ſe ſervir de cette lame de reſſort,

pour la ſuſpenſion du Pendule.

3°. J'ai§ porter le mouvement de cette

Pendule ſur un croix de fer, pareille à celle

qu'on trouve dans mon 7raité, Tome II.

Pl. 27. fig. 2. J'eſtime cette portée plus ſta

ble, que celle qui eſt ſur du bois, qui doit

travailler dans les fems de ſechereſſe & d'hu

midité, ce qui peut & même doit cauſer

d'autres petites variations à la Pendule.

4°. La Lentille que j'ai miſe à la Verge du

Pendule,péſe 12. livres. Celles des pendules

ordinaires péſent environ 3. livrès. Suivant

le ſentiment des Phyſiciens, plus un corps

qui eſt ſuſpendu eſt péſant, moins il eſt ſuſ

ceptible des agitations de l'air; & ſi ce mê

me corps péſant eſt mobile, & qu'il par

coure des arcs de cercle, il trouvera en mê

me-tems moins de réſiſtance aux differen

tes qualités de l'air , ſoit rare ou denſe.

Dans ce cas, la lentille péſante a donc plus
d'a-
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d'avantage, que celle qui eſt plus légere.

5". Enfin la groſſe Verge dont j'ai for

mé le Pendule , paroît le principal ob

jet de cette Critique, parce que comme elle

produit, en partie, la grande régularité que

j'ai rapportée de la Pendule où je l'ai appli

quée, voyez mon Traité, page 247.Elle oc

caſionne, ſans doute, cette ſorte de jalouſie,

qu'on appelle de Métier;il eſt inutile que je

rapporte ici les raiſons qui m'ont déterminé

à me ſervir de ces groſſes Verges; elles ſont

ſuffiſamment détaillées dans le même Trai

té , page 273. . -

L'Auteur, pour ne pas convenir qu'une

groſſeVerge dePendules'allongemoinsqu'u-

ne petite, dit page 2816. » que ſi l'on ad

» mettoit cette conſéquence, il s'enſuivroit

« qu'à chaleur égale, une Verge quatre fois

» plus groſſe qu'une autre , s'allongeroit

» quatre fois moins, & ainſi des autres à

» proportion , ce qui eſt contraire au ſenti

» ment des plus grands Phyſiciens.

Mais comment accorder ce ſentiment des

plus grands Phyſiciens, avec ce que nous

apprenons d'eux ; que tous les métaux ſont

un compoſé d'une infinité de petites parti

cules, liées & accrochées les unes avec les

autres, & plus ou moins ſerrées, ſuivant

que les métaux ſont plus ou moins compac

tes : Suivant ce principe, & en ſuppoſant

que



2662 MERCURE DE FRANCE.

-

que ces particules ſoient groſſes comme des

grains de navette ; ſi on ſuppoſe encore

une ſeule colomne de ces particules, il eſt

'certain qu'un dégré de chaleur déterminé,

augmentera le diamétre de ces petites parti

cules en tous ſens ; par conſéquent cette

ſeule colonne s'allongera, je ſuppoſe, d'un

point. Mais ſi l'on joint préſentement un

million de ces petites colonnes enſemble,

ne faudra-t'il pas autant de dégrés de même

chaleur, qu'il y aura de colonnes pour les

allonger toutes enſemble de la même quan

tité d'un point, & n'eſt-ee pas la raiſon,

comme l'expérience le prouve,pour laquelle

il faut beaucoup plus de chaleur pour rou

gir une groſſe barre de fer, que pour une

petite ? cependant elles n'auront acquis l'u-

ne & l'autre que le même dégré d'exten

ſion, ſi elles n'ont eû qu'un pareil dégré de

chaleur, proportionné à leur maſſe. Dans ce

cas, l'expérience n'eſt donc pas favorable aux

ſcntimens de ces grands Phyſiciens, qui, je

crois, n'ont jamais dit pareille choſe ; autre

ment, & pour le croire, il faudroit que l'Au

teur eût cité, & leurs noms & l'en droit de

leurs Ouvrages, ce qu'il n'a pas fait.

Un autre défaut, que l'Auteur de cette

Critique attribuë aux groſſes Verges&len

tilles, c'eſt de trouver plus de réſiſtance dans

l'air, où elles font leurs vibrations, que les

petites.
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petites. Cela paroît vrai dans un ſens, mais

ne l'eſt pas dans l'autre; voici pourquoi.Ma

groſſe Verge & ſa lentille, ne parcourent,

comme je l'ai déja dit, qu'un arc de cercle

de deux dégrés ou environ, pendant que les

petites, qu'il employe, en parcourent envi

ron huit. Outre ce que je viens de dire, dans

l'Article cotté 4°. qu'on peut fort bien†

pliquer ici, pour détruire le ſubterfuge de

notre Critique, c'eſt que pour mieux juger

de la réſiſtance de l'air ſur ces deux ſortes

de Verges, j'ai attaché, à angle droit, au

centre de la lentille d'un Pendule à petite

Verge, une carte à joüer ; il s'eſt arrêté dans

moins d'une demie heure, ce que j'ai réïte

ré pluſieurs fois. J'ai enſuite fait la même

opération au Pendule à groſſe Verge ; il ne

s'eſt point arrêté. J'ai même pouſſé l'expé

rience plus loin ſur ce dernier§ y

puiſqu'au lieu d'une carte à joüer , j'y ai

mis un carton de 18. pouces de long, ſur

5. de large; cela n'a pas produit plus d'effet,

je veux dire qu'il ne s'eſt point encore ar

rêté. Ces petites expériences peuvent, je

crois, ſuffire, pour prouver que la réſiſtance

de l'air eſt moins à craindre dans mes groſ

ſes Verges, qui vibrent peu, que dans ſes

petites, qui vibrent beaucoup. Il eſt à croire

que ſi l'Auteur n'avoit pas ignoré cet avan

tage, il l'auroit mieux pratiqué ſur†
lllCS
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dules qu'il a faites avec tant de précaution.

Mais une manifeſte contradiction de la

part de notre Critique,eſt ſur ce que j'ai dit,

| page 274. de mon 7raité, au ſujet du rap

port d'un ſçavant Aſtronome & Académi

eien, connu pour tel, & dont la bonne foi

& la probité ne peuvent être ſuſpectes; que

ma Pendule à groſſe verge n'avoit retardé

en 24. heures, dans un grand chaud , que

de deux ſecondes, & qu'elle n'avoit avancé,

dans un grand froid, que d'environ autant,

& que dans les tems où l'air approche du

temperé, il n'y avoit pas remarqué une de

mie ſeconde de variation ; que par ce peu

de difference dans des tems ſi oppoſés, on

pouvoit juger de la préference des groſſes

Verges de Pendule ſur les'petites; & que je

ne croyois pas encore la Verge ſeule la cauſe

de ce peu de variation, puiſque dans les

deux états où l'huile,qui eſt miſe aux parties

frottantes, ſe trouvant dans ces deux extrê

mités,pouvoit bien y produire quelquecho

ſe, &c..... Cependant notre Auteur ne veut

point que j'attribuë une partie de ce peu de

variation aux altérations Phyſiques; qu'un

roiiage en mouvement ſouffle continuelle

ment, puiſqu'il dit ( page 281 6.) » on in

» ſinuë même que ces petites variations doi

» vent être attribuées plûtôt au mouvement,

» qu'au changement des dimenſions de la

- » Verge,
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a Verge, &c.... On voit donc ici, qu'il

ne veut pas que le roüage du mouvement

puiſſe produire aucune petite variation, &

qu'il rejette le tout ſur la Verge.Mais pour

quoi a-t'il donc dit dans le troiſiéme de ſes

Mémoires ſur la conſtruction des Horloges, qui

ſont imprimés à la ſuite de la Regle artificiel

le du tems. Paris, Dupuis, 1737. page 359.

» Et pour le dire en peu de mots, un Ou

» vrage d'Horlogerie, conſtruit pour mar

» quer l'heure, eſt conſtamment déreglé par

» toutes les altérations phyſiques ou mécha

» niques,qui ſurviennent,depuis l'inſtant où

» il a été parfaitement reglé, juſqu'à celui

» où il a ceſſé de l'être, &c.... cela ne s'ap

pelle-t'il pas ſe contredire ? -

Quant à ce qu'il dit (page 2817.) qu'il

n'y a point dans mon Traité de l'Horlogerie

| des contre-Verges de laiton, qu'on appliqueg p11q

le long de la Verge d'un Pendule, pour re

monter ſa lentille ou la deſcendre, ſuivant

le degré du froid ou du chaud , c'eſt qu'il

n'a, ſans doute, pas encore vû le Traité,

autrement il y en auroit trouvé quatre de

differentes conſtructions, dans leTome pre

mier, Pl. 45. figure premiére, & au Tome

II. Pl. 5. fig. 6. & Pl. 27. fig. 5. & 6. ſi j'en

ai obmis quelqu'autres, qui ſeroient peut

être celles dont il veut parler, il faut que

je ne les aye pas connuës ou aſſés eſtimées,

I, Vol. - - F pour*.



2666 MERCUR E DE F RANC E.

pour les rapporter dans mon Ouvrage.

Au reſte, j'aurois encore tant de choſes à

dire, que j'aime mieux les ſupprimer. Les

matiéres de Phyſique ſont de ſi longue diſ

cuſſion , lorſqu'on veut les éclaircir, qu'el

les demanderoient plûtôt un Volume qu'un

etit Mémoire,tel que celui-ci, auquel jeme

§ On connoît bien les effets, on les

voit , on en eſt certain ; mais quand il s'a-

git d'en déterminer les cauſes, après avoir

bien diſcuté , on n'eſt pas ſouvent plus

avancé que ſi l'on n'eut rien dit, tant la vé

rité s'y trouve cachée ſous de très - épais

nuages. Qu'importe aux Sçavans que l'on

† raiſonner, même avec ſubtilité ? Ce

ne ſont pas les raiſonnemens qui les ſatis

font le plus dans ce qui concerne notreArt :

c'eſt aux expériences qu'ils s'arrêtent, &

c'eſt là-deſſus qu'ils jugent & qu'ils déci

dent. Que l'on leur fourniſſe deux Pendu

les conſtruites comme l'on voudra ; que

l'une ait une groſſe Verge & que l'autre

n'en ait qu'une petite, que l'une ait un

Thermométre , avec une contre-Verge, que

l'autre n'en ait point, ils ne donneront cer

tainement la préférence, qu'à celle qu'ils

auront vû aller pendant un long-tems, &

en differentes ſaiſons, avec le plus de régu

larité. Ce ne ſont donc point des raiſonne

mens qui conviennent ici ; il faut aller au

fait »
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fait, c'eſt-à-dire à l'exécution. C'eſt même

· avec grande raiſon que l'Auteur de cette

Critique, quoique par ironie, m'applique

ces paroles, ( pag. 28 I 6. ) Que qui prouve

trop, ne prouve rien, &c.

C'eſt donc pour entrer dans ſon idée, que

je lui fais ici une propoſition ; c'eſt de faire

chacun une Pendule , la ſienne de la conſ

truction, telle qu'il l'a donnée à l'Obſerva

toire, & la mienne de la conſtruction ci

deſſus décrite,& avec la groſſe Verge & len

tille.Lorſqu'ellesſeront faites,nous convien

drons du lieu où nous les placerons, chés

deux habiles Aſtronomes, que nous prierons

de vouloir bien les recevoir chés eux,pour les

obſerver ſur les Etoiles fixes, pendant tout

le tems qu'ils jugeront à propos ; mais par

ticuliérement dans les differentes ſaiſons du

froid & du chaud. Ce ſera le véritable & le

plus sûr moyen de juger, qui de nous deux

penſe le plus juſte, & la déciſion de ces per

ſonnes vaudra beaucoup mieux que tous les

',.iſonnemens, que nous pourrions faire par

Lettres ou Mémoires ; car en informant en

ſuite le public que la Pendule d'un tel a

mieux été pendant tant de tems, que celle

d'un tel , les Sçavans & ce même public,

· décideront facilement & ſur le champ, que

la conſtruction de la Pendule, qui aura été

le mieux, eſt par conſéquent meilleure que

celle de l'autre. · Fij Jc
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Je ne vois que ce ſeul moyen, qui eſt .

ſimple & sûr, pour vérifier nos idées, nos

opinions & nos ſentimens ; il ne peut faire

tort à aucun de nous deux. Celui dont la

Pendule aura fait quelques variations de

plus que celle de l'autre, n'en ſera pas pour

cela moins eſtimable; un Artiſte ne perd ni

ſon honneur ni ſa réputation, pour penſer,

dans certains cas, moins juſte qu'un autre,

ſur-tout en matiére de Phyſique, qui eſt ſi

difficile à pénétrer, & particuliérement pour

notre Art, où l'on ne marche le plus ſou

vent qu'à tâton. · · ,

Si l'Auteur de la Critique veut ac

cepter la propoſition que je lui fais, il peut

m'en donner avis par la même voye dont je

me ſers, & je travaillerai ſur le champ à

l'exécution, S'il garde le ſilence à cet égard,

je croirai que c'eſt ne pas vouloir accepter

la propoſition ; que c'eſt refuſer de ſoute

nir par des faits ce que l'on a avancé en pa

roles, & que c'eſt enfin ſe déclarer vaincu.

Le public connoîtra toujours, que je me

prête de bonne grace, & que je le reſpecte

trop, pour lui rien avancer, qui ne ſoit

vrai, dans ce que je lui ai rapporté de la

grande régularité de ma Pendule, puiſque

j'en offre la preuve par des faits non équi

voques.

ENVO 1
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E NV O I d'une Ode à M. de S. Céſaire.

T Oi, dans qui l'on voit retracées

De l'âge d'or , la bonté, la candeur ;

Mortel, en qui les qualités du cœur

- Par celles de l'eſprit ſe trouvent balancées ;

- Permets qu'à l'ombre de ton nom ,

Je vienne conjurer l'Ariſtarque rigide,

Et que, par le ſecours de ta puiſſante Egide,

Je repouſſe ſes traits, trempés dans le poiſon ;

Mais pourquoi ſur mes Vers, enfans de mon caprice,

Nés, ſans prétendre à l'immortalité',

Oſeroit-il, au gré de ſa malice,

Epandre un venin déteſté ?

Si quelquefois, du ſein de la pareſſe,

Où mon cœur trouve tant d'appas,

Aux bords fleuris, qu'arroſe le Permeſſe,

Courtiſan des neufSœurs, je çours porter mes pas,

Ce n'eſt que pour bannir l'importune triſteſſe,

Qui, malgré ma ſtoïcité ,

S'obſtine à pourſuivre ſans ceſſe

De mes jours indolens l'eſpace limité ;

Toutefois, favori de la ſage Déeſſe,

Eſprit que de leurs dons tous les Dieux ont doté, \

J'oſe eſpérer que cet ouvrage,

Q.ui de ton appui ſeul attend tout ſon éclat, -

F iij Des



267o ME ROURE DE FRANC E.

Des plus fins connoiſſeurs obtiendra le ſuffrage,

S'il eſt ſcellé du ſceau de ton goût délicat.

O D E A M A AM C) S E.

C Harmante Reine des menſonges,

Mere des ſenſibles douceurs,

Viens, Muſe, ſur l'aîle des ſonges,

Endormir mes eſprits dans de ſages erreurs ;

, Des Ris & des Graces ſuivie ,

Hâte-toi, remplis me déſirs ;

Sur ce peu de momens, que l'on nomme la vie,

Verſe mille innocens plaiſirs.

$3$#

Tu parois, Nymphe; en ta coëffure

Je vois éclater les Saphirs ;

Ta riche & ſimple chevefure

Eſt l'aimable joüet des folâtres Zéphirs.

Tout s'émeut , de quelle harmonie

Déja retentiſſent ces bords ?

Loin, profanes Mortels, dont l'oreille engourdie

Méconnoît ſes divins accords

339，+

Des vives fleurs du Docte Empire

Emaille tes chants ſéducteurs ;

Seule, dans ton joyeux délire,

De mon cœur agité tu bannis les noirceurs. -

Par toi, le ſort le plus barbare --

Dépoüille
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Dépouille à mes yeux ſes rigueurs ;

La douceur du Nectar, que ta main me prépare,

Endort mes déplaiſirs rongeurs

, 33$é

paroiſſez, Ombres immortelles

Des la Fares & des Chaulieux ;

Venez Pavillons & Chapelles,

M'apprendre de vos Vers le tour ingénieux,

Et toi, Virgile de la France,*

L'étonnement de l'Univers,

Inſpire-moi ce goût, cette noble cadence ,

Qui marquent tes Ecrits divers.

339 t

Que l'avarice, à l'air farouche,

Enfante de vaſtes projets ;

L'eſpoir ſuborneur qui la touche,

N'excite point en moi des deſirs inquiets ;

En vain les rangs & les richeſſes

Charment l'œil de l'ambition ;

Leurs perfides appas, leurs amorces traîtreſſes,

Ne me font point illuſion.

339#é

Tranquille au ſein de l'indolence,

J'idolâtre l'obſcurité,

Et ma ſtoïque indifference

* M. de Voltaire.

F iiij Me
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Me fait fouler aux pieds la noire adverſité.

Brillans Créſus, fiers Aléxandres,

Faites tout trembler ſous vos loix ;

L'éclair brille, & déja la foudre a mis en cendres

Vos tréſors, vos noms, vos Exploits.

4:39>+

Ne cours point, Muſe, en indiſcrete,

Après l'orgueil des vains honneurs ;

Que le calme de ma retraite

Ne ſoit jamais troublé par tes pâles fureurs ;

- De l'oiſive & molle pareſſe

Reſpectant toujours les pavots,

Laiſſe à tes ſœurs,qu'emporte une fougeuſe yvreſſe,

Chanter les Dieux & les Héros.

33$Xk

Que ta verve, toujours ſenſée,

Evite les faux ornemens ;

Par quelque frivole penſée

Ne ſophiſtique point les tendres ſentimens ;

Que toûjours la ſimple Nature

Dans tes chants ſe faſſe écouter.

Des brillans déplacés écarte l'impoſture ;

Le cœur ne ſçauroit les goûter.

, 339Xt

Sur ces Rivages , oû m'attire

L'amour d'un paiſible repos,

Viens J>
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Viens, aux doux accords de ta Lyre,

Enchanter les Forêts, réveiller les Echos.

Déja j'apperçois les Nayades,

Sortant du ſein de leurs roſeaux,

Danſer avec Diane & les jeunes Dryades,

Au bruit de ces Concerts nouveaux,

339&

Parmi l'émail de ces Prairies,

Siége heureux de la liberté,

Savoure les douceurs chéries,

Qu'avec un front riant t'offre la volupté ;

Eloigne avec ſoin les nuages,

Qui pourroient noircir ton deſtin ;

occupée à jamais de fiateuſes images ,

Répands des fleurs ſur ton chemini

Par M. Vidal, de Cabris, en Provºncº.
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E X T R A / 7 d'une Lettre écrite de Lor

raine, par Dom François George, Béné

dictin, à M. Dargenville , Conſeiller du

Roi , Maître des Comptes , de l'Académie

Royale des Sciences de Montpellier, au ſujet

de la Foudre, &c.

E vais, Monſieur, vous détailler , auſſi

briévement que je pourrai, les effets de

la Foudre, tombée ſur notre Maiſon le 5. de

ce mois. Il eſt preſque incroyable combien

elle y a fait de ravages ; il n'eſt point de

, boulet de canon, tiré avec toute la violence

qu'on peut imaginer, qui puiſſe faire tant

de fracas ; les murailles ſont percées à jour,

& conſidérablement endommagées en dix

endroits differents, éloignés l'un de l'autre

de plus de trente pieds.

La baſe d'un Pilier, de 4. pieds d'épaiſ

ſeur, a été perçée dans toute ſon étenduë.

Entre les autres pierres que la Foudre a per

çées, celle qu'on doit le plus remarquer, eſt

une pierre de jambage de la fenêtre de la

• Sacriſtie, où elle n'a fait qu'un trou de deux

lignes de diamétre, & fèlé la pierre à ſon

, eritrée & à ſa ſortie. La même Foudre a por

té ſes coups juſques dans le Jardin, voiſin

de
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de l'Egliſe. La terre y a été creuſée en deux

endroits de la profondeur d'un pied, ſur 4.

de largeur, ce qui fait une eſpéce de che

min ſouterrain , de près de 15. pieds de

longueur, aboutiſſant à la muraille du Sanc

tl1a1IC.

Je ne puis pas tout à-fait attribuer ces

violents effets à une flâme ſulphureuſe &

nitreuſe, car la nature de la flâme ne tend

pas à briſer. Je ne voudrois cependant pas

établir la réalité du Carreau , mais je ſuis

preſque perſuadé, que tout ce fracas n'a eu

d'autre agent qu'une ſubſtance de la der

niére ſolidité, comme ſeroit une matiére

condenſée dans les nuës, & qui entraînée

& pouſſée par une flâme, ou par un air qui

s'eſt échappé avec furie, briſe, perce, écar

te tout ce qui s'oppoſe à ſon paſſage ; & ſi

on peut juger de ſa figure par celle du trou

qu'elle a fait dans le jambage, dont j'ai par

lé, elle devoit être ronde , & ſon diamétre

de deux lignes. -

Juſqu'ici vous n'avez vû que des marques

de la§ de cet agent. Il faut maintenant

vous donner des preuves de ſon adreſſe.

Dans ſes opérations ſur la Fléche de notre

Clocher, après avoir briſé & détruit bien

des choſes, il a parcouru l'angle du Dôme,

d'où elle a arraché, fondu, déchiqueté le

fer blanc qui le couvroit, ſans toucher aux

F vj clous
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clous qui le tenoient attaché. La boiſerie de

l'Egliſe a été fracaſſée, mais ce qu'il y a de

ſingulier , c'eſt que les cadres des panneaux

ont été enlevés, ſans être endommagés, &

les chévilles qui les tenoient , laiſſées en

lace. Il ne faut rien moins qu'un air infini

ment ſubtil & violent, pour s'inſinuer entre

le cadre & le panneau, & pour le faire ſor

tir par l'extrémité la plus épaiſſe de la che

ville. -

Le fait ſuivant eſt encore plus particulier,

& tient du merveilleux. La porte du Ta

bernacle s'eſt trouvée entr'ouverte ; la ſer

rure arrêtée avec des vis, ſuſpenduë ; deux

vis miſes abſolument dehors, & poſées ſur

la Table d'Autel ; la troiſiéme laiſſée à moi

tié dans la ſerrure, & cela ſans fracture ni

dans les portes ni dans la ſerrure, ni dans

les écrous. Le taffetas qui revêt l'intérieur

de la porte du Tabernacle, étoit ſeulement

décollé. Je vous avouë que je ne ſçais à

quoi recourir, pour expliquer cette parti

cularité. Après y avoir bien rêvé, je n'en

vois d'autre cauſe, que ce même air ſubtil

& violent, qui ſe ſera fait un paſſage entre

la porte & la pierre, ſur laquelle eſt poſé

le Tabernacle, mais comment a-t'il détour

né ces vis ? Il faudroit pour cela que cet air

eut reçû une communication de mouvement

en ſpirale , & en ſens contraire à celui de

l'entrée

*
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l'entrée de la vis ; mais cette ſuppoſition ne

ſeroit-elle pas gratuite : Ce que je regarde

comme sûr, c'eſt que la preſſion de l'air a

dû être extrêmement forte, puiſque toutes

les vîtres du Chœur, du Sanctuaire, de la

· Sacriſtie, & quelques-unes du corps de lo

gis, ſont caſſées & enfoncées du dedans en

dehors ; la voûte du Sanctuaire fort endom

magée, les Armoires de l'Orgue, ſituée au

fond de l'Egliſe, entr'ouvertes. -

· Ce qui me fait croire que ce ſont là des

effets de l'agitation , que le mouvement

d'une flâme ſtſubtile a communiquée à l'air

intérieur, c'eſt que deux Lampes de verre

ſuſpenduës, l'une dans le Sanctuaire, l'au

tre dans le Chœur, n'ont pas été endomma

gées, ſans doute parce que leur ſituation

mobile les a fait céder au mouvement; auſſi

balançoient-elles, lorſque nous entrâmes

dans l'Egliſe, pour en examiner le dom

mage.

Je veux croire auſſi que pluſieurs Foudres

enſemble ou la même Foudre diviſée en plu

ſieurs éclats, ont eu part à des effets ſi va

riés. Sans cela, il ſeroit impoſſible de con

cevoir cette viteſſe , qui n'eſt pas moins

ſurprenante, que tout ce que nous avons vû

juſqu'ici. En effet, en moins de 1 5. ſecon- .

· des, la Foudre a commencé & terminé ſa

carriére. J'en puis rendre un témoignage

- d'expé
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d'expérience, car en même-tems que j'en

tendis le coup de tonnerre, j'en ſentis la

péſanteur, comme ſi on m'avoit donné un

coup de maſſuë ſur la tête. J'ai eu le petit

doigt de la main droite tout perclus,& cour

bé pendant un quart-d'heure , ſans autre

douleur qu'une§ de frémiſſement ; la

cuiſſe brûlée de l'étenduë d'un pouce ; & ce

pendant les grands coups étoient déja don

nés dans l'Egliſe & dans la Maiſon.
Quelque étourdi que j'aye été, je me ſou

viens parfaitement d'avoir vû l'éclair, &

après le coup parti, une flâme bleuâtre, qui

n'a fait que paſſer devant mes yeux, tan

dis que j'avois la tête baiſſée de la violence

du coup, d'où j'ai conclu tout le contraire

de ce qu'on dit ordinairement : Qu'un hom

me qui voit l'éclair & qui entend le coup, n'a

pas lieu de craindre d'être frappé. Au reſte ,

j'ai eu bien des compagnons de mon déſaſ
, tre ; tous nos Religieux ont été touchés &

brûlés, les uns dans un endroit, les autres

dans un autre ; les domeſtiques renverſés,

d'autres jettés à quelques pas loin & bleſ

ſés, ſans que nos habits ni les lcurs ayent

été endommagés. La douleur a été differente .

ſur chacun,† pour la qualité, ſoit pour

la durée. Il y en a qui en ont été quittes

§ avoir le poil des mains & des jambes
rûlé.

A

Une
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Une obſervation que j'ai encore faite ,

c'eſt que les marques qui en ſont reſtées,

† uns ſont rouges, dans les autres

noirâtres , & violettes dans pluſieurs. Des

trois endroits où j'ai été§ , l'un a re

tenu la couleur rouge, qui a diſparu le len

demain, l'autre la brune, & la troiſiéme la

bleuë. Ces deux derniéres ſubſiſtent encore

actuellement, &, ſelon toute apparence,

ne s'effaceront point. Cela vient ſans doute

des differentes matiéres qui compoſoient

cette flâme, & du plus ou moins de pénétra

tion dans la chair.Je ſuis, & c.

Au S. Mont, le.29.Juin 1743..

ººººo2a >o>o»

LE ROSSIGNOL ET LA FAUVETTE,

F A B L E.

D Ans un Verger, que fréquentoit

La Muſe de la Comédie,

Un Roſſignol toutes les nuits chantoit,

Et ſa tendre Chanſon étoit

Des Faunes, des Sylvains, des Nymphes applaudie;

Ces applaudiſſemens, ſans ceſſe mérités,

Et ſans ceſſe auſſi répetés,

Dans le fond des Enfers vont réveiller l'Envie ;

Elle en ſort, du Dépit ſuivie, E

$
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Et prenant la figure & l'habit de Berger,

Elle vient, ſe préſente aux Hôtes du Verger ;

Nous avons, leur dit-elle, une jeune Fauvette,

, Qui pour chanter en bécarre, en bémol,

Surpaſſe autant un Roffignol,

Qu'un Roſſignol ſurpaſſe une Aloüette.

Alors , par curioſité,

On lui dit ; amenez cet Oiſeau ſi vanté ;

On l'amene; on s'aſſemble, & Dieu ſçait la cabale

Excitée en faveur de la jeune Rivale.

Le Dieu brillant de l'Harmonie,

Averti par ſa ſœur Thalie,

Se montre, & de concert tous les deux à la fois,

Du Roſſignol confirment tous les droits,

Permettant ſeulement à la jeune Fauvette

De fredonner ſa chanſonnett
e.

%$Nº)%$N D %$N3543N3)
%$N3)%$N3y

N écrit de Grenoble , que l'Infant

Don Philippe entra le 25. Octobre

dans cette Ville ; il fut complimenté

à la porte par les Conſuls , & il fut

reçû à l'entrée du Jardin qui conduit à

l'Hôtel-de-Ville , autrefois le Palais de Lé

diguieres, ſous le magnifique Dais qui ſer

Vit à Noſſeigneurs les Ducs de Bourgogne&

de Berry,ſes oncles.Toute la façade de l'Hô

tel & le Jardin, étoient garnis d'une infi

IllUC
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nité de lampions, qui formoient un Ordre

d'Architecture ſur le Palais, & des fleurs en

piramides de feu dans le Parterre : on tira

un feu d'artifice ſur les terraſſes, & cette

illumination dura trois jours, auſſi-bien que

dans toute la Ville : il reçût le lendemain

les Complimens des Cours Superieures &

autres Compagnies. Le Clergé ſéculier &

régulier s'y rendit, & comme le Prince de

manda au Pere Daru, Ex-Général des Cor

deliers & Prédicateur du Roi, le Compli

ment qu'il eût l'honneur de lui faire, on a

crû que le Public le verroit ici avec plaiſir.

C O M P L I M E N T fait à ſon Alteſſe

Royale l'Infant DoN PH1L 1 P P E , à

l'occaſion de ſon paſſage à Grenoble, le

26. Octobre 174;. par le R. P. Daru,

Ex-Général des grands Cordeliers , &

Prédicateur du Roi.

M O N S E I G N E U R ,

C'eſt dans ce jour mémorable pour la Capi

tale de cette Province, que ceſſe la jalouſie

qu'elle avoit conçûë contre ces Villes fortunées,

qui avoient été favoriſées de la préſence de

Votre Alteſſe Royale. Par tout où elle paroît,

elle fait la conquête de tous les cœurs , & il

étoit triſte pour nous, qu'elle ne ſe montrât pas
dans une Ville où elle les poſſedoit, avant mê

me que de paroître. . - C'eſt



2682 MERCURE DE FRANCE.

C'eſt la perſonne, Monſeigneur, encore plus

que le Prince qui eſt l'objet de nos admirations.

Un Front auguſte, où la Majeſté eſt mêlée avec

les graces, un diſcernement ſupérieur, qui con

ſerve à votre eſprit toute l'élévation de votre

rang, une bonté de cœur qui l'égale, vous ont

acquis ſur les nôtres un empire que les Sceptres
& les Couronnes ne donnent pas toujours, c5

vous repréſentent aux yeux de tous les Peuples,

tel que le fils du premier Roi d'Iſraël, que l'E-

criture, dont il nous eſt permis d'emprunter les

paroles, appelle le plus aimable des Princes.

Mais ce qui eſt admirable, même à la Religion ,

c'eſt une autorité qui n'eſt captivée que par la

ſageſſe, dans un âge, où elle eſt elle-même preſ

que toujours captive.

Telle eſt l'image vivante de deux grands

Monarques , deſtinés de Dieu à donner des

Maîtres au monde, que le monde devroit obte

nir par acclamations, s'ils ne l'étoient pas par

la naiſſance.

V. A. R. M. en quittant l'Eſpagne, en

changeant de climat, eſt entrée dans ſon an

cienne Patrie. C'eſt dans vos veines, Mº" que

coule le Sang le plus pur de nos Rois. Vous êtes

au milieu des Sujets de votre Maiſon, & dans

l'hommage que nous vous rendons, nous croyons

meus acquitter de celui qui eſt dû à notre Souve

•rain lui-même.

C'eſt ainſi , Mº" que nous devons à l'intem

Perie de la ſaiſon, le plus beau de nos jours.

Les
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Les mots de l'Enigme & du Logogryphe

du Mercure de Novembre , ſont l'Hiſtoire

& le Portrait.

########

E N I G M E.

J 'Ai trois ſœurs; le Tems eſt mon pere ;

Je ſuis & ne ſuis plus; je meurs & je renais,

Tantôt plus doux, & tantôt plus mauvais ;

A tous les Elémens je déclare la guerre.

Je n'ai, mon cher Lecteur, ni pieds, ni mains, ni

bras ,

Et cependant je fais, moi ſeul, plus de fracas

Que n'en fait une armée entiere ;

Souvent je porte avec moi le trépas

Une choſe certaine eſt qu'on ne m'aime guére.

Je régne en cent climats divers ;

Mon nom fait trembler l'Univers ;

Les Vieillards, les Enfans, tous craignent mon aPº

proche,

Et je puis dire, ſans reproche ,

Qu'on ne me craint point aux Enfers.

C. Suicer, de Châlons ſur Marne. '

'• Lo
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L o G o G R Y P HE.

D E's que Phyver cruel, d'un glacial Empire

Sur nos rivages nuds vient étendre les loix ; '

Dès que le Dieu bouffi, dans ſon bruyant délire,

D'un ſouffle venimeux vient deſſecher nos bois,

Je commence à ſervir, & mon uſage utile

Aux Champs aſſés connû, l'eſt partout à la Ville.

Un Jéſuite ſçavant d'un pinceau délicat

De mon mérite rare a relevé l'éclat.

Sans craindre les frimats, j'exerce mon adreſſe ;

Je détruits, je refais, j'abbats & je redreſſe.

Huit lettres font mon tout , ſans peine, ſans efforts,

Tu trouves dans ma queuë un de nos moindres Ports;

Dans ma tête un grand arbre, & ma métamorphoſe

T'offre ce que I'on craint,quand on cueille une roſe .

Bien-tôt, autres effets de la combinaiſon ;

Je te préſente, ami, la plus chaude ſaiſon ;

De tout corps animé la plus belle partie ;

Un Port de Mer, voiſin de France & d'Italie. -

Si j'en dis trop, tant mieux; je cherche à t'amuſer,

Avare de ton tems, je crains d'en abuſer.
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NOUVELLES LITTE RAIRES,

D E S B E.AUX-A R T S, & c.

AM E'M O I R E au ſujet du Parnaſſe

- François.

R Titon du 7illet vient de donner

une ſuite de la Deſcription du PAR

N A s s E FRA N ç o 1 s, Monument qu'il

a fait exécuter en Bronze en 1718. à la

gloire de la France & de LoUIs LE GRAND,

& à celle des plus célébres Poëtes & des

plus fameux Muſiciens François , il a donné

en 1732, cette Deſcription en un volume

in-folio, d'environ 8oo. pages, orné de pu

ſieurs Eſtampes & Vignettes; outre la Deſ

cription de ce Monument, ce Volume con

tient un ordre Chronologique de 26o. Poë

tes (a) ou Muficiens, dont on a mis l'Extrait

de la Vie & le Catalogue de leurs Ouvrages,

avec le jugement que les Sçavans en ont

porté; on y trouve auſſi des Remarques

(a) Ces Poètes, au nombre d'environ deux cent cin

quante , ont été choiſis parmi plus de deux mille Poé

tes ou Verſificateurs, dont les Ouvrages ont été impri

més , qui ont vécu depuis le Regne de François I. le

Reſtaurateur & le Pratecteur des Sciences & des Beaux

vArts, juſqu'à préſent. v

tIeS
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très-curieuſes ſur la Poëſie, ſur la Muſique,

& ſur l'origine & & le progrès de nos

Théatres de la Comédie & de l'Opéra ; on

y voit enfin quelques Piéces de Vers, dont

quelques illuſtres Poëtes ont bien voulu ho

norer celui qui a fait exécuter en Bronze le

Parnaſſe François. -

M. Titon du Tillet a marqué qu'il con

venoit, au moins tous les dix ans, de don

ner un Supplément de l'extrait de la vie des

Poëtes & des Muſiciens, qui ſeroient décé

dés pendant cet eſpace de tems, & de rap

porter un Catalogue de leursOuvrages, pour

augmenter notre Parnaſſe, & le rendre en

core plus brillant ; c'eſt ce qu'il vient de
termlner en cette annee I 743.

Dans ce Supplément, tous les Poëtes &

tous les Muſiciens de grande réputation, &

quelques autres qui ſe ſont faits un certain

nom dans le monde, que la mort a enlevés

depuis 1732. ont leur article, dans lequel

on lit beaucoup d'Anecdotes curieuſes &

intéreſſantes , qui doivent faire d'autant

plus de plaiſir, que ces Poëtes & ces Muſi

ciens ont été nos Contemporains, & con

nus de preſque tous les gens de Lettres &

du grand monde.

Pour prévenir le Lecteur ſur le choix des

Poëtes, & des Muſiciens, qu'on a admis ſur

le Parnaſſe, qui ne ſont pas certainement

tOUlS

|
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tous d'un mérite égal, on le prie de faire

attention aux trois Monumens differens,

dont on s'eſt ſervi pour les faire paroître

ſur le Parnaſſe, ſçavoir : La Figure en Pied,

le Médaillon, un premier & ſecond Rouleau

de Bronze où ſont gravés les noms, & même

un Rouleau particulier pour les Amateurs &°

Protecteurs de Poéſie & de Muſique, qui ont

compoſé quelques Vers de bon goût, ou quel

ques jolis morceaux de Muſique. On peut donc

compter ſur le Parnaſſe trois & quatre or

dres ou rangs differens de Poëtes & de Mu

ſiciens, mais dont aucun n'eſt ſans mérite ,

& ſans ſes partiſans : c'eſt ce qu'on connoî

tra dans deux Diſcours qui ſont à la tête &

à la fin de la Deſcription du Parnaſſe, & en

core mieux dans les articles de chacun de

ces Poëtes & de ces Muſiciens, qu'il con

vient de lire avant que d'en porter ſon juge

ITlCIlt. -

Un Concert auſſi grand & auſſi magnifi

que que celui du Parnaſſe, doit être compo

ſé de differens Acteurs& de differentes voix,

comme le ſont nos Opera & nos plus beaux

Concerts ; les grandes & belles voix y bril

lent au-deſſus des autres, & y tiennent le

premier rang ; les autres voix aimables &

gracieuſes, ont auſſi leur mérite particulier,

& font une variété charmante, qui rend en

core nos Opera & nos Concerts plus agréa

bles & plus complets. Voici
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Voici le Catalogue des Poëtes & des Muſi

ciens qui compoſent ce Supplément , ou

cette augmentation au Parnaſſe François.

Jean-Baptiſte Moreau, Muſicien. Noël

Etienne Sanadon , Jéſuite , Poëte Latin.

François Couperin, Muſicien. Mlle Marie

l'Héritier de Villandon , Poëte. Jean-Bap

- tiſte Senallié, Muſicien. Nicolas Bernier ,

Muſicien. Antoine Bauderon de Senecé, Poë

te François. Jean-Baptiſte Poncy-Neuville,

Poëte François. Philibert Moreau de Mau

tour, Poëte François. . . . . . .. De Caux , ,

Poëte François. Michel Monteclair, Muſi

cien. A cet article, il eſt parlé de Gillier,

Muſicien. Jean Haguenier, Poëte François.

Jean-Joſeph Mouret , Muſicien. riançois

Limojon de S. Didier, Poëte François. Jean

François Dandrieu, Muſicien. #cques Va

miere, Jéſuite, Poëte Latin. Il eſt fait men

tion à cet article des Peres Mourgues, Jé

ſuite, Campiſtron & Cléric, Poëtes Fran

çois. Jacques Loſine de Monchenay, Poëte

François. Charles Porée, Jéſuite, Poëte La

tin & François. Jean - Baptiſte Rouſſeau ,

Poëte François. Auguſtin Nadal , Poëte

François. Henri DeſmareſfX , Muſicien.

Charles Rollin, Poëte Latin. Le Cardinal

de Polignac , Poëte Latin. Pierre Bru

moy , Jéſuite , Poëte Latin & François.

Jean - Joſeph de Beaupoil , Marquis de
Saint-s
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Saint Aulaire , Poëte François. fean Veil

lard, appellé l'Abbé de Grécour, Poëte Fran

ço1s.

· Ce Supplément contient quarante feüil

les, (petit in-folio ), qu'on trouvera chés la

Veuve Piſſot, Quai de Conti , à la Croix

d'Or, & chés Chaubert, à la deſcente du

Pont S. Michel, Quai des Auguſtins.

Le prix de chaque feüille eſt d'un ſol ,

qui eſt celui des frais de l'impreſſion. Com

me ces feüilles ont été imprimées en des

tems differens , il convient que les Perſon

nes qui ont acheté le Livre de la Deſcrip

tion du Parnaſſe François , ayent attention

à la feüille & au chiffre, qui finit l'exem

laire qu'ils ont, afin de n'avoir pas des

§ doubles, qui leur ſeroient très-inu

tiles. On les avertit auſſi qu'elles feront bien

en faiſant relier ce Supplément, de faire

mettre une ou deux feüilles de papier blanc,

pour les remplir des petits extraits de la vie

& d'un Catalogue des Ouvrages des Poëtes

& des Muſiciens, qui ceſſeront de vivre de

puis cette année 1743. juſqu'au tems qu'on

en donnera un Supplément nouveau.

· Comme il reſte encore quelques Exem

plaires en entier de la Deſcription du Par

naſſe, on les vendra en deux Volumes, ſeize

livres en papier, & vingt livres, reliés.

I. Vol. G L A
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L A V 1E de S. Paulin Evêque de Nole,

avec l'Analyſe de ſes Ouvrages, & trois

Diſſertations ſur quelques Points impor

tans de ſon Hiſtoire, 1. vol. in-4". de 525

† A Paris, chés Giffart, ruë S. Jacques,

à ſainteTheréſe, & le Breton, ruë de la Har

pe, au S. Eſprit, 1743. -

Cette Hiſtoire, qui, ſelon l'expreſſion

d'un illuſtre Approbateur, fait l'éloge des

· premiers ſiécles de l'Egliſe, & ſervira d'inſ

truction au nôtre, eſt écrite par un Auteur

dont on connoît la piété & l'érudition. Il

la commence en ces termes, avec une con

fiance, digne de ſon ſujet. ,, L'Hiſtoite d'un

,, Saint, qui a été les délices de ſon ſiécle,

,, qui s'eſt rendu l'objet de l'amour & de

,, l'admiration des plus grands hommes de

», ſon tems, & qui s'eſt acquis une eſtime

| », générale dans toute§ , ne peut être

,, que très-agréable à ceux qui en feront la

,, lecture. Tel eſt celui dont j'entreprens

,, d'écrire la Vie.

L'Ouvrage eſt terminé par trois Diſſerta
tions, dont la premiére§ voir que S.Pau

lin a embraſſé la vie Monaſtique. Dans la 2e

on diſcute ſi c'eſt du Pape S. Clément ou de

S. Clément d'Alexandrie, que S. Paulin a

traduit les Ouvrages. Et dans la troiſiéme

on traite de la captivité de S. Paulin, dont

l'Auteur ſoutient la réalité contre quelques

| Modernes. . - ENTRE
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E N T R E T 1 E N s ſur la Religion, où

l'on établit les fondemens de la Religion

révélée, contre les Athées& les Déiſtes, par

le Pere Rodolphe du Tertre, de la Compa

gnie de Jeſus. Tome III. & dernier, in-12.

de 32o pages. A Paris, chés Clouſier, & Da

vid l'aîné, Libraires, ruë S. Jacques, 1743.

H 1 s T o 1 R E de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles-Lettres, avec les Mé

moires de Litterature , tirés des Regiſtres

de cette Académie, depuis l'année 1738,

juſques & compris l'année 174o. A Paris,

de l'Imprimerie Royale, 1743. in-4°. deux

Volumes. Tome XIV. de 3 1 5 pages pour

l'Hiſtoire, pages 5o4 pour les Mémoires.

Tome XV. de 816 pages.

, I D E'E du Gouvernement ancien & mo

derne de l'Egypte, avec la deſcription d'une
nouvelle Pyramide, & de nouvelles Re

marques ſur les Mœurs& les uſages desHa

bitans de ce Païs , par M. le M ... 4 Paris,

chés la Veuve Ganeau, ruë S. Jacques, aux

Armes de Dombes, 1743 , in - r*. Peux

Parties, la premiere de 13 1 pages , la ſe

conde de i.oo. Le Diſcours préliminaire

de cent pages.

- Theodore Le Gras , Libraire, Grand

* G ij Sale
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Sale du Palais, & la Veuve Piſſot , Quai de

Conti, continuent de vendre la GRAMMAI

RE FRANçoIsE , avec les Régles de l'Orto

# Par M. Jacquier, 1 vol. in-8°, dont

e prix eſt de 3 livres relié. . -

On trouve auſſi chés ces Libraires , un

PETIT DICTIoNNAIRE FRANçoIs , du même

Auteur, dont l'ortographe eſt prouvée par

principes, ſervant de Supplément aux au

tres Dictionnaires, très - utile à ceux qui

ſont obligés d'écrire; un volume gros in-12.

prix trois livres relié. L'Auteur y a ajoûté

une feüille d'impreſſion, contenant vingt

quatre pages, qui ſervira de Clef à ceux qui

veulent connoître à fond toute l'utilité de

ce Dictionnaire. On vend cette fciiille ſé

parément quatre ſols.

T H E A T R E CR I T I Q U E E s P A GNo L,

&c. Depuis ce que nous avons dit au ſujet

de cet Ouvrage dans le Mercure du mois

de Septembre dernier , page 2o12, il a pa

ru deux Diſcours , nouvellement traduits

par le même habile Traducteur, leſquels

font le commencement du ſecond Tome de

l'Auteur original. Ces Diſcours ſe font lire

avec le même plaiſir que les précédens, &

roulent, le premier ſur les Guerres Philoſo

phiques, & le ſecond ſur l'Hiſtoire Natu

relle. On les trouve, ainſi que les précé

dens,
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dens , en brochures in - 12. A Paris, chés

Prault Pere , au Paradis, & chés Clement ,

à la Caille , Quai de Gêvres.

•,' » -

: NoUvELLE EDITIoN du Voyage d'Italie,

par Maximilien Miſſon , augmentée de Re

marques nouvelles & intéreſſantes, avec

Figures. A Amſterdam. 4 vol. in-12. 1743 ;

& à Paris , chés Clouſier, David l'ainé,

Durand & Damonneville , Libraires.

M o Y E N s de conſerver le Gibier, par la

deſtruction des Oiſeaux de rapine, & les

Inſtructions pour y parvenir. Traité de la

Pipée , ſeconde Edition, corrigée par l'Au

teur , & augmentée de pluſieurs Chaſſes

amuſantes & divertiſſantes , très-convena

bles aux Dames. A Paris , chés Saugrain

fils, Libraire, dans la Grande Sale du Pa

lais, du côté de la Cour des Aides, à la Pro

vidence , 1743 , in-12.

Le Sr Ganeau , Libraire , ruë S. Jacques,

vis-à-vis S. Yves, à S. Loüis, a mis en vente

depuis peu : · , · · · · ·

L E S U p p L E'M E NT au Dičtionnaire Oeco

nomique, contenant divers moyens d'aug

menter ſon bien, & de conſerver ſa ſanté,

&c. in - folio , deux volumes. - Ce Supplé

ment eſt beaucoup plus ample & plus com

- - Giij plet
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plet qu'une contrefaçon qui paroît impri

mée à Commercy.

L'HIsToIRE de l'Empire Ottoman , où ſe

voyent les cauſes de ſon aggrandiſſement

& de ſa décadence, avec des notes très

· inſtructives, traduite du Latin de S. A. Dé

metrius Cantimir, Prince Souverain de Mol

davie, par M. de Joncquieres, Commandeur,

Chanoine Régulier de l'Ordre Hoſpitalier

du S. Eſprit de Montpellier, in -4°. 2. vo

lumes, ou in-12.4. vol. ·

Le nom reſpectable de l'Auteur eſt un

ſûr garant du mérite de l'Ouvrage ; il y

avoit long-tems que l'on attendoit une

Hiſtoire des Turcs, n'ayant juſqu'à préſent

rien paru de parfait en ce genre. On ſe

flate que l'impatience du Public ſera ſatis

faite à cet égard. On pourroit joindre à ce

Livre un autre Ouvrage dont on a parlé

il y a quelques années, & qui ſe trouve

chés le même Libraire intitulé la Religion

ou Theologie des Turcs, par Echielle Muffii,

2 vol. in-12. - -

Le même Libraire a encore quelques

Exemplaires du Paradis perdu, reconquis,

&c. 3 vol. in - I 2. -

L E T T R E s de S. Jerôme, traduites en

François avec des Notes, par Dom Rouſſel,

s Béné
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Bénédictin, en quatre volumes in-12.

Il vient de recevoir quelques Livres

nouveaux dont voici les Titres. -

· L E s GEU v R E s de M. ?ean Bacquet,

Avocat du Roi en la Chambre du Tréſor,

augmentées de pluſieurs Queſtions, Déci

ſions & Arrêts de Cours ſuperieures, par

M. Claude de Ferrieres , & augmentées con

ſidérablement par M. Claude- Joſeph de

Ferrieres , deux vol. in-fol. A Lyon.

, La derniére Edition de cet Ouvrage étoit

devenuë fort rare ; ainſi c'eſt rendre ſervice

au Public, que de lui préſenter celle-ci, ſur

tout étant auſſi conſidérablement augmen

tée qu'elle l'eſt. -

E s s A 1s ſur l'Hiſtoire des Belles-Lettres ,

Sciences & Arts, par M. fuvenel de Calen

cas, 2 vol. in-12. A Lyon. Le premier

volume qui a paru en 174o, a été fort ap

plaudi ; il y a lieu de croire que le ſe

cond aura un pareil ſuccès. On ſe conten

tera de rapporter les Titres des ſujets qui y

ſont traités : Origine de la Poéſie Françoiſe.

Différens Poèmes François. Poème Hiſtorique.
Mithologie, Hiſtoire des Voyages. Chronolo

gie. Critique. Diplomatique. Hiſtoire Généa

| logique. Hiſtoire des Inſcriptions. Iconogra

phie. Iconologie. Deviſes. Art militaire. Pi

rotechaie. Art d'écrire en notes. Art d'écrire

en chiffres. Art de déchiffrer. Politique. .. Bi
" 4 Giiij blio
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ner par Aubriet, & ne ſe trouvant pas en

état de prendre ſoin de l'impreſſion, il

avoit prié M. Boerhaave, ſon ami, de s'en

charger.Mais comme ce grand Ouvrage de

mandoit beaucoup de tems & de dépenſe,

furtout pour les Plan tes, que M. Boer

haave faiſoit graver par Sherard, il jugea à

propos de donner d'abord ce petit Catalo

gue, fort utile à ceux qui herboriſeront

dans le même canton , & dans d'autres où

ſe trouvent les mêmes Plantes. C'eſt l'u-

ſage qu'en faiſoit M. Vaillant lui - même,

l'ayant toujours à la main dans ſes Courſes

Botaniques. .

DE cAs Epiſtolarum quas deſumptis ple

rumque earum argumentis ex Vaticane Biblio

thece Manuſcriptis,ad eamluſtrandam de more

quotannis Brixia accedens Solivagas ante emi

ferat ejuſdem Prefectus S. R. É. Cardinalis

Bibliothecarius. Ce Recuëil, publié à Rome

fans nom d'Imprimeur, comprend dix Li

vres. Le premier contient les Lettres que

M. le Cardinal Quirini a écrites à Dom Ber

nard de Montfaucon ; le ſecond, celles écri

tes au R. Pere Général des Bénédictins de la

Congregation de S. Maur ; le troiſiéme , le

cinquiéme & le neuviéme celles écrites à

M.Alexis Symmaque Mazzachi ; le 4° celles

écrites à M. Cyprien Banaglia , le 7° celles
écrites
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écrites à M. Ap. Zeno ; le 8° celles écrires

à M. Antoine François Gori , & le di

xiéme, les Lettres écrites à M. Chryſoſto

me Trombelli. On trouve encore dans cet

Ouvrage des Sommaires très-amples & très

détaillés de chacun de ces Livres , & même

des Lettres qui y ſont contenuës.

LA TH E o L o G 1 E des Inſectes, ou Dé

monſtration des Perfections de Dieu dans

tout ce qui concerne les Inſectes, par M.

Fréderic Chrétien Leſſer, Paſteur de l'Egliſe

de Favemberge , dans la Ville de Nord

hauſen, & Membre de l'Académie Léopol

dine Caroline des Curieux de la Nature,

traduite de l'Allemand,avec des Remarques

par M. Lyonnet , deux vol. in -8°. 1743

A la Haye, chés Pierre Paupie, Libraire.

On parle avec éloge de cet Ouvrage, qui

a paru à Francfort en 1738, ſous # Titre

d'Inſecto - Theologie, & on ajoûte que les

Remarques que M. Lyonnet y a jointes,

en le traduiſant , en§ recti

fient le texte en beaucoup d'endroits, ren- -

dent cette Traduction, en quelque façon,

préférable à l'Original.

LE CAL E ND R 1E R P E R p ET UE r,

que nous avons annoncé dans le Mercure

du mois d'Avril dernier, page 727 , lequel

renferme en un Tableau de médiocre gran

G vj deur
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deur , orné d'ailleurs de quatre Cartouches

dans les encoignures, & d'un Frontiſpice,

gravés en Taille-douce, donne par le moyen

d'une ſeule opération ſimple & facile, la

diſpoſition de telle année que ce ſoit , à

remonter depuis la premiére de l'Ere Chré

tienne juſqu'à l'infini.Il continuë de ſe dé

biter à Paris chés les Libraires Huart , ruë

· S. Jacques, à la Juſtice; Chaubert & Guyllin,

Quai des Auguſtins ; Morel, Grande Sale

du Palais, & la Veuve Bien-venu, dans le

Jardin du Palais Royal ; comme auſſi chés

Le Maire fils, Ingénieur du Roi pour les

Ihſtrumens de Mathématique, Quai des

Morfondus ; Bailleul, Graveur & Géogra

· phe, ſur le Grand Eſcalier du Palais, vis-à-

vis la Sainte - Chapelle ; Heron , Marchand

Imager,ſous le paſſage du Collége Mazarin;

Allard, Marchand ſur le Grand Eſcalier des

Princes à Verſailles ; & Daudel , Marchand,

Graveur, ruë Merciére à Lyon.

Cet Ouvrage qui n'a pû paroître cette

année, qu'après Pâques, & dans un tems

par conſéquent où tout le monde étoit pour

vû de Calendriers ordinaires pour l'année

courante, ſemble devoir mériter à préſent

la recherche & l'empreſſement de toutes les

perſonnes d'Affaires, d'Etudes, de Cabinet,

& de Commerce ; en premier lieu par l'a-

vantage qu'elles auront de n'en avoir plus

- - - beſoin
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beſoin d'autres pour l'avenir ; & en ſecond

lieu, parce qu'elles auront la facilité de

pouvoir vérifier en un inſtant avec certitu

de, toutes ſortes de dattes anciennes qu'il

, leur importera de connoître, pluſieurs s'en

étant déja ſervis avec beaucoup de ſatis

faction. Le prix n'eſt que de trois livres.

| Durand, Libraire, ruë S. Jacques à S.

Landry, & au Griffon , poſſeſſeur du Pri

vilége des Etrennes Mignonnes, qu'avoit

feu le Sieur Jouenne, ſon Oncle, avertit le

Public, qu'il a augmenté ſes Etrennes Mi

gnonnes pour l'année prochaine 1744 ,

d'un quart de ce qu'elles étoient les années

précédentes. Il y aura un nouveau Calen

drier, beaucoup plus ample , plus utile &

plus curieux ; differentes Tables pour trou

ver le Méridien des principales Villes du

Monde, pour régler les Pendules, & pour

trouver les degrés de la Terre, &c.

E s T A M p E s N o U v E L L E S.

Le Sr GUELARD , Peintre & Graveur, vient de

mettre au jour un Ouvrage important, ſous le titre

de D s s c R I P T 1 o N A B B R E s E'E des principaux

vArts & Métiers, & des Inſtrumens qni leur ſont pro

pres, le tout détaillé parfigures. Brochure in-4°. con

tenant cent dix-huit Planches gravées enTaille-dou

ce : prix ſix livres. -

On trouve dans cet Ouvrage, après un Diſcº#
llT
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ſur l'Architecture, un grand nombre de figures très

bien gravées, où ſont repréſentées & expliquées

pluſieurs Machines de nouvelle invention, & tous

les Inſtrumens, Outils, toutes les Piéces, & tous

les Ouvrages qui concernent divers Arts, ſçavoir.

La Maçomnerie, la Méchanique, la Charpente

rie, la Couverture des maiſons, la Plomberie, le

Pavage & le Carrelage, la Menuiſerie,le Placage, la

Serrurerie, la Vitrerie, la Dorure à coile & à huile,

la maniére de modeler en terre & en cire, de ſculp

ter en bois, marbre, &c. de jetter les figures de

bronze, de faire les figures de plomb , de plâtre &

·de ſtuc; de graver en relief& en creux ſur les Mé

taux, ſur les Pierres précieuſes & ſur les Criſtaux ;

de tourner, de graver en Taille-douce; de peindre

à l'huile, de travailler en Moſaïque, Pierre de rap

port & en Marqueterie; d'imprimer en Lettres & en

Taille-douce,& de fabriquer les Chapeaux deCaſtor

Ce Livre, également utile & curieux, ſe vend &

Paris , chés le Sr Guelard, ſon Auteur, ruë de Cha

ronne , vis-à-vis le Monaſtére de Trenel ; chés

Jombert, Libraire, au coin de la ruë Giſt-le-cœur ,.

Quai des Augnſtins ; la veuve Chereau, rue S. Jac

ques, aux deux Piliers d'or ; la veuve de P. Feſſard,

Paſſage S. Germain l'Auxerrois; & P. Clement, Li

braire, Quai de Gêvres, au coin du côté du Pont
Notre-Dame.

Le même Sr Guelard vient auſſi de publier deux

Livres in-4°. de treize Eſtampes chacun, ſous le

titre de SINGERIEs ou differentes actions de la vie hu

maine , repréſentées par des Singes , gravées ſur les

Deſſeins de C. Huet, par le méme Guelard. A Paris,

chés l'Auteur, ruë de Charonne, & chés la veuve

Chereau, ruë S. Jacques.

Ces deux Livres ſont très-amuſans, & viennent

Parfaitement bien après le grand ſérieux de celui

dontN,
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-

-dont on vient de parler, concernant les Arts, &c.

A chacun des Livres des SINGERIEs, il y a une Dé

dicace en Vers, qu'on ne ſera pas fâché de trouver

ici. Celle du premier Livre eſt adreſſée -

A M. D E L O R M E, Premier Garçon

& Délivreur de la Ménagerie de Verſailles..

Toi, dont l'eſprit actif chaque jour s'étudie,

Par l'ordre du plus grand des Rois,

A rendre attentifs à ſa voix

Ces Enfans* de l'Afrique & de la Numidie,

Que notre auguſte Maître a ſoûmis à tes loix.

Toi, qui par un talent, approchant de la Fable,.

Sçais gouverner & rendre affable

Le plus indocile Animal ,

:

º

Dans un ſiécle où nous autres hommcs, .

Et preſque tous tant que nous ſommes,

· , Nous nous gouvernons aſſés mal.

Delorme , te rendrai-je un agréable hommage

En oſant t'adreſſer ces groteſques Portraits,

Dont Huet m'a fourni les plus aimables traits,

Naïve, mais fidéle image -

Du Spectacle du Monde ， Eh ! que c'eſt grand dom

mage,

C)u'il ne ſoit vû ſouvent qu'avec des yeux diſtraits.

Sur ta ſeule bonté dans ces Vers je me fonde ;

Mais je puis accorder la rime & la raiſon,

En diſant que l'offrande eſt du moins de ſaiſon.

* Les Lions, les Tigres, les Léopards, & c. E

- tºl
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En S1 N s E s l'Univers abonde ,

Et n'en déplaiſe même à Meſſieurs les Auteurs,

Jamais on ne vit dans le Monde

Tant de méchans imitateurs.

Ne ſuis-je pas du nombre : Hélas : ſi peu fidéle,

Mon burin a rendu foiblement ſon objet ?

Mais ſi par cet eſſai je te plais, quel ſujet

De me croire un autre Modéle ?

Le ſecond Livre, ou la ſuite des SINGERIEs ;

eſt orné de cette Dédicace.

A © | P U B L I C. ·

Arbitre des Talens, vous en qui chaque Auteur,

Par un aſſortiment bizare & néceſſaire,

Trouve à la fois ſon Juge & ſon Solliciteur,

Son Patron & ſon Adverſaire ;

Vous que l'on peut critiquer ſans orgueil ;

Mais que l'on peut auſſi loüer ſans fiaterie, · .

Acceptez le tribut de notre Allégorie,

Et daignez l'honorer d'un favorable accueil ?

Songez que votre nom à propos s'y marie,

Et qu'une Dédicace eſt une SINGERIE ,

Qui manqueroit à ce Recueil. -

vous nous avez fourni le ſujet de l'Ouvrage ; .

Il doit donc à vos yeux avoir quelques attraits : -

Pour mériter votre ſuffrage, ·

Nous nous ſommes promis de rendre traits pour

traltS ;

Mais
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Mais ſi dans ces graves Portraits

Notre burin vous eſtropie ,

C'eſt que l'Art eſt borné ; pourquoi s'en attriſter ?

Que chaque Original achette ſa Copie,

Et nous n'en aurons plus bien tôt à débiter.

Le même Graveur vient de mettre au jour une

Eſtampe en hauteur, repréſentant la caducité du

Sr Nicolas Bolureau, Doyen des Maîtres Peintres,

Doreurs, &c. de l'Académie de S. Luc, d'après le

Deſſein de J. J. Spoëdde.

: Le Sr Balechou a gravé depuis peu une nouvelle

Eſtampe en hauteur, ſous le titre du Marijaloux; le

principal perſonnage de cetteEſtampe eſt un homme

fort âgé,aſſis dans un fauteüil, les autres ſont un jeu

ne homme & une jeune femme, aſſis l'un à côté de

l'autre. On lit au bas de l'Eſtampe une Epigramme

de Rouſſeau ſur le ſujet de l'Eſtampe, qui a été gra

vée d'après le Tableau de M. E. Jaurat. Cette Ef

tampe ſe vend à Paris, chés le Sr Lépicié, Graveur

du Roi, au coin de l'Abbreuvoir du Quai des Or

févres, & chés L. Surrugue, auſſi Graveur du Roi ,

rue des Noyers, vis-à-vis les murs de S. Yves.

Le ſieur Petit, Graveur, ruë Saint Jacques,

- à la Couronne d'Epines, près les Mathurins, qui

continuë de graver avec ſuccès la ſuite des Hom

· mes Illuſtres du feu ſieur Deſrochers, Graveur du

Roi, vient de mettre au jour les Portraits ſuivans, .

CHARLEs , ARCHEvEsQUE DUC DE CAMBRAY ,

Pair de France, Prince du Sr Empire, Comte du

Cambreſis. -

PIERRE-LoUrs MoREAU DE MAUPERTUIs, de

l'Académie Royale des Sciences. Ces Vers, qui

ſont au bas, ſont de M. de Voltaire. L

€
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Le Globe mal connu, qu'it a ſçû meſurer,

Devient un Monument où ſa gloire ſe fonde ; ,

Son ſort eſt de fixer la figure du Monde,

De lui plaire & de l'éclairer.

Le Sr Lemaire, Maître de Muſique à Paris, vient

de mettre en vente un Recueil d'Âirs de ſa compo

ſition, mêlés de Duo, Récits de Baſſe, Vaudevilles,

Rondes de Table, Chanſons à danſer , Ams tendre &

ſérieux, prix 3 livres. On trouve chés le même Au

teur cinquante & une Cantatilles, avec Simphonie,

& ſans Symphonie, dont quarante-ſix pour les Deſ

ſus ou Hautes.Tailles,& cinq en Baſſes-Tailles,dont

ſept nouvelles pour l'année 1744. au prix de 24

ſols piéce. Il y en a cinq nouvelles de l'année 1743.

: ſçavoir, le Jour, la Nuit, la Voix de Climene, Or

phée, Mercure & Pan. Un Concert de chambre en

trios, parties ſéparées , in-folio, gravé, 2. liv. 3. ſ.

un Recueil d'Airs de 3. liv. un autre Recueil de

Motets, 3o. ſ piéce. ,

Le Sr Lemaire demeure préſentement, ruë S. An

dré-des-Arts, vis-à-vis la ruë Gift-le-cœur, chés un

Vitrier, au premier appartement. Ses Ouvrages ſe

vendent à Paris, chés les Srs Ballard pere & fils,

ruë S. Jean de Beauvais ; Mad. Boivin, ruë S. Hono

ré, à la Régle d'or ; le Sr le Clerc, ruë du roule , à

la Croix d'or ; à lyon, chés le Sr Debretonne, rué

Merciére ; à Rouen, chés le Sr Heuſé, Maître de

Danſe : à Bordeaux , chés les Libraires ; à Bruxel

les, chés les Srs Vaſe, Libraires. -

Nicolas Lebraſſeur, Marchand Papetier à Paris,

donne avis cru Public, qu'il a reçû de la part de

l'un de ſes Freres qui eſt actuellement à Pontiche

*y , & qu'il a rapporté de la Chine le ſecret deº#
G
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de l'Encre parfaite; tant Luiſante, Double, que

Seconde,qui ne s'épaiſſit point. Il vend toutes ſortes

de Papier : Régiſtres, Relieure, façon de Lyon &

autres : Canifs de Paris : Cue d'Eſpagne ; Plumes

d'Hollande : Ecritoires,& toutes ſortes de Marchan

diſes concernant l'Ecriture. Il demeure rue Aubry

le Boucher, au grand Livre de Lyon.

On avertit le Public, que M. de Leſpine étant

mort, ſes heritiers ſont dans l'intention de vendre

les Machines que cet habile Artiſte a inventées, &

dont l'Académie des Sciences conſerve aujourd'hui

les modéles. Cet illuſtre Corps a rendu juſtice au

mérite de ce Sçavant Machiniſte, qui ne fût re

devable des Eloges dont on l'a honoré , qu'à

ſon heureux génie. Son aſſiduité à l'étude lui tint

lieu de maître ; il ſe fit lui - même , ou pour

mieux dire, il fût le ſeul Artiſan de la réputation

qu'il s'eſt acquiſe. Entr'autres Ouvrages de Mécha

nique, ſortis de ſes mains, on ne ſe laſſe point d'ad

mirer un Tableau mouvant , repréſentant un Théa

tre, compoſé de cinq décorations differentes ; les

perſonnages ſont d'un des plus fameux Peintres du

fiécle ; la marche eſt accompagnée d'un Orgue,

joüant ſeul plufieurs airs en quatre parties. -

Les Curieux qui défireront faire l'acquiſition de

quelques unes de ces Machines, pourront s'adreſſer

· à M Gil et, Maître Plombier, ruë Galande , près

le paſſage de S. Blaiſe. -

E L O G E de M. de Leſpine.

Muſe, chante avec moi cet Artiſte connu ,

Qui dans le Méchaniſme inſtruit par la Nature,

Et ſans autre ſecours, au faîte parvenu,

S4ât par ſes mouvemens animer la Peinture.

C'eſt
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C'eſt par lui que l'eſprit humain

vit des caractéres d'airain . "

Former, par le moyen de differens mobiles,

Les calculs les plus difficiles.

C'étoient là ſes eſſais, quand ce génie heureux

Surprit les regards curieux

D'un miracle de Méchanique.

Sur le devant d'un très-petit Buffet

Une toile abaiſſée, au ſignal d'un ſifflet,

- Ouvre un Théatre magnifique,

- Fourni d'Acteurs & de Muſique.

· · , Là, pendant que l'œil ſatisfait

Par la variété de cinq riantes Scénes,

Parcourt les bois , les valons & les plaines,

| (De ces puiſſans reſſorts, prodigieux effet ! )

L'ame ſavoure une harmonie

Telle que l'a produit ſur un Clavier parfait,

Une brillante main qu'échauffe Polymnie,

Et l'eſprit y joüit d'un ſpectacle complet.

La récompenſe encor manquoit à cet Ouvrage.

Un jour, dans un charmant Bocage,

Impénétrable aux ardeurs du Soleil,

Laſſé par ſes travaux bien plus que par ſon âge,

Notre Artiſte attendoit les douceurs du ſommeil ,

Tandis que les Oiſeaux, ſuſpendant leur ramage,

Du Sonore Automate écoutoient les leçons :

Apollon, qui ce jour deſcendu du Parnaſſe

Sur les côteaux voiſins s'amuſoit à la Chaſſe,

Fût ſaiſi tout à coup de ces merveilleux ſons.

Qu'en
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Qu'entens - je : Quels accords enchantent mon

-
oreille ? -

Seroit-ce le tendre Lully >

Ou l'impétueux Corelly ?

Mais, que vois-je ? Quelle merveille !

C'eſt de Leſpine ! Et tandis qu'il ſommeille

Cet Automate ſeul, que ſa main a formé,

Fait retentir ces bois des ſons qui m'ont charmé !

C'en eſt aſſés. Phébus reconnoît ſon éleve.

Viens à ma Cour. Alors le bon Vieillard ſe leve

Et ſe hâtoit vers lui d'un pas lent , quand ſoudain

Ce Dieu le ranimant de ſon ſouffle divin

Rend à ſon front ridé ſa premiére jeuneſſe,

Et par Pégaſe, au ſommet du Permeſſe

Il fait placer ce mortel fortuné -

Au rang, qu'à ſes pareils ſon choix a deſtiné.

M. Chycoineau, Conſeiller d'Etat , Premier Mé

decin du Roi, ayant vû la guériſon d'un grand Pré

lat, des Rougeurs, Dartres & Boutons qu'il avoit

ſur le viſage depuis plus de huit ans, lequel a fait à

la Dame de Leſtrade une penſion ſa vie durant, &

ayant appris d'ailleurs la guériſon de pluſieurs au

tres Perſonnes conſidérables, & qu'elle traitoit ces

Maladies depuis plus de 4o. ans avec ſuccès & ap

plaudiſſement, a bien voulu donner ſon Approba

tion pour débiter ſes Remédes, pour l'utilité & le

ſoulagement du Public; ſçavoir, une Eau qui guérit
les Dartres vives & farineuſes, Boutons, Rougeurs,

Taches de rouſſeur & autres Maladies de la Peau ;

& un Baume blanc, en conſiſtance de Pomade, qui

ôte les cavités & les rougeurs après la petite v#

- 62 f
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le : les taches jaunes & le hâle, unit & blanchit le

teint. Ces Remédes ſe gardent tant que l'on veut,

& peuvent ſe tranſporter par tout.

Les Bouteilles de cette Eau ſont de 2. 3.4 &

6. livres & au deſſus, ſelon la grandeur. Les Pots

de Baume blanc ſont de 3 livres 1o ſols, & les de

mi Pots d'une livre 15 ſols .

Mad. de Leſtrade, demeure à Paris, ruë de la Ce

médie Françoiſe, chés un Grainetier, au premier Etage.

Il y a une Affiche au-deſſus de la porte.

La veuve Bailly renouvelle au Public ſes aſſûran

ces, qu'elle n'a point quºtté ſon commerce, & que.

les véritables Savonettes de pure crême de Savon,

dont elle ſeule a le ſecret, ſe diſtribuent toujours

chés elle, ruë du Petit Lyon, à l'Image S. Nicolas,
proche la rue Françoiſe, Quartier de la Comédie

Italienne.

33988398839883288398832833$t}39xt

NO E L, Cantique.

U N Dieu vient de naître ;

Tout le fait connoître ;

L'Ange triomphant

Nous annonce l'Enfant.

Chantons la Naiſſance

D'un Dieu plein d'amour.

o charmante nuit, plus belle que le jºu**

Mille fois Noel ;

En reconnoiſſance,

chantons d'Iſtaet
L'Em
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L'Emmanuel :

Mille fois Noel.

$3$

L'objet adorable •

Naît dans une Etable ; -

De ce Roi nouveau

Le Trône eſt un berceau : bis.

Chantons, &c.

+3$é

Adoré des Anges,

Il pleure en des langes :

Fils de l'Eternel,

Il ſouffre en criminel : bits

Chantons, &c.

339>e

Maître du Tonnerre,

Ce Dieu , ſur la Terre

Enfant malheureux,

Sent un froid rigoureux : 4is.

Chantons, &c.

333%

Que ſes tendres larmes

Pour nous ont de charmes !

C'eſt à nos malheurs

Qu'il donne tant de pleurs : bis,

Chantons, &c.

Victime
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Victime ineffable .

De l'homme coupable,

On le voit ſouffrir ;

| On le verra mourir : bis,

Chantons, &c.

»3gs

.* Agneau ſalutaire,

Un ſort volontaire

Conduit l'Immortel

De la Crêche à l'Autel : biº

Chantons, &c.

33，4

La ſource des graces

Coule de ſes traces ;

Suivons les Paſteurs,

En vrais Adorateurs : bit.

Chantons, &c.

3S3$é

Sur les pas des Mages 2

Portons nos hommages ;

Les vœux innocens

sont nos dignes préſens : bis.

Chantons, &c. .

33$é

· · Dieu qui ſe fait homme,

| Et Jeſus ſe nomme ;
• º #Nous
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-

· · Nous ouvrant les Cieux ,

Fait les hommes des Dieux : bis.

Chantons, &c.

· G A V o T T E B A CCH I QUE.

N E cherchons qu'à rire & boire ;

Neſongeons qu'à remplir nos déſirs ;

* Fuyons les ſoupirs ;

Quel abus de croire,

Qu'on peut être heureux

Sans contenter ſes vœux :

335 #

Aimez, s'il vous prend envie ;

C'eſt un doux & cher amuſement :

• " Devenir Amant ,

Ce n'eſt pas folie,

Mais ſouffrir toujours ,

C'eſt perdre ſes beaux jours,

| 2:32xe

Bacchus a droit de nous plaire ;

ses plaiſirs ſont de toute ſaiſon :

Sa douce boiſſon

Sçait nous ſatisfaire,

Et plus on en prend,

Plus le cœur eſt content.

I. Vol. - H SPEC
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- GE-EXTE•5b3ºu 5º) E•5ED3E• E)GE•& E)3E• ED3E.w @
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S P E C T A C L E S.

E X T R A 1 7" d'une Comédie en Vers &°

en trois Attes , dont l'Auteur ne ſe nomme

pas. Elle eſt intitulée : Les Petits Maîtres ;

elle fut repréſentée ſur le Théâtre Italien,.

le 2.?uillet dernier.

A C T E U R S.

Le Marquis, Petit-Maître, le Sr. Rochard.

La Marquiſe, veuve, la Dlle Silvia.

· La Comteſſe, parente du Marquis, la Dlle

Théreſe. .

Le Chevalier, Petit - Maître, ami du Mar

quis, le Sr. Balleti.

M. Bertrand, Intendant du Marquis, le Sr.

Sticotti.

Merlin, Valet du Marquis, le Sr. des Hayes.

Marton, Suivante de la Marquiſe, la Dlle

des Hayes.

La Scéne eſt dans la Maiſon du Marquis.

A Comteſſe, parente du Marquis, chés

ui la plus grande partie de l'action

Théâtrale ſe paſſe,. ouvre la Scéne avec le

Chevalier,§ ami du Marquis. Ils vien

nent de grand matin chés lui, pour tramer ſa

perte.



DE C E M B R E. 1743. 27i ;

perte. Voici comment le Chevalier fait l'ex

. poſition du ſujet, parlant à la Comteſſe :

.. .. Maître & Valets, tout dort dans ce Logis :

Notre Marquis ſommeille au ſein de l'indolence,

Ou bercé des regrets de ſa mauvaiſe chance,

De ſes déréglemens ſe reprochant l'excès,

Il veille, en maudiſſant un malheureux ſuccès.

La Comteſſe fait entendre que le Marquis

a fait une groſſe perte au jeu, & qu'elle en

a inſtruit ſes parens, par un bon motif. Le

Chevalier loüe ſon bon cœur , & vante le

ſervice qu'ils vont lui rendre tous deux, en

· le faiſant interdire. Ils ſont très - ſurpris de

voir la Marquiſe ſi matin chés le Marquis ;

le Chevalier ſe propoſe de lui parler, & dit

à la Comteſſe de cacher ſa ſurpriſe.

La Marquiſe, qui ſe défie† de la

Comteſſe & du Chevalier, plaint avec eux

le ſort déplorable, où la paſſion du jeu a jetté

le Marquis. Ils s'exhortent les uns les autres .

à remuer tous leurs amis ; le Chevalier & la

Comteſſe quittent la Marquiſe, pour aller

agir de leur côté, après l'avoir invitée à en

§autant. -

· La Marquiſe étant reſtée ſeule, fait con

noître ſes véritables ſentimens dans ce mo

| nologue.

, Je ne n'en tiendrai point à des propos ſtériles;

J'eſpére lui donner des ſecours plus utiles :

H ij Voilà
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Voilà nos gens de Cour ; grand tapage grand :

bruit ;

Toujours bien des diſcours , & toujours peu de

fruit. - -

Encore ſi ceux-ci n'avoient que le langage,

Que les déhors fardés, dont la Cour fait uſage ;

Mais vouloir pouſſer l'art juſqu'au point de trahir

Ceux qu'avec plus de zéle on ſembleroit ſervir,

De tout vice, à mon ſens, c'eſt le plus déteſtable ;

Et je croirois garder un ſilence coupable,

Si je ne découvrois au Marquis aujourd'hui

Les indignes complots que l'on fait contre lui.

La Marquiſe,ſe promet d'être mieux inſtrui

te des complots dont elle vient de parler ,

par le retour de Marton ſa fidelle Suivante.

Marton vient, habillée en Dame : elle de

mande à la Marquiſe quel eſt l'objet de ſon

traveſtiſſement. La Marquiſe lui répond qu'-

elle en ſera inſtruite, & lui demande comp

te de la commiſſion dont elle l'a chargée au

près d'Oronte : Marton lui en rend compte

par cette Lettre d'Oronte même :

Marquiſe, vos ſoupçons ne ſont que trop certains : .

Le Chevalier & la Comtefſe

M'ont découvert leurs coupables deſſeins :

Jugez ſi ma délicateſſe

A pû ſouffrir la propoſition ,

Que contre le Marquis ces bons Amis m'ont faite,

- De
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De quitter ma retraite,

, Et pourſuivre avec eux ſon interdiction.

J'ai crû devoir, autant qu'il m'a ſemblé poſſible,

Pour n'être point ſuſpect, -

Cacher par mon ſilence & mon air circonſpect,

A de tels procedés combien j'étois ſenſible :

Agiſſez donc ; ſuivez votre cœur généreux ;

S'il eſt beſoin , je vous ſeconde :

Je ne renonce point au monde ,

Pour le ſecours des malheureux.

La Marquiſe ſe diſpoſe à tirer le Marquis

des piéges que le Chevalier & la Comteſſe

, lui tendent. Pour s'en prévaloir elle dit à

Marton de la ſeconder dans une ſi noble en

trepriſe : elle fait entendre, que le Marquis

lui avoit été deſtiné autrefois pour époux ;

qu'elle l'a toujours eſtimé, quoiqu'il n'ait

pas trop pris ſoin de s'en rendre digne ;

qu'elle n'oubliera rien pour le faire chan

ger; elle ajoute, parlant toujours à Mar

tO1l :

Je veux dans tout ceci que tu me ſois utile,

Obliger le Marquis , & ſous un autre nom :

Depuis huit jours au plus, que tu me ſers, Marton,

On ne te connoit point ; j'ai donc ſur toi la vûë,

Tour joüer près de lui le rôle d'inconnuë :

Voilà le vrai motif de ton déguiſement ;

Je remets à t'inſtruire un peu plus amplement
H iij Elle
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Elle fait deſcendre Marton dans le Jardin ,

voyant venir Merlin, confident du Marquis.

La Marquiſe flate Merlin, de maniére à lui

faire croire qu'elle eſt amoureuſe de lui.

Merlin ſe trouvant au - deſſus de ſon état

de Valet, & voulant faire accroire à la Mar

quiſe, qu'il n'eſt pas ce qu'il paroît à ſes

yeux , lui dit d'une air de fatuité :

Ah ! Madame, il en eſt que le malheur expoſe

"A l'affront d'un état indigne ; au-deſſous d'eux....

Mais, non ; le vice ſeul doit nous rendre honteux.

La† ſe retire, & prie Merlin de

prévenir ſon Maître en ſa faveur. -

Le Marquis querelle Merlin , & lui fait

ſentir tout le poids de ſa mauvaiſe humeur.

Merlin le radoucit d'abord, en lui appre

nant qu'un de ſes Fermiers vient d'apporter

un gros ſac d'argent à ſon Intendant ; le

Marquis en eſt tranſporté de joye, & dit à

· Merlin d'aller chercher le Chevalier.

La Marquiſe vient ſe préſenter au Mar

quis, qu'elle trouve chantant quelquesFrag

mans d'Opéra. Elle l'avertit des piéges

qu'on lui dreſſe ; lui promet des ſecours ef

fectifs. Le Marquis ne ſe refuſe pas aux ſe

cours qu'elle lui offre, mais il lui dit qu'elle

eſt§ ſur la défiance qu'elle pré

tend lui donner au ſujet de la Comteſſe &

du Chevalier ; il lui apprend que ſon†
2Ilt
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dant lui doit apporter une groſſe ſomme, &

que c'eſt ce§ met de #bonne humeur ;

la Marquiſe lui inſpire la même défiance ſur

ſon Intendant, qui conſpire contre lui avec

ſes ennemis ; il n'en veut rien croire, & la

Marquiſe ne lui fait pas moins eſpérer de le

ſervir efficacement.

| La Marquiſe étant ſortie, le Marquis lui

· rend juſtice-en ces termes, tant§ paſſé

que pour le préſent & pour l'avenir :

Au fond la Marquiſe eſt aimable ;

Elle eſt ſolide Amie, & franche & ſerviable ;

Et je ne puis la voir ſans quelque émotion , &c.

M. Bertrand, Intendant du Marquis, vient

à lui, chargé de papiers, qu'il lui fait ſigner

aveuglément, parce qu'il lui en doit revenir

de l'argent, à ce qu'il lui fait entendre. Ces

papiers qu'il lui fait ſigner, doivent ſervir

au Chevalier & à la Comteſſe, à faire inter

dire le Marquis. Cet Intendant, qui eſt d'in

telligence avec les faux amis du Marquis, le

quitte après lui avoir promis de lui faire

prêter de l'argent par un uſurier, avec qui il

partage le fruit de l'uſure.

| Nous ſerions trop prolixes, ſi nous en

trions dans le détail de tout ce qui concerne

le jeu de Théâtre ; ainfi nous croyons qu'il

- H iiij ſuffit
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ſuffit de nous en tenir au fond de l'action.

Le voici en peu de mots. -

La Comteſſe & le Chevalier diſparoiſſent

aux yeux du Marquis , il apprend avec ſur

priſe qu'ils ſe ſont mariés à ſon inſçû, &

qu'ils n'ont rien oublié pour le faire interdi

re & pour achever de le ruiner, c'eſt la Mar

quiſe qui inſtruit le Marquis de toutes ces

perfidies. Quoiqu'elle lui faſſe toucher au

doigt toutes les circonſtances de la plus noi

re des trahiſons, il en eſt ſi peu ému, que

· voici toute la réponſe qu'elle en tire :

Un Intendant me vole ?

Qu'ai-je à dire à cela ? Cet homme fait ſon rôle ;

· Peut-être, s'il avoit beaucoup de probité,

Je n'y trouverois pas la même utilité, &c.

La Comteſſe me trompe..... Eh ! quoi ? c'eſt ma

parente ;

Ce titre eſt ſuffiſant, pour que mon bien la tente s

Mon Ami me trahit , par le plus lâche tour ?

Mais il fait ſon emploi; c'eſt un ami de Cour.
• 2

La Marquiſe,voyant qu'elle s'eſt vainement

flatée de le ſecourir , & que pour ſon mal

heur, elle ne ſçauroit le rendre digne de ſes

ſoins, lui dit enfin :
•

. . !

Soins a
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Soins, diſcours, actions, rien ne peut vous con

vaincre ;

Vous êtes l'ennemi , que je ne ſçaurois vaincre ;

Inutiles efforts! J'en dois déſeſpérer ;

Le fond de votre cœur vient de ſe déclarer.

Jamais la folle erreur n'en peut être bannie.

Vous l'avoüerai-je encore ? après m'avoir punie

De l'orgueil d'avoir crû pouvoir vous corriger,

J'ai regret aux remords qui doivent me venger.

Ces derniéres paroles de la Marquiſe ſont ſi

humiliantes pour le Marquis, & il en eſt ſi

vivement pénetré, qu'il ſe jette aux pieds

de ſa généreuſe Amante , & lui marque ſon

répentir par ces Vers :

Juſqu'au fond de mon cœur votre diſcours pénétte :

Il éclaire mes yeux, exprime un ſentiment,

Qui dans mon ame opére un ſubit changement ;

Il en bannit l'erreur, & ne laiſſe en ſa place

Que l'eſpoir d'obtenir votre eſtime & ma grace ;

Ne la refuſez point ; je l'implore à genoux.

La Marquiſe , touchée de ſon répentir lui

pardonne , & tous deux font grace à Mer

lin de toutes ſes friponneries,dont il promet

à ſon tour de ſe corriger.

H V Lc
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· Le 1 5. Decembre, les mêmes Comédiens

remirent au Théatre la Comédie du Mari

Garçon , de M. de Boiſſy, laquelle fut ſuivie

de la Folle raiſonnable.Ces Piéces furent ter

minées par un nouveau Feu, compoſé de

differens morceaux d'artifice, ingénieuſe

ment compoſés & parfaitement bien exé

cutés.

Le 23. ils donnerent la premiére repré

ſentation d'une petite Comédie nouvelle en

Vers & en un Acte, qui a pour titre, la Dé

· route des Pamela.Cette Piéce, qui a été ap

plaudie, eſt ſuivie d'un Divertiſſement de

Chants & de Danſes, très-bien exécuté par

les principaux Acteurs de la Troupe. Le Sr

Blaiſe en a compoſé la Muſique, qui eſt tou

jours bien caractériſée.

Le 19. l'Académie Royale de Muſique re

mit au Théatre l'Opéra de Roland, qui n'a-

voit point été repris depuis le 13. Novem

bre 1727. Cette magnifique Piéce a été re

miſe d'une maniére très-brillante, ſoit en

habits, Décorations, & tout ce qui peut

contribuer à l'exécution d'un des plus beaux

Opéra de Mrs Quinault & Lully; il a été

reçû avec un applaudiſſement général. On

en pourra parler plus au long. -

M. le Duc de Chartres & Madame la Du

- cheſſe
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cheſſe de Chartres aſſiſterent à la ſeconde

repréſentation de cet Opera, placés dans la

Loge du Roi. Il y eut une aſſemblée des

plus nombreuſes & des phus brillantes.

Le 6. les Comédiens François donneremt

la premiére repréſentation d'une Comédie

nouvelle en Vers & en cinq Actes, intitulée

Pamela, de M. de la Chauſſée, de l'Aca

démie Françoiſe. Cette Piéce n'a pas eû

d'autre repréſentation, l'Auteur l'ayant re

tIfee.

Le 2 1. on repréſenta la Tragédie d'Elec

tre, de M. de Crebillon, qui fut ſuivie de

la petite Piéce de la Nouveauté. La nou

velle Actrice joiia dans les deux Piéces,

toujours avec les mêmes applaudiſſemens. .

M. le Duc de Chartres & Madame la Du

cheſſe de Chartres honorerent ce Spectacle

de leur préſence.

$r . $: $ $ $.

#ääääääääääääääääää# 3

NOUVELLES ETRANGERES ,

T U R Q U 1 E. -

-
/

-

C) N a appris de Conſtantinople, du 2o. Oétobre

- dernier, que le Kiaya du Pacha de Bagdad y a

apporté des lettres, par leſquelles ce Pacha a mandé
H vj 2tl
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au Grand Seigneur, que Thamas-Koulikan s'étoit

emparé de la Ville de Kirkind , après un ſiége de

quelques jours ; qu'il s'étoit avancé enſuite du côté

de Moſul , avec la plus grande partie de ſon armée,

& qu'il avoit inveſti cette Place ; que s'étant rendu

entiérement maître du cours du Tigre, entre Moſul

& Kirkind, il tiroit par ce fleuve toutes les provi

, ſions dont il avoit beſoin pour la ſubfiſtance dé ſes

troupes, & que pour affamer l'armée Ottomane,

il achetoit à un très - haut prix les vivres & les den

rées, que les habitans des Villages voiſins portoient

· à ſon camp ; que ſon Fils avoit marché vers Erze

rum avec un Corps de troupes, & qu'on croyoit

· qu'il avoit deſſein de former le Siége de cette der

niére Ville.

On a été informé en même tems , que pluſieurs

Princes Arabes, ayant été gagnés par l'argent & par

les promeſſes de Thamas-Koulixan, s'étoient enga

gés à l'aider de toutes leurs forces, & que quelques

uns l'avoient joint avec leurs troupes. -

Le Pacha de Bagdad, a chargé ſon Kiaya de faire

de fortes inſtances auprès du Divan , pour qu'on ſe

preſsât de lui envoyer les ſecours qu'on lui a p;o-

imis, & ſe plaignant vivement dans les dépêches

qu'il a écrites à ſa Hauteſſe , de ce qu'cn n'a pas

pris les méſures convenables pour s'op oſer aux en

rrepriſes des Perſans, il repréſente que leurs ſuccès

ne doivent pas lui être imputés. Il ajoûte, que Tha

mas-Koulix an tente toutes ſortes de moyens, pour

ébranler la fidélité des troupes Ottomanes, & pour

engager les habitans de la Province de Bagdad, à

ſécouer le joug de la domination de Sa Hauteſſe.

Qiioique ce Pacha donne au Grand Seigneur les

plus for es aſſurances de ſon zéle pour le ſervice de

· Sa Hauteſle , cependant il eſt fort ſuſpeét à la Por

te : mais dans les cit.onſtances préſentes, on n'a pas

jugé
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jugé à prepos de lui marquer trop de défiance.

Le Grand Seigneur, attribuant les progrès de

Thamas-Koulikan à la mauvaiſe conduite du Grand

Viſir, a dépoſé ce Premier Miniſtre , & lui a donné

l'Aga des Janiſſaires pour ſucceſſeur. Sa Hauteſſe a

envoyé en même tems ordre aux Pachas de Belgra

de & de Sophie, de ſe rendre à Conſtantinople , &

l'on croit que la Charge de Capitan Pacha, eſt deſ

tinée au premier, & que le ſecond ſera fait Caima

can de cette Ville.

- S U E D E.

N mande de Stockclm, du 2 du mois dernier,

que le Prince , élû pour ſuccéder à la Couron

.ne , étant arrivé le 23. du mois précédent à Lilien

hoim , Bourg ſitué à une petite diſtance du Faux

bourg Méridional de cette Ville , il y fut compli

menté au nom du Roi par le Baron d'Ackerhielm,

Grand Maréchal de la Cour, & que l'après midi,

· il ſe rendit à Carelſberg, où il trouva les Seigneurs,

· les Gentilshommes & les Officiers , deſtinés à com

poſer ſa maiſon. Le lendemain il alla à Stockolm

incognito, & il rendit ſes reſpects au Roi, qui eut

· avec iui un long entretien. -

Le 27 , ce Prince fit ſon entrée publique avec de

grandes cérémonies. -

On a appris du 12. du mois dernier , que ce Prin

ce aſſiſte réguliérement à toutes les Aſſemblées du

·Sénat, & que non-ſeulement il donne une attention

particuliére à s'inſtruire des Loix & desConſtitutions

· du Royaume , mais encore qu'il s'eft appliqué avec

tant de ſuccès à apprendre la Langue Suédoiſe, qu'il

commence déja à la parler.

Les articles de la Capitulation que ce Prince a

promis d'obſerver , portent qu'il profeſſera conſ
Id Illlll Ci1$
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tamment la Religion Luthérienne ; qu'il conſultera

le Roi & le Sénat pour le choix de la Princeſſe qu'il

épouſera ; qu'il ne ſortira jamais de Suéde, ſans le

conſentement des Etats ; que lorſqu'il ſera monté

ſur le Trône, il gouvernera ſelon les Loix & les

Conſtitutions du Royaume ; qu'il ne changera rien

aux Réglemens qui§ faits par les Diettes; qu'il

ne diſpoſera d'aucune Charge Civile , ni d'aucun

Emploi Militaire en faveur des Etrangers, & qu'il

ne fera jamais entrer aucunes troupes Etrangéres

dans la Suéde.

Le Roi lui a rendu viſite, & S. M. lui a fait pré

ſent d'une épée d'or, enrichie de diamans.

On apprend de Stocxolm, du 26. du mois dernier

que la Fête , ordonnée par le Marquis de Lanma

rie, Ambaſſadeur de S. M. T. C. à l'occaſion du ré

tabliſſement de la paix ent e la Suéde & la Ruſſie ,

fut exécutée le 24, & que le Roi a fait, ainſi que le

Prince Royal, l'honneur à cet Ambaſſadeur d'y
aſſiſter.

Le Marquis de Lanmarie avoit fait élever vis-à-

vis de ſon Hôtel , une Décoration repréſentant le

Temple de la Paix , & qui étoit illuminée avec

, beaucoup de magnificence, auſſi bien que l'Hôtel

# cet Ambaſſadeur, & toutes les Maiſons voi

Il6ºS . -

Le ſouper, pendant lequel il y eut pluſieurs ſalves

d'artillerie, fut ſuivi d'un Bal qui dura la plus

grande partie de la nuit , & l'on fit couler deux

Fontaines de vin pour le peuple devant l'Hôtel de

cet Ambaſſadeur. " -

Le Marquis de la Chetardie eſt parti pour ſe ren

dre à Péterſbourg ; & le Roi, lorſque cet Ambaſ

ſadeur a pris congé de S. M, lui a donné ſon

Portrait enrichi de diamans.

RUSSIE.
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· R U s s 1 E.

O† de Péterſbourg, du 12. du mois der

nier, que le 7,il y eut un magnifique Bal chés la

Czarine, & que le 9, cette Princeſſe vit une répre

ſentation de la Tragédie Françoiſe, intitulée A

thalie.

S. M. Cz a réglé qu'il y auroit toutes les Semai

nes à la Cour, jeu & concert les Dimanches & les

Vendredis; Bal les Mardis & lesJeudis, & Comédie

Françoiſe les Lundis & les Samedis. Elle paroît avoir

pris beaucoup de goût pour ce Spectacle, & l'on

aſsûre qu'elle eſt dans le deſſein d'attacher àſon ſer

vice une Troupe de Comédiens François.

Cette Princeſſe a fait préſent d'une épée d'argent

à chacun des Officiers Suédois, qui étoient priſon

niers à Peterſbourg,& la plûpart d'entr'eux ſont déja

partis , pour retourner en Suéde.

· On mande de Péterſbourg, du 19. du mois der

nier, que le Comte Erneſt Biron, qui eſt toujours à

Jaraſlow avec toute ſa famille, ayant montré trop

d'impatience d'être remis en liberté, la Czarine lui

# ſçavoir qu'elle n'étoit pas ſatisfaite de ſa con

1te ,

On croit que S. M. Cz. permettra au Comte Guſ

tave Biron , de revenir à Péterſbourg, pour tâches

de rétablir ſa ſanté, qui eſt fort altérée.

A L L E M A G N E.

O N a appris de Francfort, que l'Empereur avoit

fait dans ſes troupes une Promotion, par la

quelle elle avoit nommé le Prince de Grinberghen,

Feldt Maréchal ; le Prince de Saxe Hildburſghau

fen, Général d'Artillerie , le Comte de Keyſerſtein,

le Marquis de Tavanes & le Comte de Hollenſtein,

Majors Généraux. It
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Il arriva le 2. du mois dernier , à un Adjudant du

Prince de Lobckowitz, qui a mandé à la Reine de

Hongrie par cet Officier , que les Eſpagnols étant

décampés de Rimini, pour fe retirer du côté de Fano

& de Peſaro ; il étoit allé occuper le camp qu'ils

avqient abandonné

On mande de Hanover du 15. du mois dernier ,

que le Duc de Cumberlan , à qui le Prince Royal

de Dannemarck avoit envoyé une procuration pour

épouſer en ſon nom la Princeſſe Loiiiſe d'Angle

terre, avoit épouſé cette Princeſſe avec beaucoup

de cérémonie. -

Les lettres de Francfort marquent qu'on y avoit

reçû une réponſe de la Reine de Hongrie , au Reſ

crit dans lequel l'Empereur ſe plaint de ce que l'E-

lecteur de Mayence a fait inférer dans les Actes de

l'Empire, un des derniers Ecrits de la Cour de

Vienne. - -

La Reine de Hongrie a ordonné de démolir les

Fortifications de Straubingen.

On a appris de Fribourg du 2c. du mois dernier,

· que ie Général Damnitz, qui y commande , ayant

appréhendé qu'un Corps de troupes Françoiſes ne

voulu paſſer le Rhin , il tint un Conſeil de guerre,

où aſſiſtérent lcs autres Généraux, après lequei ii fit

partir un courier pour Vienne. Il dépêcha en même

tems d'autres couriers aux auttes Officiers Géné

raux , qui commandent ailleurs, pouLieur ordonner

de ſe tenir prêts à le joindre en cas de néceſſité, avec

les troupes qui ſont en quartier dans leuis Dépar

· temcns.

Le 18, il fit conduire à Fribourg , les munitions

de guerre & de bouche qui étoient à Endingen , &

J'on a dû tranſporter en cette Ville tout ce qui

étoit dans les magazins des autres Piaces du Briſ

gº W. -

Ce
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· Ce Général a envoyé ordre à toutes les troupes

Hongroiſes, qui étoient dans des poſtes avancés,

de les abandonner, & de ſe rapprocher de cette

Place, qu'il a fait munir abondamment, en cas que

les François veüillent en former le Siége.

On a appris de Vienne du 23. du mois dernier,

que le Prince Charles de Lorraine fit le 19 , à i'Im

pératrice Doüairiére & à S. M. Hongroiſe, la de

mande de la Princeſſe ſœur de la Reine, & que le

même jour S. M. déclara que les Fiançailles de cette

Princeſſe & de ce Prince ſe feroient le 3o , & que

leur mariage ſeroit célébré le 7, du mois prochain.

On mande de Francfort du 3. de ce mois, que

l'Empereur a fait remettre à la Diette de l'Empire,

deux Décrets de Commiſſion Impériale, l'un pour

faire réparer les Fortifications de Khel & de Philiſ

bourg , l'autre pour ordonner de conſtruire à Wets

laar un Palais, dans lequel la Chambre Impériale

tiendra ſes Aſſemblées. " .

On a appris que les François avoient conſtruit

trois Redoutes dans l'Iſle de Reignac.

Les lettres de Suabe marquent qu'ils ſe ſont em

parésd'un magazin, qui appartenoit à S. M. H , &

dans lequel ils ont trouvé 27ce. ſacs de grains.

On apprend de Vienne du 3o. du mois dernier ,

que la Reine de Hongrie a fait expédier une Lettre

-Circulaire à tous les Seigneurs du Royaume de

Hongrie , pour les inviter à ſe trouver aux nôces de

· la PrinceſRe, ſœur de S. M.

" : . . - , I T A L I E.

C) N mande de Rome , que le Pape a fait expé

-, dier les diſpenſes, dont la Princeſſe , ſœur de

la Reine de Hongrie a beſoin , pour épouſer le

Prince Charles de Lorraine. - -

•, - - Ons
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On a appris de Rimini du 8. du mois dernier,

que le Prince de Lobcxowitz, étant venu occuper

près de cette Ville, avec l'armée qu il commande,

le camp que les Eſpagnols ont abandonné, il déta

cha le 4. les Régimens de Huſſards de Havor & de

Spleni & les Eſclavons, avec ordre de s'avancer à la

Catolica, & de s'y établir ; que le 2, un Corps de

troupes Eſpagnoles ſe mit en marche ſur deux co

lonnes, pour tâcher de ſurprendre ce poſte, & que

chaque colonne prit une route differente.

La premiére ſe préſenta le lendemain à la pointe

du jour devant la Catolica, & l'on ne fut averti de

ſon approche , que par les Gardes avancées qui la

, découvrirent auſſi tôt pour regagner ce poſte & pour

informer le Commandant de l'arrivé des Eſpagnols,

mais cette colonne n'ayant pû être jointe aſſés-tôt

par la ſeconde, dont les mauvais chemins avoient

retardé la marche, le Corps de troupes de la Reine

de Hongrie, qui étoit à la Catolica, eut le tems de

ſe retirer. -

Dès que le Prince de Lobcxowitz fut informé

qu'un détachement de l'armée de S. M. C. s'étoit

avancé à la Catolica, il marcha avec quelquestrou

pes, pour ſoûtenir celles par leſquelles il avoit fait

occuper ce poſte , mais il rencontra celles-ci à quel

que diſtance de ce camp, oû elles revenoient.

On mande de Fano du 9. du mois dernier, que

le Duc d'Atriſco , Lieutenant Général des armées

de S. M. C. fut détaché le 8, avec un Corps de

troupes, pour aller attaquer le poſte de la Catolica,

qui étoit occupé par les Régimens de Huſſards de

Havor & de Spleni, & par les Eſclavons des troupes

de la Reine de Hongrie. - -

Ce Corps ſe mit en marche au commencement de

la nuit ſur deux colonnes, dont la premiére, com

Poſée de douze Compagnies de Grénadiers, de

45C
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45o. hommes de Cavalerie, de la Compagnie des

Carabiniers de la Reine, & d'une Compagnie de

Dragons du Régiment de Sagonte, étoit comman

dée par le Duc d'Atriſco , Lieutenant Général, &

par le Marquis de Villadarias, Maréchal de Camp.

Le Marquis de Croix , Maréchal de Camp, & le

Marquis de Baffecourt, Brigadier, étoient à la tête

de la ſeconde colonne, qui étoit compofée de dix

Compagnies de Grénadiers & de 5oo. Miquelets.

Celle-ci, tandis que la premiére alla par le chemin

Royal, paſſa par - derriére la montagne, & ayant

trouvé la route beaucoup plus longue & plus diffi

· cile qu'on ne l'avoit crû, elle ne pût arriver auſſi tôt

que la premiére , qui ſe préſenta le 8. à la pointe du

† , vis-à-vis du Pont de la Fondriére de la Cato

1C3. -

Les ennemis, qui furent avertis de l'approche de

cette colonne, par leurs Gardes avancées, ſe retiré

rent avec précipitation, &.le Duc d'Atriſco s'étant

emparé de leur camp, fit brûler toutes les tentes &

les proviſions qui s'y trouvérent. On y fit quelques

| priſonniers, & l'on enleva dix-huit chevaux & plu

fieurs bagages, que les ennemis n'avoient pû em

Inener.

Le Duc d'Atriſco demeura plus d'une heure en

bataille à la vûë des ennemis, qui n'oſerent re

venir ſur leurs pas pour l'attaquer. N'ayant point

été joint aſſés-tôt, par la ſeconde colonne que com

mandoit le Marquis de Croix, & n'ayant pas des

forces ſuffiſantes pour hazarder le combat, il ne

jugea pas à propos de troubler la retraite des troupes

de la Reine de Hongrie, & ayant raſſemblé ſon

Corps de troupes, il prit le parti d'aller rejoindre .

l'armée. -

Le Prince de Lobcxowitz fit aſſembler toute ſon

armée, dès qu'il fut informé que les troupes de la
Reine
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Reine de Hongrie , qui occupoient le poſte de Ha

Catolica, l'avoient abandonné ; il marcha ſur fe

champ avec quelques Compagnies de Dragons , &

ayant rencontré en chemin les Huſſards & les Eſcla

vons qui s'enfuyoient , il fit des reproches très - vifs

aux Officiers , & cbligea ces troupes de retourner.

Il ne leur a pas cependant fait repaſler la riviére de

la Conca, & il n'a mis qu'un très-petit nombre de

Huſſards dans la Catolica , ayant diſtribué le reſte

des Régimens de Havor & de Spleni, ainſi que les

Eſclavons , dans les Caſſines , de l'autre côté de la

| riviére. - -

On apprend de l'Etat Eccléſiaſtique, que le Prin

ce de Lobcxowitz avoit envoyé ordre à tous les

détachemens qu'il avoit fait avancer du côté de la

riviére de la Conca, de revenir le joindre dans ſon

camp ſous Rimini, qu'il y avoit beaucoup de déſer

tion dans les troupes qu'il commande. -

Les mêmes lettres portent que l'armée Eſpagnole

étoit toujours poſtée très - avantageuſement entre

Fano & Peſaro , mais que ſelon les apparences elle

iroit prendre inceſſammeut des quartiers d'hyver

dans la Marche d'Ancône, & que le Duc de Modé

ne avoit fait demander au Gouverneur de cette Pro

vince 8oo. lits & 14ooo. muids d'orge.

E s p A G N E.

O N apprend de Madrid, que l'Intendant de Ma

rine de Malaga, a donné avis à S. M. C. que le

19 Octobre dernier , le Vaiſſeau le Chriſt de Ste.

Croix , armé en courſe par quelques Négocians de

ce Port , y avoit conduit un Bâtiment Anglois,

chargé de moruë & de bois de Campeche, dont il

s'eſt emparé à la hauteur d'Eſtepona.

Les Eſpagnols ſe ſont emparés des Va ſſeaux le
- - Recch

*
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Recouvrement , le Florimell, le Lyon, le Forward, ls

Providence & le Friend Gordwill, commandés par les

Capitaines Hugh , Moſſ, Nicholſon , Sergeant,
K eteher & Dolenman. -

L'Intendant de Marine du Ferol a mandé à S.M.

que les Armateurs Bon Ignace d'Igarada & Oli

vier Colin, ont conduit, le premier à Camarinas, un

'Brigantin Anglois, dont il s'eſt emparé à 4o. lieuës

de Bayona, & qui portoit 1632.† de moruë

de Terre Neuve en Portugal ; le ſecond à Rivadeo,

une autre Brigantin de la même Nation, chargé de

bled & de cuirs, qui alloit à Génes, & qu'il a pris

vers le quarante-huitiéme dégré de latitude Septen
trionale. - - -

· Le Roi a été informé par l'Intendant de Marine

de S. Sébaſtien , que la Frégate la Notre - Dame du

Roſaire, armée en courſe par Don Juan Dutri, avoit

enlevé à 8o. lieuës du Cap Leſard , le Vaiſſeau An

glois la Galere de Londres , dont la charge conſiſtoit

en fer , en tabac & en poil de caſtor.

Quelques Armateurs Eſpagnols ont pris les Vaiſ

ſeaux le Robert & l' Agadier, commandés par les Ca

pitaines Touche & Dobſon. -

N A P L E s.

ON a appris de Naples du 1o. du mois dernier ,

que le 2, il arriva un courier, par lequel on a

été informé que le Duc de Modéne avoit jugé à

propos d'abandonner le camp, qu'il occupoit ſous

Rimini, & de ſe retirer à Fano avec l'armée qu'il

commande.

Le même courier a rapporté, que les troupes de

la Reine de Hongrie, qui ſont ſous les ordres du

Prince de Lobcxowitz , avoient marché à Rimini ,

depuis la retraite des Eſpagnols, & qu'un cº#
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de ces troupes s'étoit avancé à la Catolica.

Un autre courier que le Duc de Modéne a dépê -

ché au Roi , a fait ſçavoir à S. M. que l'armée du

, Roi d'Eſpagne s'étoit retranchée entre Fano & Pe

ſaro ; qu'elle y étoit dans une poſition très-avanta

geuſe, étant appuyée d'un côté à la Mer, & ayant

derriére elle des montagnes, & que le Duc de Mo

déne avoit fait toutes les diſpoſitions pour y attendre

le Prince de Lobcxowitz , en cas que ce Général ſe

déterminât à le venir attaquer.

· G E N E s E T I s L E D E C o R s E.

· Es avis reçûs de la Baſtie du 15. Octobre der

l , nier, marquent qu'il ne s'eſt rien paſſé en Corſe

de fort§ depuis le départ des lettres précé

dentes, & qu'à l'exception des quatre principaux

Ports de l'Iſle, les Rébelles ſont maîtres de preſque

tout le reſte du Pays.

On a appris qu'un détaehement de 3oo Huſſards

de l'armée de la Reine de Hongrie, ayant ſuivi !'ar

mée Eſpagnole, il étoit tombé dans une embuſcade,

& que la pkîpart de ces Huſſardsavoient été tués ou

faits priſonniers.

On mande de Génes du 13. du mois dernier, que

les Anglois demandent à la République de pouvoir

occuper Final, pour en faire une Place d'armes, &

l'opinion dans laquelle on eſt que leur deſſein eſt de

remettre dès-à-préſent cette Ville au Roi de Sardai

gne, eſt confirmée par plufieurs diſpoſitions que fait

ce Prince, lequel y a envoyé depuis peu un Officier

de diſtinction de ſes troupes.

Sur la neuvelle qu'on a reçûë de la réſolution que

le Roi de Sardaigne a priſe d'y faire marcher deux

Régimens de ſes troupes, le Gouvernement a donné

ordre qu'on en renforçât la garniſon de quelques

-" Compa
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à

-

Compagnies, leſquelles avec les troupes qui y ſont

déja, compoſeront environ 5oo. hommes.

Les Rébelles de Corſe paroiſſent diſpoſés à profi

ter de l'embarras dans lequel le Traité conclu entre

la Reine de Hongrie & le Roi de Sardaigne met la

République, pour ſecoüer entiérement le joug de

l'obéiſſance, & le bruit court qu'ennuyés de ne

point recevoir de réponſe à leurs demandes, ils pen

ſent à former une République indépendante , &

qu'ils ſont occupés à dreſſer le plan de leur nouveau

Gouvernement.

Les lettres de la Baſtie , dattées du 8. du mois

dernier, marquent que les Rébelles dans une aſſem

blée générale qu'ils avoient tenue à Ampugnano,

avoient réſolu d'accepter les ſept premiers articles

du Réglement, qui a été envoyé par la République,

mais que les habitans de la Balagne & de†
autres Piéves des montagnes , refuſoient de ſe ſou

mettre à quelques-uns des autres articles.

G R A N D E B R E T A G N E.

N mande de Londres du 28. du mois dernier,

que les Commiſſaires de l'Amirauté ont reçû

avis qu'un Armateur de Philadelphie y avoit con

duit le Vaiſſeau Eſpagnol, le Prince des Aſturies, à

bord duquel il y avoit 1 5o. tonnes de cacao.

D'autres Armateurs de Philadelphie ſe ſont em

parés d'un Vaiſſeau de Régiſtre, qui venoit de la

Havanne, & à bord duquel il y avoit 1occo. Piéces

de huit, & le Vaiſſeau de guerre le Haſtings a con

duit à la Virginie un Armateur Eſpagnol , dont le

Vaiſſeau étoit de vingt canons & de cent dix hom

mes d'équipage.

On appris de Londres du 12. de ce mois, que le

Roi ſe rendit le même jour dans la chºn ; des
41IS
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Pairs avec les cérémonies accoûtumées, & que S.M.

ayant mandé la Chambre des Communes, fit le diſ

cours ſuivant :

| M y L o R D s E T M E s s 1 E U R s,

Depuis votre derniére Séance , j'ai fait mes efforts ,

en conſéquence de vos avis & de votre aſſiſtance, pour

la défenſe de la Maiſon d'Autriche & pour le maintien

de l Equilibre & des Libertés de l'Europe. Il a pl4 2

Dieu de donner un heureux ſucces à nos armes, conjoin

tement avec celles de la Reine de Hongrie, & en qua

lité de ſes auxiliaires. Les ennemis de cette Princeſſe ont

entiérement évacué ſes Etats, & les puiſſantes armées ,

qui avoient marché à leur ſecours, ont été obligées de

ſe retirer de l'Empire. Dans cette conjonéture , ce m'eſ#

une grande ſatisfaction de vous apprendre que j'ai été

joint par un Corps de troupes de mes bons amis & A liés,

lès Etats Généraux. Par une ſuite des meſures que j'ai

priſes, le Traité définitif entre moi, la Reine de Hon

grie & le Roi de Sardaigne, a été heureuſement conclu,

é ilvous ſera communiqué.Les avantages, qui ne peu

vent que réſulter de cette Alliance en faveur de la cau

ſe commune , ſont évidens, & elle contribuèra particu

liérement à l'intérêt de mes Royaumes, en déconcertane

les vûës ambitieuſes de la Couronne d'Eſpa, ne , avec

laquelle nous ſommes engagés dans une guerre ſi juſte

é ſi néceſſaire.Comme je ne fais point de doute que vous

m'agiſſiez ſur ces fondemens avec vigueur eº avec conſ

tance , nous pouvons eſpérer avec raiſon de voir la tran

quillité publique retablie , & d'obtenir une paix géné

rale & honorable. Ce ſont là les vûës que je ſuivrai

avec toute l'attention & la fermetépoſſibles, mais afin

de remplir ces grands objets, il eſt néceſſaire de prendre

des meſures vigoureuſes, & je m'aſſure que pour me

mettre en état de concerter cº de ſoutenir de telles meſu

res, vous m'aſſiſterez avec zéle & avec joye, & d'une

maniére efficace. Le mariage de ma plusjeune fille avec

- ls
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:

le Prince Royal de Dannemarck , ne peut que donner

de la ſatisfaction à tous mes fidéles ſujets , comme ten

dant à cimenter c% à affermir l'intérét de la Religion

Proteſtante en Europe. -

MEssIEURs DE L A CH A MRRE DEs CoM MUNEs ,

J'ai donné ordre qu'on remit devant vous les Etats

des dépenſes pour le ſervice de l'année prochaine, cº

j'eſpere que vous m'accorderez des Subſides, tels que

l'exigent l'honneur c5 la sûreté de cette Nation, cº

qui ſoient proportionnés aux béſoins publics. Pour cet ef

fet , je vous recommande particuliérement de me mettre

- en état de prendre des méſures convenables, cº de coz

clure avec d'autres Puiſſances les Alliances & les enga

ºgemens qui peuvent être néceſſaires pour le ſoutien de

la Reine de Hongrie, & pour le retabliſſement de l'E-

quilibre du Pouvoir.

M Y L o R D s E T M E s s I E U R s , .

, J'ai tant de preuves de votre fidélité & de votre af

fection pour moi, comme auſſi de votre zéle pour le bien

de votre Patrie, qu'ilſeroit inutile de rien ajoâter pour

exciter votre attention ſur des ſujets ſi importans. L'u-

nion & l'harmonie parmi nous, la vigueur & l'expé

dition dans vos délibérations , ſont indiſpenſablement

néceſſaires dans de telles conjonctures. Que rien n'arréte

& ne détourne votre fermeté & t otre application pour

les grands objets que je vous ai recommandés , & ſoyez

aſſurés que je ne perdrai jamais de vûë l'affermiſſement

de vos véritables intérêts. -

· · I. Vol, I FRANCE.
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F R A N C E.

Nouvelles de la cour , de Paris , & c.

L E Roi, qui étoit parti de Fontainebleau

le 23. du mois dernier, arriva à Verſail

les le 29. au ſoir.

| Le premier de ce mois, premier Diman

che de l'Avent, le Roi & la Reine entendi

rent dans la Chapelle du Château la Meſſe,

chantée par la Muſique.

. L'après midi, leurs Majeſtés, accompa

gnées de Monſeigneur le Dauphin & de

Meſdames de France, aſſiſtérent au Sermon

du Pere Cuny, de la Compagnie de Jeſus,

& enſuite aux Vêpres.

Le Comte de Baviére, Grand d'Eſpagne,

& Lieutenant Général des armées du Roi, a

été nommé Ambaſſadeur Extraordinaire de

S. M. auprès de l'Empereur.

Le 8. ſecond Dimanche de l'Avent, le Roi

& la Reine entendirent dans la Chapelle du

Château la Meſſe, chantée par la Muſique.

Le même jour, la Reine communia par les

mains de l'Archevêque de Roüen,ſon Grand
Aumônier.

• Le
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Le 9. Fête de la Conception de la Sainte

Vierge, le Roi & la Reine entendirent dans

la même Chapelle la Meſſe, chantée par la

Muſique, & l'après-midi Leurs Majeſtés ,

accompagnées de Monſeigneur le Dauphin

& de Meſdames de France , aſſiſtérent au

Sermon du Pere Cuny, & enfuite aux Vê

pres. - -

Le 1o. il fût publié un Mandement

au nom de Monſieur le Recteur de l'Uni

verſité, pour ordonner une Proceſſion &

des Priéres publiques, pour la continuation

de la ſanté du Roi , de la Reine, & de la

Famille Royale, pour la proſpérité des Ar

mes de S. M. & autres ſujets marqués dans

ce Mandement. En conſéquence, le 13. du

même mois, l'Univerſité s'aſſembla à huit

heures du matin, au Monaſtére des Mathu

rins, ſuivant la coutume, & alla enſuite

proceſſionnellement à l'Egliſe de S. Ger

main-le-Vieux, où fût célébrée une Meſſe

ſolemnelle, & où l'on fit les Priéres ordon

nées. M. le Fevre, Docteur de Sorbonne &

Profeſſeur de Theologie, prononça un fort
beau Diſcours. • -

, Le 15. troiſiéme Dimanche de l'Avent, le

Roi & la Reine entendirent dans la Cha

pelle du Château la Meſſe, chantée par la

- · I ij Muſique,
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Muſique , & l'après-midi Leurs Majeſtés,

accompagnées de Monſeigneur le Dauphin

& de Meſdames, aſſiſtérent à la Prédication

du Pere Cuny, de la Compagnie de Jeſus.

Le 17. le Comte d'Ekeblad, Envoyé Ex

traordinaire du Roi de Suéde, eût une Au

dience particuliére du Roi, & il y fût con

duit par le Chevalier de Sainctot, Intro

ducteur des Ambaſſadeurs. -

Le 22. quatriéme Dimanche de l'Avent,

la Reine entendit la Meſſe dans la Chapelle

du Château, & l'après-midi S. M. accom

agnée de Monſeigneur le Dauphin & de

Meſdames, aſſiſta à la Prédication du Pere

Cuny , de la Compagnie de Jeſus.

· Le 24. veille de la Fête de la Nativité de

N. S. le Roi & la Reine, accompagnés de

Monſeigneur le Dauphin, entendirent les

premiéres Vêpres, qui furent chantées par

la Muſique , & auſquelles l'Evêque d'Agen

officia.

Leurs Majeſtés , accompagnées de Mon

ſeigneur le Dauphin & de Meſdames, aſſif

térent à l'Office de la nuit, & entendirent

trois Meſſes à minuit.

Le jour de la Fête, le Roi & la Reine ,

accompagnés de même, aſſiſtérent à la gran

de Meſſe , qui fût célébrée pontificalement

par
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par l'Evêque d'Agen ; l'après-midi, leurs

Majeſtés entendirent le Sermon du Pere

Cuny, & enſuite les Vêpres, auſquelles le

même Prélat officia.

. Le Roi ayant fixé au 17. de ce mois la cé

rémonie du Mariage du Duc de Chartres,

avec Mademoiſelle de Conty, S. M. donna

ordre au Marquis de Brezé, Grand-Maître

des Cérémonies, d'y inviter de ſa part les

Princes & Princeſſes du Sang, & les Princes

& Princeſſes légitimés.

, Le 16. au ſoir, jour de la ſignature du

Contrat & des Fiançailles, Monſeigneur le

Dauphin & les Princes ſe trouverent vers

les ſix heures dans le Cabinet du Roi, où la

Reine,avertie par le Grand-Maître desCéré

monies, arriva quelque-tems après, étant

accompagnée de Meſdames de France, des

Princeſſes & des Dames de la Cour , qui

s'étoient renduës dans ſon appartement. Le

Duc de Chartres donnoit la main à Mlle de

Conty,dont la Mante étoit portée par Mlle

de la Roche-ſur-Yon.

· Lorſque le Contrat de Mariage eut été ſi

gné par leurs Majeſtés, par Monſeigneur le

Dauphin, par Meſdames de France & par les

Princes & Princeſſes, qui étoient dans le Ca

binet du Roi , le Cardinal de Rohan, Grand

Aumônier de France , fit les Fiançailles.

- I iij Le



2742 MERCURE D E FRANCE.

Le 17. à midi, le Roi& la Reine, accom

pagnés de Monſeigneur le Dauphin, de

Meſdames de France , & des Princes &

Princeſſes, ſe rendirent à laChapelle, étant

précédés du Grand-Maître & du Maître des

Cérémonies.Le Duc de Chartres & Mlle de

Conty, qui marchoient devant le Roi, s'a-

vancerent, en entrant dans la Chapelle ,

juſqu'auprès de l'Autel. Leurs Majeſtés ,

· ſuivies des Princes & Princeſſes, s'en étant

approchées, le Cardinal de Rohan, Grand

Aumônier de France, fit la cérémonie du

Mariage, en préſence du Curé de la Pa

roiſſe du Château , lequel avoit aſſiſté la

veille aux Fiançailles, & après la Meſſe ,

qui fût dite par l'Abbé de Montaſet, Au

mônier du Roi, leurs Majeſtés furent re

conduites avec les cérémonies obſervées ,

lorſqu'elles étoient allées à la Chapelle.

Le ſoir, le Roi & la Reine ſouperent en

public dans l'appartement de la Reine avec

Monſeigneur le Dauphin , Madame, Ma

dame Adélaïde, la Ducheſſe de Chartres ,

la Princeſſe de Conty, la Ducheſſe de Mo

déne , Mademoiſelle , Mademoiſelle de

Sens , & Mademoiſelle de la Roche-ſur

Yon.Après le ſouper, le Roi fit l'honneur

au Duc de Chartres de lui donner la che

miſe , & la Reine fit le même honneur à la

Ducheſſe de Chartres,

Le
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Le lendemain après midi, leurs Majeſtés

allerent voir la Ducheſſe de Chartres , qui

reçut le même jour la viſite de Monſeigneur

le Dauphin, de Meſdames de France , &

celles des Princes & Princeſſes.

E G L o G v E H E R o I Q v E

à M. le Duc D E CH A R T R E s , ſur ſon

Mariage avec Mademoiſelle D E CoNT Y.

M U S E S, qui m'inſpirez votre divin langage,

Qui chantez avec moi ſous ce tendre feüillage

Les Côteaux, les Vergers, les Plaines, les Ha

meaux ,

De plus ſublimes ſons enflons nos chalumeaux.

En ce jour glorieux, la prompte Renommée

Nous annonce un Hymen , dont la France eſt

charmée ;

Annobliſſons nos prés, nos gazons, nos forêts ;

Célébrons-y P H 1 L 1 r r E au gré de nos ſouhaits :

Que nos campagnes ſoient les échos de la Ville ;

Et ſi dans les accès d'un délire tranquile,

De ce Héros ici nous vantons la ſplendeur ,

Rendons au moins nos Bois dignes de ſa grandeur.

O généreux B o U R B o N, quand ma bouche te

-. louë ,

Puiſſai-je, émule heureux du Berger de Mantoue,

Peindre un riche tableau des dons, qu'à pleines

mains

I iiij Les
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Les Dieux en ta faveur verſent ſur les humains.

Mais quel objet charmant ſe préſente à ma vûe !

· L'Univers animé d'une force imprévûë,

Ouvre milie tréſors à mon œil enchanté,

Et reprend à l'inſtant ſa premiére beauté.

Par tout d'attraits nouveaux la nature parée,

Va briller comme au tems de Saturne & de Rhée. -

Là, ſans ſoins, ſans travail, en toutes les ſaiſons,

La terre enfantera d'abondantes moiſſons.

Ici, l'aimable Flore embellira nos Plaines,

Où les troupeaux couverts des plus ſuperbes laines,

Sans redouter la dent des lions ou des loups,

Joüiront des deſtins & des jours les plus doux.

Dans un calme profond l'air ſera ſans nuages,

L'Hyver ſans froids glaçons, l'Eté ſans noirs orages,

Et, pour jamais, au fond des antres ténébreux

Eole enchaînera les Aquilons fougueux.

O tems ! ô ſiécle heureux ! ô l immortelle fete,

Où C o N r y de PHILIPPE eſt l'auguſte conquête !

Pour prix de ta valeur tes vœux ſont accomplis,

Francé ; tu vois les Lis ſe joindre avec les Lis,

Et ces Epoux fameux, images de leurs Péres,

Aux vertus des B o U R B o N s , chez eux héré

ditaires , -

Répondre par l'accord des plus rares vertus.

Les vices à leurs pieds dès l'enfance abbatus ,

Ne fiétriront jamais l'éclat de leur ſageſſe.

L'un, dans le ſein des Arts, auſquels il s'intéreſſe,

- - Et
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Et qui pour ſon génie ont de puiſſans appas,

Apprit avec ardeur à marcher ſur les pas

Du Prince magnanime, Auteur de ſa naiſſance,

Cultiva ſous ſes yeux ſes mœurs, ſon innocence,

Et conſacrant ſes jours à d'utiles travaux ,

S'ouvrir par ſes talens la route des Héros.

L'autre, docile aux ſoins de ſon illuſtre Mére ,.

Forma ſur ſes vertus ſon cœur, ſon caractére.

Auſſi ſes traits divins, ſa modeſte beauté ,

Eblouiſſent ſans fard , & régnent ſans fierté:

Sur ſon front reſpectable habite la Juſtice,

D'un Aſtre elle a l'éclat, mais d'un Aſtre propice.

Quel charme ! quel bonheur, de vivre ſous ſes

loix !

Muſes, vous ne pouvez redire trop de fois :

O tems ! ô ſiécle heureux ! ô l'immortelle féte,

Où C o N T y de P H 1 L 1 P P E eſt l'auguſte conquéte !

Déja plein de l'ardeur que t'inſpire ton rang,

Digne Prince, on t'a vû, prodigue de ton ſang ,

A travers mille feux voler à la victoire.

Par tout tu te couvrois d'une immortelle gloire »

Et tandis que ton bras guidoit nos fiers Vainqueurs,

Tes bienfaits, ta bonté, te gagnoient tous les cœurs.

Revenu triomphant au ſein de ta Patrie, • ;

Pour courenner les vœux d'une Epouſe chérie,

Tu lui fais partager l'ombre de tes Lauriers, ! '

Et les honneurs acquis par tes Exploits guerriers.

Puiſſent nos ennemis, témoins de ton courage,

- I y A E3
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Au plus puiſſant des Rois rendre leur juſte hom

mage !

Puiſſe ton nom célébre, ô Prince aimé des cieux >-

De la tige des Rois, Rejetton précieux,

Bannir de nos climats la diſcorde & l'envie, .

Et briller, embelli par l'éclat de ta vie,

Au temple de mémoire entre les noms fameux

Des Princes de ton Sang, tes illuſtres Ayeux !

Comme on voit dans les champs, au lever de l'Au

rOre »

L'herbe ſe reproduire & mille fleurs éclore,

Héritier de ce Nom, qu'un peuple de Héros

S'immortaliſe un jour par ſes rares travaux !

Qu'à ton exemple, grands, courageux, intrépides,

Ils effacent les noms des fabuleux Alcides !

Qu'utiles aux mortels par leurs exploits divers,

Ils entendent par tout chanter dans l'Univers :

O tems ! ô ſiécle heureux ! ô l'auguſte journée,

Où brilla le flambeau d'un ſi noble Hymenée !

Pour nous, de nos Hameaux tranquiles Habitans,

Si nous pouvons ici couler de doux inſtans,

Si bornant notre étude aux ſoins des Bergeries, *

Tantôt dans les Forêts, tantôt dans les Prairies,

Nous menons les Troupeaux confiés à nos mains

Par un travail utile au reſte des humains ,

O P H 1 L 1 P P E , à ton Pere, à ſon cœur ſecou

rable ,

* Le Collége fondé à Verſailles, par les libéralités

de M. le D U c D'OR L s AN s.

Nou
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Nous devons ce repos, ce deſtin favorable.

C'eſt lui qui raſſembla des Bergers dans ces champs;

C'eſt lui, c'eſt ſa bonté qui fait naître nos chants.

Nous avons commencé ſous ſes heureux auſpices ;

L'un & l'autre ſur nous jettez des yeux propices,

Tels que dans l'Univers nous voyons nuit & jour,

Deux Aſtres bienfaiſans éclairer tour à tour.

" Plûtôt le Cerf verra, dégoûtés du carnage,

Les Chiens paître avec lui ſous le même feüillage,

Plûtôt les Loups auront des Agneaux la douceur,

Et les Agneaux des Loups la ſanglante fureur,

Que de tous vos bienfaits le ſouvenir fidéle,

Perde de ſon ardeur une ſeule étincelle.

Puiſſe-t'il ſe tranſmettre à nos derniers neveux,

Et vivre auſſi long tems que vos faits glorieux *

J'imite les accens du Chantre d'Auſonie,

Lorſque donnant l'eſſor à ſon vaſte génie,

Ce Berger fortuné faiſoit par ſes beaux Vers,

Aux Muſes de Sicile approuver ſes Concerts. .

Le Satyre étonné s'arrêtoit ſous le hêtre,

Aux ſons harmonieux de ſa lyre champêtre ;

Les hôtes des forêts ſous leurs toits ombragés,

Ecoutoient en ſilence autour de lui rangés ,

Et vaincu par ſes chants, on voyoit Pan lui-même,

Admirer en ſecret , cachant ſa honte extrême.

Mais le timide Oiſeau qui fuit nos longs hyvers ,

· A-t'il jamais ſuivi l'Aigle au plus haut des airs ? .

Certain de rencontrer ſa perte dans les nuës,

Oſe-t'il fréquenter des routes inconnuës ?
\ I vj Pour
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Pourquoi voudrois-je donc, par un vol inſenſé,

Atteindre ce Phénix dans les Aftres placé ?

· Honneur du Latium, ô ſublime Virgile,

J'ai fait pour t'égaler un effort inutile ;

Si toutesfois j'en juge avec ſincérité,

• Mes Vers ont moins de grace, & plus de vérité:

Par ſon très-humble & très obéiſſant ſerviteur ,

l'Abbé L E M o 1 N E, Régent au Collége D'ORLEANs,

à Verſailles. - º ^ º

R E J O U IS S A NC E S faites à 7ours ,

au ſujet du Mariage de M. le Duc de Char

tres. Extrait d'une Lettre écrite de cette

Ville, le 2 1. Décembre 1743.

· E 15. de ce mois, il y a eu des mar

l , ques d'une grande joie dans l'Abbaye

Royale de Beaumont, Ordre de S. Benoît,

dont eſt Abbeſſe Madame Henriette-Louiſe

Marie-Françoiſe-Gabrielle de B oU R B o N

CoN DE', à l'occaſion du mariage de M. le

Duc de Chartres avec Mademoifelle de Con

ty. Les Dames Religieuſes, qui compofent

cette illuſtre Communauté, firent faire dcs

feux de réjouiſſance au dedans & au dehors

du Monaſtére, au bruit de l'Artillerie de la

Ville, & de quantité de Boëttes.

Le lendemain, on célébra dans l'Egliſe de

l'Abbaye, une Meſſe ſolemnelle du S. Eſ

prit, pour obtenir les bénédictions du Ciel

- ſur
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ſur ce mariage, & les Priéres furent accom

pagnées de grandes aumônes, tant de la part

de Madame l'Abbeſſe, que de celle des Da

mes Religieuſes. - -

Le Roi a donné l'Abbaye Réguliére de

Vielmur, Ordre de S. Benoît, Diocèſe de

Caſtres, à la Dame de Tryadou.

Le Marquis de la Salle, Enſeigne de la

Compagnie des Gendarmes de la Garde or

dinaire du Roi , étant devenu l'un des Sous

Lieutenans de cette Compagnie, le Vicom

te de Merinville, qui en étoit Guidon , a

été fait Enſeigne de cette Compagnie, & le

Baron de Wanger , Capitaine† le Régi

ment de Picardie, a été nommé Guidon.

· .. Le Comte de Verac, Capitaine dans le

Régiment de Cavalerie de Talleyrand , a

été fait Cornette de la Compagnie des Che

vau-Legers de la Garde ordinaire du Roi.

Le Comte de Merinville , Sous-Lieute

nant de la Compagnie des Chevau-Legers

de Bretagne, ayant donné ſa démiſſion de

cet emploi, le Roi en a accordé l'agrément

au Marquis de l'Eſperoux, Enſeigne de la

Compagnie des Gendarmes d'Anjou.

Le Marquis Doſſun, Guidon de la Com
pagnie, des Gendarmes de la Reine , a été

nommé Enſeigne de la Compagnie des Gen
darmes d'Anjou. Lc
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Le Marquis de Flavigny, Capitaine dans

le Régiment d'Infanterie de Bourbonnois, a

été fait Guidon de la Compagnie des Gen

darmes de la Reine.

Le 9. Decembre, Fête de la Conception de la

Vierge, on chanta au Concert Spirituel du Château

des Tuilleties un Motet à grand Chœur, Exultate

juſti, de M. Daquin, Organiſte de la Chapelle du

Roi, qui fut ſuivi d'un Concerto de M. Handel , exé

euté par toute la Symphonie, & d'un petit Motet

à voix ſeule, de la compoſition du Sr le Maire,

chanté par la Dlle Chevalier, avec applaudiſſement.

Le Sr Piantanida exécuta une Sonnate ſur le Vio

lon, de ſa compofition, avec accompagnement. Le

Sr Poirier, de la Muſique du Roi, chanta enſuite un

petit Motet du feu Sr Mouret, avec autant de goût

que de précifion. Le Concert fut terminé par un

Motet à grand Chœur, Niſi Dominus, de la com

poſition du Sr de Mondonville.

Le 2 5. Fête de Noël, on exécuta au même Con

cert un Motet à grand Chœur, Fugit nos, mêlé de

Noëls, de la compoſition de M. Boismortier. On

exécuta enſuite deux differens Concerto ſur la Flûte

traverſiere & ſur le Violon, leſquels furent ſuivis

de deux petits Motets à voix ſeule. Le Concert fut

terminé par un autre Motet à grand Chœur, Venite

exultemus, de M de Mondonville.

Le 3. Decembre, les Comédiens François repré

ſentérent à la Cour la Comédie du Diſtrait, qui fut

ſuivie de la petite Piéce des Vacances.

Le 5. la Tragédie de Pirrhus, de M. de Crebillon,

& la Comédie des Plaideurs.

Le 1o. le Miſantrope & le Dépit.

Le
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Le 12. la Tragédie d'Andromaque, & la petite

Comédie du Baron de la Craſſe.

Le 16. la Comédie de Mélanide, de M. de la

Chauſſée , & Zéneide.

Le 19. Iphigénie, & la petite Piéce du Babillard,

de M. de#

, Le 31. la Comédie des Femmes ſpavantes, & la

petite Piéce de l'Eté des Coquettes.

Le 4. de ce mois, les Comédiens Italiens repré

ſentérent auſſi à la Cour la Comédie du Roman, qui

fut ſuivie d'une petite Piéce Italienne, en un Acte »

intitulée Arlequin Baron Suiſſe.

Le 1 1. Arlequin muet par crainte, Comédie Ita

lienne, en trois Actes, laquelle fut terminée par un

Divertiſſement que la Reine ſouhaita de voir, inti

# le Ballet des Pierrots, lequel fut très-bien exé

• Clltč.

e# #eº#eº#es#es#e

M O R T S E T M A R I A G E S.

E .... Octobre, Louis-François le Conte, Che

valier , Seigneur de Pierrecourt, mourut à

Roiien, âgé d'environ 7o. ans, laiſſant poſterité ; il

avoit été Guidon, puis Enſeigne de la Compagnie

des Gendarmes Bourguignons, Charge qu'il avoit

été obligé de quitter en 1693. à cauſe de ſes bleſſu

res; il étoit fils de Louis-Jacques le Conte de No

· nant, Marquis de Pierrecourt, & de D. Françoiſe

de Mire, & il avoit pour frere aîné Jean-François

le Conte, Marquis de Pierrecourt, qui de ſon ma

riage avec Dlle Marie-Luce de Lanci de Raray ,

morte le 16. Mars 1743. a laiſſé 1°. rense Lº#
- - - C
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le Conte de Nonant, Marquis de Nery, mort le

22. Mars 1736. laiſſant de ſon mariage a ec Dlle

Louiſe-Joſephine Chevalier, un fils unique, nom

mé Jean Joſeph le Conte , de Nonant, Marquis de

Nery, né le 3o. Octobre 173 1, 2°. Jean-Gaſion le

Conte, de Nonant,Comte de Pierrecourt,ancien Ca

pitaine dans le Régiment du Roi, & Chevalier de

l'Ordre de S.Louis. 3°. François Louis le Conte, de

Nonant, Marquis de Raray, Meſtre, de Camp de

Cavalerie, & Chevalier des Ordres de S. Louis & de

S.Lazare,non marié. La Maiſon de le Conte,de No

nant en Normandie, eſt marquée entre les premié

res de cette Province par ſon ancienneté, par ſes al

liances & par ſes ſeivices Militaires, & elle porte

pour Armes d'azur à un chevron d'argemt, accom

pagné de trois beſans d'or mal ordonnés, c'eſt à

dire, poſés un & deux. : - - -

Le i3. Novembre, M. Louis Bachelier, Conſeiller

du Roi en ſa Cour des Aides, où il avoit été reçû

le 6, Decembre 17oo. mourut à Paris , dans la 7o.

année de ſon âge. Il étoit ſils de François Bachelier,

mort Doyen des Conſeillets du Châtelet, & de Ge

neviéve-Marguerite Marin , il avoit épouſé le : 1.

Mai 17o8. Marie Magdeleine-Angelique le Roux ,

morte tiois ſemaines après lui, c'eſt à-dire le 4 De

cembre ſuivant, fille de François le Roux, Contrô

leur de la Maiſon du Roi, & de laquelle il n'a laiſſé

qu'une fille, Marie-Françoiſe§ , msriée le

| 17. Fevrier 1734 avec Daniel-Raoul Challes Loir ,

Chevalier, Seigneur du Lu le, en No1mande, re, û

Conſeiller de la Cour des Aides le 4 Juillet 1 3 .

D. Marthe de Baudry , veuve de Jean-Baptiſte

Ducaſſe, Lieutenant Général des Armées Navales

du Roi , Capitaine Général des Arinées dn Roi d'Et

Pagne, Commandeur de l'Ordre Roval & Militaire

de S. Louis, Chevalier de la Toiſon d'or, mourut à

l' arts
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Paris le 7. Decembre, âgée d'environ 82. ans.

Le 22. D. Magdeleine-Claude de - Champagne,

femme de François-Anne de Vendeüil, Chevalier,

Seigneur de Montgiroux , Ecuyer de la grande Ecu

rie du Roi, mourut à Paris, âgée de 39. ans, géné

ralement regrettée ; elle étoit fille de Claude-Char

les de Champagne, Chevalier, Seigneur de Leu

ze, & de D. Elizabeth du Bellay. Le nom de

Champagne eſt d'une Nobleſſé marquée par ſon

ancienneté , ſes alliances & ſes ſervices Militai

res; pour celui de Vendeüil, voyez ce qui en eſt

rapporté dans le Mercure du mois d'Août 1743. fol.

1884. à l'occaſion de la mort de Mrs de Vendeiiil,

pere & fils, Lieutenant & Exempt des Gardes du

Corps, tués au Combat d'Ettingen le 27 Juin pré
cédent.

Le 28. Novembre, M. le Prince de Turenne, Colo

nel Général de la Cavalerie Françoiſe & Etrangere,

né le 26. Janvier 1718. fils unique de Charles Go

defroi de la Tour d'Auvergne, Duc de Boüillon,

d'Albret & de Château Thierry , Pair & Grand

Chambellan de France, Gouverneur & Lieutenant

Général du Haut & Bas Pays d'Auvergne, & de Dlle

Marie Charlotte Sobieſka, morte le 9. Mai 174o.

fut marié dans la Chapelle de l'Hôtel de Pons,

avec D. Leuiſe-Henriette-Gabrielle de Lorraine

Marſan , Dame Chanoineſſe de S. Pierre de Remi

remont, née le 3o. Octobre 1718. fille de Louis de

Lorraine, Prince de Pons, Chevalier des Ordres du

Roi, & de D. Elizabeth de Roquelaure. Voyez pour

la Généalogie de l'illuſtre Maiſon de la Tour d'Au

vergne, l'Hiſtoire qui en a été dºnnée au Public par

les ſieurs Juſtel & Baluze, & l'Hiſtoire des Grands

Officiers de la Couronne, Volume IV. folio 524,

pour celle de Lorraine , il doit ſuffire ici de dite

- qu'elle
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qu'elle tient rang entre les plus anciennes & illuſ

tres Maiſons Souveraines de l'Europe.

· Le 19. Decembre, Charles-Eugene-Gabriel de

la Croix , Marquis de Caſtries, Gouverneur des Ville

& Citadelle de Montpellier , & Lieutenant de Roi

au Gouvernement de la Province de Languedoc, né

le 2 5 Fevrier 1727. fils de feu Joſeph-François de

la Croix, Marquis de Caſtries, Chevalier des Ordres

du Roi, Maréchal de ſes Camps & Armées, Lieu

tenant pour S. M. au Gouvernement de la Province

de Languedoc, & Gouverneur de la Ville & Cita

delle de Montpellier, &c. mort le 24. Juin 1728.

& de D. Marie-Françoiſe de Levi, ſa ſeconde fem

me, morte le 2. Decembre 1728. fut marié avec

Gabrielle-Iſabeau-Théreſe de Roſſet de Rocozel de

Fleury , née le 22. Octobre 1728. derniere fille de

Jean-Hercules de Roſſet de Rocozel de Ceilles ,

Duc de Fleury, Pair de France, Marquis de Peri

gnan, Chevalier des Ordres du Roi, Gouverneur

'Aiguemortes, & de D. Marie de Rey. M. le Mar

quis de Caſtries eſt neveu de M. l'Archevêque d'Al

by, l'un des Prélats Commandeurs des Ordres du

Roi, & il eſt devenu l aîné de ſa Maiſon par la

mort de François-Armand de la Croix, Marquis de

Caſtries , arrivée le 27.Janvier de cette année, ſans

enfans de D. Marie-Louiſe-Angelique de Talaru

de Chalmazel ; ſa femme. Voyez pour la Généalo-,

de la Croix Caſtries, le Dictionnaire Hiſtorique de

Morery, & ce qui eſt dit dans le IX. Volume des

Grands Officiers de la Couronne, Article des Che

valiers du S. Eſprit, fol. 2o7. & 281. pour la Gé

néalogie de Roſſet Rocozel, ancienne Nobleſſe de

Languedoc, elle ſe ti ouvera dans la nouvelle

Edition de l'Hiſtoire des Grands Officiers de la

Couronne, à l'Article des Ducs & Pairs, à laquelle

on travaille actuellement.

Dans



D E C E M B R E. 1743. 2755

Dans le Mercure du mois d'Octobre dernier, pa

ge 232o. en parlant du Mariage de M. Bruſſeſ,

Conſeilter au Châtelet, on a obmis de dire que M.

Bruſſel,ſon Pere,étoit ci devant Notaire au Châtelet,

& que l'Epouſe de ce dernier s'appelloit Jeanne

Angelique Tournois. Elle étoit fille de Charles

Tournois, ancien Lieutenant de Maire & Receveur

des Gabelles de la Ville de Meaux en Brie, & de

D Magdeleine Gibert, ſa ſeconde femme. M.Etien

ne Charles Tournois, Conſeiller du Roi , Notaire

au Châtelet de Paris, eſt oncle maternel du Marié.

•# # # # # # # # #-# # # # # # # # # # #-# # # #-

ARR EST S N O T A B LE S. .

A R RE s T du 1z. Septembre, qui permet de

- faire venir de l'Etranger, des Crins plats &

bruts, non friſés, en payant quinze ſols du cent pe
ſant. r

A U T R E du même jour, qui exempte de tous

droit les Grains, Farines & Légumes qui ſeront voi

turés & conduits en Provence des autres Provinces

du Royaume, ſoit par Mer, par les Rivieres, ou par

Terre. -

A U T R E du même jour, qui permet le tranſ

port des Grains, Farines & Légumes, d'une Pro

vince du Royaume dans une autre Province du

Royaume , & d'un Port du Royaume dans un autre

· Port du Royaume.

O R D O N N A NC E de Police du I. Octobre,

qui défend à tous Libraires & autres perſonnes d'a-

cheter aucuns Livres & Papiers des Enfans, Eco

- liers ,
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liers , Serviteurs ou autres perſonnes inconnuës,

ſans le conſentement par écrit des Péres, Maîtres,

ou perſonnes capables d'en répondre. Et de vendre

ni d'expoſer dans leurs Boutiques ou ſur leurs Eta

lages , ou de loüer aux jeunes Gens aucuns Livres,

Hiſtoires ou Brochures contraires aux bonnes mœurs

& à la Religion.

A UTR E du même jour, qui défend aux Re

vendeuſes & autres Particulieres, de s'attrouper,

vendre ni étaler aucunes choſes à la porte des Collé

ges, à peine de cent livres d'amende, & de priſon.

Et à toutes perſonnes de quelque Commerce ou

Profeſſion qu'elles puiſſent être , de prendre des

Hardes ou des Livres en payement des Fruits & au

tres Marchandiſes venduës à des Ecoliers & Fils de

Famille, à peine de deux cent livres d'amende.

A R R E S T du Conſeil d'Etat, par lequel, ſur

le Mémoire préſenté par le Sr de la Peyronie,

Ecuyer, Premier Chirurgien de S. M. & par le

Corps des Chirurgiens de Paris, contenant, &c.

LE Ro1 ETANT EN soN CoNsEIL , a ordonné &

ordonne, que le Mémoire en forme de Repréſenta

'tions , fera communiqué aux Recteur, Doyens des

Facultés & Suppôts de l'Univerſité de Paris, & en

particulier aux Doyen & Docteurs Régens de la Fa

culté de Médecine, pour y fournir de Réponſe par

ſimples Mémoires, dans un mois, à compter du jour

de la ſignification du préſent Arrêt, & être tant le

dit Mémoire en forme de Repréſentations, que les

Réponſes qui pourront y être faites, enſemble les

Titres & Piéces qui y ſeront joints de part & d'autre,

remis entre les mains du Sr Maboul , Maître des

Requêtes, que S. M. a commis à cet effet, pour

ºPrés qu'il en aura communiqué aux Sis do#
- Oll »
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ſon , de Gaumont, Dagueſſeau & de Villeneuve,

Conſeillers d'Etat, y être, ſur leur avis, pourvû par

S. M. de tel Reglement qu'elle jugera à propos, à

l'effet de quoi leſdites Parties ſeront tenues de four

nir tous les Ecrits, Titres & Piéces dont elles en

tendront ſe ſervir, dans l'eſpace de trois mois , à

compter du jour ci-deſſus marqué, & faute par l'u-

ne d'icelles d'y ſatisfaire dans ledit tems, il y ſera

ſtatué par S. M par proviſion ou définitivement,

ainſi qu'il appartiendra. Fait au Conſeil d'Etat du

Roi, S. M. y étant, tenu à Fontainebleau le 23. Oc

tobre 1743. Signe , PHELYPEAUx. !

Le ſecond Volume du Mercure de ce mois

eſt actuellement ſous Preſſe, & paroîtra in

ceſſamment. ·

T A B L E.

I E c R s F U g 1 T 1 v E s, Ode tirée du Pſeaume

CXXXIX. Eripe me, &c. . - 2 5 47

Lettre de M. D. L. R. ſur les Chartreux , 2 55o

Elégie faite par Mad. de Montegut, 2 566

Extrait d'une Cauſe plaidée au Collége des Jéſui

tes , 2 57o

Le Loup & le Mouton, Fable , 2585

Lettre ſur quelques Sujets de Littérature, 2 587-—

Quatrains, - 2598

Extrait de Lettre ſur la Statuë Equeſtre du Roi, éri

• gée à Bordeaux , 2, 6OO

Les Plaiſirs de Bordeaux, Cantatille, , , 26o3,

Réception , de M. Servandoni dans l'Ordre de

. Chriſt, - · 26o5

Bouquet à Mad. Guy de Sicart, | | | 26o9

Compli



Compliment fait au Roi de Pologne, Duc de Lor
• raine , 16 I I

Vers à M. de la Tour, 26 I 5

Réponſe à la Queſtion propoſée dans le Mercure de

" Juin dernier , 2.6 I 6

Ode pour prouver que la Religion ſeule peut cor

· riger un jeune homme, 2.62.2

Vie de Charles V. dit le Sage, Extrait, 2627

Bouquet à une Dame nommée Charlotte, 2635

Queſtion de Phyſique, A. 2636

Hnvitation à l'Académie naiſſante de Roüen, 2641

- Lettre écrite à M. Deſtouches, , ibid.

A

-

Le PetitMaître & leMarchand deMiroirs,Fable,2656

Réponſe à une Queſtion de Phyſique ſur l'Hcrlo

. gerie , - 26 58

Envoi d'une Ode à M. de S. Céſaire, 2669

Ode à ma Muſe , , - 2.67o

Extrait de Lettre ſur la Foudre , 2674

Le Roſſignol & la Fauvette , Fable, 2679

Compliment fait à Don Philippe, 2.68 r

Enigme & Logogryphe, 2683

Nc UvELLEs LITTERAIREs DEs BEAUx-ARTs , &c.

Mémoire ſur le Parnaſſe François, 2685.

Hiſtoire de l'Académie des Inſcriptions & Belles

| Letrres, - - 2.69 I

Idée du Gouvernement d'Egypte, ibid,

Grammaire Françoiſe, & Dictionnaire Franç. ibid.

Théatre Critique Eſpagnol, &c. 2692
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Errata de Novembre.

Age 2339 ligne 3. du bas, liſez, où il trouva

Dom Guill. Beſſin, Religieux Bénédictin de

l'Abbaye de S. Oüen, qui continuoit la Collection

des Conciles de Normandie, con mencée par Dom

Julien Bellaiſe. P. 2343. l. 8. Goteſcale , l. Goteſ

calc. P. 2346.l. 2. Village dans lequel notre ſçavant

Cardinal a fait bâtir une belle Egliſe, ôtez ces mots.

C'eſt de la Cathédrale même de Breſein, dont il eſt

parlé, & que le Cardinal Q. a fait bâtir toute de

Marbre. Ibid. l. 1o. Innocent XIV. l. Benoît XIV.

Fautes à corriger dans ce Livre.

D Age 2557. ligne premiére, un,liſez,une. Ibid. l.

5. du bas, ton , l. ſon. P. 2 559. l. 1 1. & 12

floins, l. florins. ret, l, &.P. 2 56 1. l. 27. tous, l. tout.

P. 2 571. l. 7.Lettre, l. Lettres. P. 2 572. l. 7. lts, l.

les. P. 2575. l. 16. ſes, l. les. P. 2576. l. 18. ôtez le

peint d'interrogance après Fourmi. Ibid l. 13. & 19.

Cinas , l. Cinnas. P. 2 579.l. 3. gens, l. genres. P.

2585. l. 8. des richeſſes, l. de richeſſes. P. 2 595. l.

2. Muſci, l. Muſei. P. 26o3. l. derniere, ôtez le point

é la virgule après Permeſſe. P. 2616 l. 22. panto

mine, l. pantomime. P 2617.l. n2. &, ôtez ce mot.

P. 2623. l. 19. ſa, l, la. P. 2638. l. 3 du bas, rayon,

l. le rayon. P. 265 I. l. 5. ccs, l. ces. P. 2657. l. 2 5.

attrabilaires, l. atrabilaires. P. 2672 l. 13. fougeuſe,

l, fougueuſe. P. 2675. l. 2. du bas, elle, l.il. P. 2677.

l, 1o. fituée , l, ſitué P. 268o. après ce Vers : Exci

tée en faveur de la jeune Rivale, ajoutez cet autre

yers : Du véritable Roi des Bois. P. 27o6. l. 9. ten

dre, l. tendres.' P. 271 6.l 2: mettez une virgule après

tapage. P. 2728.l. 2. à, otèz ce mot.
º 4

La Chanſon notée doit regarder la page 271o
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A V I S.

' A DRES S E générale eſt à Monſieur

MoRE A U, Commis au Mercure, ºi*-

à-vis la Comédie Françoiſe, à Paris. Ceux qui

pour leur commodité voudront remettre leurs

Paquets cachetés aux Libraires qui vendent le
AMercure, à Paris , peut'ºnt ſe ſervir de cette

voye pour les faire tenir.

on prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets par lº Poſte, d'avoir

ſoin d'en affranchir le Port , comme cela s'eſt
toûjours pratiqué, afin d'épargner, à nous le

déplaiſir de le rebuter , & à ceux qui les

envoyent, celui, non-ſeulement de ne pas voir

paroître leurs Ouvragcs , mais même # les per

dre, s'ils n'en ont pas gardé de copie.

L Libraires des Provinces & des Pºyº

Etrangers, ou les particuliers qui ſouhaiteront

avoir ï Mercure deFrance de lapremieremain,

& plus promptement, n'auront qu'à donner leurs

adreſſes à M. Moreau, qui aurº ſain de faire

leur Paquets ſans perte de temº, & de les faire

porter ſur l'heure à la Poſte , ou aux Meſſage

ries qu'on lui indiquera.

| PR 1x XXX. S o L s.
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CONTENANT la ſuite del'Ambaſe

ſadeſolemnelle de la Porte Ottomane

à la Cour de France.

# Près avoir remercié le Public du

# favorable accueil qu'il a fait au

# Volume du Mercure de Juin

=# 1742. qui contient un détail Hiſ

torique de tout ce qui concerne cette fa

meuſe Ambaſſade, depuis l'arrivée en Fran

ce de l'Illuſtre Said-Pacha, Beglierbeg de

Romelie, juſqu'à ſon départ de Paris†

retourner à Conſtantinople, nous ne ſçau

rions mieux en marquer notre reconnoiſ

ſance, qu'en nous acquittant de la promeſſe
que nous avons faite ſur la fin du Livre

qu'on vient de citer, d'inſtruire le Lecteur
I 1. Vol. - · A ij 2lll

º

, "-
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au ſujet du Voyage de ce digne Miniſtre de

Paris en Provence, de ſon Embarquement

ſur les Vaiſſeaux du Roi, & de ſon heureu

reuſe Navigation depuis Toulon juſqu'à

Conſtantinople, &c.

Il partit de Paris, comme nous l'avons

dit, le Samedi 3o. Juin 1742. il falloit

ajoûter, accompagné de M. de Jonville,

Gentilhomme ordinaire, qui ne l'a quitté

qu'à Toulon.

Pour éviter les répétitions, on ſe con

tentera de dire , qu'il reçût partout les mê

mes honneurs , qu'on lui avoit rendu ſur

ſa route, en allant de Toulon à Paris, mais

principalement à Lyon,puis à Aix & à Mar

ſeille. -

Comme il n'avoit point encore paſſé par

cette derniére Ville, il y fut reçû d'une ma

niére encore plus diſtinguée.

Il arriva à Marſeille le 16. Juillet à ſept

heures du ſoir, & ſans qu'on en fût averti,

n'ayant demeuré qu'un ſeul jour à Aix. Il

étoit accompagné des principaux de ſa ſuite,

dans huit chaiſes de poſte, & eſcorté de

toute la Maréchauſſé d'Aix.

L'Ambaſſadeur deſcendit à l'Hôtel de la

Roſe, la plus conſidérable Auberge de la

Ville, & peu de tems après la Citadelle S.

Nicolas & le Fort S. Jean le ſaluerent par

une décharge de toute leur Artillerie. On

fit
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fit d'abord après un détachement des trou

† , pour monter la garde réguliérement à

a porte de ſon Hôtel, avec un Drapcau.

Le lendemain, à onze heures du matin,

les Echevins, à la tête du Corps de Ville,

accompagnés des principaux Négocians, &

des plus notables Bourgeois , allérent lui

rendre viſite, & il fut complimenté par M.

Artaut , Orateur de la Ville, qui s'en ac

quitta, à ſon ordinaire, fort noblement.

L'Ambaſſadeur, qui , comme on l'a dit

ailleurs, ſçait parfaitement bien notre Lan

gue,répondit le plus obligeamment du mon

de.Il reçût enſuite, avec la même politeſſe,le

préſent de la Ville, conſiſtant en Confitures

exquiſes, en Vins des plus remommés, en
autres Li rs , en Bougies, & en piéces

§§ de§

Le ſoir, l'Ambaſſadeur alla ſe promener

au Cours, d'abord en caroſſe, puis à pied,

& marqua beaucoup de ſatisfaction de la

beauté du Lieu, & de l'affluence du peuple,

qui s'empreſſoit de le voir.

Le 18. il alla voir l'Arcenal des Galéres

du Roi, & le lendemain il alla à l'Hôtel

de Ville. Les jours ſuivans il monta ſur la

Gallere Réale, puis alla aux Citadelles, &

partout il fut reçû avec les honneurs & les

diſtinctions convenables; par tout il donna
des marques de ſon bon goût & de ſon eſ

A iij prit,
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prit, orné de toutes ſortes de belles con

noiſſances.

Le 2o. M. d'Héricourt , Intendant des

Galéres, lui donna un magnifique ſouper

dans la Maiſon du Roi. Lès principaux Of

ficiers des Galéres, la Nobleſſe la plus diſ

tinguée de la Ville, & pluſieurs Dames,

furent de ce repas. M. Roux, l'un des plus

fameux Négocians de cette Ville, lui en

donna un autre dans ſa belle Maiſon , où

rien ne fut épargné pour l'abondance , la

délicateſſe & la magnificence.Auſſi le Mi

| niſtre Turc en parut très-ſatisfait.

Il le fut encore davantage du préſent con

ſidérable, qu'il reçût de M M. de la Cham

.bre du Commerce, en Draps, en Etoffes

récieuſes, en Caffé, Sucre, &c. ce qu'on

§ monter à plus de dix mille livres. En

fin , il partit de Marſeille pour ſe rendre

à Toulon. Les Echevins, & tout le Corps

de Ville , le conduiſirent en cérémonie de

puis ſon Hôtel juſqu'à la Porte de Rome ,

où ſe firent des complimens & des remer

cimens réciproques , auſquels l'Ambaſſa

deur ajoûta des proteſtations & des pro

meſſes obligeantes de proteger le Commer

ce de Marſeille dans toute§ de ſon

Gouvernement , & à la Porte même , dans

toutes les occaſions; d'aimer enfin , & de

favoriſer toute ſa vie la Nation Françoiſe.

En
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, En arrivant à Toulon , il fut ſalué par

toute l'Artillerie des remparts, & on lui

rendit les mêmes honneurs que la premiére

fois. Il fut auſſi logé à la belle Maiſon,

nominée le ?ardin du Roi, hors de la Ville,

& ayant une Com agnie de Grénadiers pour

ſa garde. Il viſita le lendemain les§

de guerre François & Eſpagnols, qui étoient

dans le Port de Toulon, leſquels tirerent

le canon en entrant & en ſortant.

, On achevoit d'équiper deux Vaiſſeaux de

uerre de 64. piéces † canon , le Borée &

'Heureux, le premier commandé par M. le

Chevalier de Caylus, & le ſecond par M.

le Chevalier de Glandevez. Ils étoient ac

compagnés de la Frégate la Flore, comman

dée par M. de Bompart , Lieutenant des

Vaiſſeaux du Roi, deſtinée pour aller croi

ſer ſur les Côtes de Tunis. L'Ambaſſadeur

& ſon fils monterent ſur le Vaiſſeau du Che

valier de Caylus, & on mit enfin à la voile

le 1 5.Août.

Cependant les vents ayant calmé, on fut

obligé de moüiller aux Vignettes. Le lende

main 16.les trois Vaiſſeaux appareillerent,&

pourſuivant leur route au Sud-Oüeſt, ils ap

perçurent 5.Vaiſſeaux de guerre Anglois,qui

avoient mis le Cap ſur ceux que comman

mandoit lec§ de Caylus. Alors on

ſe mit, à tout hazard, en état de défenſe.

A iiij L'Am
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L'Ambaſſadeur prit lesarmes, & les fit pren

dre à ceux de ſa ſuite.

Mais quand on fut environ à une lieuë de

diſtance, on tira de part & d'autre un coup

de canon d'aſſurance, & tout de ſuite le

Commandant Anglois fit mettre ſon Canot

à la Mer, & l'envoya à bord du Chevalier

de Caylus, avec cinq Officiers Anglois,pour

complimenter le Commandant François, &
l'Ambaſſadeur du G. S. Ils firent auſſi à l'un

& à l'autre quelques préſens pour la table.

Après les remercimens & beaucoup de po

liteſſes réciproques, on leur remit, pour le

Commandant Anglois, ſçavoir, de la part

du Chevalier de Caylus, ſix Damejannes

d'excellent vin de Malaga,& de la part de

l'Ambaſſadeur , quelques piéces de beau

Camelot d'Angora. Ces Officiers ayant re

gagné leur bord, les deux Eſcadres ſe ſépa
rerent, & chacune fit ſa route.

-

La nôtre arriva à Malte le 3.Septembre,

après avoir beaucoup ſouffert par les vents
contraires. Cette relâche à Malte fut oc

caſionnée par la maladie du fils de l'Ambaſ

ſadeur.A peine les Vaiſſeaux du Roi eurent

ils moüillé , que le Grand-Maître envoya

M. le Chevalier de Polaſtron complimenter

l'Ambaſſadeur, lequel lui envoya un Drog

man, pour le remercier. Il deſcendit le mè

me jour à terre, & il ſe rendit dans les équi

pages
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pages du Grand-Maître, chés le Bailli de

Boccage, où il a logé avec ſon fils, durant

tout ſon ſéjour. Du reſte il a gardé l'inco

gntto.

Le 15. du même mois, les Vaiſſeaux du

Roi appareillerent au Soleil levant; l'Am

baſſadeur s'embarqua, & on mit à la voile.

Le 18. les vents étant à l'Eſt-Nord Eſt,

on paſſa les Iſles de la Sapience, faiſant trois

à quatre lieuës par heure, & en conti

nuant de faire route vers l'Archipel, on

arriva le 24. à l'Argentiere, l'une des nom

breuſes Iſles de cette Mer. On y moüilla, &

un Vaiſſeau François, qui étoit dans le Port,

ſalua de cinq coups de canon.

L'Ambaſſadeur débarqua peu de tems

après, pour aller rendre viſite à Said Achmet

-Aga, ſon Gendre, Maréchal de l'Ambaſſade,

embarqué ſur l'Hºureux , l'Ambaſſadeur, en

ſortant du Borée,fut ſalué de vingt-un coups

de canon. -

On a parlé fort ſuccinctement de l'Argen

tiere dans la premiere Partie de cette Hiſ

toire, à l'occaſion du paſſage de M. le Mar

quis & de Mad. la Marquiſe de Villeneuve

par cette même Iſle, & on a obſervé que les

Dames y ſont également belles & polies; la

Lettre particuliére d'un Gentilhomme Fran

çois, embarqué ſur l'Eſcadre dont nons par

lons,rapporte d'autresparticularités ſur l'Alr

A v gentiere.
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gentiere. La principale Habitation n'eſt, dit

il, qu'un Bourg aſſés mal bâti, mais fermé

de murailles, & où il y a trois ou quatre

Egliſes.Le coton croît # beau & en abon

dance dans toute l'Iſle, ce qui fait preſque

tout ſon commerce & ſa principale richeſſe.

Les femmes ne ſont pas oubliées dans cet

te Lettre, à cauſe de la ſingularité de leurs

habits, dont la principale partie eſt un petit

caleçon, en forme de culotte : enfin, dit-on,

elles ſont fort jolies & aſſés familieres, pour

1 ne pas dire coquettes. On peut ajoûter que

cette Iſle eſt une desð des Anciens,

appellée KiuoxG , par Strabon; Cimolus

par Pline, & en dernier lieu Argentaria

par les Italiens, à cauſe des Mines d'argent

qu'on y découvrit, avant qu'elle fût ſous

la domination des Turcs ; on a ceſſé de faire

valoir ces Mines. On voit encore les reſtes

des Fourneaux & des Atteliers.

Cette Iſle , dont le circuit eſt d'envi

ron dix-huit milles , produit beaucoup

de Plantes médicinales. M. de Tournefort

dit dans ſa Relation, qu'il y alla exprès

pour cela, mais inutilement, à cauſe de la

rigueur de la ſaiſon , qui ne lui permit pas

de ſatisfaire ſa curioſité.

L'Iſle produit auſſi la Terre Cimolée, dont

les Anciens faiſoient grand cas; c'eſt une

eſpéce de craye blanche, peſante, ſans goût
- " - -

&
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& fort friable ; elle décraſſe & blanchit le

linge, ſans le ſecours du ſavon.

Il n'y a qu'un ſeul Mahometan dans cette

Iſle, qui eſt le Cadi, ou le Juge, envoyé

de Conſtantinople. Les Habitans ſont de

deux ſortes, Grecs & Latins; ſoumis pour le

ſpirituel à deux Evêques differens,l'un Grec

& l'autre Latin, qui font leur ſéjour à Milo,

Iſle plus conſidérable , & à deux ou trois

lieuës ſeulement de l'Argentiere, où ces

Prélats envoyent chacun un Vicaire & des

Prêtres pour deſſervir les Egliſes On voit à

ces Egliſes une ſingularité , ſçavoir, des

Cloches, dont les Turcs ont aboli l'uſage

dans tout le Levant.

Si on avoit ſuivi l'inclination de la Jeu

neſſe Françoiſe , Officiers de Marine & au

tres, embarqués ſur cette Eſcadre, la relâ

che de l'Argentiere auroit été un peu plus

longue. Ils avoient tous grande envie de

voir les curioſités des Iſles voiſines, particu

lierement celles de Lemnos, ou Stalimene,

d'où l'on tire la vraie Terre Sigillée, & de

Chio , ou ſont les fameux Lentiſques , Arbres

qui portent la Gomme, nommée Maſtic. La

curioſité étoit loüable , & autoriſée de l'e-

xemple du Comte de Marcheville, & du

Marquis de Nointel, ſucceſſivement Am

baſſadeurs de France à la Porte, qui profi

terent du voyage qu'ils faiſoient ſur les
• A vj Vaiſſeaux
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Vaiſſeaux du Roi, pour le ſujet que nous

venons de dire.

Cependant notre Eſcadre ayant mis à la

voile du Port de l'Argentiere,, ne tarda pas

d'entrer dans le Canal de Tenedos, & peu

de tems après elle ſe trouva vis-à-vis de

Conſtantinople,où le calme l'arrêta pendant

trois ou quatre jours.

Ce qui ſuit, eſt tiré d'une Lettre qui con

tient tout ce qui s'eſt paſſé depuis, juſqu'au

départ des Vaiſſeaux du Roi, pour revenir

en France.

EXTR A/T d'une Lettre,écrite par M. M.

Officier de la Marine.

Dans la nuit du 1, au 2. du mois paſſé, M.

le Chevalier de Caylus,commandant le Vaiſ

ſeau le Borée, ſur lequel étoit embarqué

l'Ambaſſadeur de la Porte, étant arrivé vers

Ponte-Picolo, (a) envoya M. de S. Remy,

Major de l'Eſcadre, au Palais de France,

our donner avis de ſon arrivée.

M. le Comte de Caſtellane, Ambaſſadeur

du Roi, expédia le lendemain M. Peyſſonel,

ſon Premier Sécrétaire, avec un Drogman

& quatre Valets de pied, pour aller fur le

Borée, complimenter de ſa part Said-Pacha

)a) Ponte-Picolo, que les Turcs nomment Echuc

Cheemº#é , n'eſt éloigné de Conſtantinople que de
quatre lieuës,

ſur
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ſur ſon heureuſe arrivée ; l'Ambaſſadeur

Turc débarqua incognito le même jour, &

ne fut pas ſalué pour cette raifon..

Le 4 , les deux Vaiſſeaux du Roi arrivé

rent à Conſtantinople ſur les neuf heures

du matin. Le Borée étant ſous voile, ſalua

le Serrail de 2 1. coups de canon. Après

avoir moiiillé, il ſalua auſſi le Palais de

France de 2 1. coups de canon, & l'Am

baſſadeur de la Porte, qui s'étoit rembarqué

pour ſortir du Vaiſſeau, ſous les yeux du

Grand Seigneur, fût ſalué d'un pareil nom

bre de coups de canon.

, La Nation, en corps, étant venuë, rendre

ſes devoirsaux Commandans des Vaiſſeaux,

fût ſaluée de 7. coups de canon.

M. le Chevalier de Caylus & M. le Che

valier de Glandevez, commandant l'Heu

reux, allerent dîner le même jour au Palais

de France, avec pluſieurs Officiers de leur

| Bord.

Le 5 , le Sécrétaire de l'Ambaſſadeur de

la Porte, avec un Drogman & 4. Choadars

ou valets de pied, vint répondre au com

pliment que l'Ambaſſadeur de France lui

avoit fait faire à ſon arrivée. -

Le 6 , M. le Comte de Caſtellane alla ren

dre viſite aux Commandans des Vaiſſeaux

du Roi. On battit aux champs; il fût ſalué

de cinq cris & de 2 1. coups de canon,
taIlU
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tant ſur le Borée que ſur l'Heureux.

, Le 7 , le premier Drogman de la Porte ,

qui ne marche que pour les Ambaſſadeurs

Extraordinaires & pour les Princes Souve

rains, vint apporter à M. de Caylus un pré

ſent de 5. corbeilles de ſleurs, & de 36. cor

beilles de fruits, de la part du Grand Viſir.

C'eſt une diſtinction† exemple, & on

ne fait rien de plus en ce genre pour les
| Miniſtres du premier rang. Le Drogman de

la Porte, en ſe débarquant , fût† de

"trois cris & de onze coups de canon. M. de

Caylus lui fit donner une veſte d'écarlate ,

une veſte de drap d'or, une autre de ſoye,.

vingt-quatre bouteilles de vin de Champa

gne, pluſieurs boëttes de confitures ſéches ;

deux veſtes de drap à ſon Kiaya, & à ſes

Gens cent vingt Sequins. - -

Le 8, M. le Comte de Caſtellane alla dî

ner avec M. le Chevalier de Caylus ſur le

Borée,

Le 9, M. de Caylus donna à la Nation

Françoiſe un ſplendide feſtin.

Le ro, l'Ambaſſadeur de la Porte écri

vit un Billet au Sr de Laria, Drogman de

France, pour lui faire ſçavoir que le Grand

Seigneur , informé que quelques Officiers

des Vaiſſeaux du Roi ſeroient bien aiſes

d'entrer dans lcs Appartemens de ſon Ser

rail, en avoit accordé la permiſſion pour

- douze
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douze perſonnes, à condition qu'elles ſe

roient déguiſées & y viendroient au point

du jour, entrant avec les ouvriers qui tra

vailloient à placer les miroirs qui font par

tie des préſens du Roi, pour le Grand Sei

IlCllI . -

Leur déguiſement n'empêcha pas qu'on

ne les reçût avec toutes ſortes de diſtinc

tions. Ils firent trois pauſes dans le Serrail.

· La premiére, dans un Kioſque ſur la Mari

ne, où le Séličtar leur fit donner le Caffé ,

le Sorbet & le Parfum. Ils furent reçûs dans

un autre Kioſque, par le Kiſlar-Aga, Chef

des Eunuques Noirs, qui ſe tint toujours

debout, malgré ſon âge & ſes infirmités ,

& dit les choſes du monde les plus obli

geantes au ſujet de la France ; il leur témoi

gna le regret qu'il avoit de ne pouvoir les

· accompagner dans tout le Serrail, à cauſe

de la néceſſité où il étoit de tenir ſon Divan,

& avant que de ſe ſéparer, il leur donna un

-mouchoir à chacun, où ils crurent qu'il de

· voit y avoir des Sequins. Sur la difficulté

qu'ils firent d'accepter ce préſent, le Kiſlar

Aga leur dit, que c'étoient des Médailles

que le Grand Seigneur leur donnoit ; qu'il

ſeroit offenſé de† refus, ſon nom étant

gravé deſſus. Ils l'accepterent donc, ſur l'a-

vis du Sr de Laria,qui dit qu'on ne pouvoit

faire autrement, & que d'ailleurs, étant tous
- 1/4-
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incognito, rien ne tiroit à conſéquence.

A la troiſiéme pauſe, le Boſfangi Bachi,

Sur-Intendant des Jardins, fit les honneurs

& les acccompagna juſqu'à la principale

Porte du Serrail.

Le Serrail eſt d'abord formé par un grand

enclos de Murs, avec des Tours de diſtance

en diſtance : cette enceinte eſt à la pointe

ou à l'extrémité du triangle, que forme la

Ville de Conſtantinople. Au milieu de cette

enceinte , il y a une colline , ſur le haut de

laquelle ſont les divers Bâtimens, dont le

Serrail eſt compoſé.

Le haut de cette colline s'étend par une

pente douce, juſqu'à l'enceinte des Murs.

Au ſommet eſt un bois, & le bas eſt culti

vé cn jardins potagers, diviſés par des al

lées, dont quelques - unes ſont tirées au

cordeau, & bordées de part & d'autres de

Cyprès fort élevés.

De ces Bâtimens, qui ſont ſur le dos de la

colline, on ne connoît que les deux gran

des cours, que les§ traver1ent »

quand ils vont au Divan , & de là à la

Sale du Trône. Tout ce qui eſt au-delà de

cette Sale, eſt un aſſemblage de Bâtimens

informes & irréguliers, dont on ne ſçau

roit faire ici la deſcription, parce que ce ne

ſont pas ceux où l'on a été admis.

Outre ces anciens Bâtimens, le Sultan ré

gnant
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gnant en a fait bâtir de nouveaux dans une

enceinte particuliére , qui eſt ici comme

Trianon à l'égard de Verſailles. Ce Prince

l'appelle Mahboubié, ou ſon lieu de déli

ces. Ce lieu de délices ſe borne cependant

à un† , long de deux cent & quelques

pas, ſur cinquante de large. Cette cour eſt

un ſimple gazon , elle eſt fermée d'un côté

par les Murs du Serrail, qui donnent ſur la

Propontide, & font face au Midi. Sur l'é-

aiſſeur de ces Murs, on a ménagé une ga

§ 2 Oll paſſage couvert , par lequel le

Grand Seigneur communique à deux Pa

villons & à un Bain. Ces trois piéces ſont

à la ſuite l'une de l'autre, liées alternative

ment par la galerie, & forment la perſpec

tive de ce côté de la cour. Le côté parallele

eſt formé par une Terraſſe de trente pieds

'élévation, ſur laquelle on a ménagé un

Parterre aſſés étroit, bordé de vaſes rem

plis de fleurs. Cette Terraſſe eſt ſurmontée

par une ſeconde, couverte d'un tapis de

gazon. De cette ſeconde Terraſſe, on voit

† Cyprès & les autres Arbres,qui couvrent

le refte de la colline.

Les deux côtés paralleles, qui ſont, com

· me on a dit, de 2oo. pas de long, ſont

joints & liés d'un côté par une muraille

coupée par une porte-cochere , & par des

Cyprès qui forment la perſpective de cette
" » COlll ,
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cour. Vis-à-vis ce Mur, & au côté oppoſé,

eſt un grand corps de logis, diviſé en deux

piéces , ſçavoir, une longue Sale de trente

cinq pas de long ſur 15 de large, & un

Salon quarré de 15 pas.CeSalon a vûë d'un

côté ſur la Mer, & de l'autre ſur la Sale,

dont on vient de parler. -

Comme ce corps de logis communique

avec le Harem, ou appartemens des fem

mes, diſtribués dans une cour attenante à

celle qu'on vient de décrire, il y a lieu de

croire, que cette longue Sale eſt comme le

rendez-vous desfemmes du Serrail; en ſorte

que le Grand Seigneur étant dans le Salon

quarré, qui eſt entouré d'un riche ſopha, a

deux principaux points de vûë, l'un par les

fenêtres qui donnent ſur la Mer, l'autre par

celles qui donnent ſur cette longue Sale ,

ou les femmes peuvent l'amuſer par leurs

danſes , par leurs comédies, ou par leur

travail. .

Ce Salon eſt orné d'un côté par une che

minée de Marbre, dans le goût Turc, à

droite & à gauche de laquelle il y a des ar

moires ménagées dans le Mur, dont les pa

neaux ſont de glaces de Miroirs. Comme

ces Placards ne vont pas juſques au plan

cher , le ſurplus eſt orné par une Arabeſque

de plâtre, moulé & peint de diverſes cou- .

leurs, dans un goût d'ornemens & de feüil

lages
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lages Européens. Les trois autres côtés ſont

interrompus par des fenêtres, dont les en

tre-deux ou Trumeaux ſont peints en azur,

avec des moulures dorées & des glaces de

Miroir ovales. Le Sopha eſt d'écarlate, avec

des couſſins de velours noir , brodé en or ,

en argent, & fleurs naturelles; c'eſt pour ce

Salon & pour ceux des autres Pavillons,

que l'on a deſtiné lesTapis de la Savonnerie,

dont le Roi a fait préſent au Grand Sei

gneur, leſquels ont été extrêmément goû

tés & admirés.

Ce Salon quarré a vûë, comme on l'a dit,

dans la grande Sale par quatre fenêtres, qui

viennent au niveau des couſſins du Sopha ;

mais il n'y a point de porte de communi

cation directe. Il faut du Salon entrer dans

le Harem, & du Harem dans la Sale par une

· galerie, commune à ces deux appartemens :

ce qui autoriſe toujours la conjecture que

cette Sale eſt deſtinée aux Dames.

C'eſt dans cette Sale que le Grand Seigneur

a fait placer les deuxMiroirs qu'on a regardés

comme deux piéces prodigieuſes & uniques.

Elles étoient naturellement faites pour or

ner les deux extrêmités de cette Sale, mais

il auroit fallu pour cela condamner la porte

d'un petit dortoir, par lequel les Eunuques

viennent du dehors dans cette Sale ; c'eſt

pourquoi le Grand Seigneur, pour § pas

| CI2Il
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déranger les diſpoſitions de ſes nouveaux

appartemens, a préféré de placer ces Mi
roirs à côté l'un de l'autre ſur le Mur de la

Sale, qui eſt oppoſé à la baſſe cour, pour

en voir répéter la perſpective.

Du grand Salon on paſſe par un corridor,

ménagé ſur l'épaiſſeur du Mur de la Ville ,

au premier Pavillon, qui eſt joint avec le

ſecond par un autre corridor, de 4o. pas de

long ,§ conduit à l'appartement des

Bains ſur la même ligne : ces trois édifices,

qui ſont adoſſés aux murs, ſont compoſés

d'un rez de chauſſée, d'un entreſol & d'un

ſecond étage, où ſont les plus beaux appar

temens, leſquels étant plus élevés que les

Murs, ont une vûë fort étenduë ſur la Pro

pontide, & les Iſles des Princes. Ces appar

temens ſont richement meublés & ornés

dans le goût Aſiatique.

C'eſt dans le dernier étage de ce Pavillon,

que le Grand Seigneur avoit deſtiné de pla

cer le buffet d'o§ues , dont le Roi lui a fait

préſent, & dont à Hauteſſe paroît fort ſa

tisfaite, s'il en faut juger par l'envie qu'elle

a, que l'Organiſte, qu'on a énvoyé pour le

monter, s'arrête en ce Pays aſſés de tems,

pour montrer à joüer de cet inſtrument à

quelques perſonnes du Serrail.

L'eſcalier, qui conduit aux appartemens

Supérieurs de ees Pavillons, s'eſt trouvé ſi

étroit,
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étroit, qu'il n'a jamais été poſſible d'y faire

monter l'Orgue , enſorte qu'on a été obligé

de le laiſſer au rez de chauſſée, dans une

eſpéce de Veſtibule, vis-à-vis de l'eſcalier,

& à côté du grand Sopha, qui eſt de plein

pied à la cour. Le G. S. venoit quelque

fois à ce Sopha , pour entendre l'Orgue à

travers une grille. -

Le Kiſlar-Aga ayant enſuite mandé le Sr de

Laria dans la longue Sale des Miroirs, pour

ſçavoir de ſa bouche les honneurs qu'on

avoit rendus en France à Said Pacha, ce

premier Eunuque mit le G. S. à portée d'é-

couter, ſans être vû , les rélations de cet

Interpréte : cela ſe paſſa auprès d'une des

fenêtres de communication de la Sale avec

le Salon , le Sultan n'étant ſéparé d'eux que

par un rideau de gaze. Le Kiſlar-Aga, pour

témoigner ſa ſatisfaction, fit préſent à cet

Interpréte d'un cheval harnaché.

Le même jour la Porte envoya aux Vaiſ

ſeaux du Roi le préſent ordinaire de vingt

moutons & trois bœufs. Ces préſens furent

portés ſur le Borée, comme étant faits au

Commandant, qui en fit part au Vaiſſeau

l' Heureux, & donna 6o Sequins aux gens

de la ſuite de l'Aga, qui avoit conduit ce

préſent, & il le fit ſaluer en ſortant de neuf

coups de canon.

Le 11, le Grand Seigneur& le Grandyiſir
CtaIlt
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étant allés à la promenade, le Sultan fut

ſalué de toute l'artillerie des Vaiſſeaux, &

, le G. V. de 2 I. coups de canon.

Le 1 5 , les préſens du Roi, qui à la ré

ſerve des Miroirs & de l'Orgue, avoient

été expoſés pendant pluſieurs jours au Pa

lais de France, dans la grande Sale d'Au

dience, & admirés du Public, furent tranſ

portés ce jour là au Serrail, pour être expo

ſés de nouveau, ſuivant l'uſage, dans la ſe

conde cour, à côté de la porte qui conduit

à la Sale du Trône. -

Le 16, M. le Comte de Caſtellane eut au

dience du Grand Seigneur , ſuivant le cé

rémonial uſité. Il fut revêtu d'une Péliſſe

de Samour ; les deux Commandans & M.

· le Chevalier de Lorraine eurent chacun une

Péliſſe d'Hermine : on diſtribua 18 Kerékes

aux Officiers , un au Chancelier Sécrétaire

de l'Ambaſſade de France, & enſuite une

- centaine de Cafftans, partie aux Officiers,

partie aux perſonnes de la ſuite de l'Ambaſ

ſadeur. Pendant cette diſtribution, le grand

& le petit Ecuyer, & un Salahor, ou Pi

queur, amuſerent l'Ambaſſadeur, en faiſant

caracoler devant lui les chevaux de parade

du Grand Seigneur.

On n'admit dans la Salle du Trône qu'en

viron douze perſonnes. Le Grand Seigneur

témoigna lui-même dans cette audience ,

l'envie

º
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i'envie qu'il avoit de raffermir de plus en

plus l'amitié qui régnoit entre lui & l'Em

pereur de France, & dit nommément , que

les préſens qu'il venoit de recevoir de la

part de Sa Majeſté Impériale, lui avoient

été très-agréables. On parle de cette cir

conſtance , parce que dans l'audience que

M. le Comte de Caſtellane a eu depuis du

Grand Viſir, ce Miniſtre l'a relevée avec

une eſpéce d'affectation, en diſant que c'é-

toit le premier exemple où l'on eut vû

l'Empereur des Ottomans, remercier des

préſens qu'il avoit reçûs.

Les jours ſuivans, juſqn'à celui que les

Vaiſſeaux du Roi mirent à la voile pour le

retour, ſe ſont paſſés en feſtins ou en fêtes

chés les Miniſtres Etrangers , ou à bord des

Vaiſſeaux. Pendant tout le ſéjour qu'ils ont

fait à Conſtantinople , il y a eu tous les

jours au Palais de France, deux tables de

3o & de 25 couverts chacune, ſervies avec

tout le goût poſſible.

Voici ſur le même ſujet quelques circonſ

, tances particuliéres, écrites dans une autre

Lettre par un Officier de la Marine . de

· Toulon, qui a fait le voyage ſur le Borée.

Lorſque l'Ambaſſadeur Turc débarqua

dans le Port de Conſtantinople, il fit à M.

le Chevalierde Caylus mille politeſſes, par

ticuliérement ſur les égards qu'on avoit eus

- pour
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pour lui, & pour les gens de ſa ſuite : il

fit diſtribuer cinquante Sequins à l'Equipa

ge. Quelque-tems après Said Pacha revint

encore ſuf le Borée , non comme Ambaſſa

deur, mais pour embraſſer encore une fois,

comme ſon ami,M. le C. de Caylus. Ce ſont

les termes dont il ſe ſervit.

On remit les préſens du Roi pour le

Grand Seigneur à M. le Comte de Caſtel

lane, Ambaſſadeur de France, qui les fit

expoſer quatre jours de ſuite dans la grande

Sale d'audience du Palais. Ils ſont d'une

bcauté & d'une magnificence qu'on ne ſçau

roit exprimer, & c. J'en ai vû depuis le dé

tail dans le Mercure de France, & je is

qu'on n'en peut rien dire de mieux.

M. de Laria, Interpréte du Roi, condui

ſit les Miroitiers dans l'intérieur du Serrail,

pour voir enſemble le lieu le plus conve

nable à placer les Glaces. Le Kiſlar-Aga,

Chef des Eunuques noirs, & tout puiſſant

dans cet Empire, fit à cet Interpréte toutes

, ſortes de politeſſes, & après lui avoir fait

parcourir differens appartemens, il le pria

de lui faire le récit de la réception qui avoit

été faite en France à Said Pacha. Le Grand

Seigneur,caché derriere une jalouſie, enten

doit tout, & envoyoit de tems en tems des

Eunuques au Kiſlar-Aga, pour faire diffe

rentes queſtions à M. de Laria. Cela dura

: -- deux
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deux grandes heures. Enſuite le Kiſlar-Aga

donna quelques mouchoirs à l'Interpréte.

Sur ce qu'on avoit témoigné que quel

ques Officiers des Vaiſſeaux François, ſe

roient bien aiſes de voir l'intérieur du Ser

rail, choſe inoüie, & inuſitée juſqu'alors ;

le Kiſlar-Aga prit ſur lui d'en§ au G. '

S. qui† accorder la permiſſion

pour 1o. ou 12. perſonnes. Said Effendi,

écrivit pendant la nuit un billet à M.deLaria,

& le chargea d'avertir les Officiers des Vaiſ

ſeaux, & de les faire déguiſer, afin qu'ils

pûſſent être regardés comme des Ouvriers,

qui venoient poſer les Miroirs. Les'Offi

ciers François étoient le Chevalier de Lor

raine, Garde Marine ſur le Borée ; M. de

Villair Franſur , Capitaine en ſecond ſur

l'Heureux ; M. Begon , Commiſſaire de la

Marine, l'Auteur§ Lettre, &'c.

" Ces Meſſieurs furent reçûs très-poliment

par le Kiſlar-Aga, qui leur dit bien des

choſes obligeantes, fit apporter du Caffé,

de l'Eau-de-Roſe& des Parfums, & leur fit

préſent de pluſieurs mouchoirs, richement

brodés. Il les fit enſuite promener dans les

Jardins, où ils furent également bien reçûs

par le Boſtangi-Bachi , lequel mit dans le

ſein à chacun un magnifique mouchoir bro

dé, noüé & rempli de† M. l'Am

| baſſadeur voulut abſolument les faire ren- .

, I I. Vol. · B dre,
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dre, mais le Kiſlar-Aga l'en empêcha, en

diſant que le G. S. ſe ſentiroit offenſé de

cerefus. Mais le lendemain, M. le Comte de

Caſtelane envoya des Montres & des Taba

tiéres d'or aux principaux Pages du Serrail.

: Le lendemain, le G. S. envoya le premier

, Drogman de la Porte à bord du Borée, avec

un préſent de ſix corbeilles de fleurs, & ſix

autres de fruits pour M. le Chevalier de

Caylus, qui lui fit préſent d'une piéce de

drap d'or, & fit diſtribuer à ſes Gens cin

quante Sequins. En ſortant du Vaiſſeau, le

Drogman fût ſalué de onze coups de canon.

: Le 1 5 , vingt & une Dames Grecques,

dans l'habillement le plus galant, vinrent

dîner à bord du Borée, & il y eût Bal toute

la nuit. - -

Le 16, M. le Comte de Caſtelane eût au

· dience du G. S. Tout s'y paſſa ſuivant l'uſa

e ordinaire. L'Ambaſſadeur, en traverſant

e Port, fût, ſalué des deux Vaiſſeaux du

Roi, de vingt-un coups de canon chacun, &

le ſalut fût continué par tous les Vaiſſeaux

Marchands, qui étoient en grand nombre

dans ce Port. #

Les Janiſſaires & les Chaoux ſe trouve

rent en haye, ſur le paſſage de M. l'Ambaſ

ſadeur, dans la premiére Cour. Et dans la

ſeconde, il trouva les Officiers de la gran

de Ecurie, avec les plus beaux chevaux du

G. S. richement harnachés. - M.
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Monſieur l'Ambaſſadeur , habillé d'un

drap glacé d'or & d'argent, fût revêtu d'une

ſuperbe Péliſſe de ſamour ; les deux Com

mandans des Vaiſſeaux en eurent chacun

une d'hermine, & on en donna une ſem

blable à M. le Chevalier de Lorraine,à cauſe

de ſa naiſſance. La ſuite de M. l'Ambaſſa

deur, c'eſt-à-dire, ceux qui entrerent avec

lui dans la Sale d'audience, furent revêtus

de Caftans. -

Tout le monde ſortit d'abord après l'au

dience , & remonta à cheval , marchant

dans le même ordre qui avoit été obſervé

en allant au Serrail.

Le 18, le G. S. deſcendit dans ſon Kioſ

que, qui eſt ſitué ſur le bord de la Mer, du

côté du grand Serrail.Sa Hauteſſe fût ſaluée

de toute l'Artillerie des deux Vaiſſeaux du

Roi.

· Le 27, nous eûmes la permiſſion d'aller

voir le fameux Temple de Sainte Sophie,

les Ecuries de S. H. & les principales curio

ſités de Conſtantinople. Je ne vous dirai

rien de Ste Sophie§n que c'eſt un ſu

perbe Bâtiment, dont on peut voir la Deſ

cription dans pluſieurs Livres , auſquels il

faut préférer la Rélation de N. Grelot, qui

a levé lui-même tous les Plans, & les a fait

raver dans ſon Ouvrage, imprimé à Paris.

Nous fûmes reçûs aux Ecuries , par le

B ij Maré
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Maréchal de l'Ambaſſade , Gendre de Saïd

Effendi, & ſecond Ecuyer du G. S. lequel

combla tous les Officiers de politeſſe & leur

donna à tous des mouchoirs. Nous vîmes

d'abord les chevaux qui ne ſortent que

pour S. H. Le Maréchal , ayant appris au

premier Ecuyer , que M. le Chevalier de

Lorraine étoit parmi les Officiers, il lui fit

ſur le champ un Compliment fort gracieux,

& donna ordre de nous faire† lieu où

ſont ſerrées les ſelles , les houſſes, les ca

paraçons, & généralement tous les harnois

des chevaux du G. S. On peut dire que c'eſt

un Tréſor immenſe, contenant des richeſſes

d'un prix infini , tant pour le travail que

pour† matiére. Après les avoir examinés

pendant quelque-tems , nous deſcendîmes

dans les cours, & nous allâmes nous repo

ſer dans un Kioſque ou Pavillon ouvert, d'où

après avoir pris du Caffé, nous nous retirâ

mes très-ſatisfaits, prenant le chemin de la

Marine, toujours accompagnés d'un Aga

fort poli, qui ne nous quitta qu'à notre

embarquement dans la Chaloupe du Borée. .

Ce nom de Chaloupe me fait ſouvenir du

petit Bâtiment que le Boſtangi Bachi a fait

conſtruire depuis peu pour l'uſage du G. S.

quand le Sultan veut ſe promener ſur la Mer

aux environs du Serrail, & que nous avons

vû dans notre promenade dans les Jardins.

- - Sa
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Sa figure nous parût ſinguliére, & l'exécu

tion hardie. En voici un petit deſſein , que

j'eus tout le loiſir de prendre, & que vous

ferez peut-être graver dans votre Relation.

Vous ſçavez ſans doute, que quand le G. S.

ſe promene ſur la Mer, c'eſt le Boſtangi Ba

chi qui prend le gouvernail, & que cet Of

ficier eſt le Sur-Intendant des Jardins & des

· Bâtimens du Serrail. -

A cette Lettre d'un Officier de la Marine

· de Toulon, étoit joint un Etat des préſens

que le G. S. a envoyés au Roi dans cette

derniére Ambaſſade. Cet Officier avoit cu

la curioſité & enſuite la facilité de prendre

dans ſa ſource l'Etat en queſtion, lequel a

été traduit à Conſtantinople par un Inter

préte de S. M. & contient ce qui ſuit :

EXTRAIT des Regiſtres publics de

l'Empire Othoman-Veu, & autentiqué par

le Tetferdar, Grand Tréſorier , concernant

les préſens qui viennent d'être remis à Saïd

Mehemet Pacha, Ambaſſadeur Extraordi

naire de la ſublime Porte, pour être offerts

de la part de l'Empereur Sultan MAHMoUD

à Sa Majeſté, l'Empereur de France, LoUIs

glorieuſement régnant.

Premiérement, un Carquois doublé de

velours verd, orné du côté de l'arc d'une

groſſe & belle Emeraude de forme quar

rée, enrichi de chaque côté de trente Dia
•. B iij IllâllS »
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mants, de cent vingt-huit Rubis, de cent

vingt-trois Emeraudes, & de trois cens ſei

ze Perles. Ce Carquois eſt à trois chaînes

d'or, ſur leſquelles ſont une Emeraude &

trois Rubis.

H A R NO IS pour un cheval.
A

Une Tetiére ornée de trois Diamans prin

cipaux, d'autres moyens & d'autres plus

petits, le tout au nombre de quatre cent

trente-neuf Diamans.

Un Poitrail, au milieu duquel eſt un

très-gros Diamant, accompagné de douze

autres, preſqu'auſſi gros, de quatre cent dix

autres gros moyens, & plus petits. Des la

mes d'or font le fond du Poitrail, avec plu

ſieurs ornemens d'Email , employés avec

tout l'art poſſible. -

Une Muſeliére d'or , émaillée de même&

enrichie de Diamans ; ſçavoir, trois grosa

trente moyens, & plus petits.

Une paire d'Etriers d'or, travaillés avec

de l'Email, ſur leſquels ſont quatre-vingt

douze Diamans, moyens & petits, trente

deux Rubis, & huit Emeraudes.

Une Houſſe en broderie d'or, enrichie de

quatre-vingt Emeraudes , de vingt - deux

Rubis, & de quantité de Perles.

Une Selle ornée de la plus riche broderie

en or & en argent, avec des fleurs imitées

d'après
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d'après le naturel. Sur cette broderie, ſont

65. Rubis & 6o. Emeraudes.

• Une† brodée en or.

Un T'ºjelti, pour mettre ſous la Selle ,

brodé en or.

Une Maſſe d'Armes de Criſtal de Roche,

ornée d'une Emeraude de forme ronde ,

d'un gros Rubis de la plus riche couleur, &

le reſte parſemé de ſoixante-huit Rubis &

de Perles. Le lien de cette Maſſe eſt orné de

quatre Emeraudes. -

Un Caparaçon de drap écarlate, riche

ment brodé.

Un Fuſil, monté en ébene, avec ſes orne

mens d'or de rapport,enrichi de ſoixante &

onze Diamans & de douze Rubis : Ouvrage .

de Conſtantinople.

Un autre Fuſil, dont le canon eſt de la

fabrique de Damas, carabiné, incruſté d'or,

& orné de ſoixante-neuf Diamans, & de

douze Rubis.

- Une paire de Piſtolets, montés en ébene,

incruſtée d'or, avecune Emeraude, ſoixan

te & douze Diamans, un Rubis & deux

Emeraudes. -

Deux faux Fourreaux de velours noir ,

ornés de quatre Rubis, de cent quatre-vingt

quatre Diamans, de huit Emeraudes & de

cent cinquante-deux Rubis. -

Un Fourniment complet ; la Gibeciére eſt

B iiij d'or ,
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d'or, avec des ornemens d'émail , enrichie

de trois gros Rubis, de ſoixante & neuf

Diamans, de trente & un Rubis moindres 2

& de trente & une Emeraudes.

Poire à poudre, ornée d'émail, & enri

chie d'une Emeraude, de quatre-vingt-dix

Diamans, de quinze Rubis & de trente &

une Emeraudes. -

Quatre Piéces de Drap d'or, & d'argent,

de Perſe , de differentes couleurs.

Vingt Piéces de Camelot , dit Chali ,

d'Angora, d'une très-grande fineſſe.

E FFETS pris de l'extérieur du Tréſor.

Un Caparaçon de Drap écarlate, magni

fiquement brodé. -

Deux Piéces d'étoffe à fleurs , appcllées

Demi Diba, travaillées à Conſtantinople,

chaque piéce de dix-huit Pics. -

Dix Piéces d'étoffe d'or & d'argent, ou

vrage façon de Perſe, de dix-huit Pics cha

CtlllC.

Quatre Fuſils, dont deux ont la monture

vers la culaſſe, ornée de Dents de Poiſſon ;

les canons ſont carabinés, & mis en cou- *

leur d'Eau.

Deux autres Fuſils, ouvrage de Grece,

dont la monture eſt ornée d'écaille.

Deux paires de Piſtolets , ouvrage de

Conſtantinople, avec leurs faux Fourreaux,

brodés à la façon des Indes. Sept
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Sept paires d'autres Piſtolets,très-bien tra

vaillés, avec leurs faux Fourreaux, ouvra

ge des Indes.

P I E C E S du Magaſin, où ſont conſervées

les Tentes de S. H.

Une grande Tente, appellée Oba, avec

ſa Marquiſe, doublée d'étoffes d'or & d'ar

gent ; les deux colomnes ſont travaillées

avec des nacres de perle ; toutes les vis ſont

d'argent; il y a deux groſſes pommes d'ar

gent. La Tente a ſix fenêtres, dont les cor

dons ſont treſſés en ſoie & en or.

Deux Tapis de pied de poil de Chameau,

pour le dedans de la Tente, fabrique de

Perſe.

Un Sopha auſſi pour la Tente, avec ſes

Couſſins, d'une riche étoffe or & argent.

Une Baluſtrade qui entoure le Sopha ,

ornée de nacre de perle, avec des boules

auſſi de nacre, placées aux extrêmités, ſur

l'appui de la Baluſtrade. -

Un Abbreuvoir d'argent pour le cheval,

peſant mille ſept cent quarante neuf Drag

mes, ou vingt-ſept Marcs trois onces.

Une Chaîne avec fon Piquet d'argent,

pour attacher le cheval, peſant le tout i 559.

Dragmes , ou vingt - quatre Marcs trois

onces.

Deux Entraves d'argent , peſant 539.

Dragmes ou douze Marcs- B v Un
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Un Mors d'argent de 187. Dragmes, ou
deux Marcs ſix onces.

Une Etrille d'argent , 295. Dragmes ,
uatre Marcs trois onces.

Un Licol d'argent, 487. Dragmes, ſept

Marcs cinq onces.

Des Boucles d'argent pour les ſangles ,

cinquante Dragmes. Les fangles & les rê
nes de la Bride couvertes de fil d'or.

Enfin neuf chevaux choiſis dans les Ecu

ries du G. S.

Mais il eſt tems de reprendre le fil de ma

Narration, & de vous rendre compte de

notre retour en France. Lés Vaiſſeaux du

Roi appareillerent du Port de Conſtantino

ple le 12. Décembre 1742. Nous moiiillâ

mes le 2 3. à la Rade de Chio ; l'Iſle de ce

nom eſt auſſi remarquable par ſa ſituation

que par la bonté de ſon terroir, qui pro

duit les plus beaux fruits du monde & de

toute eſpéce. Tout eſt bâti dans le goût Ita

lien, quant à l'intérieur de la Ville : pour

l'extérieur , ou le reſte de l'Iſle, il offre un

ſpectacle charmant, & qu'on peut fort bien

comparer aux environs de Marſeille , cha

que Négociant ayant ſa Baſtide, ou ſa jolie

Maiſon de Campagne ſur la côte, ce qui
forme un coup d'œil des plus agréables.

Les Députés des Marchands François de

Smyrne, s'étoient rendus à Chio,pour ren

- dre
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dre leurs reſpects au nom de la Nation, à

M. le Chevalier de Caylus , qui les reçût

avec ſa politeſſe ordinaire. Madame Pele

ran , épouſe du Conſul de Smyrne, étoit

venuë avec ces Députés pour repréſenter

| ſon mari,qui étoit malade. M. de Caylus lui

fit ſervir une colation magnifique, & lorſ

ue cette Dame ſortit de† Bord, il la fit

§ de trois cris de VIvE LE RoI, & de

ſept coups de canon. Elle fût accompagnée

de pluſieurs Officiers des Vaiſſeaux , qui

profiterent de l'occaſion & de la proximité,

pour aller voir la Ville de Smyrne, où nous

reſtames trois jours entiers, pendant leſ

quels nous fûmes régalés dans la Maiſon

Conſulaire, dont M. le Conſul & Madame

ſon épouſe firent parfaitement bièn les hon

neurs. J'allongerois trop ma Lettre, Mon

fieur, ſi j'entreprenois de vous parler de

cette fameuſe Ville, plus belle aujourd'hui

& plus floriſſante, qu'elle n'a jamais été

avant ſa diſgrace de l'année 1 688. je veux

dire l'horrible tremblement de terre, qui la

ruina totalement, d'abord par les plus vio

· lentes ſecouſſes, puis par le feu, qui ſe prit

à toutes les matiéres combuſtibles, & enfin

par les eaux ſorties des entrailles de la ter

re, qui ſubmergerent entiérement ſes miſé

rables ruines. - -

Mais diſons quelque choſe de plus particu
- B vj lier

Y
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lier de Chio, où les vents contraires nous

obligérent de ſéjourner pluſieurs jours.C'eſt

une des plus fameuſes Iſles de la Mer Egée,

ou de l'Archipel. On croit qu'elle tire ſon

nom de la Nimphe Chio, fille de l'Ocean,

ou de la neige qui y tombe en abondance

durant l'hiver, laquelle les Grecs appellent

xiov. On vante le Marbre & le Jaſpe de

Chio, dont Ciceron a parlé, & ſes vins

excellens. Chio ou Scio, eſt auſſi le nom de

la Ville Capitale de cette Iſle, que les Turcs

appellent Saques ou Sakes-Adas , Iſle du

Maſtic ; c'étoit autrefois la plus renommée

des Iſles Ioniennes.

Les Génois ont poſſedé Chio ſous les

Empereurs Grecs de Conſtantinople; on y

voit encore les Armes de la Maiſon ?uſtinia

mi en pluſieurs endroits. Les Génois de Chio

vivant en République, s'alliérent avec les

Turcs, puis en devinrent tributaires , &

enfin ils devinrent ſujets de Selim II. qui

s'empara de Scio en l'année 1566. Ce Sul

tan voulut changer en Moſquées toutes les

Egliſes ; mais le Roi Charles I X. ayant in

tercedé pour les Génois, ou plûtôt pour la

Religion, par le miniſtére de M. de Breves,

ſon Ambaſſadeur , ce deſſein ne fût point

exécuté.

Il y a eu autrefois de grands Hommes à

Chio, & on y voit encore aujourd'hui ce

qu'on appelle l'Ecole d'Homére. Cette
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Cette Iſle eſt fertile en excellens raiſins ;

on en voit ſouvent des grappes gravées ſur

ſes Médailles, ainſi que la repréſentation

de certaines cruches pointuës par le bas & à

deux anſes, dans leſquelles on conſervoit

le vin le plus exquis. Selon Varron, cité

par Pline , on ordonnoit à Rome l'uſage

de ce vin pour les maladies de l'eſtomac.

AE on en tire beaucoup de ſoie,

qui eſt employée pour les differentes Ma

nufactures de Velours, de Damas, & d'au

tres étoffes mêlées d'or & d'argent, dont on

fait un grand commerce. On charge auſſi à

Chio quantité de Bâteaux de figues, pour

les Iſles voiſines.

· Il y a dans cette Iſle environ dix mille

Turcs, cent mille Grecs , & trente mille

Latins. Ajoutons un mot ſur les femmes

Sciotes, qui en général ſont belles, polies

& fort ſéduiſantes, mais difficiles à ſéduire.

Leur habillement nous parût aſſés ſingulier.

Elles portent toutes un Turban comme les

Grecques de Pera, Fauxbourg de Conſtan

tinople, fort gros & aſſés haut : tout le

reſte de l'habillement eſt preſque comme

celui d'une Payſanne Allemande, dont on

voit des figures gravées dans Miſſon & dans

d'autres Voyageurs , à l'exception ſeule

ment que le jupon ne vient que juſqu'au

Jarret. -

A
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A l'égard de la Religion, la Romaine y

eſt exercée avec tant de liberté, que les

Turcs ont appellé la Ville de Chio la petite

Rome. Il y a des Religieuſes de l'Ordre de

S. François & de S. Dominique, non cloî

trées, dirigées par les Jéſuites.

Terminons cet article par le beau préſent

que l'Auteur de la Nature a fait à l'Iſle de

Chio, je veux parler de ces Arbres fameux

nommés Lentiſques, qui forment le Maſtic,

Gomme ou Larme, qui ſort de ces Arbres.

Le Lentiſque eſt aſſés petit ; ſon tronc

de médiocre groſſeur, jettant quantité de

branches, qui s'abbaiſſent vers la terre. Il

eſt verd toute l'année ; ſon écorce eſt rou

geâtre, pliante & gluante. Ses feüilles ſont

épaiſſes, graſſes, d'un verd obſcur, avec

un peu de rouge à l'extrémité, & d'une for

te odeur. Son fruit eſt enfermé dans une

eſpece de gouſſe, ou baye recourbée, qui

vient en forme de grappe, & qui après

avoir été quelque tems verte, noircit en

meuriſſant.Outre lesgouſſes qui renferment

le fruit, il y a auſſi comme de petites veſſies,

remplies d'une liqueur claire, qui ſe con

vertit en de petits Inſectes volans.

La Gomme coule du tronc & des groſſes

branches de l'Arbre pendant les grandes cha

leurs, ſans qu'il ſoit néceſſaire d'y faire des

inciſions, mais elle ſort plus abondamment ;

quand



D E C E M B R E. 1743. 2799

quand l'Arbre eſt inciſé. On prépare au pied

du Lentiſque une foſſe pavée, pour recevoir

la larme du Maſtic, quand elle tombe. Le

meilleur vient de l'Iſle de Chio, & il eſt

beaucoup plus gros & d'un goût plus balſa

· mique que celui du Levant & d'Italie. Ce

endant ce dernier eſt preſque le ſeul que

† voifen France, par la raiſon que voici.

La récolte du Maſtic appartient au Grand

Seigneur. Elle tient lieu aux Habitans du

Karache, ou de la Capitation, qu'il exige ,

ailleurs des Grecs & autres habitans des

Pays conquis, & des Etrangers. Le Sultan

l'afferme au Grand Doüanier de Conſtanti

nople,qui l'eſt ordinairement auſſi de Smyr

ne, mais avec la réſerve du plus beau pour

S. H. les Dames du Serrail & les principaux

Officiers. On croit que le nom de Maſtic

vient de ce que les Turcs, & particuliere

ment les femmes, mâchent preſque conti

nuellement de cette Gomme.

Les premiéres inciſions des Lentiſques

ſe font le premier Août, en coupant en tra

vers & à divers endroits l'écorce des troncs

avec de gros couteaux, ſans toucher aux

jeunes Arbres. Dès le lendemain , on voit

diſtiller le ſuc nourricier de l'Arbre par peti

tes larmes, dont ſe forment peu à peu les

grains de Maſtic; ils durciſſent ſur la terre.

Vers la fin de Septembre,on fait encore des

- inciſions,
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inciſions, mais qui rendent moins que les

premiéres. Le fort de la récolte eſt vers la

mi-Août. -

Les Habitans de Chio tirent de la Baye

ou gouſſe du fruit du Lentiſque une huile

précieuſe, dont on ſe ſert, auſſi bien que

du bois & des feüilles, comme d'un reméde

aſſuré contre la diſſenterie & les maux de

dents. Le bois ſert encore à faire des cure

dents, qui ſont fort en uſage en France, en

Angleterre & en Hollande.

Ceux qui cultivent ces Arbres ne payent

que la moitié de la ſomme à laquelle les

autres ſont taxés, & par diſtinction, ils ont,

quoique Chrétiens, le privilége de porter

la Seſſe (a) blanche, comme les Turcs ; mais

il leur eſt défendu, & à tout le monde, au

Proprietaire même, de couper ou d'abbattre

aucun de ces Arbres, ſous peine d'avoir le

poing coupé. -

, Je n'oublierai pas, en finiſſant, de vous

faire part d'une ſingularité qui ne ſe voit

que dans l'Iſle de Chio , & que je ne pou

vois me laſſer de voir & d'admirer. Les Per

drix y ſont en auſſi grande abondance & auſſi

privées que nos Poules : on les éleve avec

ſoin, & on les mene tous les matins à la

† chercher leur nourriture, comme

on fait ailleurs des troupeaux de Moutons

(a) Piéce de Mouſſeline qui forme le Turban. &
•
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& de Chevres. Chaque famille confie les

ſiennes à unGardien commun,qui les ramene

le ſoir,& on les appelle chés ſoi avecun coup

de ſifflet, chaque troupe reconnoiſſant ſon

Maître& ſon gîte.On peutmême,ſil'on veut,
les faire revenir pendant la journée, en ſif

flant ſeulement,& elles reviennent toujours

ſans délai & ſans confuſion.

Nous partîmes de Chio, non pas ſans

quelque regret de quitter un ſi beau ſéjour,

& après une courte & heureuſe Navigation,

nous arrivâmes à Malte le dernier jour de

l'année. Le lendemain, premier jour de cet

te année 1743. fut§ dès le matin ſur

notre Eſcadre, avec les cérémonies ordi

naires des Etrennes, des ſouhaits , &c. Il y

eut auſſi ſur ce ſujet des Vers préſentés à

M. le Commandant.

. Enfin, Monſieur, ayant mis à la voile du

Port de Malte par un tems très-favorable,

nous arrivâmes avec le même bonheur à la

Rade de Toulon le 16. Janvier, tous bien

contens & ſatisfaits d'avoir fait auſſi heu

reuſement un ſi beau voyage.

J'ai l'honneur d'être, &c.

AVER
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AV ER T IS S E M E N.T.

Out le monde ſçait que l'Illuſtre Mehe

met Effendi, Pere de Said-Pacha, dont

nous venons d'écrire l'Ambaſſade , vint en

France l'année 172o. en qualité d'Ambaſſa

deur Extraordinaire , de la part du Sultan

Achmet / I I. & qu'il s'acquit ici une réputa

tion qui durera long-tems parmi nous.Mais le

Public ignore que ce digne Miniſtre, charmé

de tout ce qu'il avoit vû en France, ſur-tout à

la Cour, & ſatisfait au-delà de toute expreſſion,

des honneurs & de la juſtice qu'on avoit rendus

à ſon caractére & à ſon mérite particulier,

écrivit une Relation entiére de ſon Ambaſſade,

pour la préſenter lui-même au G. S. & pour lui

rendre, par là, un compte fidele de tout ce qu'il

avoit vû de plus remarquable, & de ce qui s'é-

toit paſſé, à ſon égard, durant ſon ſéjour en

France. D'abord ce ne fut qu'un Journal, un

peu détaillé, pour ne perdre la mémoire d'au

cun fait, & écrit d'une maniére ſimple & dé

nuée de tout ornement.

C'eſt ce même Journal que M. de Fiennes,

Premier Interprete du Roi, & Profeſſeur en

Langue Arabe au Collége Royal, lequel fut

toujours, par ordre de la Cour, auprès de

l'Ambaſſadeur, depuis ſon arrivée en France,

juſqu'à ſon Embarquement pour le retour, &

3ui s'étoit acquis ſon eſtime & ſon amitié : c'eſt,

dis-je,
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dis-je, ce même Journal, que M. de Fiennes

traduiſit en François , qu'il a bien voulu nous

communiquer en ſon tems, & dont nous avons

extrait l'article qui concerne l'Opera, qui eſt

imprimé dans un Mercure, & qui a fait beau

coup de plaiſir à nos Lecteurs.

Depuis nous avons appris que Mehemet Ef

fendi, de retour à la Porte, avoit revû, cor

rigé, augmenté ſon Journal, & qu'il lui avoit

donné la forme qui convenoit, pour être pré

ſenté à l'Empereur, ſon Maître. Il le fut en

effet, & le Sultan le reçût , & le vit enſuite à

loiſir, avec beaucoup de ſatisfaction. Il s'en ré

pandit des Copies dans le Serrail, & dans la

Ville de Conſtantinople.

| Ce Détail nous eſt revenu par le Secretaire,

c par les Principaux Officiers de Saïd-Pacha,

qui, en venant en France, n'oublia pas de

mettre dans ſa Caſſette la Relation de l'Am

baſſa de de ſon Pere, non-ſeulement comme une

Piéce curieuſe, mais précieuſe pour lui, & né

ceſſaire à pluſieurs égards.

Ce Miniſtre fit plus, il entreprit d'en faire

une Traduction Françoiſe, tant de ſon propre

fond, qu'avec le ſecours des quatre ou cinq

Interprétes, qui étoient à ſa ſuite . & dont nous

avons parlé en ſon lieu.

C'eſt cette Traduction , dont nous avons

trouvé le moyen d'avoir une Copie exacte, du

rant le ſéjour de l'Ambaſſadeur , que nous
avious
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avions l'honneur de voir quelquefois, que nous

inſérons ici, perſuadés que nos Lecteurs en ſe

ront contens , & qu'ils trouveront cette Piécr

placée à propos..

•---------------* --»

RELATION de l'Ambaſſade de Mehemet

Effendi à la Cour de l'Empereur de Fran

ce, écrite & préſentée au pied du Trone

du très-Puiſſant Empereur des Ottomans,

S U L r AN A c H M E T, par ſon Eſclave.

A U N o M D E D I E U , clément & miſèri

dieux, Seigneur des deux vies. . -

ON T R E's-HEUREUx EMPEREUR ,

je viens au pied de votre augufte

Trône vous rendre compte de l'honorable

commiſſion qu'il a plû à V.H. de me confier.

L'an de l'Hégire du Prophéte 1 1 32.* le

4. jour de la Lune Zeulheudgé, nous nous

embarquâmes dans le Port de votre Ville

Impériale, & après une heureuſe Naviga

tion , nous arrivâmes au Port de Toulon le

2o. jour de la vénérable Lune Muharrem,

( 1 1. Novembre 172o.) Notre Vaiſſeau,

après avoir moüillé vis-à-vis le Lazaret,

alua de onze coups de canon,ſalut qui nous

fut rendu par plus de trois ccnt coups, que

* 7. Oétobre 172o,

- - tlTcICIlt
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tirerent les Fortereſſes qui environnent le

Port.

Peu de tems après M. de S. Germain, Ma

jor de la Marine, arriva dans une Chalou

pe auprès de notre Vaiſſeau, & nous fit

compliment de la part du Commandeur de

Dailly, Commandant de la Marine, par le

Sr de Fiennes, Interpréte du Roi. Le Major

n'entra point dans le Vaiſſeau, à cauſe de

la contagion, qui affligeoit alors toute la

Province, ce qui exige de grandes précau
I1O11S.

Le ſoir du mêmejour,on apporta quantité

de fruits, des confitures, & d'autres rafraî

chiſſemens. Le lendemain, M. Honnart, In

tendant de la Marine, vint auſſi nous faire

compliment & nous dire que notre loge

ment étoit tout préparé dans un Lieu com

mode & agréable, nommé le Jardin du Roi.

Peu de tems après, étant retourné à la

Ville, il nous envoya le Canot doré, dans

lequel il étoit venu au Vaiſſeau. Nous nous

y embarquâmes, & voguant du côté de la

Ville, nous deſcendîmes à un Port qui en

eſt aſſés près, où nous trouvâmes les trou

es, tant de Terre que de la Marine, ſous

§ armes, avec leurs Officiers en tête, leſ

quels s'avancerent pour nous recevoir , &

nous firent toutes les honnêtetés poſſibles.

On avoit amené deux chevaux, ſur leſquels

IlOlk3
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nous montâmes mon fils & moi, pour nous

rendre au Jardin du Roi. Nous marchâmes,

ſuivis de nos Valets de pied, entre deux

hayes de Soldats, toujours ſous les armes &

les Tambours battans. Durant cette Marche

les Forts, qui environnent la Rade & le

Port de Toulon,& les Remparts de la Ville,

nous ſaluerent d'un nombre infini de coups

de canon.

Arrivés au Jardin du Roi, l'Intendant de

la Marine, qui nous avoit précedés, nous

y reçût, nous parlant cependant à une cer

taine diſtance ; & nous établit dans la Mai

ſon qui nous étoit deſtinée, nous en trou

vâmes les appartemens commodes, & par

faitement bien meublés.

Il revint le lendemain, pour délibérer ſur

la route que nous devions prendre pour

nous rendre à Paris, ſans courir aucun riſ

que par rapport à la contagion. On convint

que, nous irions par Mer juſqu'au Port de

Cette , d'où nous continuërions notre route

par la Province de Languedoc, &c. Pour

cela on équipa ſept Tartanes, & dans celle

qui nous étoit deſtinée , on pratiqua une

chambre ornée de peintures & de dorure,

de laquelle M. le Motteux, Capitaine de

Vaiſſeau de haut bord, eut le commande

ment.

Le 1o. de l'heureuſe Lune de Sefer ( 1o.

Decembre
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Decembre 172o. ) fut le jour de notre Em

barquement, qui ſe fit ſur le ſoir ; les mê

mes troupes nous ayant accompagnés depuis

le Jardin du Roi juſqu'à la Marine, les

Fortereſſes ne ceſſant de faire des ſalves de

leur Artillerie.

On ne mit à la voile que le lendemain

† après minuit , & à deux heures après

midi , on arriva à la Tour de Bouc, où le

vent contraire nous obligea de reſter pen

dant quatre jours. Le 16. de la même Lune,

nous fîmes voile dès le grand matin, &

avec le ſecours de Dieu, nous arrivâmes au

Port de Cette, avant trois heures du ſoir.

. M. Guilminette , Major de la Marine,

vint auſſi-tôt auprès de notre Tartane, &

nous fit compliment, nous invitant d'al

ler occuper la Maiſon, qu'il avoit fait pré

parer dans l'Iſle de Maguelonne, à trois

lieuës de Montpellier , pour y faire la Qua

rantaine, inévitable, par rapport au Pays

d'où nous venions, &c.

Le lendemain matin , le même Offi

cier nous envoya des Bâteaux, qui nous

paſſerent dans l'Iſle que je viens de nom

, mer , & où nous demeurâmes quarante

jours entiers, non ſans exercer beaucoup

notre patience, cette Iſle étant un vrai de

ſert , & hors de toute communication.

- Au bout de ce tems-là, arriva M. de la

• • * • Beaune,
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Beaune , Gentilhomme ordinaire de l'Em

pereur de France, envoyé exprès pour nous

complimenter de la part de S. M. & pour

IlOl1S† Il nous pria de nous

rendre le lendemain à Frontignan, où il

alloit nous attendre & faire préparer toutes

choſes dans le logement qui nous étoit deſ
tiné. · · · · -- *

Nous nous embarquâmes pour cela dès

le matin du 26. de la Lune Rebiul Euvel,

- ( 26. Janvier 172 I. ) & étant arrivés à

Frontignan , nous trouvâmes un caroſſe,

dans lequel nous allâmes à la Maiſon qui

avoit été préparée. Aprés nous être un peu

repoſés, M.de la Beaune, richement habillé,

entra dans nQtre appartement , & nous

étant réciproquement ſalués & aſſis dans

deux fauteüils vis-à-vis l'un de l'autre, ce

Gentilhomme nous parla en ces termes.

» L'Empereur de France, mon Maître,

| » ayant appris l'heureuſe arrivée de V. E.

» dans ſes États, m'envoye au-devant d'elle

» pour la féliciter ſur ſon heureux voyage.

» Votre Ambaſſade contribuëra, ſans doute,

» à fortifier& à augmenter la bonne intel

» ligence qui eſt depuis ſi long-tems entre

» les deux Empires. Le choix qu'on a fait

» de votre perſonne pour remplir ce digne

» Miniſtére, me confirme encore plus dans

» cette penſée ; je ferai de mon côté tout

- - » mQn
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il i, u• "

» mon poſſible pour bien remplir les in

» tentions du grand Prince,de la part de qui

» je ſuis envoyé , & pour vous marquer

» mon zéle & ma très-parfaite conſidéra

» tion. -

Après ce Compliment & ma réponſe, on

ſervit un Régale de Confitures &c, enſuite

duquel les Magiſtrats & les Principaux de

la Ville vinrent nous complimenter & nous

offrir un préſent de Fruits & de Confitures.

Nous nous rembarquâmes auſſi-tôt,pour re

tourner à Cette , où nous trouvâmes le ca

roſſe du Duc de Roquelaure, Commandant

de la Province, qui l'avoit envoyé de Mont

pellier. . " » -

Nous y entrâmes pour aller au logis qui

nous étoit deſtiné. La marche ſe fit au bruit

du canon des Remparts & des Fortereſſes,les

troupes de la Place rangées en haye, bor

dant le chemin depuis l'endroit où nous

avions débarqué, juſqu'à ce logis. C'eſt un

Bâtiment conſidérable, nommé la Sucrerie,

parce qu'on y affine le Sucre. Là, les pre

miers de la Ville vinrent nous féliciter ſur

notre heureuſe arrivée , & nous marquer

beaucoup de joye.

Les femmes commencerent enſuite à ve

nir par compagnies de douze & quinze à la

fois, & ne diſcontinuerent point leurs viſi

tes juſqu'à onze heures du ſoir. Le lende
- I I. Vol. C main,
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main, quantité de femmes de condition de

la Ville de Montpellier & des environs ,

vinrent auſſi pour nous voir.

MoN TRE's-AUGUSTE EMPEREUR , Votre

Majeſté ſçaura,qu'en France on reſpecte plus

les femmes que les hommes. Elles font aſſés

ce qu'elles veulent, vont ordinairement où

il leur plaît, & on défére aiſément à leurs

volontés. Le plus grand Seigneur fait hon

nêté à la femme du rang le plus commun.

Le lendemain, nous nous embarquâmes

ſur le canal de Languedoc. Ce canal eſt for

mé par l'aſſemblage des eaux des environs.

Avant la conſtruction du canal, les Mar

chands avec leurs marchandiſes , & les

Voyageurs étoient obligés de faire un grand

circuit, beaucoup de chemin & de dépenſe :

mais depuis ſa conſtruction, qui a couté de

grandes ſommes, les Négocians & les Voya

eurs trouvent leur plus grand profit, &

† commodité ; d'ailleurs,§

il facilite & abbrege le tranſport des mar

chandiſes, mais il augmente encore le reve

nu des Doüanes & des autres Droits. Enfin,

par le moyen de ce canal , on peut aujour

d'hui avec un Bâtiment convenable, paſſer

de la Mer Méditerranée dans l'Océan, dont

il fait l'heureuſe communication.

C'eſt, dit-on, un Particulier qui a ima

giné ce grand Ouvrage, l'entrepriſe duquel

3,
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a été ſuſpenduë long-tems,† commencée

& heureuſement exécutée ſous l'Empire de

L o u 1 s - L E-G R A N D, Biſayeul de l'Em

ereur de France d'aujourd'hui, par la vigi

† d'un Miniſtre (a) renommé, ſon pre

mier Viſir, & ſous la conduite de certains

hommes rares, qui ont eu le ſecret de for

- cer la Nature d'obéir à l'Art.

Nous arrivâmes le ſoir à la Ville d'Agde,

où nous couchâmes dans la maiſon qui nous

avoit été préparée. Le lendemain,nous nous

remîmes ſur le canal , & allant de gîte en

gîte, nous arrivâmes à Toulouſe le 4. de la

Lune de Rebiul akir ( I. Février ). Le canal

paſſant à un Fauxbourg de cette Ville , ſe

joint à une grande riviére, nommée Ga

ronne. Au ſortir du canal, nous montâmes

dans des Caroſſes, qui nous avoient été

envoyés de la Ville.

Toulouſe eſt une belle & grande Ville,

Capitale d'une grande Province, diſtinguée

& révérée parmi les François. La Province

ſe nomme Languedoc. Deux Capitaines de

Ville à la tête de leurs Compagnies, les

Drapeaux déployés , nous conduiſirent à

l'Hôtel ou nous devions loger. Nous reſtâ

mes trois jours à Toulouſe, pour donner le

tems de débarquer nos équipages,qui étoient

( a ) M. Colbert. -

Cij ſur
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ſur le canal , & pour les embarquer ſur la

Garonne.

Le quatriéme jour , les mêmes Troupes

ſous les Armes nous accompagnerent juſ

ques ſur les bords de ce fleuve, ſur lequel

nous navigeâmes pendant deux jours pour

deſcendre à Bordeaux , ſitué ſur l'embou

chûre du même fleuve. Un Caroſſe nous at

tendoit ſur un des Quais, qui étoit rempli

de Gens de guerre, leſquels nous accompa

gnerent juſqu'à notre logis.

MoN TRE's-MAGNIFIQUE EMPEREUR , de

toutes les Villes que nous avions vûës, il

n'y en a point de comparable à Bordeaux ,

ſoit par ſa ſituation, ſoit par la beauté des

Edifices , & par ſes autres agrémens. La

Ville eſt extrêmement peuplée à cauſe de

ſon grand Commerce.

Le fleuve eſt ſi vaſte devant Bordeaux, &

forme un Port ſi conſidérable, qu'on peut

le comparer au Port de Stamboul ( Conſtan

tinople ) votre Ville Impériale, ſejour de fe

licité. Quoique la Mer Océane en ſoit éloi

gnée de vingt lieuës, les grands Vaiſſeaux

viennent moüiller devant la Ville. Il y avoit

lors de notre arrivée plus de cinq cent Bâti

mens, & on dit que dans l'Eté on en voit

plus de deux mille. Nous avons eu la ſatis

faction de voir, pour la premiére fois, le

flux & le reflux de la Mer, dont nous n'a

vions
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vions fait qu'entendre parler. Il paroît deux

fois en vingt-quatre heures , & c'eſt une

merveille de la Nature, ou plûtôt du doigt

· de Dieu , qu'on ne ſçauroit voir, ſans admi

ration, & qu'on ne ſçauroit bien expliquer

ou pénétrer, ſans témérité.

Nous allâmes voir la Citadelle , bâtie hors

de la Ville ſur le bord du fleuve ; c'eſt un

Boulevart conſidérable & d'une grande ſoli

dité. On nous ſalua en entrant & en ſortant,

de pluſieurs coups de canon. Etant montés

au logement du Commandant de la Place,

nous vîmes un beau Jardin & très-bien or

donné, dans lequel il y a un Donjon fort

élevé, qui a vûë ſur toute la Ville & ſur le

Port. Nous nous promenâmes beaucoup dans

ce Jardin , rempli alors de Renoncules, de

Tulipes & d'autres belles fleurs de la ſaiſon.

On nous conduiſit enſuite dans un ap

artement orné de Portraits, d'autres Ta

leaux, & richement meublé. Le Maréchal

de Barvick, qui s'y étoit rendu, ſe leva &

- vint au devant de nous. Après les premiers

Complimens, on nous préſenta le Caffé ,

puis le Sorbet & des Confitures. Le Maré

chal, à cauſe de ſa dignité, & de ſa qualité

de Commandant dans la Province deGuyen

ne, ne pût pas venir nous rendre viſite, &

n'oſa pas nous faire propoſer d'aller le voir

dans† Hôtel. La viſite de la Citadelle pa

C iij rût
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rût l'expédient le plus convenable pour con

cilier le cérémonial avec le deſir, que ce Sei

gneur avoit marqué de nous voir , n'ayant

jamais vû des Ottomans.

Nous fûmes obligés de reſter trois jours

à Bordeaux, & nous étant embarqués ſur

le fleuve, nous arrivâmes en peu de tems à

Blaye, Ville, Fortereſſe & Port, qui fût le

dernier où nous débarquâmes, ayant juſ

qu'alors toujours fait notre voyage par eau.

Nous trouvâmes à Blaye, dix chevaux des

écuries de l'Empereur , richement harna

chés, amenés par un Gentilhomme , Ecuyer

de S. M. & auſſi un Caroſſe envoyé pour

notre uſage.

Le tems froid & pluvieux nous engagea,

mon fils & moi, de monter en Caroſſe ,

pour arriver au logis qui nous étoit prépa

ré, accompagnés de quelques Compagnies

de ſoldats avec leurs Officiers. Les Gens qui

étoient venus de Paris , avec les voitures

néceſſaires pour nous y conduire, nous at

tendoient dans ce logis.

Le 17. de la Lune, Rebyul akhir ( 14. Fé

vrier) nous commençâmes à nous ſervir des

agréables voitures de terre , & allant ainſi

de logement en logement, nous trouvâmes

ſur notre route le Château de Chambort, ſi

tué dans un Pays fort agréable , la ſtructure

en eſt toute charmante ; il eſt orné de ſix

Dômes ,
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Dômes,& par là j'oſe le comparer,MoN MA

GNIFIQUE EMPEREUR, à une de ces caſſole

tes, qui ſervent chés nous à donner le Par

fum. François premier, Empereur de Fran

ce, de qui l'un de vos plus Auguſtes Ayeux

admira les vertus , rechercha l'amitié &

l'alliance, le fit bâtir, & il appartient à ſes

dignes Succeſſeurs. Il y a à Chambort un

Parc d'une grande étenduë, que nous tra

verſâmes , & où nous vîmes quantité de

Cerfs. -

· Nous allâmes de-là à Orléans, belle &

grande Ville, éloignée ſeulement de deux

journées de Paris. Le Régiment de Cham

pagne y étoit logé , & aux environs, en

quartier d'hyver. Un détachement de ce

corps, & une brigade de Cavalerie vinrent

une lieuë au-devant de nous, & en entrant

dans la Ville, nous trouvâmes le Régiment

ſous les Armes.

Les Principaux de la Ville nous rendirent

viſite, & les plus belles Dames ne manque

rent pas, comme des Aſtres brillans, de ve

nir orner l'appartement, que nous occupâ

mes pendant un ſeul jour, car nous partî

· ImeS † lendemain.

Enfin, en continuant notre agréable rou

te, nous arrivâmes le neuviéme jour de la

Lnne Dgemaſiul-euvel ( 8. Mars 172 o. )

à un des Fauxbourgs de Paris. Nous deſ

Ciiij cen
*
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cendîmes dans un Palais, qui nous avoit été

préparé , & nous y demeurâmes pendant

une ſemaine. -

Il me ſeroit impoſſible, PUIssANT EM

pEREUR , d'exprimer à V. H. quel fût le

concours du monde qui s'empreſſa de venir

nous voir , encore moins de nombrer la

quantité d'hommes, de femmes & de filles,

qui arriverent dans ce Palais à la même in

tention. Nous reçûmes, avec la diſtinction

convenable , les perſonnes de qualité &

particuliérement les Dames.

Il y a à la Cour de France une Charge

conſidérable : celui qui la remplit eſt appel

lé Introducteur des Ambaſſadeurs, lequel a

diverſes fonctions à leur égard. L'Introduc

teur d'aujourd'hui , nommé M. de Ray

mond, vint deux jours après notre arrivée,

nous faire compliment de la part de ſon Em

pereur. Il revint trois jours après pour nous

inviter de la part de ce grand Prince, à faire

notre Entrée publique dans Paris le Di

manche ſuivant, vers l'heure de midi. Il

nous dit auſſi qu'il y avoit un Hôtel prépa

ré pour nous recevoir à la fin de cette mar

che, & que nous devions l'occuper durant

tout notre ſejour.

Il nous parla de l'ordre de cette marche ,

dans laquelle le plus ancien des Maréchaux

de France, devoit nous accompagner, ayant

- Ct C
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été nommé pour cela. Mais qu'étant occupé

auprès de la Perſonne du jeune Empereur,

dont il étoit Gouverneur, & d'ailleurs fort

âgé, le Maréchal d'Etrées, Vice-Amiral de

France, & c. feroit en ſa place cette fonc

tion : ainſi nous parla l'Introducteur.

Le lendemain, M. Martin, Ayde de l'In

troducteur, vint au Palais, pour regler l'or

dre de la marche, prit une Liſte de nos

Gens qui devoient monter à cheval, & dit

qu'on envoyeroit pour cela des chevaux des

écuries du Roi. -

Enfin dès le matin du jour de l'Entrée ,

M. Coynar, l'un des Ecuyers de l'Empereur

arriva avec les chevaux mentionnés dans la

Liſte, & quelque-tems après, arriverent le

Maréchal d'Etrées & l'Introducteur des

Ambaſſadeurs dans le Caroſſe de l'Empe

reur ; nous allâmes les recevoir de la manié

re qui convenoit. Notre Empereur , nous

direiit ils, vous envoye ſon propre Caroſ

ſe, & les Princes & Princeſſes ont pareille

ment envoyé les leurs, pour honorer votre

Entrée : nous vîmes en effet un grand nom

bre de Caroſſes magnifiques qui venoient

d'arriver , & un quartd'heure après on com

mença la marche qui ſe fit en cet ordre.

Un Régiment entier de Cavalerie précéda

toute la marche, enſuite tous nos Gens par

faitement bien montés. Ceux qui portoient

Cv des
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des mouſquets avoient des fourures, & ceux

qui portoient des lances avoient des veſtes

à courtes manches. Après eux marcherent

les Agas & autres nos Officiers. Enſuite le

Dévot Imam, notre Miniſtre de la Religion

Muſulmane, & le Maître des Cérémonies de

l'Ambaſſade. Tout de ſuite notre cher fils,

marchant avec l'Intendant de notre Maiſon,

ayant derriére eux ſix chevaux de main ri

chement harnachés. Enſuite un Ecuyer de

l'Empereur, & l'Interpréte, & nous enfin

en habit de cérémonie, monté ſur un très

beau cheval, dont le harnois étoit magni

fique, ayant à notre droite le Maréchal d'E-

trées, & l'Introducteur à notre gauche.Un

autre Régiment de Cavalerie fermoit la mar

che, & tout de ſuite venoit une longue file

de Caroſſes des Princes , Princeſſes, & c.

ſelon leur rang.

Les ruës par leſquelles nous paſſâmes,

ſont fort larges ; cinq ou ſix Caroſſes peu

vent y marcher de front, cependant le con

cours du peuple fût ſi grand,que nous avions

de la peine à marcher dans un certain or

dre ; on auroit dit que tous les habitans de

cette grande Ville étoient ſortis pour voir

notre Entrée.Toutes les fenêtresdes maiſons

ſituées ſur la route, leſquelles ont quatre &

† étages, étoient remplies de monde,

ainſi que les toîts.

C'eſt
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C'eſt en cet ordre, MAGNIFIQUE EMPE

REUR, que nous arrivâmes à l'Hôtel, qui

nous avoit été préparé. Il appartient à l'Em

pereur, & on lit cette Inſcription, ſur la

principale Porte : HôTEL DE s AMBAssA

DEURs ExTRAoRDINAIREs. Les Troupes,

dont nous avons parlé, s'étant rangées pour

nous ſaluer, défilerent devant cet Hôtel, &

le Maréchal d'Etrées ayant pris congé de

nous, & reçû nos remercimens, ſe retira,

ainſi que l'Introducteur. -

Les hommes & les femmes recommen

cerent bien-tôt à venir en foule, les uns

pour nous rendre viſite, & les autres, fai

ſant le plus grand nombre, par pure cu

rioſité, ſur-tout pour nous voir manger :

on venoit nous dire familiérement aux heu

res des repas, la femme ou la fille d'un tel

vous prie de lui permettre d'entrer, pour

voir comment vous mangez. Nous ne pou

vions guére le refuſer à certaines gens. Ils

environnoient notre table, & marquoient

beaucoup d'attention. C'étoit cependant

dans le tems de leur jeûne de quarante jours,

qu'il ne leur eſt pas permis de rompre arbi

trairement, & nous n'oſions leur rien of

frir.

Deux jours après, l'Introducteur revint

nous voir, pour nous dire que l'Empereur

de France nous donneroit audience le Ven

C vj dredi
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dredi ſuivant ; il nous fit auſſi un détail de

ce qui devoit ſe paſſer , tant à l'égard de

cette autre marche , que par raport à l'au

dience, ſans oublier que pour nous faire

plus d'honneur, un Prince viendroit nous

prendre & nous accompagneroit.

En conſéquence, le Prince de Lambeſc,

de la maiſon de Lorraine, & l'Introducteur

des Ambaſſadeurs étant arrivés dès le matin

à notre Hôtel,nous nous mîmes en marche à

dix heures, dans le même ordre que la pre- |

miére fois, à la réſerve que nos Officiers ne

portoient point d'armes, dequoi on étoit

convenu amiablement la veille avec leGrand

Maître des Cérémonies, parce qu'il auroit

fallû les quitter à la porte du Palais de l'Em

pereur, où l'on n'entre point armé.

Ce jour là, nous prîmes un habit de céré

· monie, la veſte de deſſus étant à longues

manches, & en couvrant une autre doublée

de martre zibeline, avec un Turban dè Sé

crétaire du Conſeil ; le cheval même que

nous montions, de notre écurie, étoit har

naché, comme les jours de Conſeil à votre

ſublime Porte, la Houſſe traînante. Nous

avions le Prince de Lambeſc à notre droite,

l'Introducteur à notre gauche. Notre fils,

faiſant la fonction de Sécrétaire du Conſeil, |

marchoit devant nous monté ſur une belle

haquence , dont la bride étoit enrichie de

- pier
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ierreries. Il portoit ſur ſes mains la Lettre

† & majeſtueuſe de mon Auguſte Em

pereur.

A meſure que nous approchions du Palais

de l'Empereur de France, nous trouvions des

Corps entiers de gens de Guerre,& ſur-tout

des Détachemens des differentes Compa

gnies qui compoſent ſa maiſon , ayant à

leur tête les Chefs de ces Corps, qui nous

complimenterent, & nous firent rendre les

honneurs militaires. Le premier de tous, eſt

nommé les Gendarmes de la Garde, com

mandé par un Prince de la maiſon de

Rohan. -

Pour arriver à la porte Impériale du Pa

lais, ſurnommé DEs TUILLERIEs, nous tra

verſâmes un vaſte Jardin, qui doit être un

· Paradis terreſtre dans les belles ſaiſons.

Nous y trouvâmes les deux Compagnies des

| Mouſquetaires de l'Auguſte maiſon Impé

riale, l'une nommée Cavalerie Blanche, &

l'autre Cavalerie Noire ; l'une & l'autre

compoſée d'une jeune Nobleſſe, qui fait

dans ces Compagnies comme l'apprentiſſage

de l'Art de la Guerre, nous en reçûmes les

mêmes honneurs. -

GRAND EMPEREUR, je crois pouvoir dire

ici à V. H. que par une juſte eſtimation de

toutes ces Troupes, en y comprenant auſſi

deux Régimens entiers des Gardes à pied ,
IlOlll-

—l
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nommés les Gardes Françoiſes & Suiſſes,

qui avoient bordé les ruës depuis notreHô

tel : je crois, dis-je, pouvoir vous aſſurer

qu'il y avoit dequoi§ une Armée de

trente mille hommes, toutes Troupes fort

leſtes, & en habits neufs.

Etant arrivés à l'Eſcalier qui conduit à la

grande Porte d'Entrée, nous mîmes pied à

terre, & on nous conduiſit à l'appartement

du grand Maître de la maiſon de l'Empe

reur, nommé le Duc de Bourbon, ou après

quelques momens de repos, nous montâ

mes parun† Eſcalier, au principal ap

partement de ce magnifique Palais, & à me

ſure que nous avancions, differens Officiers

venoient nous recevoir & nous accompa

gnoient ; en ſorte que nous eûmes de la

peine d'arriver à la porte d'une grande &

longue galerie, au fond de laquelle étoit

l'Empereur, aſſis ſur ſon Trône, environné

des Princes & des Grands de ſa Cour.

Nous entrâmes dans cette galerie, ſuivis

ſeulement de douze perſonnes de notre mai

ſon. En nous avançant vers le Trône, nous

avions, PUIssANT EMPEREUR, à droite & à

gauche les objets les plus raviſſans, & de

véritablesSoleils de beauté,c'étoient lesPrin

ceſſes du Sang Impérial, & les principales

Dames de la Cour, placées ſur pluſieurs

rangs de ſiéges, avantageux pour être bien
- VulcS 5
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2ûës ; leurs habits, au reſte, étoient fi cou

verts de Diamans & de Pierreries, qu'il n'y

eût jamais de Spectacle plus brillant. Elles

ſe leverent toutes à notre Entrée, & l'Em

pereur lui-même, lorſque nous fûmes un

peu avancés, ſe leva auſſi. -

Nous portions alors ſur nos mains la

Lettre bénie & majeſtueuſe de V. H. &

étant enfin tout auprès du Trône de l'Em

pereur, après une très-profonde inclina

tion, nous préſentâmes cette Lettre, en di

ſant ces paroles: «AUGUsTE EMPEREUR,voilà

» la Lettre glorieuſe du très-grand & très

» puiſſant Empereur des Ottomans , mon

» Bienfaiteur, & mon Maître , le Sultan

Acmet,fils du Sultan Mehemet. L'Empereur

de France étant encore fort jeune, ſon prin

cipal Miniſtre, le Cardinal du Bois, reçut

la Lettre de nos mains, & la poſa ſur une

table couverte d'un drap d'or,§ étoit

près de l'Empereur. Nous préſentâmes en

ſuite la Lettre du Grand viſir Ibrahim Pa

cha, Vénérable gendre du Sultan, que le

même Miniſtre prit & poſa ſur la même ta

ble, au-deſſous de la Lettre Impériale : nous

continuâmes notre Diſcours, dont la ſubſ

tance fût, que « nous étions envoyés en

» Ambaſſade, pour ranimer l'ancienne, ſta

»ble & forte correſpondance, qui eſt entre

» les deux Empires depuis un ſi long-tems,

&
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»& auſſi pour marquer l'amitié & l'eſtim

» particuliére, que l'Empereur des Muſul

» mans conſerve pour le magnifique Empe

»reur de France. Quelle gloire n'eſt-ce

» point pour moi , de me trouver revêtu

» d'une dignité qui me procure l'honneur

» de voir la face d'un ſi grand Empereur ,

»& d'un Soleil ſi brillant & ſi majeſtueux

» dès ſon lever ! Je ſouhaite qu'il daigne ré

» pandre ſur moi ſes rayons les plus doux ,

» & que ma perſonne puiſſe lui être agréa
»ble. »

L'Empereur, qui entroit dans ſa douzié

me année, doüé d'une grande beauté, mais

d'une beauté mâle & toute charmante, avoit

un habit ſuperbe, tout couvert de Diamans,

dont l'éclat ébloüiſſoit. Il ne répondit pas

lui-même : mais le Maréchal de Villeroy ,

ſon Gouverneur , prenant la parole, le fit

à peu près en ces termes : « Le très-magna

» nime & très puiſſant Empereur mon Maî

»tre eſt fort ſatisfait des marques d'amitié

» du puiſſant & magnifique Empereur des

» Ottomans , & de ſon Ambaſſadeur , qui

» vient l'en aſſurer. »

Enſuite ayant fait une profonde révérence,

mis la main à notre tête,puis ſur notre poitri

ne,& ayant marché quelque pas,ſans tourner

le dos, nous ſortîmes de cette ſuperbe Sale,

puis du Palais, pour retourner à notre Hôtel

dais
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dans le même ordre que nous étions venus.

Le lendemain, nous allâmes à l'audience

du Duc d'Orléans Régent , & Oncle de

l'Empereur , après y avoir été invités par

M. de Marprè , Introducteur des Ambaſſa

deurs auprès de ce Prince, qui eſt logé dans

un magnifique Serrail , nommé le Palais

Royal. Notre marche, notre ſuite, & nos

habits furent à peu près les mêmes que le

jour précédent. Nous arrivâmes à la Sale

d'audience , en traverſant des apparte

mens magnifiques. Le Régent étoit aſſis

dans un fauteüil, environné de Grands Sei

gneurs.Auſſi-tôt qu'il nous apperçût, il ſe

leva, & vint deux ou trois pas au-devant de

nous, ôtant ſon chapeau : à quoi nous ré

pondîmes d'une maniére convenable, & en

faiſant des ſouhaits pour ſa proſpérité. Puis

en lui préſentant une Lettre, nous dîmes :

Grand Prince, voici la Lettre que vous

écrit le ſecourable Viſir , Ibrahim Pacha ,

Vénérable Gendre du G. S. Il la prit fort

gracieuſement, & après quelques diſcours,

au ſujet de la bonne intelligence, qui eſt en

tre les deux Empires, nous prîmes congé &

nous nous retirâmes fort ſatisfaits.

Le jour ſuivant, nous rendîmes une viſite

au principal Miniſtre, nommé le Cardinal

du Bois, qui eſt comme le Viſir de l'Empe

reur de France, avec lequel nous eûmes

, tº quel
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quelque converſation ſur le ſujet de notre

Ambaſſade.

Le Gentilhomme qui étoit auprès de

nous , nous dit quelques jours après, que

l'Empereur devoit aller à la Chaſſe duVol,&

u'il dépendoit de nous de voir cette Chaſ

# , qui pourroit nous faire plaiſir, & dont
il nous § même le détail. Elle étoit pour

le lendemain, & ayant réſolu de nous y

trouver, nous montâmes en Caroſſe, & ſor

tîmes de la Ville, pour nous rendre au lieu

ou étoient les Princes, Princeſſes & les Da

mes qualifiées , qui devoient en être, &

qui attendoient l'Émpereur.
Peu de tems après, ce grand Prince arriva

en Caroſſe, accompagné de ſon Gouver

neur, avec ſa ſuite ordinaire, & s'étant ap

proché de nous, il ôta ſon chapeau, & nous

fit beaucoup d'honnêtetés, auſquelles nous

répondîmes ſelon notre devoir.

L'Empereur étant enſuite monté à che

val, il eût la bonté de nous demander ſi

nous ne voulions pas voir la Chaſſe à che

val. Nous y montâmes auſſi-tôt , & nous

marchâmes de front avec le Vénérable Gou

Vcrneur.

Cependant les Princeſſes & les grandes

Dames de la Cour, étant ſorties de leurs

Caroſſes, monterent auſſi à cheval en ha

bits de Cavalier, maniant leurs chevaux

aVCC
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avec une grace toute charmante. Je n'ai

point de termes aſſés expreſſifs, pour bien

peindre à mon Puiſſant Empereur un ſpecta

cle ſi rare, & ſi nouveau aux yeux de votre

Eſclave, qui oublia preſque dans ce mo

ment, qu'il étoit venu pour voir une Chaſ

ſe, & pour faire ſa cour au plus aimable

Prince du monde.

Arrivés au rendés-vous, nous trouvâmes

les Officiers du Vol avec les Oiſeaux de

proye, & tous les préparatifs néceſſaires.

On lâcha d'abord le Tiercelet ſur un Lié

vre, enſuite la Gruë, puis le Héron, l'Ai

gle, l'Epervier, &§ la Pigriéche : tous

ces Oiſeaux nous donnerent§ de

laiſir , & nous comprîmes combien ſont

§. les Princes, amateurs de pareils

exercices, qui ſont de vrayes recréations

Royales. PUIssANT EMPEREUR,vosAuguſtes

Prédéceſſeurs les ont toujours aimées , té

moin le Liévre, qui fût tué à une Chaſſe de

Sultan Mehemet, fils d'Ibrahim, de glo

ricuſe mémoire, votre biſayeul, dont Dieu

illumine les Manes : le Liévre, dis-je, qui

a mérité une place dans l'Hiſtoire , pour

avoir été envoyé en préſent au reſpectable

Mufti, lequel en marqua ſa reconnoiſſance,

par la ſomme de quatre-vingt mille Piaſ

tres, (a) qu'il lui en couta. V. H. a lû ſans

(a) Le Sultan voulut par ce trait, punir l'indiſ

erétion du Mufti, qui lui faiſoit ſur la Chaſſe des m°
ralités mal placées. OlltC

#
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doute ce trait, dont l'occaſion me rappelle
ici la mémoire.

Deux jours après, le Maréchal de Ville

roy vint à notre Hôtel, & nous demanda ſi

nous ſerions bien aiſes de voir le lendemain

la Revuë que l'Empereur devoit faire des

Troupes d'Infanterie de ſa maiſon : ce que

nous acceptâmes avec beaucoup de plaiſir.

Nous montâmes en Caroſſe, & étant ſortis

de la Ville , nous arrivâmes à une Plaine ,

dite , des Sablons ; nous y trouvâmes les

Princeſſes & les Dames les plus diſtinguées,

qui attendoient le Roi dans leurs Caroſſes,

habillées en Cavalier; & prêtes à monter à

cheval.

Enſuite arriva le Régent, avec le Prince

ſon fils, accompagné d'un grand nombre de

Seigneurs. Nous montâmes alors à cheval ,

& dans le tems que nous parlions avec le

Régent, l'Empereur arriva dans ſon Caroſ

ſe, accompagné de ſon Gouverneur , & il

monta auſſi-tôt à cheval. Les Princeſſes &

, les Dames firent la même choſe. Quel bril

lant ſpectacle, encore une fois, que celui

de tous ces Soleils de beauté, qui laiſſoient

voltiger leurs cheveux , au gré des Zé

phirs ! -

Le Gouverneur voulut que nous fuſſions

auprès de lui,marchant enſemble derriére la

perſonne de l'Empereur : c'eſt en cet ordre

que nous paſſames dans les lignes de toute

CCtte
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cette Infanterie , & que nous vîmes les

exercices & tous les differens mouve

mens qu'on leur fit faire, ce qu'on ne peut

voir ſans admiration. Quand tout fut fini ,

nous primes congé de l'Empereur, & nous

retournâmes à notre Hôtel.

Le ſur-lendemain, M. le Blanc , Miniſtre

des Affaires de la Guerre, vint nous ren

dre viſite , & nous parla d'un grand & ma

gnifique Palais, très-digne de notre curio

ſité, que le dernier Empereur avoit fait bâ

tir , pour ſervir de retraite aux gens de

guerre bleſſés, eſtropiés dans le Service, ou

hors d'état par l'âge, de porter les Armes.

Nous réſolûmes d'y aller dès le lendemain.

Le Miniſtre nous pria alors d'y venir dîner,

ajoûtant que nous ſerions contens de cette

viſite.

Nous fûmes reçûs dans ce Palais avec

beaucoup de cérémonie & de diſtinction,

s & on ſervit auſſi-tôt un repas magnifique,

pendant lequel on joüa de pluſieurs ſortes

d'Inſtrumens Militaires. - -

Au ſortir de table , nous commençâmes

notre viſite par l'Infirmerie, où nous vîmes

cinq ou ſix cent lits d'une grande propreté ;

tous les Officiers & Domeſtiques de cette

Infirmerie étoient rangés en haye , les Mé

decins étoient auprès de certains Malades

gardant le lit. Une table, placée à côté de

, , chaque
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chaque lit, contenoit tout ce qu'il falloit

out le ſoulagement ou pour la commodité

§

De-là,nous paſſâmes au Magazin des Re

médes, qu'on nomme l'Apoticairerie. Nous

y vîmes des milliers de phioles rondes de

criſtal, remplies de toutes ſortes de Sirops,

d'Eſſences, &c. des Mortiers de toutes gran

deurs, de Bronze & de Marbre, des Tamis,

& une infinité d'uſtanciles convenables à la

compoſition des differens Médicamens, le

tout arrangé avec un ordre digne d'admira

tion. On nous fit voir auſſi la Cuiſine, les

Offices, & tout ce qui en dépend, puis la

Lingerie , &c.

Il y avoit alors environ trois mille In

valides dans ce Palais, qui eſt de trois éta

ges, fort ſpacieux, & tout bâti de belles

pierres de taille. Il y a attenant une belle

Egliſe avec un ſuperbe Dôme fort élevé,

orné de dorures en-dehors, & en-dedans

de Peintures raviſſantes. C'eſt un Ouvrage

ſuperbe & magnifique, qui me rappelle ce

lui de la * Solimanie, précieux ornement de

votre Ville Impériale, & Monument de la

# de l'un de vos plus glorieux Ancêtres.

l y a dans cette Egliſe un grand Jeu d'Or

' gue, lequel on toucha durant tout le tems

que nous y reſtâmes.

* La Moſquée du Grand Soliman.

Quelques

-



D EC E M B R E. 1743. 283 1

- Quelques jours après, le Maréchal, Gou

verneur de l'Empereur, nous invita d'aller

manger chés lui , c'eſt-à-dire dans l'appar

temént qu'il occupe dans le Palais Impérial.

Il nous rendit de grands honneurs, & nous

fit une chére magnifique. Après le repas,

nous ayant demandé ſi nous étions bien ai

ſes de voir l'Empereur en particulier, il

nous prit par la main & nous mena dans la

galerie où nous avions eû audience & ren

du l'auguſte Lettre de V. H. Nous y trouvà

nnCS Ce grand Prince qui ſe promenoit » aC

compagné de quelques jeunes Seigneurs.

A peine nous eut-il apperçû avec ſon Gou

verneur, qu'il en marqua de la joye , &

nous permit de le joindre ; il conſidéra nos

habits, & regarda curieuſement notre Poi

gnard, en nous diſant des choſes également

obligeantes & ſpirituelles. Puis le jeune

Empereur s'appercevant que nous jettions

les yeux ſur les Peintures qui ornent cette

galerie, il nous en expliqua les Sujets &

nomma les Princes & les Grands Hommes

dont on voit les Portraits; il nous fit paſſer

enſuite dans ſes appartemens,& entrer mê

me dans le Cabinet où il travailloit avec ſon

Précepteur, nous montrant le Livre dans

quel il liſoit, & l'endroit où il en étoit.

Nous crûmes que c'en étoit aſſés, & qu'il

étoit tems de prendre congé de cet aimable

- Prince ,
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Prince, qui nous donna de nouvelles mar

ques de diſtinction & de bonté. -

Le Gouverneur ne nous quitta point &

voulut, avant que de ſortir du Palais, nous

faire voir les Pierreries de l'Empereur. Les

Officiers qui en ont la charge, les étalerent

de la maniere qui convenoit , pour les bien

conſiderer. Nous vîmes premiérement trois

differentes garnitures complettes d'habits,

l'une de Perles , de Grenats & de Rubis ;

l'autre de Perles & de Diamans. Les Perles

étoient de la groſſeur d'une noiſette , très

pures & très-nettes , toutes égales & bien

proportionnées, ainſi que les Diamans. La

troiſiéme garniture étoit toute de ces Dia

mans rares, & d'un prix fort au-deſſus des

autres, bien taillés & d'une belle propor

tion. Nous vîmes auſſi deux fils de Perles,

dont chacun étoit de la groſſeur d'une noix

muſcade. Lorſque l'Empereur monte ſur ſon

Trône , il porte ces Perles en nœud ſur

l'épaule ; leur prix eſt ineſtimable. On nous

montra encore dans une Boëte le Diamant

ſans pareil, gros comme une noix muſcade

& parfaitement rond , fort blanc & fort

brillant. Quand on le met ſur une glace de

miroir, il ſe meut de lui-même, & remuë

toujours, ſans s'arrêter , outre le nom de

ſans pareil, on l'appelle auſſi le Rouleur.

Nous vîmes encore des Diamans jaunes dans
llllC
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une Boëte, & un autre Diamant rare de

couleur bleuë , & de figure triangulaire,

fort gros & péſant. Un Rubis, couleur de

bleu céleſte, taillé en quarré, de la longueur

du pouce. un Diamant nouvellement acheté

en Angleterre pour le prix de ſix mille

Bourſes. (a) Le milieu de ce Diamant eſt

quarré, & ſes deux côtés s'élevent en figure

de Dôme , d'un rare travail ; il eſt fort

blanc &très-brillant , ſans aucune ſorte de

défaut, plus gros qu'une noix & peſant cent

trente-quatre Karats.

Nous croyions, PUIssANT EMPEREUR ,

que tout étoit vû dans ce Palais, & qu'il

n'y avoit plus qu'à nous retirer, mais l'il

luſtre Gouverneur nous conduiſit encore

lui-même dans un autre vaſte Galerie, où

ſont conſervés, dans un très-bel ordre, les

Plans en relief de toutes les Places Frontiéres

du Royaume de France, exécutés avec toute

l'exactitude poſſible & avec tous les accom

pagnemens néceſſaires.Une Ville, parexem

ple, eſt repréſentée,de maniére qu'on y voit

diſtinctement tout ce qu'elle contient, Ruës,

Edifices, Egliſes, Rivieres, Ponts, &c. Ci

tadelles, Fortereſſes, &c. Fauxbourgs, Jar

dins, & toute la diſpoſition du Pays aux

environs. Ces Plans, au nombre de cent

vingt-cinq , ſont poſés ſur autant de Tables

(a) Chaque Bourſe contient 15oo, livres.

l I. Vol, D d'une
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d'une hauteur convenable ; un Officier de

l'Empereur, qui en a la garde, nommé M.

Mazin, nous fit beaucoup de plaiſir en nous

expliquant toutes choſes, & ſatisfaiſant à

nos demandes en homme d'eſprit & enten

du. Après avoir conſideré ces merveilles de

l'Art pendant plus de deux heures, nous

prîmes congédu Maréchal Gouverneur , &

nous retournâmes à notre Hôtel.

Entre pluſieurs Spectacles publics & jour

naliers, qu'on donne dans cette grande Vil

le, MoN EMPEREUR ſçaura qu'il y a un Di

vertiſſement particulier, nommé Opera par

les François. C'eſt aſſurément le plus noble

& le plus admirable. Le Lieu où on le don

ne, eſt contigu au Palais Royal. Quand

nous y allâmes, on nous conduiſit à la Loge

du Roi, qui eſt tapiſſée de Velours cramoiſi.

Toute la Sale étoit remplie d'hommes &

de femmes indiſtinctement. Il y avoit dans

un Lieu ſéparé plus de cent ſortes d'Inſtru

mens de Muſique. Toutes les ouvertures de

cette Sale étant fermées, quoiqu'il fit enco

re jour, on alluma plus de cent† , &

un nombre infini de chandelles& de lampes;

tant de lumiéres multipliées faiſoient briller

les dºrures des baluſtrades, des colomnes &

du plafond de la Sale. Un grand rideau

peint qui pendoit près du Lieu où ſe met

tent les Joiieurs d'Inſtrumens , cachoit en

tierement le Théatre. Après
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Après que tous les Spectateurs furent

placés, & l'heure ſonnée, ce rideau fut tout

d'un coupdevé, & il parut un magnifique

Palais,au-devant duquel étoient les Acteurs

avec leurs habits d'Opera. Vingt Beautés,

qui reſſembloient à des Anges, étoient par

mi eux avec leurs robes & leurs jupes toutes

brillantes, ce qui donnoit un nouvel éclat

à l'Aſſemblée.

Les Joüeurs d'Inſtrumens joiierent cepen

dant avec beaucoup de juſteſſe, & toutes

les perſonnes qui étoient ſur le Théatre

danſerent. On joüa enſuite l'Opera, qui eſt

une Hiſtoire en Chant & en Muſique, re

préſentée au naturel. Toutes les Hiſtoires

repréſentées à l'Opera ſont imprimées ; il y

en a environ trente, Imprimees en trente

Livres differens, chacune ayant ſon nom &

ſon titre. On ne repréſente qu'une ſeule

Hiſtoire dans chaque Opera, & cela ſe fait

avec tant d'art, que la choſe repréſentée

paroît véritable & réelle.

Le jour que nous y allâmes,on repréſenta

l'Hiſtoire * d'un Empereur , lequel étant

amoureux de la fille d'un autre Empereur,

la demanda en mariage; mais malheureuſe

ment la fille aime le fils d'un autre Empe

reur. On fit voir au naturel tout ce qui

ſe paſſe ſur ce ſujet entre ces Perſonnes di

* C'étoit l'Opera de Theſée, -

- D ij verſe
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verſement intereſſées. Par exemple, le jeu

ne Empereur veut aller ſe promener dans

les Jardins de la Princeſſe aimée ; auſſi-tôt

le Palais, qu'on voyoit auparavant, diſpa

rut, & nous vîmes à ſa place un beau Jar

din, rempli de Citronniers & d'Orangers.

Enſuite on veut prier & implorer le ſecours

du Ciel ; un Temple magnifique paroît ſou

dainement à la même place où étoit le Jar

din ; enfin l'Empereur & la Princeſſe ont

recours à une célebre Magicienne, l'Empe

reur, pour ſe faire aimer, & la Princeſſe

pour être délivrée de celui qu'elle n'aime

2S. -

La Magicienne fait paroître pluſieurs

choſes extraordinaires , par l'effort de ſa

Magie, comme des§ , des com

bats d'Infanterie & de Cavalerie, des hom

mes qui deſcendent du Ciel dans des Nua

ges, d'autres qui volent dans les Airs, &

pluſieurs ſortant de la terre. Le Tonnerre

gronda , cent Eclairs brillerent, & on re

préſenta enfin ſi bien les effets de la paſſion

de l'Amour, qu'en les voyant exprimés par

les mouvemens paſſionnés de l'Empereur,

par les regards de la Princeſſe, & par les

differens geſtes du fils de l'autre Empereur,

on ne pouvoit ſe diſpenſer de ſentir de l'é-

motion & de la tendreſſe. Nous vîmes enfin

des choſes ſi ſurprenantes & ſi extraordi

naires,
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naires, qu'il eſt impoſſible de les croire ſans

les voir.

Celui qui eſt chargé de l'Opera, eſt un

homme de diſtinction, auquel on donne

une ſomme proportionnée aux dépenſes

conſidérables qu'il eſt obligé de faire pour

l'entretien de ce Spectacle, lequel produit

cependant un grand revenu.

Peu de jours après,l'Introducteur des Am

baſſadeurs vintnous avertir qu'on danſeroit

le lendemain un Ballet dans le Palais de

l'Empereur, & qu'il dépendoit de nous d'y

aſſiſter, ajoûtant que S. M. devoit s'y trou

ver avec toute ſa Cour. Nous partîmes pour

cela à quatre heures du ſoir, & étant arrivés

au Palais, on nous conduiſit dans une gran

de Sale, nommée la Sale des Machines,

conſtruite & diſpoſée exprès pour ces ſortes

de Divertiſſemens, avec un magnifique

Théatre au fond, & des Loges ſuperbes tout

autour, pour placer les Spectateurs. Plus de

la moitié de ces Loges étoit déja remplie,

& on y voyoit quantité de Dames de la

plus haute qualité, richement habillées &

couvertes de Pierreries. L'Empereur 11C tal'-

da pas d'arriver ; il entra dans ſa Loge

avec deux Princeſſes, filles du Régent, &

nous fûmes placés auprès de la Loge Impe

· riale, précédans tous les Miniſtres Etrangers,

Un moment après,on tira le grand rideau

D iij qui

4,
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qui couvroit le Théatre , & nous vîmes

toutes les charmantes Beautés dont il étoit

rempli. On avoit fait venir exprès les Sym

phoniſtes de l'Opera, qui joüerent une En

trée, & le Ballet commença. Les Danſeurs

étoient de jeunes Gens de qualité, tous fils

de Seigneurs de la Cour, & parfaitement

bien faits, avec de magnifiques habits de

Danſe. Ces grands Ballets ſont variés par

des Repréſentations, dans certains interva

les, qu'on appelle Intermé des, de ſorte qu'on

y a un double plaiſir.Nous vîmes ainſi joüer

quelques Piéces comiques, qui nous plurent

beaucoup, entre autres, le Donfaphet d'Ar

menie, repréſenté par les Acteurs de l'Opera,

& quelques autres Morceaux choiſis.

Le Duc d'Orleans, Régent, nous propoſa

uelques jours après, d'aller voir ſa Mai

§ de S. Cloud, à quelque diſtance de Pa

ris, ce que nous acceptâmes agréablement ,

ayant déja entendu parler de ce magnifique

Palais, & de ſes Jardins, comme d'une choſe

rare en ſon genre. D'abord , on ne peut pas

voir une plus belle & plus charmante ſitua

tion, mais l'intérieur du Palais, que nous

viſitâmes d'abord, eſt encore plus admirable

par la beauté des appartemens, & par la ri

cheſſe des Meubles & des ornemens dont ils

ſont remplis. On dîna enſuite, & après le

repas nous allâmes voir les Jardins, & tout

CC

#
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ce grand eſpace de terrain aux environs ,

appellé le Parc, dans lequel nous nous pro

menâmes en caroſſe pendant près de deux
heures. Je n'ai point de termes pour bien

décrire à mon Empereur ce qu'il y a de plus

raviſſant dans ces Jardins, je veux dire cette

merveilleuſe abondance d'Eaux, dont les

Jets s'élevent au-deſſus des Arbres de la plus

grande hauteur, ſans parler des differens

Baſſins, des Canaux, des Caſcades, & d'au

tres chutes d'Eaux, qui raviſſent les Spec

tateurs.

Mais de plus grandes Beautés nous atten

doient encore dans le projet que nous fîmes

d'aller voir Verſailles, ce Château ſans pa

reil, l'ouvrage & le ſéjour ordinaire du

dernier Empereur. Il y a environ à la moi

tié du chemin de Paris à ce ſuperbe Châ

teau, un autre moindre Palais Impérial ,

appellé Meudon,où nous'allâmes dîner.La ſi

tuation de ce Palais eſt fort élevée , enſorte

q l'on voit de-là toute la Ville de Paris &

ſes environs. Les Jardins en ſont charmans

& magnifiques.

Nous arrivâmes vers le ſoir àVerſailles. On

eſt véritablement frappé d'admiration à la

premiére vûë de ce ſuperbe Château ;la ma

gnificence de ſa ſtructure eſt au-deſſus de tous

les éloges. Nous remîmes au lendemain à

commencer de ſatisfaire notre curioſité. Le

D iiij Gou
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Gouverneur,nommé M. Blouin, accompagné

de quelques perſonnes de diſtinction, vint

dès le matin nous inviter à aller voir les Jar

dins. Il fit venir pour cela une de ces voi

tures à deux rouës , nommées Caleches ,

dont l'Empereur ſe ſert lorſqu'il va à la pro

menade, laquelle eſt tirée par quatre hom
Il1fS.

On nous conduiſit d'abord dans un Lieu

qui eſt comme ſéparé de l'enceinte du Châ

teau; c'eſt une eſpece de Labyrinthe de ver

dure, contenant pluſieurs Allées entre-cou

pées d'autres Allées & differens Boſquets,

dont tous les Arbres ſont d'une égale hau

teur : au bout de chaque Allée on trouve un

Jet d'eau , avec un Baſſin, & autour du

Baſſin ſont repréſentés divers Animaux en

Bronze, très-bien exécutés, avec des Inſ

criptions, qui, expriment les ſujets deMo

rale qu'on a voulu traiter par ces repréſen

tations, dans le goût de notre Lokman , qui

eſt parmi nous l'Eſope des Grecs.

De-là nous paſſâmes à un autre Lieu ,

nommé la Colonade ; c'eſt un Edifice iſolé,

rout deMarbre,ſoutenu par trente-deux Co

lomnes, & formant un certain nombre d'Ar

cades. Il y a un Jet d'eau au-deſſous de cha

que Arcade, lequel s'eleve preſque juſqu'au

milieu du cintre.

On nous fit paſſer enſuite à un grand

Baſlin,
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Baſſin,du milieu duquel s'élevent deux cent

trente-cinq Jets d'eau , de differentes hau

teurs, & formant trois rangs , le rang du

milieu jette juſqu'à quatre-vingt pieds de

hauteur ; le ſecond , s'éléve moins, & le

troiſiéme de même. Tous ces Jets d'eau en

ſemble, forment la figure du Cyprès.

| Nous allâmes de-là voir un autre grand Baſ

ſin, qui eſt entouré d'une double Baluſtrade

de Porphyre. Aux deux côtés du Baſſin ſont

deux Cabinets, conſtruits de Marbre de

differentes couleurs. Le Jet de ce Baſſin s'é-

leve juſqu'à cent vingt pieds.

De ce dernier Baſſin, on nous mena voir

un grand Canal , ſur lequel on peut ſe pro

mener en Chaloupe à cinq paires de rames.

Il y a deux rangs de Jets d'eau, qui font le

nombre de ſoixante, leſquels forment cha

cun la figure d'un Arbre en piramide, com

me l'If ou le Cyprès. Trois autres Jets, qui

ne ſont pas de ce nombre, ſortent par quin

ze endroits differens, vont en ſerpentant,

en guiſe de fuſées, qui partent d'un Feu

d'artifice, & enfin vont tomber & ſe perdre

en differens lieux.

Nous paſſâmes tout de ſuite à un autre

Baſſin , dans le milieu duquel il y un Jet

d'eau & un Cabinet,& autour un aſſemblage

de plus de cent Animaux extraordinaires de

Bronze, & arrangés dans un certain ordre,

D v leſquels
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leſquels, quand les Eaux jouënt, ſe meuvent

& divertiſſent par leurs differentes attitu

des. -

Il y a enfin dans les Jardins de Verſailles

une quantité ſurprenante de Baſſins & de

Jets d'eau, avec cette ſingularité remarqua

ble, qu'on ne ſçauroit en trouver deux, qui

foient ſemblables.

Enfin de l'abondance de toutes ces Eaux

on a formé un grand Canal, en forme de

Croix, dans lequel il y a pluſieurs Chalou

pes & autres pareils Bâtimens. -

Au bout du Canal, & ſur la main droite,

eſt un petit Palais appellé Trianon. Nous

allâmes le lendemain le voir , en nous em

barquant dans la Chaloupe de l'Empereur,

richement ornée. C'eſt un Lieu tout char

mant & d'une ſtructure ſinguliére, n'ayant

qu'un ſeul étage. Il a ſon Jardin particulier,

† eſt d'un goût & d'une grace qu'on ne

çauroit exprimer, ayant auſſi ſes Baſſins,

ſes Jets d'eau , &c.

Nous revinmes par la même voiture, &

nous allâmes aborder à la Rive oppoſée du

Canal , pour voir un autre petit Palais ,

nommé la Ménagerie, dont une partie con

tient des eſpéces de Colombiers, bâtis pour

toutes fortes d'Oiſeaux rares. Une autre par

tie renferme diverſes Logespour y mettre des

Bêtes fauves & des Animaux rares de divers

Pays.
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Pays. Tous ces Bâtimens ſont de pierre de

taille, avec Cours, Baſſins, Jets d'eau, &c.

Le corps du Palais conſiſte en cinq ou ſix

Chambres de plein pied, ornées de dorures,

de Peintures, & richement meublées. Il n'y

avoit pas alors quantité d'Animaux rares

dans cette Ménagerie, il en étoit mort plu

ſieurs, mais on en voit la figure en differens

Tableaux, qui ſervent d'ornement & d'inſ

truction aux Curieux.

Il y a une cour particuliere, d'où l'on

voit à plaiſir ces repréſentations , elle eſt

artiſtement pavée, & le pavé entremêlé de

petits tuyaux, qui par le moyen de certains

Robinets, ouverts à propos, font tomber

une groſſe pluye ſur les Spectateurs d'une

certaine eſpéce , & aux dépens deſquels on

veut ſe divertir. C'eſt ainſi que nous vîmes

moüiller pluſieurs perſonnes , qui nous

avoient ſuivi, même de nos Gens, qui ne

ſçavoient où ſe mettre à couvert, & dont

les differens mouvemens, pour éviter l'o-

rage, augmenterent notre plaiſir.

Le jour d'après,nous allâmes voir le char

mant Château de Marly & ſon magnifique

Jardin , ſitués à l'Orient du Canal de Ver

ſailles ; l'ordre & le plan de ce Jardin eſt, à

notre goût, au-deſſus de tous les autres.

Nous n'avons, en effet, jamais vû ailleurs

des Arbres ſi bien diſtribués, & ſi bien en

D vj trelaſſés
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trelaſſés les uns dans les autres. Ils ſont plan

tés ſur deux lignes, formant par leur jonc

tion des Arcades de verdure fort élevées,

& ſi épaiſſes, que l'on peut pendant la pluye

marcher deſſous, & que les Oiſeaux#peuvent

y voler ſans être moüillés. On a fait auſſi,par

ces Arbres, & avec un pareil artifice, des

Portiques, des Galeries, des Chambres, des

Cabinets , les feüillages épais ſervant de

plafond. Bien plus, on a† à un

nombre de ces Arbres toutes ſortes de figu

res. Enfin tout cela eſt ordonné avec tant

de goût & de délicateſſe, qu'on ne peut ſe

§ de voir & d'admirer. Oſerai-je, MoN

TRE's-RELIGIEUx EMPEREUR, vous décla

rer ici qu'en voyant cet incomparable Jar

din, nous ſentîmes la force du ſens de ce

Paſſage de notre Loi, qui dit que ce Monde

eſt la priſon des Fidéles, & le Paradis des In

fidéles. -

Outre ces belles choſes , il y a un Eſcalier

de Marbre, qui conduit à une Colline, par

lequel on deſcend devant la façade du Châ

teau; douze hommes peuvent le monter de

front. Il eſt compoſé de ſoixante & douze

dégrés de Marbre blanc , & des deux côtés

de l'Eſcalier, de cinq en cinq dégrés, il y a

un Jet d'eau. Le haut eſt tout rempli de Jets

d'eau, rangés avec ſymmétrie, & le bas eſt

contigu à un grand Baſſin. Ces dégrés, r#
C



D E C E M B R E. 1743. 2845

le moyen des Jets d'eau, ſont continuelle

ment inondés, & forment ce qu'on appelle

la Caſcade de AMarly, où l'eau coule, pour

ainſi dire, avec ordre & par méſure, ce qui

forme un Spectacle raviſſant.

Il y a dans un autre endroit, un Eſcalier

auſſi de Marbre, n'ayant que vingt-cinq

dégrés , mais pareillement accompagné

de Jets, qui produiſent une chute d'eaux,

pleines d'écume, par la violence de leur

boiiillonnement. On voit auſſi un Jet d'eau

qui ſort d'une eſpéce de Piédeſtal de Mar

bre blanc, ſur lequel eſt une Figure aſ

ſiſe, & lorſque l'eau vient à couler par une

ouverture qui eſt au-deſſus du Piédeſtal,elle

ſe répand de maniére, qu'enveloppant tout

le Jet d'eau, le tout paroît comme une

montagne de criſtal, enſorte qu'on n'a ja

mais rien vû de pareil.

Au reſte, comme tout le terrain où ſont

ſitués le Château & les Jardins de Marly,

eſt d'une grande élevation, on peut juger

des ſommes immenſes qu'il en a coûté pour

y conduire toutes ces Eaux, qui ſont de la

Riviere deSeine, infiniment plus baſſe que

ce terrain; on peut juger auſſi des Machines

ſurprenantes qu'il a fallu conſtruire, & qui

, ſervent actuellement pour entretenir la con

duite de ces mêmes eaux.

Nous allâmes auſſi voir ces Machines , &

- CC
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te n'eſt pas une des moindres curioſités de

Marly. On n'auroit jamais fait,s'ilfalloit par

ler ici en détail des Pompes,des Réſervoirs,

des Canaux & du principal Aqueduc, qui

étoient néceſſaires pour exécuter un projet

de cette nature. Je me contenterai de dire à

mon Auguſte Maître, que le grand Aque--

duc de Marly eſt auſſi ſuperbe,auſſi long &

auſſi ſolide que celui des Quarante Fontaines,

qui porte les eaux dans votre Ville Impéria

le,§ de félieité; c'eſt l'ouvrage des an

ciens Empereurs Romains.A l'égard de ſon

élevation , on peut en juger par les cent

vingt-cinq dégrés que pluſieurs de nos Gens

monterent pour arriver à cette hauteur.

Par tout ce que nous venons de dire, il

paroît que§ peut être regardé com

me un Lieu incomparable,qui contient qua

tre Palais & autant de Jardins. Le tout en

ſemble occupe un eſpace, dont le circuit eſt

de plusde ſept lieuës d'une heure de che

tll1Il.

Après toutes ces viſites, nous réſervâmes

pour la derniére celle du Château de Ver

failles. Nous commençâmes par la grande

Galerie, qui eſt d'une longueur ſurprenan

te, & d'une charmante beauté par les diffe

rens ornemens dont elle eſt enrichie. Elle

eſt ouverte d'un côté ſur le Jardin par de

grandes fenêtres, & & incruſtée de l'autre

de
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de Glaces fort au-deſſus des proportions or

dinaires, leſquelles font un effet merveil

leux par la repetition des objets. Je ne dis

rien des differens chefs-d'œuvre deSculpture

en Marbre & Porphire, qui ſont dans cette

Galerie, Statuës, Buſtes d'hommes & de

femmes, grands Vaſes, ornés de Bas-reliefs,

preſque le tout antique,& d'un goût exquis.

On ne ſe laſſe point non plus d'admirer les

Peintures qui ornent le plafond dans toute

ſa longueur, & qui repréſentent les princi

paux Faits Hiſtoriques du glorieux Régne

du grand Empereur L o U rs, biſayeul de

l'Empereur d'aujourd'hui.

Qui pourroit dignement décrire tous ces

vaſtes & nombreux appartemens, qui ſont

à la ſuite de cette Galerie, ou qui y commu

niquent par des ouvertures ingénieuſement

pratiquées, la richeſſe des Tapiſſeries, des

Meubles & des Piéces rares dont ils ſont or

nés ? C'eſt ce que nous ne ſçaurions entre

prendre ſans témérité.Nous admirâmes par

ticulierement deux Lits de l'Empereur, d'un

prixineſtimable,ouvrages dans leſquels l'Art

s'eſt épuiſé; & une Horloge, ſur laquelle

s'éleve un Coq d'argent, qui bat des aîles

lorſque l'heure eſt prête à ſonner, puis

chante trois fois; deux portes s'ouvrent en

ſuite, & on voit ſortir deux Figures, l'une

armée d'un Bouclier, l'autre d'une Maſſué,

- -
leſquelles
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leſquelles frappent pour ſonner les quatre

quarts, & s'en retournent. Auſſi-tôt une au

, tre porte s'ouvre, & un Roi paroît fur ſon

Trône, lequel eſt couronné par un Ange

placé dans une niche au-deſſus. Sur le ſom

met de l'Horloge paroît auſſi dans le mo

ment un Soleil naiſſant , & un agréable ca

rillon commence, lequel étant fini,toutes les

figures ſe retirent, les portes ſe referment,

& l'heure ſonne, ſpectacle dont nous avons

été les témoins, & qui nous a étonnés.

Nous vîmes enfin dans cet Auguſte Palais

tant de choſes rares & précieuſes, qu'il n'eſt
pas poſſible de les rapporter toutes. Auſſi ce

même Palais n'a point ſon pareil dans toute

l'Europe , peut-être dans le Monde entier.

Nous avons employé une Semaine à voir

Verſailles. Je crois qu'une Lune entiére ne

ſuffiroit pas pour examiner toutes choſes

avec une certaine attention , du moins ne

s'ennuiroit-on pas dans cet examen.
En reprenant la route de Paris, nous vî

mes la grande & la petite Ecurie de l'Empe

reur, bâties vis-à-vis la façade du Château.

Ce ſont deux Bâtimens ſuperbes, ou plûtôt

deux Palais diſtingués , égaux pour la ſym

métrie, la ſolidité & la commodité, avec

Jardins Potagers , & autres accompagne

mens , la plûpart de ces Bâtimens ſont voà

tés & portent des Dômes. On pourroit de
- IIlJll
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mander, pourquoi tant de magnificence

pour des Ecuries ? mais on répondit à notre

étonnement, que c'étoit pour répondre à

celle du Château, & que d'ailleurs beaucoup

d'Officiers & d'autres perſonnes deſtinées à

ce ſervice, y avoient leur logement.

De retour à Paris, on nous dit que nous

avions encore pluſieurs choſes curieuſes à

voir dans cette grande Ville. On nous mena

d'abord dans un des Fauxbourgs, voir ce

qu'on appelle le 7ardin du Roi. C'eſt un

grand Enclos, où ſont pluſieurs Corps de

Logis, deſtinés à differens uſages. Il y en a

un affecté à l'Ecole d'Anatomie , où l'on

voit la Diſſection de pluſieurs Animaux.

Un Eléphant entier, eſt ce qui nous frappa

le plus , on a réuni tous ſes oſſemens , qui

ſont attachés les uns aux autres par des fils

d'archal, en ſorte qu'on voit diſtinctement

tous les membres de l'Animal. Pluſieurs Bê

tes ſauvages & differens Oyſeaux ſont re

préſentés de même. Il y a auſſi quantité de

Squelettes d'hommes, de femmes & de pe

tits enfans. On y voit de plus, des§.
tations en cire du Corps humain , dont on

diſtingue la chair, les veines, les muſcles,

&c. avec les couleurs au naturel de toutes ces

parties. -

Dans un autre Bâtiment ſont les Ecoles

dites de Médecine, où un Profeſfeur Royal

à
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al'inſpection ſur tout ce qui regarde lesPlan

tes & la ſcience qu'on appelle Botanique.

Un autre Lieu eſt deſtiné à contenir tout ce

qui regarde les Drogues, lesVégétaux, les

Minéraux, les Sels, les Poudres & les pro

ductions les plus rares & les plus utiles de la

Mer & de la Terre. C'eſt pour ainſi dire, un

abbrégé de toute la Nature. Toutes ces cho

ſes ſont enfermées dans des Armoires d'une

grande propreté, & placées dans un ordre

merveilleux. -

Mais venons au Jardin, qui fait la prin

cipale & la plus curieuſe partie de cet En

clos, Jardin où ſe trouvent tous les ſimples

& toutesles Plantes Médécinales, dont§

fait mention dans les Livres qui ont été

compoſés ſur cette matiére, & où l'on a aſ

ſemblé par des recherches & des ſoins infi

nis, tout ce que le Levant, les Indes, la

Chine, & particuliérement l'Amérique, ont

de plus rare dans le même genre ; on y voit

auſſi des Arbres , des Arbuſtes & des Fleurs

des mêmes Pays, qui ſont entiérement in

connus dans l'Europe.

Et comme le Climat de Paris eſt moins

temperé, que ceux des Pays où croiſſent

naturellement ces Arbres & ces Plantes

'rares, on a bâti ſur des voutes pluſieurs ſa

les vîtrées , où elles ſont enfermées durant

l'hyver , & au-deſſous des voûtes on entre

UlCIlt
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tient des fourneaux & des poëles de cuivre,

pour procurer la chaleur convénable, & qui

imite en quelque façon, celle du Pays natal

des Plantes tranſplantées dans ce Jardin.

Les jours ſuivans nous vîmes des curio

ſités d'un autre genre, ſçavoir la Manufac

ture des Tapiſſeries, dans un Lieu nommé

les Gobelins, laquelle appartient à l'Empe

reur, où il y a un Directeur nommé M. le

Févre, qui avoit fait tendre plus de cent

Piéces des plus belles & des plus riches,

dans les differentes cours de ce lieu , qui

eſt fort vaſte, ce qui nous fit un extrême

plaiſir. Il eſt impoſſible de mieux peindre la

Nature, ſoit dans les perſonnages, ſoit dans

les fleurs & dans les autres figures , dont ces

magnifiquesTapiſſeries ſont chargées. Non,

MoN TRE's-AUGUSTE EMPEREUR , jamais *

AMaris&Bizadavecleursexcellens Pinceaux,

n'ont rien exprimé de ſemblable, & avec

des couleurs ſi vives. Nous vîmes tous les

Métiers au nombre de plus de cent, & cinq

ou ſix cent Ouvriers qui y ſont employés.

La Manufacture Impériale des Glaces nous

occupa agréablement une bonne partie du

lendemain : elle eſt ſituée dans un autre

Fauxbourg.Nous y fûmes très-gracieuſement

* Fameux Peintres de la Chine, fort vantés dans

tout l'Qrient.
A

| reçus
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reçûs par M. de la Barre de Neuville, qui

en eſt le Directeur Général, lequel nous fit

voir le travail de la Poliſſure des Glaces, qui

a quelque choſe de bien curieux & de ſur

prenant. VoTRE HAUTEssE pourra en juger

par ce petit détail.

Il y a dans cette Manufacture plus de dcux

centTables ou Métiers pour cette opération,

& environ mille Ouvriers, leſquels mettent

d'abord ces Glaces brutes ſur un banc de

pierre & les arrêtent avec une couche de

plâtre , ſur laquelle les Glaces ſont poſées.

Ils attachent d'autres Glaces brutes avec du

lâtre ſur une Table, & on poſe deux Glaces

† ſur l'autre, aprèsavoir jetté entre deux

d'un certain ſable , deſtiné à cet uſage. On

y jette auſſi de l'eau. Enſuite quatre hommes

frottent les deux Glaces l'une contre l'autre,

juſqu'à ce que l'une des faces des Glaces ſoit

† On† le même frottement pour po

ir l'autre face; & lorſque les deux faces

ſont polies des deux côtés, on les poſe ſur

un autre Métier , & on les frotte avec une

terre rouge , en ſe ſervant pour cela d'un

Inſtrument fait exprès , nommé la Fléche,

au moyen de quoi on achéve de rendre les

Glaces claires, nettes & brillantes.

Nous vîmes une infinité de Glaces finies

& parfaites. Le Directcur nous en montra

deux, qu'il avoit fait faire exprès pour voir

juſqu'à

-- .- º- -- =-
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juſqu'à quelle hauteuron pouvoit les pouſ

ſer. L'une étoit de cent quatre pouces, ſur

quarante huit de largeur, & l'autre de cent

quatorze pouces de hauteur, ſur ſoixante

quatre de largeur. Il nous dit qu'il étoit im

poſſible d'aller au-delà de ces méſures, ajoû

tant que la derniére même étoit défectueu

ſe, parce qu'on n'avoit pas† lui donner

une largeur proportionnée à la hauteur.

Il eſt tems que je prévienne une Queſtion,

que MoNTR'ES-DIGNE EMPEREUR pourra fai

re à ſon Eſclave.LaVille deParis qui contient

tant de merveilles, eſt-elle auſſi grande que

notre Stamboul, ou Conſtantinople ? Queſ

tion embarraſſante. S'il faut la décider à la

rigueur géométrique, Paris eſt inférieur en

grandeur, car Conſtantinople occupe un

plus grand eſpace que Paris, en y compre

nant le Bras de Mer qui forme ſon Port.

Mais s'il faut en juger par la qualité des Édi

fices, qui compoſent † Ville de Paris, &

par le peuple infini qu'elle contient, Paris

eſt auſſi grand, au moins que Conſtantino

ple. En effet, V. H. ſçait que les maiſons de

Stamboul n'ont preſque toutes qu'un ſeul

étage. Cellesde Paris en ont communément

quatre, & pluſieurs en ont ſix & ſept, tous

bien remplis. Terminons la Queſtion par

une eſpéce de bon mot : on l'attribué à un

Chaoux de la Porte de Félicité, qui fût en

voyé
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voyé en France ſous le dernier Régne : on

lui fit cette même Queſtion. Sa réponſe fût

que Conſtantinople eſt plus§ que Pa

ris : mais Paris, dit-il , eſt deux Conſtanti

noples bâtis l'un ſur l'autre.

Cependant le tems, dont rien n'arrête le

cours, nous ayant ramené la noble Lune de

Ramadhan conſacrée au jeune, nous com

mençâmes de l'obſerver, & de faire pendant

la nuit la Priére que nous nommons (a) 7e

raouy. Comme dans ce Climat le jour paroît

plûtôt que dans le nôtre, nous faiſions notre

petit repas dès deux heures du matin, pour

finir à la pointe du jour.Le premier Aſtronô

me de l'Empereur, nommé M. de Caſſini,

nous dit que pendant environ deux mois de

l'Eté, les nuits étoient très - courtes à Paris,

c'eſt-à-dire, aux environs du ſolſtice.

Enfin notre départ ayant été fixé, le ſeize

de la même noble Lune de Ramadhan (1 5.

#uillet) nous allâmes prendre notre Audien

ce de congé de l'Empereur. Elle nous fût

donnée dans le même Lieu, où nous avions

eu la premiére,& à peu près avec les mêmes

cérémonies. Ce grand Prince étoit aſſis ſur

ſon Trône, ayant derriére lui le Maréchal

de Villeroy , ſon Gouverneur, immédiate

ment auprès de ſa Perſonne le Duc d'Or

( a ) Eſpéce de Pſalmodie.

léans
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léans, Régent, & à droite & à gauche les

Princes , les Grands Officiers & les autres

Seigneurs, ſelon leur rang. D'abord que

nous apperçûmes l'Empereur , nous fîmes

notre premier ſalut, & les autres à méſure

que nous avancions. Arrivés au pied du

Trônc,nous prononçâmes un petit Diſcours,

pour remercier S. M. I. de ſa favorable ré

ception, & de toutes les bontés dont nous

lui étions redevables, & dont nous avions

reçû tant de marques durant notre ſéjour à

ſa Cour Impériale & dans ſes Etats; le Maré

chal de Villeroy répondit fort gracieuſe

ment au nom de l'Empereur, & finit par ces

mots. On ne doit point douter que votre Am

baſſade ne contribué beaucoup à rendre ſolide

& ſtable l'ancienne amitié , qui eſt entre les

deux Empires. En même tems il remit une

Lettre entre les mains de l'Empereur, qui la

' donna à ſon premier Miniſtre, le Cardinal

du Bois, lequel nous la remit, & nous la

donnâmes auſſi - tôt au Secrétaire de notre

Conſeil, repréſenté par Said Mehemet Effen

di, notre très-cher Fils. Nous prîmes congé

par un dernier ſalut très-profond, & nous

retournâmes à notre Hôtel dans le même

ordre que nous étions venus.

Les jours ſuivans, nous allâmes auſſi pren

dre congé, d'abord du Duc d'Orléans Ré

gent, puis des Princes & des Seigneurs#
2
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la Cour les plus diſtingués, qui nous rendi

rent la viſite.

La Lune de Ramadhan s'étant écoulée pen

dant ces cérémonies , nous célébrâmes le

Beyram, avec le plus de dévotion qu'il nous

fût poſſible. Beyram, ou Fête ſolemnelle. Les

Mahométans en ont deux. La premiére qui

tombe au x. jour du dernier mois de l'année

Arabique, qui eſt celui du Pélerinage de la

Mecque, où l'on fait des Sacrifices, s'appelle

le grand Beyram. La ſeconde, qui finit le jeune

du mois Ramadhan , & qui tombe au premier

jour du Mois, ou de la Lune de Scheval, eſt

nommée le petit Beyram. Elle ſe paſſe ſans Sa

crifices, & ne ſe célébre que par quelques Prié

res extraordinaires qui ſe font dans les Moſ

uées , & par une joye entraordinaire du peu

ple , lequel ravi d'avoir fini un jeune* très

énible, s'abondonne à une très - grande licen

ce. C'eſt la Fête que les Chrétiens du Levant

appellent très - improprement la Pâque des

Turcs , à cauſe qu'elle finit leur jeune , comme

la Fête de Pâque finit le nôtre.

Après cette Fête, nous allâmes voir un

Bâtiment renommé, que le dernier Empe

reur a fait élever au bout de l'un des Faux

bourgs de Paris. C'eſt une eſpéce de groſſe

* C'eſt pour cela que le mois deſtiné à ce jeune

eſt appellé par les Arabes Schahar al Sabr. Le mois

de la Patience.

Tour ,
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Tour,à trois étages,qui contiennent pluſieurs

chambres deſtinées à differens uſages. Ce

· Bâtiment eſt appellé l'Obſervatoire, & il eſt

en grande partie deſtiné à la ſpéculation des -

Aſtres. On y trouve de toutes ſortes d'Inſ

trumens néceſſaires pour l'Aſtronomie, &

pour d'autres Expériences de Phyſique &

de Méchanique. On y voit auſſi des Mi

roirs ardens, faits avec l'Acier de Damas,

de la grandeur de nos Tables rondes de cui

vre à manger; ils ſont poſés ſur des pieds

triangulaires de fer. On fit l'épreuve de ces

Miroirs en notre préſence, & nous leur vî

mes conſumer en un inſtant pluſieurs mor

ceaux de bois. On y remarque encore de

prodigieux Globes céleſtes & terreſtres, éle

vés ſur des Trépieds de fer , une Machine

pour la prédiction des Eclypſes du Soleil &

de la Lune, pour marquer leur durée, &c.

& une infinité d'autres curioſités utiles, qui

nous étoient inconnuës. -

Le Grand - Maître de la Maiſon de l'Em

pereur, lequel eſt un Prince de ſon ſang >

nommé le Duc de Bourbon , nous avoit plu

ſieurs fois invité d'aller voir ſa Maiſon de

Chantilly , & d'y prendre le plaiſir de la

Chaſſe; il eut la bonté de nous en parler en

core, preſque à la veille de notre départ :

cette circonſtance penſa nous en empêcher,

mais il n'y eut pas moyen de refuſer un
1 I. Vol, E Prince



z o ) o IVI 4L IN W.-A. M.-J IN L. L' L I IN ITM IN W._ Le

Prince ſi engageant. Nous allâmes donc cou

cher à Chantilly,& le lendemain nous mon- .

tâmes en caroſſe, prenant le chemin de la

Forêt. Ce Prince étoit monté à cheval , ſui

vi des Seigneurs de ſa Cour, au nombre de

plus de deux cent, & prenant la même rou

te. C'étoit pour la Chaſſe du Cerf; on lâcha

les chiens après la bête, & on courut long

tems dans cette vaſte Forêt, juſqu'à ce qu'-

elle fût forcée, &c. Après la Chaſſe, on re

vint au Château.

· Il y a vis-à-vis un grand Bâtiment, ap

pellé la Ménagerie, dans lequel il y aquan

tité de petites Loges de pierre-de-taille,

avec des fenêtres grillées. Nous vîmes dans

l'une de ces loges trois grands Lions , dans

une autre deux Tigres, dans les autres des

· Ours, des Loups, des Renards, des Oreil

les noires , bêtes qui tiennentdu Renard &

du Loup, des Singes d'une eſpéce particu

liére, & quantité d'autres Animaux extraor

dinaires, à nous inconnus, particuliérement

ceux de l'Amérique. Nous allâmes enſuite

voir les Oiſeaux rares , des Paons blancs

comme des Cygnes, des Papagalos, Oiſeaux

de la groſſeur #une Poule, dont le plumage

eſt de differentes couleurs des plus vives,

avec une queuë de deux pieds de lon

gueur.

Cette Ménagerie nous occupa ſi fort,

que
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que nous ne rentrâmes dans le Château que

le ſoir. On ſoupa, & il y eût enſuite une

rande illumination du côté du Jardin , où

† voyoit auſſi diſtinctement qu'en plein

jour ; le grand Baſſin , les Parterres, la fa

çade du Château étoient éclairés de plus de

dix mille lampes, lampions , terrines, &c.

On tira auſſi un Feu d'Artifice , dont le

corps repréſentoit un Triangle, terminé par

un Croiſſant couronné, avec d'autres ſym

boles, convenables au Grand Empereur des

Ottomans. Ce Feu fût parfaitement bien

exécuté, & dura deux grandes heures. Le

lendemain, nous retournâmes à Paris.

Nous partîmes de cette Ville Impériale

le neuviéme jour de la vénérable Lune de

Scheuval (3.Août 172 1.) pour retourner

à notre Patrie.Et comme la contagion conti

nuoit,nous tinmes à peu près la même route,

que nous avions faite en venant à Paris :

nous arrivâmes au Port de Cette, & le qua

torze de la Lune de Zulkadè (ſeptiéme Sep- '

tembre 172 1.) nous nous y embarquâmes.

Nous ſommes enfin heureuſement arrivés

au Port du Royaume élevé (Conſtantinople )

le 16. de la Lune Zulhhidgé la noble ( 7.

Oétobre 172 1.) à pareil jour que nous en

étions partis l'année précédente. Ainſi, Puiſ

ſant Empereur, votre Eſclave a employé un

an juſte à faire ſon voyage, pour exécuter
. | E ij l'hono-

-
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l'honorable commiſſion qu'il a plù à V. H.
de lui confier. • .

Nous ajoûterons à ce que Mehemet Ef

fendi a écrit lui-même de ſon Ambaſſade,

quelques particularités qui y ont rapport,

& d'autres qui regardent ſa perſonne, pour

laquelle on ne peut s'empêcher de s'intereſ

ſer, depuis ſon retour à la Cour du Grand

Seigneur, juſqu'à la fin de ſa vie.

Quand il arriva à la Cour, outre les Let

tres du G. S. & du Grand Viſir, dont il étoit

chargé pour le Roi, il en rendit une de Cé

rémonie du même Grand Viſir Ibrahim Pa

cha, au Maréchal de Villeroy, Gouverneur

de la Perſonne de S. M. par laquelle ce Pre

mier Miniſtre lui marquoit qu'on avoit fait

choix de Mehemet Effendi , Grand-Tréſo

rier de l'Empire Ottoman, pour remplir

cette Ambaſſade. · . :

Et quand Mehemet Effendi fut de retour

à Conſtantinople, le Grand Viſir écrivit en

core au Maréchal de Villeroy une Lettre,

dont la ſuſcription étoit, au vénérable &*

aimable Gouverneur du très-Puiſſant Empereur

de France, & c. Il le remercioit par cette Let

tre des honneurs rendus à l'Illuſtre Mehemet

Effendi, ainſi que des deux Vaiſſeaux du Roi

qui l'avoient ramené. La fin étoit conçûë en

ces termes : Le ſalut ſoit ſur celui qui ſuit le bon

Guide. A la Ville Impériale de Conſtantinople

4a bien gardée , & c. - A
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· A peine Mehemet Effendi étoit-il arrivé

à la Cour du G. S. qu'il écrivit au Maréchal

de Villeroy, pour lui donner avis de ſon

heureuſe arrivée , aprés trente-deux jours

de navigation, le priant inſtamment de lui

donner de ſes nouvelles, & de lui envoyer

les Eſtampes promiſes, qui repréſentent les

Maiſons Royales, les Jardins, &c. L'em

preinte du Sceau porte ces mots : Mchemet,

ſerviteur de Dieu, qui ſeul lui ſuffit.

Il y a auſſi une Lettre du Grand Viſir

Ibrahim Pacha, Gendre du Grand Seigneur,

écrite au Maréchal de Villeroy , apportée

par le Sieur le Noir, Interpréte du Roi, en

voyé en France par le Marquis de Bonnac,

Ambaſſadeur de S. M. par laquelle le Viſir

demande ſa protection en faveur dudit Sieur

le Noir, chargé par le G. V. de lui acheter

des Curioſités à Paris. - -

: Les Originaux de ces quatre Lettres, avec

la Traduction , faite par M. de Fiennes,

nous ont été confiés par la bonté de M. le

Duc de Villeroy, & nous avons crû devoir

au moins en rapporter ici la ſubſtance.

Voici encore une Piéce, qui vient par

faitement bien à notre Sujet.

*.•

E iij EX
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ExTrA 1T d'une Lettre du Prince ra

goſtki , écrite au Maréchal de Teſſé, de

Rodoſto , le 9, Decembre 172 I.

E reviens à l'Ambaſſadeur Turc, qui a

été ramené par les Vaiſſeaux du Roi.

M. de Bonnac m'a confirmé dans l'opinion

que j'avois que ce Muſulman parle de la

' France avec entouſiaſme, & ſelon les idées

que l'Alcoran lui donne du ſéjour des Bien

heureux. En effet, le G. V. a été ſi charmé

de tout ce qu'il lui a rapporté, qu'il dit à

l'Ambaſſadeur, que je viens de nommer,

qu'il voudroit n'être pas G. V. pour pouvoir

devenir Ambaſſadeur en France. Il faut con

venir qu'il n'y a jamais eû d'Ambaſſade qui

ait produit un meilleur effet, car les Turcs,

qui depuis plus de 2oo. ans de commerce,

n'ont jamais bien connu la France, ſont au

jourd'hui remplis d'idées ſi grandes& ſi glo

rieuſes, & par conſéquent ſi avantageuſes

ſur ſon ſujet, qu'ils n'égalent pas ſeulement

la vérité, mais qu'ils l'excedent au-delà de

l'imagination. , , , : -

M. le Marquis de Bonnac a eu une au

dience du G. V. depuis le retour de Mehe

ment Effendi, & a reçû à cette occaſion des

honneurs extraordinaires, ſurtout une Ro

be magnifique & doublée d'Hermine. Le

Viſir a fait aſſeoir devant lui les Officiers des

- Vaiſſeaux
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Vaiſſeaux du Roi, qui étoient à ſa ſuite, &

les a fait traiter, avec l'Ambaſſadeur, par le

Capitan Pacha, ſon Gendre, &c.

La Cour de Vienne en paroît jalouſe , &

elle a raiſon, parce que l'idée que la Porte

a conçûë de la grandeur de la France, a bien

rabatu celle que les Turcs avoient eu de la

Cour de Vienne depuis leur derniere Paix.

M. Deſroches, dont nous avons tant par

lé dans pluſieurs de nos Journaux, & dont

l'Eloge ſe trouve dans ceux du mois de Sep

tembre 1736. & d'Avril 1737. étoit Secré

taire du Prince Ragoſtki, quand cette Lettre

a été écrite, & il† doute, à pro

pos d'en garder une copie, laquelle s'eſt

trouvée parmi les Papiers de ce Secrétaire,

qui nous ſont revenus après ſa mort de la

maniére que nous l'avons dit en ſon tems,

Il nous reſte à dire ce que nous avons ap

pris de certain ſur la perſonne de ce digne
Ambaſſadeur depuis ſon retour de France.

Il fut toujours conſideré du Sultan, ſon

Maître, & il auroit peut-être été élevé aux

premiéresCharges del'Empire,ſans la fatale

- révolution qui arriva à Conſtantinople ſur

la fin de l'année 173o. de laquelle nous

avons rendu compte dans le II. Volume du

Mercure d'Avril 173 I. Dans cette Révolu

tion Achmet III. fut dépoſé, le Sultan Ma

mouth, aujourd'hui regnant, monta ſur le

E iiij - Trône,
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Trône, & le G. Viſir Ibrahim Pacha, Ami &

Protecteur deMehemet Effendi,perdit la vie.
Les changemens & les intrigues ſont iné

vitables au commencement des nouveaux

Régnes, & la vertu n'eſt pas toujours un

rempart contre les diſgraces. On croit au

contraire que le grand mérite de Mehemet

Effendi fit de l'ombrage à ceux que la for

· tune favoriſoit, leſquels eurent aſſés de cré

dit pour le faire releguer dans l'Iſle de Chy

pre, dont on lui donna le Gouvernement,

& où il eſt mort dans une haute réputation

de poſſeder toutes les vertus qui font les

· Grands Hommes.

On ne peut pas diſconvenir que SAî D

PAc H A, ſon fils, n'ait herité de ces mê

mes vertus. Il a eu de plus le bonheur de

profiter des tems plus§ qui ont

ſuccedé à ce grand orage, pour ſe faire des
amis puiſſans, & enfin pour parvenir au de

gré de faveur où il ſe trouve aujourd'hui.

Finiſſons en donnant une idée juſte du grand

Gouvernement de la Romelie, dont il eſt

pourvû, lequel paroît n'avoir pas été aſſes

connu de pluſieurs Ecrivains, qui ont parlé

des Gouvernemens de l'Empire Turc.

Il y a dans cet Empire vingt-quatre grands

Gouvernemens, & ceux qui en ſont pour

vûs ſont nommés en Turc Beiglerbegs, c'eſt

à-dire, Seigneurs des Seigneurs, ou Gou

| VCInCllIS
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verneurs des Gouverneurs, parce qu'il ſont

& Gouverneurs en Chef de Province, &

qu'ils commandent en mème-tems à tous les

Sangiaksbegs, ou Seigneurs, Porte Bannie

re de la même Province, leſquels ſont au

tant de Seigneurs particuliers. Les Beigler

begs, pour marque de leur Dignité, ont

· deux Tug, ou Queuës de cheval, quatre

chevaux# main, & quatre Pages.

· Le Beiglerbeg de Romelie eſt le premier

de tous les Beiglerbegs ; les autres lui cedent

le pas, particulierement à l'Armée. IL, en

Turc, ſignifie Pays, Province, RoUM IL1,

le Pays des Grecs & des Romains, & telle

eſt l'origine du nom de Romelie, ſelon la

Bibliothéque Orientale.

La prééminence de ce Gouvernement ſe

tire de ſa grande étenduë, qui comprend

d'ailleurs le plus beau P9ys, & pour ainſi

dire, le plus riche de l'Empire Ottoman,

en particulier, l'ancienne Thrace, & par

conſéquent la Ville de Conſtantinople.

Ceux qui ſouhaiteront une plus ample

inſtruction ſur ces grands Gouvernemens &

ſur celui de Romelie en particulier, la trou

veront dans le CANoN de Soliman II. préſen

té au Sultan Amurath IV. pour ſon Inſtruction.

traduit ſur l'Original Turc , apporté par le

Marquis de Ferriol, Ambaſſadeur du Roi,&

enſuite imprimé à Paris ſous ce même titre,

chés C, L. Thibouſt, E. vol in-12. 172 5.

- E v LE7 -
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# ##-#-#-# #-3-3-，-3-$-3-#-#-3-3-#-，-#-# : #-&-$.

L E T 7 R E de M. Deſroches , Sécrétaire

de l'Ambaſſade de Conſtantinople, conte

nant le détail d'une promenade , dans la

, quelle il fit tout le tour extérieur de la Ville,

avec ſes Remarques.

V O 1 c 1, Monſieur, ce que je vous ai

† , & ce que vous attendez de

moi depuis aſſés long-tems. Le 17. Mai

, 1725. Mrs le Chevalier de Clairac, Roſini,

| Monmars , & moi, nous nous embarquâ

mes à cinq heures du matin , par le plus

beau tems du monde, à l'Echelle de Topana,

dans un Bâteau des Iſles à trois paires de

rames, & après avoir traverſé le Port de

Conſtantinople , nous commençâmes nos

Remarques à la pointe du Serrail, par la

premiére batterie, en allant aux ſept Tours.

Cette batterie eſt à fleur d'eau, & de vingt

canons, couverte par une eſpéce deRemiſe,

ou d'Appentis.

Nous vîmes enſuite la porte du Serrail,

nommée Yali Kiosk Capi,du haut de laquelle

pendent de groſſes chaînes de fer, juſques

au cintre, en trois endroits differents.A ces

chaînes ſont ſuſpendus les os du Poiſſon

· monſtrueux qui fût pris, à ce qu'on pré

tend, il y a bien des années, aux environs

de la pointe du Serrail. C'eſt
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C'eſt par cette porte que les Sultanes ſor

tent, quand le Grand Seigneur les méne

promener ſur le Canal de la Mer Noire, ou

quand elles vont au Serrail de Scutaret ,

· qui eſt preſque vis-à-vis. C'eſt l'endroit

qu'on nommoit autrefois Acropolis , ou

pointe de la Ville, parce que c'eſt l'extrê

mité de la langue de terre, ſur laquelle eſt

ſituée la Ville de Conſtantinople. On l'ap

pelle aujourd'hui la pointe du Serrail , ou
Sarat Bournu. - "

Après cette porte, ſe trouve une batterie

de vingt piéces de canon , puis une Tour

qui la ſépare d'une autre batterie de pareil

nombre. Ces deux batteries font, comme

la premiére, preſque à fleur d'eau & cou

vertes d'un Angar.

De la porte Tali Kiosk, à une autre petite

porte bâtarde quarrée, il y a cinq Tours ;

de cette derniére juſques au Kiosk du Grand

Seigneur, & non pas du Boſtangi Bachi,

comme dit Grelot, près lequel eſt le Puits

| des Grecs, qu'ils nomment Aiaſma Chriſtos,

il y en a quatre, & de ce Kiosk à un autre

Riosk, devant lequel on fait la pêche, il y

en a quatre auſſi. -

De ce dernier Kiosk, à l'endroit où ſe

- termine l'enceinte du Serrail, il y a deux

| Tours, & de-là à la porte de la Ville, nom

mée Akour Capi, ou porte des Ecuries, il y

· cn a une ſeulement. E vj De

-
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De cette porte à Chatladi Capi, en Fran

çois, la porte crevée, il y a ſept Tours. De

la troiſiéme, en cotoyant toujours les mu

railles, le Château des ſept Tours & ſes en

virons paroiſſent de loin, comme une Ville,

ſéparée & diſtincte deConſtantinople.Nous

remarquâmes que la cinquiéme & la ſeptié

me de ces Tours ſont aſſiſes ſur des Colom

nes couchées de leur long, à côté l'une de

l'autre, les Turcs s'en étant ſervis, comme

de pierres toutes prêtes pour bâtir, ce qu'ils

OI}t pratiqué en beaucoup d'autresendroits,

que nous vîmes dans la ſuite.

_ Dans le milieu de l'eſpace de la ſeptiéme

Tour, à la pºrte crevée, on voit aux deux

tiers de l'élévation de la muraille , trois

grandes fenêtres feintes , ou maſquées ,

comme ayant été deſtinées à conduire à un

Balcon. Celle du milieu eſt à fronton trian

gulaire, & les deux autres ſont cintrées.

A chaque bout de ce petit morceau d'Archi

tecture, ſort de la muraille un Lion à demi

corps, le tout d'une médiocre exécution.

Ce Lieu eſt le receptacle de la plus grande

partie des immondices de la Ville, & il y a
toujours là de pauvres gens, qui ne font

d'autre métier, que de les détremper, & les

ſéparer dans l'eau, où ils ſe mettent juſqu'à

mi-corps. Ils font cette dégoûtante opéra

tion, par le moyen d'un grand T ;2†
- - , QIl

|
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fond duquel on prétend qu'à force d'éplu

cher & de reſſaſſer les ordures, ils trouvent

quelquefois des Diamans, des Perles & au

tres choſes de peu de volume, qui s'égarent

dans les maiſons, & qui ſont portées à ce

rivage de la Mer avec les balayeures, qui

y attirent auſſi une grande quantité de

chiens.

Depuis la porte crevée, juſques à un re

tour, que les murailles font dans les terres,

nous comptâmes neufTours. On voit en

cet endroit une aſſés grande étenduë de pe

tits rochers, formant une jettée naturelle ,

qui met fort à l'abri un Fauxbourg, nommé

Koum Kapi, c'eſt-à-dire, la porte & le Faux

bourg du ſable, mais une partie des maiſons

de ce petit Fauxbourg, étant adoſſées contre

les murailles de la Ville, nous ne pûmes

compter lesTours qn'il y a depuis ce retour,

juſques à la porte auſſi nommée Koum Kapu ;

nous eſtimâmes pourtant qu'il peut y en

avoir cinq.

De la porte Koum Kapi, juſques à celle

qui eſt nommée Teni Kapi, ou porte neuve,

il y a ſept Tours, & depuis cette derniére

juſques à celle de Daouth Pacha, il y en a

huit ; mais il eſt à remarquer, qu'entre la

premiére & la ſeconde , qui ſont après

Koum Kapi , il y en a une iſolée, qui ne

fait pas partie des huit, & qui eſt avancée
de
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· de vingt pas dans la Mer , qu'on appelle la

Tour de Beliſaire ; que les murailles & le

terrain ſont fort bas, depuis la porte Teni

Kapi, juſques à celle de Daouth Pacha , que

depuis la Tour de Beliſaire, juſques à un

angle droit, il y a trois Tours ; que cette

ſituation forme là une eſpéce de petit Port,

& que depuis l'angle droit juſques à la§
te Daouth Pacha, # y a quatre Tours, dont

trois ſont terraſſées, deux àcreneaux, & la

derniére à un angle rentrant.

Depuis la porte de Daouth Pacha, juſ
ques à celle qu'on nomme Samatia, ou de

S. Mathias, près de laquelle il y a un Faux

bourg de même nom, habité par des Armé

niens, les murailles font beaucoup de re

tours, & ſont flanquées de ſept Tours.

Depuis cette porte, juſqu'à ce petitFaux

bourg, qui continuë encore un peu le long

des murailles, juſques à une petite porte

quarrée, nommée Narleu Kapi, ou porte de

Grenade, on compte quatre Tours, dont la

troiſiéme eſt à un angle ſaillant.

Depuis cette petite porte, aux environs
. de laquelle logent beaucoup de Teinturiers,

juſqu'à un grand retour, il y a 4 Tours, &

deux depuis ce retour, juſqu'à l'endroit où

les murailles ceſſent d'être lavées par la Mer;

l'une de ces derniéres Tours, eſt preſque

toute revêtuë de longs morceaux de Pilaſ
IICS
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tres cannelés, d'une fort bonne moulûre,&

couchés en travers. Sur l'autre Tour, aux

trois quarts de ſa hauteur, regne un cordon

de pierres, étroit, qui forme comme une

ceinture, ſur lequel il y a une Inſcription

rapportée par Tournefort. -

Pendant que M. le Chevalier de Clairac la

copioit, nous nous promenâmes ſur le bord

de la Mer, M. de Monmars & moi. Il y a

là une eſpéce de petit Village, qui n'eſt ha

bité que par des Bouchers, des Ecorcheurs

& des Corroyeurs. On y voit beaucoup de

gros Oiſeaux, qui en tout tems y font gran

de chére, s'y nourriſſant de Poiſſons, de

Tripailles, & un grand nombre de chiens

§, qui dans tous les Pays, ſuivent ordi

nairement les Boucheries. Nous fûmes fort

ſurpris que ces chiens, contre leſquels je

commençois à me mettre en garde avec ma

canne, & qui ſont de ſi mauvaiſe humeur à

Conſtantinople, quand ils voyent des ha

bits de Francs, bien loin d'abboyer après

nous, vinrent la plûpart roder autour de

nous avec un air flateur. J'en demandai la,

cauſe à M. de Monmars , qui eſt depuis

long-tems à Conſtantinople. Il me répondit

en riant, ne ſçachant pas plus que moi la

véritable cauſe de cette affabilité canine ,

qu'il croyoit que ces animaux, ne faiſant pas

d'eux-mêmes attention à la difference de

IlOS
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nos habits , nous regardoient , apparem

ment comme les autres hommes , avec leſ

quels ils vivent familiérement dans leur Vil

lage. Quoique cette réponſe ne fût pas des

meilleures, je ne laiſſai pas de l'adopter ,

ar une réfléxion que je fis ſubitement, ſur

§ du procédé des chiens de ce

Pays-ci envers nous, ſuivant la difference

des quartiers qu'ils habitent. En effet ,

qu'un homme vêtu à la Françoiſe, parcoure

les lieux fréquentés par notre Nation, com

me Pera & Galata , les chiens couchés au

milieu du chemin, le laiſſeront paſſer, ſans

bouger nigronder ;& cela, à ce que je pen

ſe, non pas tant, parce qu'ils ſont accoûtu

més à voir des paſſans ainſi vêtus, que par

ce que les Turcs, dans ces endroits, au lieu

de les agaçer contre nous, ont foin de les

faire taire , comme je l'ai ſouvent remar

# ; au lieu qu'à Conſtantinople, & dans

es autres Fauxbourgs ou environs, il ſuſhr

qu'un pauvre habit François paroiſſe, pour

mettre toute la chiennerie en rumeur, par

ce que depuis peut-être 2oo. ans† IIOl13

voyageons en Turquie, les chiens ſont dreſ

ſés de pére en fils à cet incivil manége, qui,

à la vérité, m'afflige guére que les oreilles,

quand on eſt muni d'un bon bâton.

Depuis l'endroit, dont je viens de parler,

où la Mer ne baigne plus les murailles, juſ

ques
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ques au Palais de Conſtantin, il y a deux

Enceintes, flanquées de Tours, & une troi

ſiéme en fauſſe braye. Ces trois Enceintes

ſont, à l'antique, garnies de creneaux ; & .

depuis ce même endroit, juſqu'à la porte

dorée, nous comptâmes neufTours, à l'En

ceinte de la premiére & de la plus haute mu

raille, & ſept à celle d'en-bas. -

· Cette porte dorée, qui avoit fait le prin

cipal objet de notre promenade, à cauſe de

certains Bas-reliefs, fort vantés par pluſieurs

Auteurs : cette porte, dis-je, eſt mûrée ; &

dans un machicoulis, qui eſt au-deſſus, il y a

une Lionne paſſante, & plus petite que na

ture, qui de loin paroît d'aſſés bonne main.

Le fronton cintré de cette porte, eſt ſou

tenu par deux ColomnesCorinthiennes,qui

ſentent le Bas Empire, & l'on n'y voit plus

aux environs les Bas reliefs en queſtion. Les

Turcs, en réparant l'année§ quelques

endroits dégradés, contre leur ordinaire ,

qui eſt de laiſſer tout dépérir, détruiſirent

inhumainement ces beaux morceaux de

Sculpture antique, que le tems avoit reſ

· pectés depuis pluſieurs Siécles.

M. Roſini, ſe promenant à cheval, il y a

| environ un an, ne fit que lorgner ſeulement

ces Bas-reliefs, & crût qu'il les retrouveroit

toujours en la même place, quand il les

voudroit deſſiner, ce qu'il avoit d'autant

4 plus
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plus envie de faire, que Spon, ni les autres

voyageurs, qui en ont parlé avantageuſe

ment, n'en ont laiſſé aucun deſſein ; mais

lignorance , le peu de goût, ou les faux
ſcrupules des§ , nous ont fruſtré

du plaiſir que nous nous étions tous faits de

les voir & de les tranſmettre à la poſterité,

par le moyen de M. Roſini, qui ne pût em

ployer ſon habile crayon , qu'à nous tracer

une image fidelle du Château des ſept Tours,

dont la porte dorée étoit autrefofs la prin

cipale entrée.

Au dehors des murs de ce Château des

ſept Tours, proche d'une des Tours, qui

formoit autrefois la porte dorée, il y a

deux grands Bas-reliefs de Marbre blanc ,

dont l'un repréſente un homme endormi ,

appuyé ſur§ bras, & une Déeſſe qui deſ

cend du Ciel, tenant un flambeau à la main.

Ce peut être Endimion, avec la Lune qui le

vient trouver ; & l'autre, ſi je ne me trom

pe, repréſente les neuf Muſesavec le cheval

Pegaſe ; mais l'un & l'autre , quoiqu'aſſés

bien travaillés, ne ſont pourtant pas aſſes

finis, pour obliger les connoiſſeurs à dire,

comme quelques voyageurs ont fait, que

nous n'avons rien en Europe, qui approche

de la délicateſſe de ce ciſeau, ni qui ſoit de

ſi bon goût, & d'un deſſein ſi hardi , que

ces deux figures. - -

Le
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Le Château des ſept Tours, qui joint ces

murailles du côté de terre ferme, à celles

qui ſont vers la Propontide, eſt la premiére

choſe que l'on apperçoive de Conſtantino

· ple. On le pourroit bien nommer la Baſtille

de Stamboul, puiſqu'elle a la même origine

& les mêmes uſages que la Baſtille de Paris.

C'étoit autrefois, auſſi-bien que celle-ci,

une des portes de la Ville, formée de quatre

grandes Tours. Cette porte ſe nommoit la

orte dorée, parce que les ornemens, qui

§ , étoient dorés , ou parce

que c'étoit par elle que ſe montroit la do

rure de Conſtantinople , dans les Entrées

des Empereurs & des Ambaſſadeurs, qui

ſe faiſoient ordinairement par cette porte,

& c. -

Pour bien prendre le deſſein en queſtion,

nous allâmes nous poſter vis-à-vis la porte

dorée, dans un endroit aſſés écarté, proche

d'un Cimetiére de Grecs, & à l'abri de quel

ques arbres,† deſquels étoit une C au

miére, dont le Maître nous prêta gracieu

ſement une Natte, ſur laquelle nous nous

aſsîmes, avec une autre Natte, que nous at

tachâmes à un arbre, pour nous garantir un

eu du Soleil, & un ſeau d'eau , qui ſervit

à multiplier & à temperer notre vin : car

M. Roſini avoit eu ſoin de charger un dc

meſtique, de quoi nous faire faire halte

plus
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plus d'une fois. Quand il eût achevé ſon

deſſein, & que nous eûmes repris des for

ces par un peu de repos, & après un déjeu

ner, dont l'appétit ne fût pas le moindre

mets, nous nous remîmes en marche en

plein - midi , le Soleil nous dardant ſes

rayons ſur la tête, ce qui ne nous empêcha

pas de continuer nos Remarques.

De la porte dorée, à la porte actuelle des

ſept Tours, nous comptâmes deux Tours à

l'Enceinte d'enhaut, qui font partie des ſept

de ce Château. Il n'y en a point à celle d'en

bas. - -

· De cette derniére porte à une autre, qui

eſt murée, il y a onze Tours à l'Enceinte

ſupérieure, & neuf à l'inférieure ; & de la

porte murée à celle de Selivrée, 13. Tours

en haut & 1 o. en bas. Nous nous détournâ

mes là de notre route, pour aller à une

Egliſe Grecque, fort ancienne , qui n'en

eſt éloignée que d'environ 15o. pas , on
donne indifferemment deux noms à cette

Egliſe, celui d'Aiaſma Baloucli, qui ſigni

fie en Grec , l'Eau Ste du Poiſſon ; & celui de

Panaia Baloucli, ou de Nôtre-Dame du Poiſ

ſon, à cauſe d'un prétendu Miracle, dont

on nous fit l'Hiſtoire. .

| Au reſte, on deſcend dans cette Egliſe,

comme dans une Cave, par un Eſcalier obſ

cur, de trente marches. La voute en eſt un

peu



D E C E M B R E. 1743. 2877

peu plus élevée que la terre ; elle y reçoit le

jour par une ouverture ronde, qui eſt à la

clef. Il y a au bout, en entrant, un Baſſin.

que remplit une ſource abondante, dont

l'eau eſt fort bonne, & qui eſt, dit-on,

pleine de petits Poiſſons, \

Nous trouvâmes dans cette Egliſe, qui

n'eſt recommandable que par ſa haute anti

quité, & par la dévotion des Grecs, bien

ou mal fondée, beaucoup de ces derniers,

dont les uns bûvoient de l'eau du Baſſin, &

s'en lavoient la tête, le viſage & les mains,

le tout en riant & parlant haut, comme s'ils

euſſent été dans une Halle ; d'autres bai

ſoient une Image de la Vierge, & d'autres ſe

faiſoient dire des Evangiles ſur la tête, par

un Papas ou Prêtre Grec, qu'à ſon air & à

ſon habillement, on auroit pû prendre ail

leurs, plûtôt pour un Palefrenier, que pour

un Prêtre, Il avoit là ſon chat qui ſe prome

noit familiérement autour de lui en le fla

tant, & qui ſembloit le féliciter de la pluye

de parats, que toutes ces bonnes gens fai

ſoient tomber dans ſon écuelle. M. Roſini,

plus dévot que nous, baiſa l'Image, & don

na ſon parat. Pour moi, j'avouë que je fus

ſi malédifié de l'indécence qui regnoit dans

cette Egliſe, à commencer par celui qui la

deſſert , que je bûs un coup d'eau & m'en

allai, ſans payer. , -

Comme
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, Comme il faiſoit fort chaud, quand nous

ſortîmes de ce S. Lieu, n'étant encore alors

qu'environ trois heures après midi, nous al

lâmes faire, en regagnant notre route, une

ſeconde halte dans un Jardin de Grecs; nous

nous y mîmes à l'abri ſous de grands Fi

guiers, & ſur un Tapis de verdure ; une

Natte nous ſervit encore là de table & de

nappe, & nous fondîmes d'un grand coura

ge ſur un Dindon à la daube, & ſur une

groſſe bouteille de vin, qui nous reſtoient,

& après une heure de ſtation, nous revin

mes vers la porte de Selivrée, pour conti

nuer notre tournée.

De cette porte, à celle de Teni Capi, ou

porte neuve, nous trouvâmes 14. Tours à

l'enceinte d'en-haut, & dix à celle d'en bas.

Il y a preſque à toutes ces derniéres, des

Inſcriptions bien conſervées, mais qui ſont

élevées , & qu'on ne pourroit déchiffrer

qu'avec beaucoup de tems & de peine , &

même qu'avec une permiſſion, parce qu'il

faudroit entrer dans la fauſſe braye, devant

laquelle les Turcs trouveroient peut-être

mauvais de voir des Francs. ' .

De reni Capi, â Top Capi, ou porte de

canon, on compte 15. Tours& 1 2, en bas.

· De cette derniére porte, à celle d'Andri

nople, ou ( Ederné Capi), il y en a 22. en

haut & 18. en bas. Tout cet eſpace de mu

- railles
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|

• ſ

| ,

railles & de Tours, eſt en très - mauvais

| état. . -

· De la porte d'Andrinople au Palais de

Conſtantin, il y a onze Tours en haut &

quatre en bas. Ce Palais, qui eſt ſitué dans

l'angle rentrant de la muraille, n'offre rien

de beau, par ſes ruines, tant extérieures

u'intérieures , & donne une fort médiocre

§ de la maniére, dont on bâtiſſoit ſous

ce grand Empereur ; auſſi y a-t'il des gens,

qui prétendent que ce Bâtiment n'étoit

autrefois qu'une Egliſe,

Nous entrâmes† ce Bâtiment ruiné,

& moyennant quelques parats , nous par

courûmes les Lieux, qui ſont habités par

deux" Arméniens, venus de Perſe, il y a

deux ans , auſquels le Grand Seigneur a

donné là un logement, pour y établir une

petite Manufacture de Terre fayencée. Ils

travailloient, entr'autres choſes alors, à des

Carreaux d'un fort joli deſſein, de ſix pou

· ces en quarré. Nous leur en demandâmes le

" prix. Ils nous dirent qu'ils les vendoient dix

parats piéce au Grand Seigneur, & 4o. aſ

pres aux particuliers ; c'eſt-à-dire, cinq ſols

de plus # notre Monnoye.

Il y a encore huit ou dix Colomnes de

Marbre, d'Ordre Corinthien , ſur pied,

dont les chapiteaux ont été enduits de plâ

tre, pour en cacher la Sculpture, à la réſer

A- Ve
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ve de quelques-uns, pour leſquels on n'a

pas pris ce ſoin ridicule, mais ils ſont ſi peu

proportionnés au fût de la Colomne , &

chargés d'ornemens ſi mal exécutés, qu'il

n'y auroit pas grande perte pour les cu

rieux , quand ils ſeroient auſſi emplâtrés

que les autres. Nous montâmes tout au

haut de ce prétendu Palais, & nous tour

nâmes tout autour ; nous y trouvâmes, à la

vérité, un des plus gracieux coups d'œil ,

† y ait peut-être au Monde. Je me reſ

ouviens qu'en entrant dans la Cour, il y a

près de la porte un tronçon de Colomne de

pierre, de plus de deux pieds & demi de

diamétre. -

Une des deux Enceintes finit à ce Pa

lais, appellé des Blaquernes. Il y a enſuite

un retour en angle rentrant avec une Tour,

au bout duquef la fauſſe braye & le foſſé

finiſſent ; puis la muraille forme un angle à

peu près droit, auſſi rentrant, enſuite re

tournant vers la droite, elle fait un angle

· ſaillant. Cette muraille eſt flanquée de trois

Tours ; entre la ſeconde & la troiſiéme ,

eſt une petite porte murée : on compte en

ſuite trois Tours juſqu'à la porte de travers,

en Turc Aigri# , devant laquelle il y a

un bour de fauſſe braye.

| De cette porte, à une autre petite porte ,

nommée d'Aivan Sarai, qui eſt dans la§
- VeI1e



DEC E M B R E. 1743. 2881

verſe qui joint les murailles à la Ville, il y

a 19. Tours. -

La neuviéme de ces Tours eſt garnie, à la

hauteur du mur de la Ville, d'une vingtaine

de colomnes ſaillantes, de 4. à 5. pieds,

poſées horizontalement, & qui,entre chien

& loup, doivent paroître comme autant de

canons braqués , quoique les Turcs, qui

ont apparemment bâti ou réparé cette

Tour, ne les ayent ainſi placées qu'à titre .

d'ornement. |

- · a

De cette neuviéme Tour, à un grand re

tour, que fait la muraille en angle ſaillant,

il y en a ſix, & par conſéquent de cet angle

à la traverſe d'Aivan Sarai 4. pour faire

notre compte de 1 9. -

De cette traverſe,à une porte de la Ville,

auſſi nommée d'Aivan Sarai Capi, de mê

me que le Fauxbourg, qui y eſt joint, il y,

a une Tour, & vis-à-vis cette porte une ,

Echelle, où nous nous embarquâmes pour

achever notre tour juſques à la pointe du

Serrail , où nous l'avions commencé le

matin. -

En faiſant cette derniére route , nous

comptâmes douze portes. A l'égard des

Tours, nous n'en pûmes pas ſçavoir le nom

bre juſte, étant, pour la plûpart, cachées

par les maiſons, devant leſquelles notre

Bâteau paſſoit. Quoiqu'il ne ſoit preſque

II. Vol, . F pas
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pas poſſible de fixer avec préciſion la juſte

diſtance d'une porte à l'autre, à eauſe des

courans, plus ou moins rapides, ſuivant la

route que tient le Bâteau, & du mouve

ment inégal des Rameurs, cauſé par la ren

contre d'autres Bâteaux , on pourroit ce

endant s'en former une idée, par le nom

§ des minutes, que mit notre Bâteau à

faire le trajet d'une porte à l'autre, & en

réſumant toutes ces diſtances , faire une

eſtimation générale du tems que nous avons

mis à faire le grand tour, dont vous venez

de voir le détail, & en déterminer enfin la

méſure† , c'eſt auſſi ce que

M. Roſini tâcha de faire , mais je ne join

drai point ici le détail que j'ai de ſon ope

ration , parce que j'allongerois trop ma

Lettre , & que d'ailleurs d'habiles Géo

graphes , anciens & modernes , nous ont

déja donné une idée du grand circuit de la

Ville de Conſtantinople.

· Je ſuis, Monſieur, & c.

|

-
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E X T R A IT d'une Lettre de M. Deſro

ches, au ſujet de l'Iſle de Tenedos , des

Dardanelles, &c.

L eſt aiſé, Monſieur , de vous ſatisfaire

· ſur ce que vous ſouhaitez de moi. Si j'a-

vois ſçu plûtôt votre penſée, j'aurois fait

préceder ce qui fait aujourd'hui le ſujet de

votre curioſité, la Lettre que vous venez

de lire, par rapport à un certain ordre ; cela

ne fait cependant rien au fond de la choſe.

Je n'ai, M. pour vous contenter, qu'à ex

traire quelques articles du Journal exact,

que j'ai tenu de notre Navigation, depuis

le départ de la Rade de Toulon, juſqu'au

moiiillage dans le Port de Conſtantinople.

Je§ même les choſes d'un peu plus

haut, pour vous donner une plus grande
ſatisfaction. -

Quatre Vaiſſeaux du Roi, ſçavoir, la Fré

gate la Loire, commandée par M. de Ma

randé ; le Solide , commandé par M. de

Beaucaire, ſur lequel étoit embarqué M. le

Vicomte Dandrezel, Ambaſſadeur du Roi à

la Porte; le Toulouſe, commandé par M. de

Grandpré , Chef de notre Eſcadre ; & la

Veſtale,commandée par M. de Brichanteau,

F ij mi
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mirent à la voile de la Rade de Toulon , le

17. Avril 1724, & c. , -

· Le 24. nous moüillâmes aux Iſles Frome

tiéres, où nous reſtâmes juſqu'au 3. Mai,

que nous mîmes à la voile pour la Bar

barie.

Le 5. nous moüillâmes dans le Port d'Al

ger; la Ville ſalua de 3o. coups de canon, à

† IlOllS répondîmes par 24. Nous fûmes

ort bien reçûs des Algériens, en reconnoiſ

. ſance des ſecours que leur ont donné les

François , dans une cruelle famine qui les

afflige depuis trois ans, &c. Je paſſe, M.

ici tout le détail de mon Journal, ſur le ſé

jour de M. l'Ambaſſadeur à Alger, & l'heu

reuſe exécution des ordres du Roi, &c.

Je paſſe auſſi ſous ſilence la ſuite de notre

voyage de Barbarie, notre moüillage à Tu

nis, le 2o. Mai ; à la§ , le 3.

Juin ; à Tripoly , le 7. & ſéjour ; au Milo ,

dans l'Archipel, le 7. Juillet; à l'Argentie

re, le 9. à Scio, le 17. & à la pointe de La

ruzari, le 24. le Château de Tenedos nous

reſtant au Nord, Nord-eſt.

En partant de ce moüillage , le 3o. Juil

let, nous† au Nord pour paſſer en

tre Tenedos & la Terre ferme , mais les

vents s'étant mis au N. fort frais, nous fû

mes obligés de moüiller à deux lieuës du

Cap de Troye.

Le
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Le 9.Août, ayant appareillé vers les trois

heures du matin, nous nous mîmes au vent

de Tenedos, puis nous revirâmes, & nous

portâmes vers l'embouchure du Canal des

Dardanelles, mais les vents nous ayant re

fuſés, nous moüillâmes vers le Midi au Cap

de Troye , où nous reſtâmes pluſieurs

· Jours.

Le 26. nous partîmes de ce Cap de très

grand matin par un aſſés bon vent, qui

manqua cependant vers les neuf heures ,

comme nous étions à l'entrée du Canal , à

une lieuë ſeulement des premiers Châteaux,

nous moüillâmes alors avec toutes nos voi

les, le Château d'Europe nous reſtant au

Nord-Eſt , celui d'Aſie à l'Eſt N. E. A midi,

les vents s'étant mis au S. O. nous continuâ

mes notre route, & après bien des peines ,

pour pouvoir réſiſter aux courans, nous

moüillâmes vers les ſept heures du ſoir à une

portée de canon du Château d'Aſie.

Le 27. après avoir appareillé à 4. heures

du ſoir, & fait quelque chemin, la nuit

nous obligea de moiiiller vers les 8. heures,

à une lieuë & demie des Dardanelles , où

nous reſtâmes juſqu'au 7. de Septembre, que

nous remîmes à la voile à 4. heures du ſoir,

mais nous n'avançâmes pas beaucoup, étant

venus moüiller , à l'entrée de la nuit, entre

le Château d'Aſie & la Pointe des Barbiers.

F iij Per«.
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Permettez-moi, Monſieur, de revenir au

moiiillage dont j'ai déja parlé, & que nous

fîmes à environ trois lieuës de Tenedos, à

cauſe de quelques circonſtances tirées d'un

autre de mes Journaux. Tenedos eſt en Eu

rope, à plus d'une lieuë de la Terre ferme,

& du Pays appellé autrefois la Troade, en

Aſie. Par comparaiſon à ce que nous avions

vû depuis notre départ de Toulon, cette

Terre d'Aſie nous parût enchantée, & nous

donna grande envie d'y deſcendre, pour la

voir. Nous trouvâmes en effet beaucoup de

terres cultivées en grains, en vignes, &

couvertes de beaucoup d'arbres de plufieurs

eſpéces , entre autres une eſpéce de chê

nes, qui porte un gros fruit à petites poin

tes, pointuës, comme un petit artichaud

plat, ou comme la fleur de la Jombarde. Les

vignes paroiſſent y venir dans un aſſés bon

terrain , mais leurs maîtres n'en ont pas

grand ſoin ; le raiſin eſt petit, & n'étoit pas
©IlCOTC IllUlT.

Il y avoit dans une de ces vignes un ma

gnifique figuier, dont les branches s'éten

doient en rond, & venoient juſqu'à terre,

formant un couvert en voûte, très-ſpa

cieux. M. l'Ambaſſadeur y fit porter un lit ,

& y paſſa la journée, étant malade auſſi de

n'avoir pas pû mettre pied à terre depuis

plus de ſix ſemaines, que d'une attaque de

- goute »
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goute, qui l'affligeoit depuis quelque tems.

Nous trouvâmes au bord de la Mer, de

petits puits creuſés dans le ſable : ce qu'il y

a de ſingulier, c'eſt que cette eau n'eſt nul

lement ſaumate, & paroît auſſi bonne & la

même que celle d'un puits profond, qui eſt

à 6o, ou 8o. pasde-là. Comme il eſt preſque

impoſſible que cette eau, ſi elle venoit de la

Mer, pût être auſſi douce qu'elle eſt en ſe

filtrant au travers le ſable, vû la petite diſ

tance d'environ 12. pieds, qu'il y a du bord

de la Mer au premier puits, cela nous fit

conjecturer qu'elle deſcend des rochers, &

qu'elle s'imbibe dans le ſable,au bord duquel

elle ſe conſerve dans une terre argileuſe.

Le 28.Août, nos Vaiſſeaux étant moüillés

† des Taches blanches, à la Côte d'Aſie,

à une lieuë & demie des Dardanelles, je deſ

cendis à terre & vins joindre Mrs les Mar

quis d'Argent, & Chevalier de Clairac,

qui m'avoient précédés de quelques jours ,

& qui† chés Madame & Mlle

Vanture épouſe , & fille de Monſieur

Vanture , Conſul François des Darda

nelles, & actuellement à Conſtantinople >

où il étoit allé accompagner M. l'Abbé de

Biron, beau-frere du Marquis de Bonnac,

& Milord Garriés. Ces Dames nous com

blérent d'honnêtetés, pendant environ 15.

jours que nousſéjournâmes aux Dardanelles.

- F iiij Nous
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Nous allâmes rendre viſite au Diſ lar, ou

Commandant du Château d'Aſie, qui nous

fit beaucoup d'honnêtés ; il offrit la maiſon

toute neuve de ſon fils pour M. l'Ambaſſa

deur , au cas que S. E. fût dans le defſein de

débarquer. On nous ſervit enſuite d'excel

lent Caffé , des Confitures , & enfin du

Sorbet. -

Nous aurions bien ſouhaité viſiter le Châ

teau, qui n'eſt qu'une enceinte quarrée d'é-

paiſſes murailles, avec des Tours d'eſpace

en eſpace , les unes preſque rondes, les au

tres à pluſieurs faces, & dans le milieu de

cette Enceinte une groſſe Tour quarrée,

plus élevée que les autres. Tout ce qui re

garde la Mer eſt, pour ainſi dire, farci de

canons,dont il y en a de prodigieux ; mais le

Commandant ne permet pas que les étran

gers voyent rien de tout cela. Il n'y a que

les femmes qui ont la permiſſion d'entrer

dans ce Château.

Il me reſte à vous dire, Monſieur, que le

vent étant devenu favorable & notre curio

ſité ſatisfaite, nous regagnâmes nos Vaif

ſeaux, qui ne tarderent pas d'appareiller ,

& d'arriver en peu de tems dans le Port de

Conſtantinople, où nous moiiillâmes le 13.

du mois de Septembre, & où M. l'Ambaſſa

deur & le Pavillon François furent ſalués

par une décharge des canons de la Ville, à

laquelle
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laquelle les Vaiſſeaux du Roi répondirent

ar celle de leur artillerie, après avoir ar

§ tous leurs Pavillons, flammes & ban

deroles. ·

Je ne ſçais, Monſieur, ſi vous ne trouverez

pas que j'ai paſſé un peu trop rapidement

ſur le débarquement de M. l'Ambaſſadeur,

à Alger, à Tunis & à Tripoli ; j'en ai moi

même quelque ſcrupule ; j'avois d'abord .

craint de trop allonger ma Lettre, mais on

peut tout concilier. Je vais dans cet eſpri

vous donner feulement ici ce qui a†

plus d'honneur au nom François dans la

premiére de ces Villes, ce qui a applani en

même-tems toutes les difficultés , je veux

dire le Diſcours de S. E. au Dey d'Alger, à

quoi je joindrai la viſite qu'elle rendit au

Bey de Tunis dans ſa maiſon de Plaiſance,

après quoi je croirai, Monſieur, avoir en-.

tiérement ſatisfait votre eurioſité, ſans être

entré dans de grands détails. -

L'Audience d'Alger ſe paſſa dans une lon

ue Galerie, dans laquelle le Dey & l'Am

§ deſcendirent enſemble, après s'ê-

tre d'abord vûs dans un autre appartement.

Le Dey s'aſſit ſur un couſiin, poſé ſur une .

eſtrade, qui regne le long de cette galerie.

M. l'Ambaſſadeur s'aſſit devant lui , ſe cou

vrit, & prononça le Diſcours ſuivant, toute

la ſuite reſtant debout. .

-' F y TRE's-
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TRE's - ILLUSTRE E r MAGNIFIQUE SEI

oNEUR, l'Empereur mon Maître, m'ayant fait

l'honneur de me choiſir en qualité de ſon Am

baſſadeur à la Porte Ottomane, pour y aller

relever M. le Marquis de Bonnac, m'avoit or

donné de prendre ma route par Alger, pour

témoigner de ſa part à Mehemet Pacha, votre

Prédéceſſeur, les ſentimens d'amitié & de con

ſidération, qu'il conſervoit pour lui, & pour

toutes les Puiſſances de votre République. Vous

ouverez les aſſurances dans la Lettre que

2 Majeſté Impériale lui écrivit, & que M.

le Comte de Maurepas, Miniſtre de la Mari

me, a acccompagnée d'une des ſiennes , que je

viens vous remettre. Vous verrez, Illuſtre &

Magnifique Seigneur, que j'étois chargé de leur

réiterer les repréſentations que ſon Caºſul leur

avoit déja faites en differentes occaſions ſur plu

ſieurs contraventions aux anciens Traités de

Paix entre la France, & votre République, &

renouvellés depuis avec elle en 17 19. par M.

Duſault, en qualité de ſon Envoyé Extraordi

maire, dont les ſujets de S. M. I. ſe plaignoient

de n'avoir pû obtenir encore les ſansfactions ,

qui leur étoient dûës & promiſes.Je ſuis per

ſuadé, 7 I. & M. S. que vous ne ſerez pas

moins porté que votre Prédéceſſeur, à répondre

aux bonnes intentions de l'Empereur mon Maî

mre, pour le maintien de la Paix , c de la

bonne correſpondanse entre ſes ſujets & ceux de

®'Otrér
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votre République, & que vous ne leur refuſe

rez point la juſtice qui leur eſt dûé. Votre Ré

- publique peut aſſés ſentir combien il lui ſeroit

déſavantageux de donner à l'Empereur mon ,

AMaître, le moindre lieu de douter qu'elle eût

quelque intention de manquer aux Traités ;

qu'il eſt de ſon devoir & de ſon intérêt de con

courir aux diſpoſitions où il eſt d'entretenir une

bonne correſpondance avec elle , dont votre

République reçoit tous les jours des marques,

par les ſecours de bled qu'elle tire des Négo

cians François, ſans leſquels ſes ſujets depuis

la ſterilité des récoltes de deux années entiéres ,

auroient beaucoup ſouffert, & qu'elle ne peut

donner de plus sûres marques de la ſincerité de

ſes intentions, qu'en ordonnant une prompte ré

paration des torts que ſes ſujets pourroient faire

à ceux de S. AM. I.

j'avois remis à un de ſes Interprétes,ſervant

près de vous, un Mémoire de Griefs, ſur le

quel ils n'avoient pas reçû une ſatisfaction en

tiére , telle qu'ils devoient l'attendre de la bon

ne correſpondance établie entr'eux & les vô

tres, pour l'obſervation des Traités, que l'Em

pereur mon Maitre fait exécuter de ſa part

très-reguliérement , & j'avois été ſurpris que

vous euſſiez refuſé de recevoir & de vous faire

lire ce AMémoire ; mais l'Interpréte du Roi , le

fieur le Noir, que je vous renvoyai hier, pour

vous repréſenter le mauvais effet que pouvoit

F vj faire
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faire ce refus ſur l'eſprit de S. M. I. quand je

lui rendrai compte , me prepara a une réponſe

plus favorable , que vous lui promîtes, après

lui avoir dit de danner le Mémoire au Conſul,

que ce dernier auroit à vous repréſenter; en effet

le Conſul me l'a rapporté ce matin, apoſtillé de

votre main.J'ai vû, T. I. & M. S. que vous

rejettez ſur votre Prédéceſſeur ce qui a p2 man

quer à l'entiére ſatisfaction deſdits Griefs , que

vous marquez même que c'eſt par votre entre

miſe que vous avez procuré les accommodemens

faits ; que vous aſſurez qu'à l'avenir , & pen

dant votre Régence, il n'arrivera aucune ſem

blable plainte, & qu'enfin vous voulez être ami

des Frangois, comme auparavant.

C'eſt ſur ces témoignages autentiques que je

ſitis entré dans les raiſons, qui ne vous permet

toient pas de me recevoir en plein Divan, que

vous dites ne pouvoir aſſembler que pour décla

rer la guerre, ou pour faire la paix, & que

content des honneurs, que vous êtes convenus

avec le Conſul de me rendre à ma deſcente à

terre, & chez vous, non encore pratiqués pour

perſonne, pas même pour les Envoyés du Grand

Seigneur, je me ſuis déterminé à vous voir, ac

compagnéde quelques Officiers de nos Vaiſſeaux

c5-# 2# la curioſité#

le voyage de Conſtantinople, a fait embarquer

avec moi. Je vous prie donc, T. I. & M. S.

de vouloir bien avoir égard, à tout ce que l'In

terpréte
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terpréte du Roi vous a dit de ma part , & de

donner de ſi bons ordres, que l'Empereur mon

Maître n'ait point de nouveaux ſujets de vous

faire porter des plaintes de contreventions que

vous laiſſeriez impunies,vous réiterant au norv

de S. M. I. les aſſurances des diſpoſitions où

elle eſt de continuer à vivre en bonne intelligence

avec votre République, pour laquelle elle aura

toujours tous les ſentimens d'amitié & de conſi

dératien , dont les Traités conclus avec elle,

-65 qui ſeront toujours exécutés très-exaétement

de ſa part, font foi. En mon particulier, je me

manquerai pas de l'informer de l'envie ſincéro

que vous marqu;z avoir d'y concourir. - l

· Après ce Diſcours, & après la lecture qus

le Dey en fit dans une Traduction toute

preparée, celui-ci répondit le plus obligeamr

ment du monde, facilita, & accorda toutes

choſes, en ſorte que M. l'Ambaſſadeur re- .

çût une entiére ſatisfaction, principalement

pour l'intérêt du Commerce. Il fit préſent

au Dey d'une belle Montre à répétition ,

& d'une autre moins conſidérable,à ſon pre

mier Sécrétaire. . - -

S. E. étant arrivée à Tunis, le 2o. Mai ,

elle débarqua le 22. & le lendemain nous

l'accompagnâmesau Bardo, Maiſon de cam

pagne du Bey de Tunis, à une demie licuë

de la Ville : il fait là ſa réſidence ordinaire,

par un eſprit de politique, s'y croyant plus
- CIA

}

»
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en sûreté, à cauſe des caprices de la Mili

Ce ,† n'eſt ſouvent que trop fatale à ſes

aIC11S,

M. l'Ambaſſadeur étoit dans un Caroſſe

du Bey, fort propre & fort commode. Il

en a deux ou trois pareils, qu'il a fait venir

de Gênes. S. E. étoit ſuivie d'environ cent

perſonnes à cheval. Cette ſuite étoit com

poſée d'Officiers, & de Gardes Marine de

notre Eſcadre, des gens de ſa maiſon, du

Corps de la Nation Françoiſe, & de plu

ſieurs Officiers du Bey.

Nous arrivâmes au Bardo, vers les huit

heures du matin. Nous trouvâmes le Bey

aſſis dans un fauteüil, à main droite de la

rte de ſon Divan, ſur le ſeüil de laquelle

étoient debout des principaux de ſa Cour ;

de l'autre côté de la porte étoit un autre fau

teüil, où ſe mit S. E. après avoir ſalué,

ayant Meſſieurs ſes Enfans, & autres per

ſonnes diſtinguées de ſa ſuite à ſes côtés ,

aſſis pareillement ſur des fauteüils de ve

lours à bois,ſculptés & dorés. M. l'Ambaſſa

deur ôta ſon§ , le remit, & parla

† un quart d'heure, toujours aſſis. M.

e Noir, Interpréte du Roi, répéta en Ara

be ce Diſcours au Bey, qui en parût fort

content : après quoi M. Pignon dit au Bey,

# entend fort bien l'Italien, quelque cho

e en cette Langue, & la Cérémonie finit

par
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† le Caffé. Enfin les affaires eſſentielles

rent terminées auſſi briévement qu'à Al

er, & avec un pareil fuccès.

· M. l'Ambaſſadeur, en venant ſe rembar

quer, fut ſalué par le Fort de la Goulette,

de treize coups† canon. Le Bey avoit déja

envoyé aux Vaiſſeaux vingt-quatre Bœufs

& cent cinquante Moutons , avecune§

de quantité de pain, de légumes, de fruits,

&c. -

Nous moüillâmes le troiſiéme Juin à la

Lampedouſe, pour y paſſer le jour de Pen

tecôte. Cette Iſle mérite bien, M. que je

vous en diſe quelque choſe. Elle eſt ſituée

eutre la Sicile, du côté de Tunis , & l'Iſle

de Malte. Ptolomée la nomme / paduſa.

L'Arioſte en fait le Lieu du fameux Combat

d'Agramant, de Gradaſſe, & de Sobrin,

contre Roland, Olivier, & Brandimar. C'eſt

peut-être pour cette raiſon que les Mari

niers Italiens appellent une Maiſon ruinée

la Caſa Dorlando.

· Lampedouſe, quoique preſque déſerte,

eſt célébre , à§ d'une Chapelle dédiée à

la Sainte Vierge, qui ſert d'azile à tous les

Eſclaves, tant Chrétiens que Turcs, qui

peuvent s'y ſauver. Tous les Vaiſſeaux qui

y abordent, ce qui arrive aſſés ſouvent,

y laiſſent quelques vivres, quelques ha

bits , & une ſomme d'argent ; les Chré

t1cnS »
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tiens , dans une moitié de la Chapelle,

qui leur eſt deſtinée, & les Turcs dans l'au

tre moitié, qui eſt pour eux. On aſſûre que

fi quelque Matelot oſe prendre la moindre

choſe, il eſt impoſſible de faire ſortir du

Port le Vaiſſeau ſur lequel il eſt embarqué,

juſqu'à-ee qu'il ait rapporté ce qu'il avoit

† Les Aumoniers des Galéres de la Re

igion de Malte ont ſeuls le pouvoir de

prendre ſur l'Autell'argent qui s'y trouve ,

& de le porter enſuite à l'Egliſe de Notre

Dame de Trapani, en Sicile, où l'on a tranſ

porté l'Image de la Sainte Vierge, qui étoit

dans la Chapelle de Lampedouſe. C'eſt au

près de cette Iſle que la Flote de l'Empe

reur Charles-Quint périt par un naufrage,

en l'année 1 5 5 r. º

Le trajet n'eſt pas long de la Lampedouſe

à Tripoli ; nous ſéjournâmes quelques jours

à cette derniére Ville, moins par la difficul

té des affaires, que M.§ ter

mina auſſi heureuſement qu'il avoit fait à

Tunis & à Alger, qu'à cauſe des vents con

traires. *

Vous ſçavez , Monſieur, que Tripoly eſt

une des plus anciennes Ville d'Afrique ; les

Géographes Orientaux la placent dans le

Pays de Vag ou Vagiat, qui s'étend entre

l'Egypte & les Déſerts de Barca. C'eſt la

Pentapole des Anciens, qui dans le Chriſ

tianiſme,
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tianiſme, fut ſoumiſe au Patriarche d'Alé

· léxandrie. Les cinq Villes de cette Pentapo

le, ſont nommées aujourd'hui daps la Lan

gue Arabe, Barcah, Faran, Cairouan, ou

Cyrene, Tharabolos Garo, ou Tripoli de

Barbarie, & Affrikiah, Ville qur donne le

nom à la Province d'Afrique, proprement

dite, d'où l'Afrique entiere a tiré † IlOIll,

La Ville de Tripoly fut priſe ſur les Che

valiers de S. Jean de Jéruſalem , qui s'y

étoient établis après la Conquête de Rhodes

par Soliman II. Empereur des Turcs, durant

fes plus grandes proſpérités.

Nous partîmes de cette Ville le 18. Juin,

& on ſe mit en route pour le principal objet

du Voyage , dont vous ſçavcz à préſent

toute la§ & le ſuccès. #

r,- *

Ex



` a 898 MERCURE DE FRANCE.

»scoscº»2cºcº2cºccºcº3cº

EXTRAIT de la Lettre d'un Ambaſſadeur

, de Frahce à Conſtantinople, au Roi LoUIs

, XIV. contenant une Relation de ſon Am

baſſade.

S1 R E.

PEN DANT les cinq années que j'ai eû

l'honneur de ſervir à Conſtantinople en

qualité d'Ambaſſadeur de V. M. je n'ai eû

pour objet, & n'ai recherché autre choſe

† ſa gloire, & l'avantage du Commerce

e ſesSujets.Je n'ai rien épargné pour faire

réüſſir l'un & l'autre, & je puis dire qu'en

core que les conjonctures de la guerre de

Candie ayent été délicates, ſans compter la

guerre d'Allemagne, & l'Entrepriſe de Gi

gery, en Afrique, qui avoient précédé mon

arrivée à Conſtantinople, je n'ai pas laiſſé

de me ſoutenir avec honneur, en faiſant

connoître inceſſamment aux Miniſtres de la

Porte la puiſſance & les forces de V.M.mais

comme Elle m'a commandé de lui rendre

compte de ce qui s'eſt paſſé de plus conſidé

rable pendant le cours de mon Ambaſſade,

Elle me permettra de reprendre les choſes

d'un peu plus loin, & de lui repréſenter en

quel état étoit'l'Alliance de la France avec
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la Porte, lorſque j'arrivai à Conſtantihople.

En 164o. Sultan Ibrahim, âgé de 27.ans,

étoit parvenu à l'Empire, & quoiqu'il fût

un Prince bienfait de ſa perſonne, beau de

viſage, & d'une haute taille, il étoit ſans

génie, c'eſt ce qui le garantit de la mort,

que deux de ſes freres ſouffrirent, par or

dre duSultan Amurath, ſon prédéceſſeur, le

quel, ſur la fin de ſa vie, avoit cependant

ordonné de le faire mourir, mais ayant été

préſervé, comme l'unique rejetton de la

Famille Ottomane & le ſeul héritier de

l'Empire, il y parvint après une longue

priſon, durant tous les Regnes d'Oſman &

d'Amurath, ſes freres.

· La Loi obligeant les Grands Seigneurs de

faire une fois en leur vie le pélerinage de

la Meque & de Médine, ils s'en exemptent

en y envoyant tous les ans des préſens con

ſidérables.Il arriva qu'en 1644. Sultan Ibra

him fit partir de Conſtantinople pour le

Caire pluſieurs voiles, entre leſquelles un

gros Galion, chargé de ſes† , aVeC

quelques Eunuques & de vieilles femmes

de ſon Serrail, allant en ce pélerinage, fut

pris vers les Mers de Rhodes, par l'Eſcadre

des Galéres de Malte, leſquelles, après le

combat, allerent moüiller & ſe radouber

en un des Ports de l'Iſle de Candie, d'où

étant ſorties pour conduire ce Galion à Mal

- tC 3
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te, il coula à fond des coups de canon qu'fl

avoit reçûs.

' Cette nouvelle mit le Grand Seigncur en

une grande colére; il menaça d'exterminer

tout ce qu'il y avoit de Chrétiens à Conſ

tantinople , ſans excepter les repréſen

tans des Monarques & des Princes de la

Chrétienté, parce que, diſoit-il, les Galéres

de Malte étoient armées de Soldats & de

Chevaliers de toutes les Nations Chrétien

IlCS.

Le premier, qui recourut aux Miniſtres

de la Porte , pour détourner l'orage de deſ

ſus ſa tête & de ſa Nation, fut M. Soranzo,

· Ambaſſadeur de Veniſe, qui crut ſe bien

défendre, en faiſant entendre qu'il n'y avoit

aucun Sujet de ſa République Chevalier de
Malte. Ceux d'Angleterre & de Hollande

dirent la même choſe,de ſorte que tout ſem

bloit retomber ſur feu mon Pere, alors Am

baſſadeur de France, lequel auroit été, ſans

doute, dans la derniére peine, s'il n'eût eû

l'amitié de Givan , ci-devant Capigi Bachi,

& alors Grand Viſir , homme de mérite &

de la plus illuſtre origine qui fût en Tur

quie, étant le ſeptiéme Grand Viſir de ſa

Race, lequel prit ſa défenſe & celle de tous

les Chrétiens ; il fit d'ailleurs tourner tout

le reſſentiment du Sultan contre Candie,

quoiqu'il fit publier en même-tems la guer

re contre Malte. L'Am
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.L'Ambaſſadeur de Veniſe n'épargna rien

pour pénetrer ſi cette publication n'étoit

point une feinte, & ne cachoit point le

deſſein d'une autre entrepriſe contre ſa Ré

publique, mais n'en ayant rien découvert,

par trop de confiance à ce que lui diſoit le

Viſir, il ne profita pas des avis que lui don

na mon Pere, qu'on en vouloit aſſûrément

à Candie.§ l'Armée Turque étant par

tie ſur la fin d'Avril de Conſtantinople, au

nombre de 8o. Galéres & d'autant de Vaiſ

ſeaux, elle alla faire une deſcente en cette

Iſle, & prit la Canée en dix jours, ſous le

Commandement d'Iſſouf, Capitan Pacha,

que Sultan Ibrahim fit étrangler peu de

jours après ſon retour à Conſtantinople,

eſperant profiter par ſa mort de grands

tréſors qu'il ne trouva pas, & ſe pouvoir

paſſer de lui,pour conquérir le reſte de l'Iſ

le, où il renvoya d'autres armées, ſous dif

ferens Généraux. -

Sultan Ibrahim s'étoit abandonné à tou

tes ſortes de vices, & rendu odieux à tous

ſes Sujets, tant par ſa cruauté, que par les

extorſions qu'il faiſoit ſur eux, pour avoir

de quoi fournir aux exceſſives dépenſes de

ſes plaiſirs, prenant ſans diſtinction le bien

des Moſquées & des Particuliers, de ſorte

qu'enfin la Milice, mal payée, s'étant ſou

levée, le dépoſa au mois d'Août de l'année

I 648,
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1648. &le fit étrangler, douze jours après

qu'elle eut mis ſur le Trône ſon fils aîné

Mehemet IV. âgé ſeulement de ſept ans.

: Sous ſon Regne, la guerre de Candie s'eſt

faite & continuée§ priſe de toute

cette Iſle, ſous divers Généraux, entre au

tres Deli Dſſin, Pacha, eſtimé le plus vail

lant Capitaine de l'Empire , lequel fut

, étranglé en 1659. par la jalouſie de Kupruli

AMehemet, Pacha, Grand Viſir , Pere de ce

lui d'aujourd'hui. -

J'ai eû l'honneur d'inſtruire V. M. par

mes Mémoires, écrits de§ >

comment ce Viſir, qui s'étoit rendu maître

de l'eſprit du Grand Seigneur, lui avoit

§ que pour être abſolu dans l'Empi

re, & pour empêcher à l'avenir la Milice

de ſe ſoulever, il falloit que non-ſeulement

Sa Hauteſſe s'éloignât de Conſtantinople,

mais encore ſe défit de tous ceux qui avoient

oſé dépoſer ſon Pere, & tremper leurs mains

parricides dans ſon ſang. -

: Ce Miniſtre, ayant vû le changement &

la mort violente de quantité de Viſirs, ſes

prédéceſſeurs , ſongeoit , en donnant ce

conſeil, à ſa propte conſervation & à per

dre tous ſes ennemis, ainſi pour l'exécuter,

& pour avoir occaſion de tenir le Grand

Seigneur hors de Conſtantinople, où la Mi

lice a trop de pôuvoir, il médita pluſieurs

guerres »
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-

# & celle de Candie lui paroiſſant

ifficile à terminer, il ſe contenta de l'en

tretenir, & d'en faire une nouvelle en Tran

ſylvanie, où il alla en perſonne, laiſſant le

Grand Seigneur à§ , puis ayant

terminé cette guerre, par la priſe de Vara

din, aux dépens du ſang des meilleures

troupes & de leurs Officiers, il revint vic

torieux auprès du Grand Seigneur, dans le

deſſein de recommencer une nouvelle guer

re contre l'Empereur , mais en mourant,

l'année 1662. il en laiſſa le ſoin à ſon fils

Akmet Kupruli, Pacha, qu'il eut le crédit

d'établir & de faire recevoir Grand Viſir

en ſa place, quoiqu'il n'eût pas encore tren

tC 2lIlS,

: Ce nouveau Miniſtre, quoique moins

ſanguinaire que ſon pere, continuant de

gouverner ſur ſes inſtructions , entreprit la

guerre contre l'Empereur ;il paſſa à Bude

avec une armée de 6oooo. hommes, aſſié

ea & prit Neuhauſel en l'année 1663. fit

† le Siége de Caniſe, & emporta le Fort

de Serin au commencement de 1664. &

penſant continuer ſes† , il ſe trouva

arrêté par l'armée de l'Empereur, fortifiée

du ſecours de ſes Alliés, & principalement

des François. -

Je ne dis point, SIR E , comment le

Grand Viſir, qui avoit vû le combat de l'au
tIC

\
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tre côté de la Riviere, effrayé de cette per

te, ne ſongeoit qu'à ſe retirer, lorſque les

Miniſtres de l'Empereur le rechercherent,

& traiterent avec lui la paix; mais ſa défai

te à S. Godart, par le ſecours des François,

& leur deſcente la même année en Barbarie,

où ils prirent Gigery, lui tinrent toûjours

extrêmement au cœur, de ſorte que lorſ

qu'en 1 665. je fus envoyé Ambaſſadeur à

Conſtantinople, je ne m'étonnai pas de voir

tous les Miniſtres de la Porte indiſpoſés con

tre la France. Voila, S I R E, l'état des af

faires de France à la Porte, quand au mois

de Novembre de l'année 1665. j'arrivai à

Conſtantinople. | |

Avant que d'entrer dans le détail de ce

qui s'eſt paſſé pendant mon Ambaſſade, que

V.M. qui n'ignore rien du Gouvernement &

de la Politique de tous les Princes du Mon

de, & qui a toûjours protegé la République

de Veniſe, me permette, s'il lui plaît, de

lui repréſenter que je me ſuis§ à la

Porte l'eſpace de cinq années, remplies de

Guerres & d'Exploits Militaires, avec des

Infidéles, fiers & inſolens, ennemis ſurtout

des Chrétiens, & qui étoient perſuadés que

Candie ne leur réſiſtoit depuis ſi long-tems,

que§ les ſecours de V. M. que je n'avois

pas ſeulement les Turcs contre moi , mais

que toutes les Nations étrangeres, jalouſes
- de
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de la gloire & des victoires de V. M. tra

vailloient principalement à ma ruine, &

que l'Eſcadre de quatre Vaiſſeaux de guerre,

ue V. M. avoit envoyée à Conſtantinople,
§ la conduite de M. Dalmeras, pour me

ramener en France, après que, ſuivant mes

ordres,j'en aurois demandé & obtenu la per

miſſion du Grand Seigneur, ce qui ſembloit

devoir produire de bons effets , fit un

voyage fort inutile. -

Je n'épargnai cependant rien, S I R E ,

our réſiſter à tant d'obſtacles, mais je puis

aſſurer V.M.que la ſeule crainte de ſes armes,

dont je menaçois les Miniſtres de la Porte,

s'ils ne demeuroient avec moi dans les ter

mes de l'honnêteté convenable, me fit ſur

monter toutes ces difficultés.

Peude jours après mon arrivée à Conſtan

tinople, je fis demander audience au Grand

Viſir, car c'eſt toujours par-là que com

mencent tous les Ambaſſadeurs ; me l'ayant

accordée,il me reçût avec beaucoup d'indif

ference & de fierté, ſans ſe lever, ſelon les

anciennes coûtumes, ayant traité plus civi

lement le Comte de Leſlé, alors Ambaſſa

deur de l'Empereur d'Allemagne.Après les

premiers complimens , il me fit des plain

tes & des reproches ſur les choſes dont je

viens de parler ; je me crus obligé de diſſi

muler alors, eſperant que dans une ſeconde

, I I. Vol. . G audience
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audience il en uſeroit plus honnêtement ;

je lui fis cependant dire par ſon Kyaia , ou

Lieutenant, & par le Grand Chancelier,

que s'il ne me recevoit de bout, & ſans me

faire des reproches, je lui remettrois les

Capitulations & me retirerois en France ſur

le même Vaiſſeau qui m'avoit amené. Ces

deux Miniſtres ſubalternes me firent des

excuſes, en diſant que j'avois raiſon de me

plaindre, & me donnerent parole que le

Viſir me traiteroit tout autrement en une ſe

conde audience.

La lui ayant fait demander, je l'allai voir

en ſon Serrail, où je fus reçû dans une an-"

tichambre par le Chancelier, qui me con

duiſit quelque tems après dans la Sale où

étoit le Viſir , & le trouvant, comme la .

remiére fois aſſis, ſans qu'il ſe levât, je

m'aſſis avec un air d'indignation ſur un ta

bouret qui étoit préparé pour moi, ſans lui

faire aucun ſalut, & je commençai par lui

dire que l'Empereur de France m'ayant en

voyé pour renouveller & pour confirmer l'a-

mitié qui eſt entre les deux Empires, je n'a-

vois pas voulu compter pour une audience

celle que j'avois eûë auparavant, parce que

je n'y avois pas reçû † honneurs dûs à

l'Ambaſſadeur du plus grand & du plus

puiſſant Monarque de la Chrétienté.

Le Viſir ayant demandé au Drogman ce
t - - que

4
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que je diſois , & enſuite pourquoi je ne

- voulois pas , compter pour une audience

celle que j'avois déja eûë, je répondis que

c'étoit parce que je n'y avois pas été traité

comme il convenoit à la grandeur de la Ma

jefté Impériale de mon Maître, & que pour

cela je lui déclarois que j'avois ordre de lui

rendre les Capitulations, & de m'en retour

neº en France. Là-deſſus le Grand Viſir s'é-

tant mis en colere & ayant dit quelques pa

roles peu meſurées, je pris des mains de

mon Drogman les Capitulations , & les

ayant jettées aux pieds du Grand Viſir , je

me levai, & ſans le ſaluer je me retirai dans

l'antichambre, d'où voulant paſſer outre, je

· fus arrêté. | . |

Auſſi-tôt le Viſir fit appeller le Moufti

Vani Efendi, Précepteur du Grand Seigneur,

& le Capitan Pacha, avec leſquels il déli

bera de ce qui étoit à faire à mon égard,

mais ayant été réſolu entre eux qu'il falloit

en informer le Grand Seigneur, qui étoit à

la Chaſſe à vingt lieuës de Conſtanrinople,

je demeurai dans un des appartemens du

Grand Viſir, juſqu'à ce que la réponſe de

Sa Hauteſſe fût venuë, & pluſieurs Turcs

conſidérables s'étant intéreſſés cn ma cauſe,

j'en ſortis trois jours après avec la mêuïe

pompe & la même ſuite , même plus

grande, que je n'y étois entré. . !

G ij J'infor
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J'informai alors V. M. de tout ce qui s'é-

toit paſſép,endant que je reſtai chés le Viſir,

de ce que le Capitan Pacha m'avoit fait dire

u'il me racommoderoit , ſi je voulois,

avec ce Miniſtre, & qu'enfin après pluſieurs

allées & venuës, ayant été convenu que les

deux audiences précédentes ſeroient ou

bliées, que j'étois libre de ſortir & de m'en

retourner, quand je voudrois, au Palais de

V. M. à Pera, avec priere de ne rien man

der à l'Empereur de France de tout ce qui

s'étoit paſſé ; je voulus encore attendre juſ

qu'au lendemain, afin qu'ayant le tems d'a-

vertir mes amis & la Nation, mon retour ſe

fît avec plus de dignité.

Je ne fus pas plûtôt arrivé au Palais de

France , que l'Ambaſſadeur d'Angleterre

m'envQya§ compliment, & me fit dire

† n'ayant pas été mieux reçû que moi à

a premiere audience, il prétendoit à l'ave

nir profiter de ma fermeté & de ma réſolu

I1Ofl,

Le jour ayant été arrêté, comme pour

une premiére audience avec le Vifir, au 17.

Janvier 1666. j'y allai accompagné de cent

perſonnes à cheval.Le Grand Seigneur ayant

voulu me voir paſſer d'un certain endroit

de ſon Serrail, le Viſir, qui étoit avec lui,

le quitta pour ſe rendre dans le ſien, où

étant entré dans une chambre, il vint au

devant
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devant de moi avec un viſage riant, me ſa

luant & me tendant la main. Je répondis à

ſes civilités, & je le complimentai, comme

ſi je ne l'euſſe pas encore vû ; l'audience ſe

paſſa fort bien, & avec beaucoup d'honnê

tetés de ſa part, ainſi qu'à l'égard de la No
bleſſe qui m'accompagnoit, m'ayant regalé,

outre le Caffé, le Sorbet & les Parfums, de

vingt-quatre Veſtes,que je fis diſtribuer aux

Gentilshommes de ma ſuite. -

, Le 2. Fevrier,j'allai à l'audience du Grand

Seigneur, laquelle ſe paſſa avec toute la

pompe imaginable ; j'obtins même que huit

Gentilshommes François entreroient avec

moi, & qu'ils dîneroient avec les Viſirs,

quoique les Ambaſſadeurs précedens n'y en .

euſſent pû faire entrer que quatre ou cinq.

Peu de jours après, étant tombé malade ,

je ne pus voir le Grand Viſir, lorſqu'il par

tit pour Andrinople , où ayant laiſſé le

Grand Seigneur, il paſſa en Candie , par

ſurcroît de chagrin, après m'être rendu à

Andrinople , pour traiter du renouvelle

ment des Capitulations, & de l'établiſſe

| ment du Commerce des Indes par la Mer

Rouge, après pluſieurs conférences avec le

Caïmacan, & les difficultés qu'il m'allégua

ſur quelques articles de ces deux points, il

me remit au retour du Viſir, deſorte que je

fus obligé de revenir à Conſtantinople, ſans

avoir rien conclu. G iij Tous
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Tous les avis de la Chrétienté, autant

que la voix publique, m'ayant bientôt ap

pris les victoires & les conquêtes deV. M.

en Flandres, durant toute la Campagne de

1 667. j'en fis faire pendant trois jours des

réjoüiſſances publiques, & de la manié

re que la§ fut exécutée, elle ne ſurprit

pas moins par ſon éclat que par ſa nouveau

té.Je tins table ouverte pour tous les Francs,

(ſous ce nom ſont compris les François,

Anglois, Italiens & Hollandois, que j'avois

invités,) & auſſi pour les Grecs; mais d'a-

voir fait tirer en un jour 2ooo. coups de ca

non, c'eſt ce qu'aucun Ambaſſadeur, avant

moi, n'avoit encore entrepris.

· Sur la fin de l'année 1668. ayant reçû les

ordres de V. M. touchant mon rappel, &

le renouvellement des Capitulations, ſi j'en

étois recherché, je donnai auſſi-tôt avis de

ce rappel au Caïmacan de Conſtantinople,

afin † m'obtenir du Grand Seigneur, qui

étoit alors à Lariſſa, en Theſſalie, la permiſ

ſion de m'en retourner en France ſur les

Vaiſſeaux de V. M. que j'attendois, & lui

ayant parlé publiquement dans les termes

convenables, il me demanda s'il venoit un

autre Ambaſſadeur en ma place, je lui ré

pondis que non, & que V. M. m'avoit com

mandé de laiſſer un de mes Sécretaires ou

un Marchand François pour Réfident. Il me

- prla
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pria enſuite de lui déclarer les motifs de

mon rappel, ce qui ſe fit en une audience

particuliére, où n'étant reſté que trois per

† lui dis tout ce que j'avois pré

paré ſur ce ſujet, ſuivant mes inſtructions,

ou plutôt les ordres de V. M.

Le Caïmacan paroiſſant s'intereſſer dans

la juſtice de mes griefs, IT1C promit d'en

donner part au Caïmacan de la Porte, au

quel il me fit enſuite prier d'écrire, de lui

mander les mêmes choſes que je lui avois

dites, & d'envoyer à la Porte un de mes

Drogmans, qu'il feroit accompagner d'un

exprès de ſa part. La réponſe du Caïma

can de la Porte fut, qu'il en donneroit avis

au Grand Viſir, qui étoit en Candie, & qu'il

me feroit ſçavoir ſa réponſe.

Cependant M. Dalmeras étant arrivé au

commencement de l'année 1 669. à Conſ

tantiople avec quatre Vaiſſeaux de guerre de

V. M. il prit tant d'ombrages & d'allarmes,

& me preſſa tellement pour le départ, que
cette Eſcadre, ſi conſidérable,& qui donnoit

à penſer aux Turcs, ne§ pas tous

les bons effets qu'on en pouvoit atten- '

dre , néanmoins ayant reçû un ordre du

Grand Seigneur de l'aller trouver à Lariſt,

je me crus obligé de le faire, les ordres de

V. M. portant de demander mon congé, &

me donnant pouvoir de renouveller les Ca

G iiij pitulations,
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pitulations, ſi j'en étois recherché. J'y arri

vai au commencement d'Avril, & j'y fus

reçû auſſi-bien que l'ait jamais été Ambaſſa

deur, le Caïmacan ayant envoyé fort

beau cheval, avec trente Officiers prin

paux de ſa Maiſon, à deux lieuës au-devant

de moi, leſquels me firent eſcorte, & me

conduiſirent à une Maiſon fort propre,qu'il

m'avoit fait préparer, me faiſant faire d'au

tres civilités après mon arrivée, & régaler

de pluſieurs ſortes de rafraîchiſſemens.

Je ſupplie très-humblement V. M. de me

permettre de lui dire que je n'avois autre

deſſein en allant à Lariſſa, que de tâcher

d'obtenir la permiſſion de m'en revenir en

France., pour obéïr aux ordres de V. M.

mais voyant que l'on me recherchoit pour le

renouvellement des Capitulations, & que

le Grand Seigneur ſouhaitoit que je reſtaſſe

auprès de lui, me promettant de le faire

trouver bon à V. M. en lui envoyant un Am

baſſadeur, ce qui ne s'étoit point encore vû

depuis l'établiſſement du Commerce entre

les deux Empires, je me perſuadai que V.M.
n'approuveroit pas que je priſſe , pour ainſi

dire, la fuite, contre la volonté du Grand

Seigneur, puiſque, quand même j'aurois

voulu me dérober, j'étois fort obſervé des

Turcs à Lariſſa, & qu'en y allant on m'a-

voit donné trois Chaoux, pour m'accompa

gncr J>
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gner , quoique , pour l'ordinaire , on n'en

donne qu'un.

- Voyant donc la Porte dans la réſolution

d'envoyer un Ambaſſadeur à V. M. je vou

lus découvrir ſi les Turcs eſperoient bientôt

' ſe rendre maîtres de la Capitale de Candie,

& en ayant parlé au Caïmacan, il me fit com

· prendre qu'on étoit hors d'eſperance de la

pouvoir prendre ſi tôt, ajoûtant qu'il étoit

arrivé un Ambaſſadeur de la République de

Veniſe , qui avoit offert Grabouſî, Spina

longa & la Sude, l'Iſle de Tines, Cliſſa, &

d'autres Places en Terre ferme, les frais de

la guerre , & 5oooo. écus par an de tribut,

pour conſerver la Ville de Candie & la te

nir de l'Empire Ottoman, mais que leGrand

Seigneur, par un motif d'honneur, ne vou

loit (diſoit-il) autre choſe que ce morceau

de roche qu'il attaquoit depuis 24 ans. Je

répondis que le Grand Seigneur, ſant inte

reſſer ſon honneur, pourroit avoir des con

ſidérations particuliéres pour ſes amis, ſur

tout pour l'Émpereur de France, en faveur

des Vénitiens. Alors le Caïmacan n1e dit, ſi

l'Empereur de France nous faiſoit céder ce

morceau de roche, outre la reconnoiſſance

que le Grand Seigneur & tout l'Empire

en auroient éternellement à S. M. une pa

reille grace ne s'effaceroit jamais de la mé

moire des Muſulmans. Ces paroles pronon
G v cées
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cées avec chaleur , me firent connoître que

ſi la guerre de Candie eût duré encore

quelque tems, V. M. en auroit été l'arbitre.

Il eſt vrai, S I R E, que l'on peut m'ob

jecter, que le nom d'Ambaſſadeur ne s'eſt

point trouvé dans les lettres de Soliman

Aga, envoyé de la Porte à V. M. il eſt pour

tant certain qu'il me fut donné & nommé

pour Ambaſſadeur, qu'il partit de Lariſſa

avec cette qualité, & qu'il y reçût du Grand

Seigneur la Veſte & le Sabre qu'il a coûtu

me de donner à ſes Ambaſſadeurs, & mê

me,que lorſque Soliman Aga arriva à Napo

ly de Romanie, pour s'y embarquer pour la

France, il y fut ſalué du canon par la Forte

reſſe, ce qui ne ſe pratique que pour les

perſonnes qui ont caractére. Mais voici ce

qui a pû faire changer les titres, les inſtruc

tions, & peut-être même les dépêches de

l'Ambaſſadeur Turc.

La premiere choſe que me fit dire M.Dal

meras, arrivant à Conſtantinople, fut que

ſi dans quatre jours je ne lui faiſois donner

mille quintaux de biſcuit, il partiroit ſans

Paſſeport de la Porte, pour mettre en ſûre

ré les Vaiſſeaux de V. M. qu'il avoit l'hon

neur de commander.

Cette demande me ſembla trop précipitée,

pour en faire parler ſur l'heure au Caïma

can ; je ne§ pas de trouver le moyen
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de lui faire avoir du biſcuit & toutes les au

tres choſes qui lui étoient néceſſaires, mais

comme j'apprenois de ſa part & par ſes Of

ficiers, qu'il étoit extrêmement inquiet &

prenoit des ombrages ſur les diſcours de

quelques François étourdis, & de pluſieurs

Renégats, qui ne bougeoient de ſon bord ,

qui lui faiſoient accroire que l'on avoit diſ

poſé des canons à la pointe du Serrail con

tre ſes Vaiſſeaux, & que l'on préparoit des

Bâtimens Turcs pour le venir attaquer, je

allai trouver moi-même, pour§ de

le détromper, & de lui faire comprendre

qu'au lieu de craindre il devoit ſe croire

en toute ſûreté; que les Turcs n'étoient pas

en état de lui faire du mal , ni dans le§

ſein de lui donner aucun ombrage, qu'au

contraire ils appréhendoient qu'il ne fût

venu pour mettre le feu dans Conſtantino

ple, & qu'il falloit fortifier leurs craintes,

au moins par les apparences d'une généreu

ſe réſolution, juſqu'à ce que j'euſſe reçû la

ermiſſion que j'attendois tous les jours de

† Porte pour mon départ.

Deux jours après, il ne preſſa d'y ren

voyer, & ayant fait partir un de mes Drog
mans pour ce ſujet, les ordres me vinrent

par un courier exprès de la part du Grand

Seigneur, de l'aller trouver à L triſſi. J'en

allai communiquer avec M. Dalmeras, qui

G vj #ll£

/
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me déclara qu'au moment que je partirois

pour Lariſſa, il mettroit à la voile, pour re

tourner en France. Je lui repréſentai que je

croyois abſolument néceſſaire pour le ſer

vice de V. M. & le bien du Commerce de

ſes Sujets , qu'il attendît mon retour , &

voyant qu'il perſiſtoit toûjours à vouloir

s'en aller, j'y conſentis, pourvû qu'il vou

lût bien me déclarer par écrit, que nonobſ

tant toutes mes raiſons, il auroit jugé à

propos de partir , ſans même attendre de

mes nouvelles; mais comme je fis appor

ter de l'encre & du papier , il changea

de ſentiment, & me donna ſa parole de

m'attendre, ou de mes nouvelles, juſqu'au

terme de† jours, après leſquels il

partiroit, ſans reſter un moment davantage,

& il me donna M. de Beaujeu, Major de ſon

Eſcadre, pour m'accompagner.

Etant arrivé à Lariſſa, le Caïmacan me

propoſa le renouvellement des Capitula

tions, & l'envoi d'un Ambaſſadeur, qui

partiroit ſur les Vaiſſeaux de V. M. alors

dans le Port de Conſtantinople, auſſi-tôt

qu'il auroit expedié un courier au Grand

Viſir à Candie, & reçû ſa réponſe.

Cependant, comme il falloit néceſſaire

ment faire partir de Conſtantinople M. Dal

meras, de crainte qu'il ne mît à la voile,

commeil me l'avoit proteſté,je repréſentai au

Caïmacan,
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Caïmacan, que le Grand Seigneur voulant

envoyer un Ambaſſadeur à V. M. il lui ſe

roit plus facile de s'embarquer à Wole, qui

n'étoit éloigné de Lariſſa que d'une demie

journée, que d'aller chercher des Vaiſſeaux

à Conſtantinople. Le Caïmacan me fit ré

ponſe qu'il en feroit la propoſition au Grand

Seigneur, & S. H. l'ayant approuvée, il me

fit expedier des Paſſeports tout-à-fait hono

rables, & dans la meilleure forme, afin que

M. Dalmeras venant à lVole, reçût toute

ſorte de courtoiſie , de rafraîchiſſemens &

de bons traitemens, tant à Conſtantinople,

que par tous les Ports du Grand Seigneur

où il pourroit toucher.

· Je fis partir auſſi-tôt M. le Major en poſte,

avec ces.Paſſeports, & deux jours après ſon

arrivée à† M. Dalmeras mit

à la voile, pour ſe rendre à lVole,où il arriva

en 6. ou7.jours. Le Major me vint rejoindre .

de ſa part à Lariſſa, & me dit que M. Dalme

ras étoit, à la vérité, dans un beau Port, mais

qu'il lui manquoit du vin & du bois ; je lui

répondis que j'étois ſurpris que M. Dalmeras

pût manquer de rien, puiſqu'en vertu des

Paſſeports du Grand Seigneur, il auroit pû

prendre toutes les choſes néceſſaires,à Conſ

tantinople même, ou à Galipoly, proche les

Châteaux,mais M. le Major me repartit que

l'appréhenſion où étoit M. Dalmeras d'un
COIlIl C
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contre ordre de la Porte, l'avoit obligé de

ne ſonger à autre choſe que de ſortir au

plus vîte des Dardanelles.

Le Réſident d'Allemagne étoit à Lariſſa ;

les Anglois, les Hollandois, les Génois &

les Vénitiens y avoient des† , qui

ſe joignirent tous, pour empêcher l'envoi

d'un Ambaſſadeur à V. M. j'en avois entre

tenu le Caïmacan, en lui repréſentant que

toutes les Nations étrangeres, qui étoient à

la Porte, n'avoient autre deſſein que d'eſ

ſayer par tous moyens de mettre de la divi

ſion entre V. M. & le Grand Seigneur ; il

m'avoit répondu que je ne devois pas m'en

mettre en peine, & que la Porte étoit bien

informée que tous les Miniſtres Etrangers

feroient leurs efforts pour nous broüiller,

& qu'il avoit maltraité quelques Drogmans,

qui avoient oſé lui parler contre l'envoi

d'un Ambaſſadeur à V. M.

Cette brigue, voyant qu'elle ne pouvoir

rien avancer à la Porte, gagna des gens par

argent, pour perſuader à M. de Beaujeu ,

Major de l'Eſcadre de M. Dalmeras, que le

Grand Seigneur, qui devoit aller à la For

tereſſe de jVole, pour voir les Vaiſſeaux de

V. M. avoit§ à ſon armée navale,

' de ſe rendre dans le Port de Wole, pour

les attaquer & les prendre : je ne ſçus point

que l'on eût dit cette fauſſeté à M. le Major,
C2 IX
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tar il ne m'en parla pas, & s'en étant re

tourné trouver M. Dalmeras avec une de

mes lettres, par laquelle je le priois d'at

tendre encore huitou dix jours à Wole,juſ

qu'à ce que la réponſe du Grand Viſir fût

venuë de Candie, laquelle pouvoit arriver

à tous momens ; ſans avoir égard à ma prie

re, auſſi-tôt que M. le Major lui eût dit que

le Grand Seigneur avoit mandé ſon armée

pour le venir attaquer, il mit à la voile ſans

m'écrire, me faiſant dire ſeulement par un

de mes Drogmans, qu'il étoit obligé de ſor

tir de Wole, mais qu'il ne partiroit pas pour

France, ſans m'en donner avis auparavant.

- Je demeurai donc à Lariſſa, ſans pouvoir

pénétrer quelles raiſons M. Dalmeras avoit

eû d'abandonner Wole ſi précipitamment ,

& ſans ſçavoir ou je lui pourrois donner de

mes nouvelles, ſi les réponſes du Grand

Viſir arrivoient de Candie , avant qu'il

m'eût donné des ſiennes.

- Ce procedé de M. Dalmeras étoit, ſans

qu'il en ſçut rien, ſelon les intentions de

ceux qui travailloient à empêcher l'envoi

d'un Ambaſſadeur à V. M. car, fi pendant

28. jours que je reſtai ſans nouvelles de M.

Dalmeras , les réponſes du Grand Viſir fuſ

ſent venuës de Candie, il eſt ſans aucun

doute, que je me ſerois trouvé fort embar

raſſé, & que la Porte auroit eû un juſte fu
jet de changer ſes réſolutions. En
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Enfin, après z8. jours d'attente, je reçûs

uue lettre dc M. Dalmeras, écrite à la Rade

de l'Argentiére, du 17. Mai, par laquelle

il me mandoit qu'une néceſſité indiſpenſa

ble lui avoit fait ſortir de Wole les Vaiſſeaux

de V. M. pour les empêcher de périr, étant

même perſuadé que la Porte n'étoit pas ré

ſoluë d'envoyer un Ambaſſadeur en France

avant le ſuccès de Candie ; qu'il avoit été

averti par une voye bien aſſurée, que le

Grand Seigneur ſeroit dans peu de jours à

Wole, & qu'il y avoit mandé par des cou

riers exprés ſon armée navale, ſes Galéres

& ſes Vaiſſeaux ; que ceux de V. M. n'au

roient pû faire là qu'une mauvaiſe & dange

reuſe figure, & qu'il auroit été coupable s'il

s'y étoit expoſé , qu'il ne s'agiſſoit plus de

me porter en France, puiſque le Grand Sei

gneur s'étoit expliqué au contraire, que ce

pendant il vouloit bien encore ne pas paſſer

outre, & demeurer juſqu'au 1 5. du mois de

Juin à Cerigo ou à Milo, tantôt à l'un, tan

tôt à l'autre, quoique perſuadé que cela ſe

roit inutile, ſi je lui faiſois ſçavoir que cet

Ambaſſadeur Turc étoit tout prêt à partir

dans ce tems-là, mais qu'il falloit qu'il s'a-

vançât pour le moins juſqu'à Napoly de

Romanie, s'il ne pouvoit venir à Malvoi

tie, & qu'il iroit le prendre dans cet en

droit, s'il étoit aſſuré de ma part qu'il y fût

dUT1
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arrivé ; mais que ſi cela tiroit en plus gran

de longueur, comme il n'en doutoit pas, il

ne pouvoit reſter ſeulement un jour de plus,

& qu'il feroit route pour la France.

Tout le monde ſçavoit, SIRE, que l'ar

mée navale du Grand Seigneur, compoſée

ſeulement de Galéres, étoit aſſés occupée à

faire paſſer des ſecours en Candie, & qu'elle

n'étoit pas en état de recevoir des ordres, &

d'aller en huit jours à Wole, pour attaquer

les quatre Vaiſſeaux de V. M.

Perſonne d'ailleurs n'ignore que le Mar

quis de Centurion combattit avec un ſeul

Vaiſſeau contre le Capitan Pacha, qui com

mandoit 8o. Galéres : les Chevaliers d'Hoc

quincourt & de Temericourt ont fait la

même choſe ; & M. Dalmeras, ſur le faux

avis d'une armée navale imaginaire, juge à

propos de ſe retirer avec quatre Vaiſſeaux

de guerre.

· Les réponſes du GrandViſir étant arrivées

de Candie, dans le tems précis que je reçûs

la lettre de M. Dalmeras, écrite de l'Ar

gentiére, je preſſai ſi fort le Caïmacan, que

l'Ambaſſadeur Turc ſe rendit à Napoly de

Romanie le 17. Juin , ſans qu'il eût le tems

de ſe mettre en équipage , cependant M.

Dalmeras alla joindre M. le Duc de Beau

fort, qui le ména avec lui à Candie, & la

petite Frégate de M. Dalmeras fût envoyée

par• -
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# lui, pour venir prendre Soliman Aga, à

apoly de Romanie, où elle arriva le 19.

Juin, avec ordre de le recevoir s'il y étoit,

ou de ne l'y attendre qu'un jour ſeulement,

s'il n'y étoit pas.

L'Ambaſſadeur Turc s'embarqua donc ſur

cette Frégate, commandée par le Capitaine

çhampagne , qui ſe retira à la Cale S. Nicolas,

derriére Cerigo, où il demeura près d'un

mois, en y attendant M. Dalmeras ou ſes

ordres ; cependant Soliman Aga ſe plaignit

de ce qu'on le retenoit ſi long-tems dans un

Port des Vénitiens, ennemis de ſon Maî

tre, dequoi on me fit enſuite des plaintes.

V. M. a été informée de la derniére ex

pédition de Candie, après laquelle M. Dal

meras retourna joindre ſa Frégate à la Cale

S. Nicolas, & prit ſur ſon bord l'Ambaſſa

deur Turc. -

Pour moi , étant parti de Lariſſa, le 17.

Juin 1 669. j'arrivai à Conſtantinople le 9.

Juillet, & le 23. Octobre de la même an

· née, ma femme reçût par un Vaiſſeau Mar

chand du Capitaine Charpuis de Marſeille,

un paquet de M. Dalmeras, écrit à la Cale

S. Nicolas, en date du 1 3.Juillet, dans le

quel étoient les ordres de V. M. pour elle &

pour moi , datés du 15. Avril , pour que

nous euſſions à nous embarquer ſur les Vaiſ

ſeaux qu'il commandoit, ſi la choſe étoit

facile ,
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facile, & au cas que j'en fuſſe empêché par

les Turcs, de dépoſer à l'inſtant le caractére

d'Ambaſſadeur.

V. M. voit à préſent que nous n'étions

as en état, ma femme & moi, de nousem

§ ſur les Vaiſſeaux de M. Dalmeras,

puiſque ces Vaiſſeaux étoient de retour en

France , avant que nous en euſſions reçû le

commandement, & que quand même j'euſſe

voulu me retirer, j'en aurois été empêché

par les Turcs,qui m'obſervoient : je ne crus

as auſſi devoir dépoſer le caractére d'Am

§ les choſes ayant changé de face

par l'envoi d'un Ambaſſadeur à V. M. on

, m'avoit d'ailleurs traité, & on continuoit

de me traiter très-favorablement.

Voilà , SI R E , la vérité des choſes, fur

quoi je ſupplie très-humblement V. M. de

conſiderer dans combien de peines & d'em

barras je me ſuis trouvé, car outre ces con

tradictions, les Miniſtres Etrangers, qui

étoient à la Porte, jaloux de la gloire & des

proſpérités de V. M. eſſayoient de me ſuſ

citer par tous moyens de méchantes affaires,

deſquelles je ſuis cependant ſorti aſſés heu

reuſement, en faiſant redouter continuelle

ment aux Turcs, la puiſſance & les armes

de V. M.

Cependant les derniers ordres de V. M.

touchant mon retour , m'ayant été rendus

V€TS
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vers la fin d'Octobre dernier, par M. de

Nointel, nous en donnâmes auſſi-tôt avis à

la Porte, qui étoit à Andrinople, afin d'ob

tenir, ſuivant la coûtume, un Paſſeport du

Grand Seigneur pour moi & pour§ qua

tre Vaiſſeaux, commandés par M. d'Aple

IllOnt. -

J'informai M. de Nointel, mon Succeſ

ſeur, de l'état général & particulier de tou

tes les affaires, que je lui avois remiſes dès

le moment de ſon arrivée, & le Paſſeport

étant arrivé, je m'embarquai le 7. Décem

bre, &§ voile le 9. Etant proche

de l'Iſle de Marmara,nous apprîmes par une

Barque Françoiſe, qui avoit paſſé la veille

aux Châteaux ou Dardanelles, qu'il y avoit

ordre de nous empêcher le paſſage ; on tînt

là-deſſus conſeil , où j'aſſiſtai avec Mrs les

Capitaines, mais comme nous n'avions pas

avec nous le Paſſeport, que M. de Nointel

avoit envoyé devant aux Châteaux par un

Drogman , nous remîmes la délibération ,

juſqu'à ce que nous fuſſions plus près des

Châteaux, pour apprendre ce qu'on nous

diroit, & ce que contenoit le Paſſeport, le

quel ne ſe trouvant pas convenable à la di

† des Vaiſſeaux de V. M. il fût trouvé

on que j'écrirois, & que j'envoyerois un

cxprès au Grand Viſir à Andrinople , pour

en avoir un en meilleure forme.

- Je
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· Je ne dois pas diſſimuler à V. M. que l'or

dre qu'avoient les Commandans des Châ

teaux, de ne pas nous laiſſer paſſer, étoit

prétextéàl'occaſion de deux Eſclaves, qu'on

diſoit s'être ſauvés à Conſtantinople ſur les

Vaiſſeaux de V. M. mais comme M. de Noin

tel les étoit venu demander aux Capitaines,

qui lui avoient répondu qu'ils ne les avoient

point, je fus obligé d'écrire la même choſe

au Grand Viſir, ajoûtant que les Capitaines

de V. M. ſe plaignoient de ce que quelques

uns de leurs gens avoient été retenus & obli

gés par force , de ſe faire Mahométans à

Conſtantinople : c'étoit la vérité , ce qui

avoit donné occaſion aux Capitaines d'uſer

d'une eſpéce de repréſailles, & de donner

retraite à M. le Chevalier de Beaujeu, qui

s'étoit ſauvé des ſept Tours, & à 8o. ou 9o.

autres Eſclaves François, & Chrétiens de

toutes ſortes de Nations, auſquels V. M. a

eû enſnite la bonté'de donner & de confir

mer la liberté, après l'arrivée des Vaiſſeaux

à Toulon. -

Le Grand Viſir m'envoya cependant un

Paſſeport, tel que je le ſouhaitois, me fai

ſant écrire & faire des civilités de ſa part

par ſon Kiaya, ou Lieutenant. -

Les Commandans des Châteaux témoi

gnerent beaucoup de joie de ce nouveau

Paſſeport, quand on le leur porta de ma
- A - part »
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art, & on convint avec eux du ſalut, qui

§ rendu coup pour coup. M. d'Aple

mont ayant tiré ſept coups du Vaiſſeau la

Princeſſe, pour ſaluer les deux Fortereſſes,

elles en tirerent onze, tant pour rendre le

ſalut à la Princeſſe, qu'à la perſonne de

l'Ambaſſadeur de V. M. -

Tous mes ſoins & toute mon application,

pendant le cours de mon§ , n'ont

été autres, SIRE, que pour la gloire de

V. M. & pour le bien du Commerce de ſes

Sujets , cependant ſi j'avois été aſſés mal

heureux, pour faire queſque choſe, qui eût

pû déplaire à V. M. je la ſuplierois très

humblement de me le pardonner, & de con

ſiderer que m'étant trouvé dans des con

jonctures très difficiles, & dans un Pays

éloigné de la France, je n'ai pû recevoir,

comme je l'aurois voulu , les lumiéres mi

les ordres de V. M. qui m'auroient été très

néceſſaires dans pluſieurs rencontres, l'uni

que motif de mes actions , SIR E , n'ayant

jamais été que de bien & fidélement ſervir

V. M. & ce ſera encore le même eſprit qui

me fera agir tout le reſte de ma vie, com

me ayant l'honneur d'être, SIR E , de V.

M. &'c.

r E
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R E AM A R%º E S ſur cette lettre. .

C† lettre, qui eſt d'une grande éten

duë,& dont par cette raiſon on n'a pû

donner ici que l'Extrait, a déja été impri

mée dans toute ſa longueur , dans le I V.

Tome du Livre, intitulé : CoNTINUATIoN

des AMémoires de Litterature , & d'Hiſtoire

de M. de Salengre, vol. in-12. A Paris,

chés Simart, 1727. avec Approbation &

privilége du Roi. Après la Lettre impri

mée , ſuit cette Note de l'Editeur.

» Cette Relation d'une Ambaſſade de

» France à Conſtantinople, eſt de M. DE LA

» HAYE-VENTELET, le fils, depuis Envoyé

» Extraordinaire en Baviére , & Ambaſſa

» deur àVeniſe, mort fort âgé depuis quel

» ques années.Son Pere avoit été revêtu du

-» même caractére à la Porte, pendant plus

» de 2 5. ans. ExTRAIT des Mémoires Ma

nuſcrits de M. ALExANDRE LE RoY, Cenſeur

Royal. -

º En voilà, ſans doute, aſſés pour conſtater

la vérité de cette Piéce, laquelle ſe mani

feſtera d'ailleurs à tous ceux qui ſçavent un

peu l'Hiſtoire de ce tems-là , ſur-tout par

rapport aux circonſtances difficiles & fâ-.

cheuſes, dans leſquelles ſe trouva M. de la

Haye ,
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Haye, preſque durant tout le tems de ſon

§ perſonnes inſtruites, & cel

les en particulier,qui ne penſent pas comme

le Vulgaire, n'ignorent§ combien de fa

bles & d'abſurdités furent débitées en

France même, & par toute l'Europe, à l'oc

caſion de l'incident, qui acheva de broüiller

notre Ambaſſadeur avec le G. Viſir Achmet

Kupruli, incident dont il eſt parlé dans cette

lettre. Ces fables & ces abſurdités ſe trou

vent encore aujourd'hui répanduës dans

pluſieurs Ecrits imprimés, & on voit des

gens, d'ailleurs ſenſés, y ajoûter quelque

CIeanCe.

· Il étoit donc de l'intérêt de la vérité, &

de la gloire de la Nation, que la Relation

de M. de la Haye fût renduë publique. Il y

a lieu de s'étonner qu'elle l'ait été ſi tard,

& encore dans un lieu, où elle ſe trouve en

quelque façon déplacée : l'Extrait , que

· nous en donnons ici, eſt au contraire, d'au

tant plus à ſa place, que nous avons deja

arlé de l'Ambaſſade de M. de la Haye, dans

† premiére partie de cette Hiſtoire , ſans

pouvoir alors nous étendre davantage, faute

d'une plus ample inſtruction ſur ce ſujet.

Il y a au reſte dans cette Relation, cer

taines choſes ſur leſquelles l'Ambaſſadeur

paſſe légérement, ſoit qu'elles ne regardent

pas ſon objet principal, ſoit qu'elles fuſſent

, - déja
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déja écrites dans les Mémoires particuliers,

qui accompagnoient les Dépêches journa
liéres de ce Miniſtre. -

Tel eſt le Narré ſuccinct de M. D. L. H.

ſur une Affaire des plus ſérieuſes & des plus

délicates qui puiſſe arriver, & qui arriva

en effet à Conſtantinople , à l'occaſion des

Vaiſſeaux du Roi, qui étoient dans le Port de

cette Ville , ſur§ un nombre conſidé

rable d'Eſclaves François, & d'autres Na

tions Chrétiennes, s'étoient ſauvés , & en

particulier un Chevalier de Malte de diſ

tinction, qui étoit priſonnier , ou plûtôt

Eſclave du Grand Seigneur, dans le Château

des ſept Tours.

· Guill. Joſeph Grelot, Médecin François,

de qui nous avons un très bon Livre ſur la

Ville de Conſtantinople, étoit alors dans

cette Ville en qualité de Voyageur & de

Curieux, & il fut, pour ainſi† , le té

moin de tout ce qui ſe paſſa dans cette con

joncture, & un témoin éclairé. C'eſt de lui,

que nous emprunterons ſur ce ſujet impor

tant, le Narré qui manque dans la lettre

de M. de la Haye. On le trouve en ces ter

mes, à la page 26. & ſuivantes de ſa Rela

I1OIl. ,

. » Quand SoLIMAN Aga Muteferaca, qui

» fût envoyé en France en 1669. y eût fini

» ſa Commiſſion, le Roile renvoya à Conſ

• I I. Vol. H tanti
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» tantinople, avec quatre Vaiſſeaux deguer

» re bien armés, qui portoient M. de Noin

» tel, pour être ſon Ambaſſadeur à la Porte

» Ottomane, en la place de M. de la Haye

» Vantelet. Ces quatre Vaiſſeaux, ſous la

. » conduite de feu M. d'Aplemont, étant ar

» rivés à Conſtantinople, y demeurerent

» ſix ſemaines ſur les ancres, & pendant

» que les deux Ambaſſadeurs François ſe

» diſpoſoient, l'un pour ſa reception & ſon

» audience du Grand Seigneur, & l'autre

» pour ſon départ, les Capitaines de ces

» quatre Vaiſſeaux eurent tout le tems de

, » faire plaiſir à quantité de pauvres Eſcla

» ves, qui ſe retirerent ſur leur bord, pour

» s'y mettre en liberté. Tous ceux qui s'y

, » preſentérent y furent bien reçûs, & il y

» en vint un nombre aſſés conſidérable, pour

» obliger leurs Patrons à s'en plaindre au

» Caïmacan, ou Gouverneur de Conſtanti

» nople. Mais comme la plus grande partie

» de ces Eſclaves étoient des gens de peu de

» conſéquence , & n'appartenoient qu'à

» quelques Bourgeois, Marchands, & au

» tres perſonnes de cette ſorte, le Caima

3D CaIl# contenta de donner quelques dou

» ces réponſes à ceux qui ſe plaignoient ,

» ſans oſer paſſer outre. Il ſçavoit que M.

» d'Aplemont ayant autrefois, avec un ſeul

» Vaiſſeau, menacé de mettre le feu au Ser

* 4 - » rail

|
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» rail & à la Ville, ſi on ne lui eût donné

» ſatisfaction ſur ce qu'il demandoit, n'é-

» toit pas un homme,avec quatre Vaiſſeaux

» bien armés, à rendre des Eſclaves qu'il

» avoit mis ſous la protection du Roi, en

» les recevant dans§ bord. - º :

» Ce Gouverneur de Conſtantinople n'en

» auroit jamais rien témoigné , & même

» auroit feint de n'en rien§ , s'il n'y

» eût été obligé par la fuite de M. de Beau

•jeu *. Cet illuſtre Chevalier de Malte ,

» laſſé d'avoir paſſé pluſieurs années dans le

» Château des ſept Tours, où il étoit Eſcla

»ve du Grand Seigneur, réſolut d'en ſortir

» adroitement, & de ſe ſervir de l'occaſion

• favorable de ces quatre Vaiſſeaux , pour

» exécuter ſon deſſein, que M. d'Aplemont

»avoit promis de ſeconder. Il s'échappa

· » donc un ſoir fort adroitement de ce Châ

» teau ; mais étant ſorti avant que la Cha

» loupe, qui devoit le prendre , fût arrivée,

» la crainte d'êtIe découvert, & la pourſui

* M. de Beaujeu, que Grelot ne fait que nommer

ſimplement , étoit Paul Antoine de Quiqueran de

Beaujeu , de la Vi le d'Arles, & de la principale

Nobleſſe de Provence. On trouve un Abbregé de ſon

Hiſtoire dans le troiſiéme Tome de celle de l' Académie

des Inſcriptions c5 belles Lettres , à l'occaſion de l'E-

toge de M. l'Evéque de Caſtres , de Beaujeu, &c.

* - H ij » te
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» te de quelques chiens, l'obligea d'entrer

» dans l'eau, où il ne demeura pas ſans pé

» ril, car un Caïque paſſant, il fût frappé

» d'un coup de rame, qui l'obligea de faire

» le plongeon, & ſa perte étoit aſſurée, ſi

» les Turcs de ce Caïque ne l'euſſent pris

» pour un de ces animaux qu'il fuyoit , en

§ , cette Chaloupe le vint prendre, &

» le porta juſques aux Vaiſſeaux. L'Aga des

» ſept Tours, ſçût le lendemain qu'il s'étoit

» ſauvé ; il alla auſſi-tôt en avertir le Caï

» macan, qui crût qu'il étoit de ſon devoir

» d'envoyer en poſte aux Dardanelles, pour

» y arrêter les quatre Vaiſſeaux du Roi, juſ

» qu'à ce que l'on eût rendu le Seigneur de

» Beaujeu. Le courier devança ſes vaiſ

» ſeaux, quoiqu'ils fuſſent partis preſque

» en même-tems, & lorſqu'ils y arriverent,

» les deux Châteaux vieux n'attendirent pas

» le ſalut de notre Eſcadre ; ils la prévin

» rent, auſſi-tôt qu'ils l'apperçûrent, en ti

» rant quelques coups à balle, qui alloient

» d'une rive à l'autre.

» Ce fût aſſés de ce ſignal, pour avertir

» nos gens de ne point paſſer outre, s'ils ne

» vouloient qu'on leur tirât deſſus. Ils jet

» terent donc auſſi-tôt l'ancre , & un de

, » l'Eſcadre l'y jetta fi malheureuſement ,

» qu'il fût obligé de l'y laiſſer, parce qu'elle

» labouroit, & que le vent & le courant,

» qui
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» qui† ſon Vaiſſeau, l'auroient

» mis en danger d'être coulé à fond, & peut

» être obligé les autres au combat, qu'ils

· » n'avoient point ordre de donner. M. d'A-

» plemont envoya auſſi-tôt à† des Châ

» teaux, qui demeure pour l'ordinaire dans

» celui d'Aſie, pour ſçavoir d'où leur venoit

» cette civilité, qui leur faiſoit ſaluer nos

» Vaiſſeaux de la ſorte. L'Aga dit qu'il

» avoit ordre de ne les point laiſſer§ :>

» ſi on ne lui rendoit M. de Beaujeu, Eſ

» clave de Sa Hauteſſe, & près de 3oo.au

» tres Eſclaves, que l'on avoit enlevés à

» pluſieurs particuliers, & qu'à ce deſſein il

» y viendroit faire la viſite ordinaire, qu'il

» fait ſur les Vaiſſeaux Marchands, qui ſor

» tent de Conſtantinople. M. d'A§

» lui fit dire par l'Interpréte,§ n'avoit

» point d'Eſclaves dans ſon Eſcadre , que

» tout le monde y étoit libre , & que s'il

» avoit la hardicſſe de venir faire la viſite

» ſur les Vaiſſeaux du Roi, qu'il l'y feroit

» pendre au bout d'une antenne, à la vûë de

» ſes Châteaux, & qu'enfin pour ce qui étoit

» du paſſage, qu'il ne s'en mettroit pas en

» peine, puiſque ſi le courier qu'il enver

» roit à Andrinople, conjointement avec le

» ſien, ne lui apportoit pas un ordre de lui
' » laiſſer le§ libre , qu'il l'avertiroit .

» deux jours avant que de lever l'ancre ,

- -" - H iij » afin
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» afin qu'il eût mieux le tems de ſe diſpoſer

» à le recevoir , lorſqu'il iroit l'attaquer

» dans ſes propres Châteaux, & qu'il pût

» mieux ſe préparer à le voir affronter ſes

» canons, & à eſſuyer lui-même tout le feu

» de la valeur & de l'artillerie Françoiſe.

» Cette réponſe étoit extrêmement hardie

» pour l'endroit où ſe trouvoit M. d'Aple

» mont, néanmoins je crois qu'il l'auroit

» exécuté, comme il l'avoit dit, car durant

» tout le tems qu'employérent les deux

» couriers au voyage d'Andrinople, il oc

» cupa tous les gens de fon équipage à met

» tre en ordre toutes les choſes néceſſaires à

» l'attaque & à la défenſe, mais le treizié

» me jour, qui fût la veille de Neël, on ap

» porta d'Andrinople, l'ordre que le Grand

» Seigneur donnoit à l'Aga des Châteaux ,

» de ſaiſſer paſſer lesV§ de France ,

» avec tous ceux qui étoient dedans, & on

» nous aſſura qu'en même- tems Sa Hau

» teſſe avoit fait expédier un Commande

» ment au Caïmacan de Conſtantinople, de

» faire couper la tête à l'Aga des ſept

»Tours, pour lui apprendre, ainſi qu'à ſes

» Succeſſeurs, à mieux garder, & avec plus

» de ſoin dorénavant, les priſonniers de ce

» Château, & ſur-tout quand ils ſont de la

» qualité qu'étoit M. de Beaujeu. .

» Tous ces ordres furent exécutés promp
, • {CIIlCIlU.
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»tement. Les Vaiſſeaux leverent l'ancre le

» jour de Noël, après avoir ſatisfait à la pié

» té des trois Meſſes, que l'on y chanta à

» minuit & le matin, ſuivant l'ordinaire de

» ce jour , & l'Aga du Château des ſept

» Tours eût la tête tranchée, peu de jours

» après.

- Le Livre de M. Grelot, eſt intitulé : RE

zArIoN nouvelle d'un Voyage de Conſtantino

ple, enrichie de Plans levés par l'Auteur ſur

les Lieux, & de Figures de tout ce qu'il y a de

plus remarquable dans cette Ville. Preſentée

AU RoI. 1.vol. in-4°. de 3o6. pages. En la

JBoutiqne de PIERRE-RocoLeT, chés la Veu

ve de Damien Foucault, Impr. & Libr. or

dinaire du Roi, & de la Ville , au Palais, en

la Galerie des Priſonniers, aux Armes du

Roi & de la Ville. M. D C. L X X X.

L'Ouvrage eſt dédié à Sa Majeſté par une

Epitre, qui eſt ſuivie d'une Préface aſſés

étenduë, & qui n'ennuye point. Ce Livre ,

eſt devenu fort rare , & mériteroit plus

d'une Edition. · #

Il nous reſte à dire , que quelque-tems

après la publication du ſecond Volume du

Mercure de Juin 1742. qui contient la pre

miére partie de l'Hiſtoire de l'Ambaſſade de

Said Pacha, une perſonne de diſtinction,

& des plus verſées dans la belle Litterature,

nous fit l'honneur de nous addreſſer un Mé
- A - , . Hiiij moire,
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moire , contenant quelques obſervations,

ſur la ſucceſſion Chronologique, & Hiſto

rique de quelques Miniſtres de France à la

Porte Ottomane , Obſervations par leſ

quelles il paroît que cette Chronologie n'eſt

pas toujours exacte. -

Après avoir remercié l'Illuſtre Auteur du

Mémoire, & pour profiter de ſes Remar

ques, nous nous§ à donner ſur ce

ſujet, au delà de notre engagement ; c'eſt

à-dire , la ſucceſſion Chronologique des

Ambaſſadeurs, & autres Miniſtres de Fran

ce à Conſtantinople, depuis la premiére

Alliance, recherchée & concluë par SoLI

MAN II. ſurnommé le Grand, avec FRAN

çois I. juſqu'à préſent ; & cela ſur des Mé

moires & des Autorités autentiques, dont

nous rendrons compte, & qui rectifieront

tout ce qui peut en avoir§ , dans cette

partie de notre Hiſtoire. -

Nous rendrons compte en même-tems, de

la Lettre originale de SoLIMAN à FRANçois

I. dont il eſt parlé dans le Mémoire, qui

nous a été§ , & nous n'oublierons

pas d'autres Lettres du même Sultan, qui

n'ont jamais été publiées.

i NOU
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#
#

NOUVELLES ETRANGERES ,

T U R o U 1 E. - - '

O N a appris de Conſtantinople, que

Thamas Kouli-Kan , ayant laiſſé un

| Corps de Troupes devant Moſoul, pour te

nir cette Place bloquée, il avoit marché à

Keckut, dont il s'étoit rendu maître , &

qu'étant entré enſuite dans le Diarbeckir ,

il s'avançoit vers Alep , dont on croyoit

u'il vouloit entreprendre le Siége.

Le Grand Viſir, qui a été dépoſé & qui

devoit aller à Metelin, a reçû ordre de ſe

rendre à Bagdad, pour être à portée de tra

vailler à un accommodement avec Thamas

Kouli-Kan. -

R U s s 1 E.

O N mande de Péterſbourg , que l'ex- -

trait de toutes les dépoſitions des pri

ſonniers d'Etat, qui ont accuſé le Marquis

Botta , d'avoir eû part à la conſpiration

formée contre la Czarine, avoient été re

mis au Réſident de la Reine de Hongrie ,
par ordre de S. M. Cz. , •

H v ,. Le

-
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Le 6. du mois dernier , le Marquis de la

Chetardie, Ambaſſadeur du Roi de France

auprès de la Czarine, arriva à Péterſbourg.

· A L L E M A G N E. -

N a appris de Ratiſbonne, du onze

du mois dernier , qu'il y paroît des

copies d'un Ecrit deſtiné à ſervir de réponſe

à quelques Mémoires publiés par la Cour

de Vienne.

Cet Ecrit porte, que l'Auteur de l'un

des Mémoires, dont il s'agit, commence

par témoigner ſa ſurpriſe de ce que le mé

contentement de l'Empereur, au ſujet des

Actes, que la Reine de Hongrie a fait inſé

rer depuis peu dans les Archives de l'Em

pire, paroît être moins cauſé par ce qui ſe

trouve dans ces Actes, contre les intérêts

de la Maiſon de Baviére, que parce qu'ils

attaquent la Dignité Impériale & tout l'Em

† ; que la ſurpriſe de cet Auteur doit ceſ

er, s'il veut prendre la peine de conſidé

rer qu'il n'eſt point ici queſtion des droits

de la Maiſon de Baviére, mais d'une Pro

teſtation de nullité, contre l'Election de

l'Empereur, contre la conduite du Collége

Electoral, & contre la reconnoiſſance una

nime du Corps Germanique; que l'objet de

la diſcuſſion ſe réduit donc à examiner, s'il

' cſt
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eft permis à la Cour de Vienne, de ſoutenir

que l'Empereur unanimement élu & recon

nu, n'eſt pas Empereur, & que la Diette

eſt illégitime, & ſi la Reine de Hongrie a

raiſon de prétendre que de pareilles impu

tations puiſſent être reçûës & tacitement

approuvées, par ceux-même dont elle diſ

pute la légitimité ; que l'Auteur du Mémoi

re convient lui-même, que les Ecrits éma

nés de la Cour de Vienne, ont beſoin d'ex

cuſe, mais que celle qu'il fonde ſur les cir

conſtances , dans leſquelles la Reine de

Hongrie s'eſt tronvée, n'eſt admiſſible à

aucun égard, puiſqu'il n'eſt point de cir

conſtance qui puiſſe autoriſer les expreſ

ſions, dont les Écrivains de cette Princeſſe

ſe ſont ſervis ; que le même Auteur avance

fauſſement, que S. M. H. ait envoyé une

Ambaſſade pour le Royaume de Bohême, à

la Diette§ ; qu'il eſt vrai que la

Reine de Hongrie, ayant déclaré Co-Ré

gent de ſes Etats le Grand Duc de Toſca

ne, le Baron de Brandau s'étoit préſenté à

la Diette , avec un Plein-Pouvoir de ce

Prince ; que pluſieurs Electeurs s'étoient

élevés contre cette innovation, & qu'ils

avoient repréſenté qu'il étoit également

contraire à la Bulle d'Or, & aux uſages

conſtamment obſervés dans l'Empire, qu'une

· Princeſſe pût par elle-même ou par un Co

- H vj Régent,
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Régent, faire exercer la Dignité & les Pré

rogatives Electorales ; que cette queſtion

étant d'une nature à ne pouvoir être déci

dée, que par l'Empereur & par l'Empire,

on avoit jugé que †parti le plus naturel &

le plus ſage, étoit de ſuivre ce † s'étoit

pratiqué# pluſieurs autres occaſions; ſça

voir, de laiſſer le fond de l'affaire indécis,

& ſauf le droit du Royaume de Bohème, de

procéder à l'Election d'un Empereur ; que

ſi S. M. H. croyoit ſes droits lezés, rien ne

l'empêchoit de conſerver ſes prétendus

droits, par une Proteſtation meſurée, mais

que les Ecrits, compoſés à ce ſujet par la

Cour de Vienne, ont été des Proteſtations

de nullité contre l'Election mème, des Dé

clamations contre les Electeurs & Etats de

l'Empire, & des Actes tendans à ſoulever

les uns contre les autres, & ſur-tout contre

leur Chef; que les Proteſtations faites dans

la ſuite, par la même Cour, contre la légi

timité de la Diette, ſont de même eſpéce ;

ue quoique la Reine de Hongrie n'eût pas

été ſatisfaite de la maniére dont elle avoit

été invitée à la Diette, cela n'avoit pas ren

du la Diette nulle, & que cette Princeſſe

étoit tout au plus autoriſée à porter ſes

griefs à S. M. I. & à l'Empire, mais qu'il

eſt monſtrueux d'établir que pour des que

relles particuliéres, avec un Co-Etat, tou

- chant
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chant de ſimples Qualifications , la Diette

de l'Empire† illégitime , qu'ainſi la

Cour de Vienne ayant reconnu qu'il lui ſe

roit impoſſible de faire recevoir de pareilles

Proteſtations par l'Empire, elle a uſé de ru

ſe, pour les§ inſérer dans les Actes de

la Diette , que l'Empereur n'a jamais pré

tendu, comme l'Auteur du Mémoire l'inſi

nue fauſſement, qu'on auroit dû lui donner

préalablement communication des Ecrits en

, queſtion, mais qu'il étoit indiſpenſable de

les communiquer au Collége des Electeurs,

& que cette communication eſt preſcrite en

termes formels par la Capitulation Impéria

le ; que d'ailleurs c'eſt une coûtume conſtan

te & ſuivie ſans interruption, qu'un Miniſ

tre , même après avoir pris ſéance à la Dict

te, ne peut rien préſenter au Directoire ,

que lorſqu'il ſe trouve dans l'endroit où la

Diette eſt aſſemblée; qu'il ne peut pas même

ſubſtituer un autre à # -

cette ſubſtitution ne ſoit faite avant ſon dé

-† ; qu'il ne s'agit donc pas de diſcuter ſi

a place, à moins que

es Miniſtres de la Reine de Hongrie , ſont

accrédités ou non à la Diette, mais qu'il ſuf

fit qu'ils ne ſe ſoient pas trouvés à Franc

fort , lorſqu'ils ont voulu faire recevoir

leurs Proteſtations; que S. M, I. a trop con

· nu les abus introduits dans les tems paſſés,

où l'on a voulu ſupprimer la liberzé des

- - -- - - Etats
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Etats de l'Empire, & lés empêcher de por

#
ter leurs griefs à la Dictature, & qu'elle a

trop déſaprouvé ces abus, pourvouloir imi

ter un exemple ſi préjudiciable au Corps

Germanique , mais qu'il eſt poſitivement

défendu par la Capitulation Impériale , de

porter aucun Acte à la Dictature, s'il n'eſt

écrit d'un Style décent & ſans aigreur, &

s'il n'a été communiqué préalablement, du

moins au Coilége des Electeurs, & que la

Cour de Vienne ne s'eſt conformée ni à l'un

ni à l'autre de ces articles; qu'on ne peut

être accuſé de porter les§ trop loin ,

en ſuppoſant que la Reine de Hongrie

forme une queſtion contre l'état du Collége

des Electeurs, & de l'Aſſemblée de l'Empi

re, & qu'elle diſpute à ce Collége le droit

d'élire un Empereur à la pluralité des voix ;

† s'il ne s'agiſſoit que de Proteſtations &

e Réſervations licites d'un droir vérita

blement lezé il ſeroit dur & contraire aux

droits des Etats d'en empêcher la Dictatu

re, quand mème le droit , qui ſeroit l'objet

de ces Proteſtations, ne ſeroit qu'un droit

prétendu, mais que comme il s'agit ici d'E-

crits, remplis d'expreſſions peu méſurées,

& qui contiennent des Proteſtations de nul

lité, contre le Syſtême de l'Empire, ce ſe

roit demander des choſes contraires à l'hon

neur & à la gloire du nom Germanique,

que -
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que de vouloir que de telles Piéces, ſubſiſ

taſſent dans les Actes de la Diette ; qu'au

' reſte, il eſt bien extraordinaire, que l'Au

· teur du Mémoire parle de la paix, & de la

médiation de l'Empire, puiſqu'il ne peut

pas ignorer, que laCour de Vienne a refu

ſé toutes les propoſitions d'accommode

ment faites§ ce moment , & qu'elle

a rejetté la médiation en queſtion ; que mal

ré les ſouhaits que l'Empereur fait pour

# ceſſation de la guerre, S. M. I. ne†

frira jamais qu'on attaque impunément les

droits & le Syſtême de l'Empire, & qu'elle

eſt perſuadée qu'elle ſera ſoutenuë par tous

les Etats du Corps Germanique, qui aiment

encore l'honneur, la Dignité & l'intérêt de

leur Patrie. -

On a appris depuis de Francfort, que

l'Empereur a§ à la Diette un Décret

de Commiſſion, pour demander qu'on re

jette des Actes de l'Empire, les Proteſtations

& autres Piéces que la Reine de Hongrie y

a fait dicter.

Les mêmes avis portent, que S. M. I.

avoit fait réponſe à la lettre qui lui a été

écrite par le Roi de la Grande Bretagne,

au ſujet de ces Proteſtations. -

Le Prince de la Tour Taxis, a remis à la

Diette un Décret de Commiſſion Impéria

le, par lequel l'Empereur demande qu'on
biffe
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biffe des Archives de l'Empire, les Actes

que l'Electeur de Mayence y a fait inſérer,

à la réquiſition de la Reine de Hongrie. .

On mande de Vienne, du 28. du mois

dernier, que le Traité d'Alliance, qui ſe

négocioit entre cette Cour & celle de Dreſ

de, fût ſigné le 2o. & que l'on y confirme

celui de 1733. les deux Puiſſances ſegaran

tiſſant réciproquement , la poſſeſſion de

leurs Etats, ſauf le cas de la guerre pré

ſente. .

, Il eſt ſtipulé dans ce Traité, que le Roi

de Pologne, Electeur de Saxe, ne fournira

point de Troupes à S. M. ni au Roi de la

Grande Bretagne, pour être employées con

tre l'Empereur, contre le Roi de France,

ou contre les Rois d'Eſpagne & des deux

Siciles.

On a appris de Francfort, que le Comte

de Virmond avoit été nommé par l'Empe

reur, pour aſſiſter en qualité de Commiſ

ſaire de S. M. I. à l'Election d'un nouvel

Evêque de Liége, & que l'Empereur avoit

accordé au Duc de Wirtemberg, une diſ

penſe d'âge, pour prendre le Gouverne

ment de ſes Etats. -

P RU s s E,
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P R U s s E.

O Nmande de Berlin, du 24 du mois

dernier, que le Roi de Pruſſe, dans

ſa réponſe, à la lettre que l'Empereur lui a

écrite, touchant les Actes qui ont été por

tés à la Dictature de la part de la Reine de

Hongrie, a aſſuré S. M. I. qu'elle a appris

avec beaucoup de déplaiſir, que l'Electeur

de Mayence a fait inſérer ces Actes dans

les Archives de l'Empire, ſans en donner

communication au Collége Electoral ; que

tout Etat zélé pour l'honneur du Corps Ger

manique, doit être offenſé, de ce qui peut

' tendre à faire regarder comme invalide,

l'Election du Chef de l'Empire ; que par

conſéquent S. M. ne peut ſe diſpenſer de

s'oppoſer de toutes ſes forces à de pareilles

entrepriſes, & de maintenir la Dignité de

l'Empire, dans la perſonne de l'Empereur ;

que S. M. I. n'a point lieu de douter, que

le Roi ne concoure avec empreſſement à

toutes les méſures qu'elle jugera à propos

de prendre, pour mettre la validité de ſon

Election, à l'abri de tout ce qui pourroit y

porter quelque atteinte ; que le Roi a char

gé ſon Miniſtre à la Diette, d'agir de con

cert avec ceux de l'Empereur, lorſque cette

affaire ſera portée devant cette Aſſemblée,

· · · · · · • &
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& d'appuyer la demande de S. M. I. dans

le Collége Electoral & dans celui des Prin

ces, de telle ſorte que non-ſeulement l'Em

pire , mais tout l'Univers, ſoit convaincu

des diſpoſitions dans leſquelles eſt S. M. de

ſoutenir de tout ſon pouvoir l'honneur du

Chefde l'Empire, & la validité de l'Elec

tion de S. M. I.

D A N N E M A R c K.

O N mande de# , du 17.

du mois dernier , que le Roi a fait

frapper deux Médailles, àl'occaſion du Ma

riage du Prince Royal. La premiére repré

ſente d'un côté les Armes de Dannemarcx

& de la Grande Bretagne, acollées avec cel

les de Hanower au-deſſous, & ſur le revers

ſont neufEcuſſons, contenant les noms des

Princes & des Princeſſes de Dannemarck &

d'Angleterre, qui ont été unis par le Ma

riage, & les dates de la célébration de leurs

Mariages. On voit ſur la petite, d'un côté ,

le Buſte du Prince Royal , & de l'autre ,

celui de la Princeſſe ſon Epouſe. -

J.

Es PAGNE•
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E s P A G N E.

O N apprend de Madrid, que l'Inten

dant de Cadix a mandé à S. M. C.

que deux Frégates Angloiſes, ſur leſqueiles

il y avoit 4ooo. Quintaux de moruë , &

95o. Barriques de Saumon, avoient été pri

ſes par l'Armateur Don Pedre Moſquelet,

près du Cap Spartel ; que le Brigantin le

Georges, dont la charge conſiſtoit en eau

de-vie, en biére & en ſalines, l'avoit été

par l'Armateur Don François Valenzuela ,

& que le Vaiſſeau armé en courſe par Don

Michel Cabrillas, étoit rentré le 5. du mois .

dernier, dans le Portd'Ayamonte avec une
Barque de la même Nation. . • :

L'Intendant Général de Marine du

Royaume de Galice, a informé le Roi, que

la Frégate la Notre-Dame de l'Eſperance ,

avoit conduit à la Corogne un† »

† portoit des proviſions à Gibraltar, &

ont elle s'eſt emparée à trente lieuësduCap

de Finiſterre, & que les Armateurs Martin

Pequeno & Laurent Ervin , avoient pris

aux ennemis un autre Brigantin & un

Brulot. -

Les lettres de l'Intendant de Saint Sebaſ

tien, marquent, que le 22. du mois de No

vembre dernier, l'Armateur Don Je#
4 - C.
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de Fayla s'étoit rendu maître duVaiſſeauAn

lois la Britannia & d'un autre Bâtiment

† la même Nation, dans les environs du

Cap de Clare.

Selon les avis reçûs de Bilbao, les Arma

teurs Sebaſtien Sora & Bernard Rivera en

trérent le 27. du même mois dans ce Port,

avec les Vaiſſeaux la Providence, le Guillau

me, & la Fleur de Mai, qu'ils ont enlevés

à la hauteur de Palme.

. S. M. a appris par des lettres de l'Inten

dant de Marine du Ferol , que l'Armateur

Don François Barrera étoit entré dans le

Port de Bayona, en Galice, avec un Vaiſſeau

Anglois, dont il s'eſt emparé vers le qua

rante-cinquiéme Dégré de Latitude Sep

tentrionale.

L'Intendant de Marine de Bilbao a man

dé au Roi, qu'un Vaiſſeau de la même Na

tion, nommé la Fleur d'Angleterre, de 14o.

tonneaux , chargé de 558. Barriques de

riz, avoit été pris par la Frégate la Notre

| Dame de Begonu, dans les environs de l'Iſle

de Wight, en revenant de la Caroline à

Londres. . . -

· Les Dépêches de l'Intendant de la Princi

pauté des Aſturies, marquent que l'Arma

teur Don Jean-Baptiſte Perre avoit con

duit au Port de Gijon un autre Bâtiment,

qu'il a enlevé à la hauteur du Cap de Clare.

Des
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Des Armateurs Eſpagnols ont enlevé à

la hauteur du Cap de Clare, les Vaiſſeaux

Anglois le Vernon, la Britannia & le Cheſ

terfield, commandés par les Capitaines Ja

mes, Moncour & Ebſoſthwy, & trois au

tres Bâtimens,

GE N E s E T I s L E D E C o R s E.

N mande de Gènes, du 25. du mois

- dernier, que l'on a enfin reçû des

lettres de la Baſtie, du 16. du même mois,

leſquelles aſſurent que les Rébelles de l'Iſle

de Corſe s'étoient aſſemblés le 8. & les

deux jours ſuivans, & qu'ils étoient conve

nus unanimement d'accepter le Réglement

qui leur a été envoyé par la République.

G R A N D E B R E T A G N E.

N a appris de Londres , du 19, du

mois dernier, que le 13. les Seigneurs

préſentérent au Roi une Addreſſe, laquelle

porte, que l'inquiétude, dont les cœurs de

tous les fidéles† de S. M. étoient rem

plis, à cauſe des dangers auſquels ſa per

ſonne ſacrée a été expoſée , redouble§

joye, de voir l'heureux retour du Roi dans

ce Royaume ; qu'ils doivent remercier ,

premiérement le Tout-Puiſſant, de la con

- ſervation
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ſervation de la vie ineſtimable du Roi, &

ſecondement S. M. des peines qu'elle prend

pour l'avantage de la cauſe commune; qu'ils

demandent au Roi la permiffion de le féli

citer ſur l'heureux ſuccès de ſes armes,

pour le ſoutien de la Maiſon d'Autriche &

pour la défenſe des libertés de l'Europe ;

† étroite union entre le Roi, la Reine

le Hongrie & le Roi de Sardaigne, eſt ſi

néceſſaire dans la conjoncture préſente ,

que c'eſt une grande ſatisfaction pour les

Pairs de la Grande Bretagne, de la voir ſo

lidement établie, & qu'ils remercient S. M.

de ce qu'elle veut bien leur communiquer le

Traité définitif qu'elle a conclu pour cet

effet , que la guerre juſte & néceſſaire dans

laquelle le Roi eſt engagé contre l'Eſpagne,

eſt d'une ſi grande importance , que ſes

Royaumes ne peuvent que tirer un grand

avantage des obſtacles qu'on a oppoſés à

l'exécution des deſſeins de cette Puiſſance ;

que les Pairs de la Grande Bretagne ont

une extrême reconnoiſſance de # bonté

gu'a le Roi , de déclarer à ſon Parlement

† vûës ſages & ſalutaires,† procurer

une paix générale & honorable ; que dans

une cauſe ſi glerieuſe, leurs cœurs ſeront

toujours à la diſpoſition de S. M. qu'avec

une réſolution & une fermeté, dignes de la

Chambre des Pairs, ils aſſurent le Roi de

- leur
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leur zéle, & qu'ils lui promettent de con

courir avec joye à toutes ſes vûës, & de le

ſeconder par tous les moyens, qui peuvent

conduire à une fin ſi glorieuſe & # déſira

ble ; qu'ils prient S. M. de leur permettre

de la féliciter ſur le Mariage de la Princeſſe

Louiſe avec le Prince Royal de Danne

marx, & ſur l'accroiſſement de la Famille

Royale, par la naiſſance d'un Prince ; que

chaque événement, qui fournit un appui à

la Maiſon regnante, eſt une augmentation

de sûreté pour la Grande Bretagne, puiſque

la conſervation de la Religion, des Loix &

des Libertés, dépend de l'affermiſſement de

la ſucceſſion Proteſtante ; que la maniére

gracieuſe, avec laquelle le Roi leur a re

commandé l'union, eſt une nouvelle mar

que de ſa tendreſſe paternelle pour ſon peu

ple : qu'ils feront tous leurs efforts, pour

qu'aucunes divifions ne retardent leurs déli

bérations, & qu'ils ſupplient le Roi de re

cevoir les ſincéres aſſurances de leur ſoumiſ

ſion & de leur fidélité, & d'être perſuadé

qu'ils contribueront de tout leur pouvoir

aux méſures qui pourront procurer le plus

efficacement , l'honneur & la sûreté de ſa

perſonne, la tranquillité & la proſpéritéde

la Patrie, & le maintien de l'Equilibre, &

des Libertés de l'Europe. Le Roi répondit

à cette Adreſſe. .

MY L o R D s,
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· MYLoRDs , je vous fais mes remercîmens

des marques de votre ſoumiſſion & de votre

affection. Les aſſûrances que vous me donnez

de m'aſſiſter efficacement, produiront au-dé

• hors les meilleurs effets. Vous pouvez compter

que je ferai uſage de votre confiance en moi ,

pour l'honneur & le véritable intérêt de ma

Couronne & de mes Royaumes.

La Chambre des Communes préſenta le

lendemain au Roi ſon Adreſſe, dans la

quelle, après avoir, ainſi que la Chambre

des Pairs, félicité S. M. ſur ſon heureux re

tour , ſur le ſuccès de ſes armes, ſur la

jonction d'un Corps de troupes Hollandoi

ſes avec celles de la Grande-Bretagne, ſur

la concluſion du Traité de Worms, ſur le

mariage de la Princeſſe Louiſe , & ſur la

naiſſance du Prince dont la Princeſſe de

Galles eſt accouchée depuis peu, elle aſſûre

le Roi, qu'elle lui accordera avec le plus

grand zéle & avec toute l'unanimité & la

diligence poſſibles, les ſubſides qui ſeront

jugés néceſſaires pour l'honneur & pour la

ſûreté de la Nation, & qui pourront mettre

S. M. en état de concerter les alliances, &

de prendre les méſures convenables pour

le rétabliſſement de la tranquillité géné

rale , & pour procurer une paix ſûre &

honorable. Le Roi fit la réponſe ſuivante.

· M E s s 1 E U R s, je vous remercie de cette

- Addreſſe

|
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Addreſſe fidelle cr affectionnée. Le ſupport

- unanime de mes fidelles Communes ajoûtera un

: grand poids à mes efforts pour le bien public, &

, ſera le plus sûr moyen de conduire le grand

ouvrage, dans lequel je ſuis engagépar votre

avis , à une concluſion heureuſe & honorable.

Le même jour, la Chambre des Com

, munes envoya un Meſſage au Prince & à

la Princeſſe de Galles, pour les féliciter de

la naiſſance du Prince , leur troiſiéme fils. »

Le 24. du mois dernier , le Vaiſſeau de

guerre le Prince Frederic s'empara du !

| Vaiſſeau Eſpagnol la Notre-Dame du Roſai

re, qui alloit de Cadix à Cartagéne. -

On mande de Londres , que le Baron

d'Erthall, Envoyé de l'Electeur de Mayen

ce, a ordre de cet Electeur , de demander

à S. M. Br. une indemnité de 1 3oooo. li

vres ſterlings, pour les dommages cauſés

dans l'Electorat de Mayence par les trou

Fes de la Grande-Bretagne. . -
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· ARRESTS NOT A BLES.

E C L A R A T I O N DU RO I,

qui ordonne la continuation de la

perception du doublement des droits du

Domaine, Barrage, Poids-le-roi de Paris,

& autres droits y énoncés, pendant le Bail

de Thibault la Ruë Adjudicataire des Fer

mes générales unies. Donnée à Fontaine

bleau le 13. Octobre 1743. Regiſtrée en»

Parlement le 2 o. Decembre ſuivant.

ARRESTS des 13.&. 15.Octobre, qui

exemptent des droits de ſortie du Royau

me, & autres droits des cinq groſſes

Fermes, les Etoffes & Tapiſſeries des Ma

nufactures du Royaume ſeulement, qui ſe

1'OIlt compoſées de pure laine, ſoye† ，-

coton, fil, & celles mêlées de ces differen

tes matiéres, ou avec or ou argent ; les Ou

vrages de Bonneterie & les Toiles du crû

du Royaume, qui ſeront envoyés directe

ment à l'Etranger, à commencer du pre

mier Novembre 1743.

oRDoNN ANcE du Roi, du 1o.

pour regler le nombre des Officiers de ſes

.troupes -

C(

«&

Uc

Slv
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troupes d'Infanterie Françoiſe, qui auront

congé par ſémeſtre.

AUT R E du même jour, pour regler

le nombre des Officiers de ſes troupes de

Cavalerie & de Dragons, qui auront congé

par ſémeſtre.

AUTR E du premier Novembre, pour

proroger pendant un an la ſurſéance portée

ar celle du premier Novembre 1742, à

f§ des congés d'ancienneté.

ARRE ST du 5. qui ordonne que les

Taxations ſur le Tréſor Royal, Rentes, In

térêts & augmentations de gages au denier

cinquante † les Tailles, & autres parties

qui s'employent dans les états du Roi, ſe

ront converties en aſſignations ſur la Lote

sie Royale, établie par Arrêt du Conſeil

du 5. du préſent mois , concurremment

avec les Rentes au denier quarante ſur les

Aides & Gabelles.

- S E NTENCE de Police du 15. qui

condamne la Dlle Bertrand, dite Carmant

& Dubois, & le nommé Ducambourg Ma

teſty , en trois mille livres d'amende , pour

avoir tenu une Aſſemblée de Jeu de Pha

raon , & le nommé Bigot & ſa femme en

I ij mille



mille livres auſſi d'amende , pour avoir

ſouffert que l'on tint ladite Aſſemblée

dans l'appartement qu'ils loüoient.

A R R E ST du 17. qui proroge en fa

veur des Acquéreurs des Rentes purement

viagéres ou de Tontine des deux Loteries

Royales, établies par Edits des mois de Jan

vier & Fevrier derniers, le terme fixé par

la Déclaration du 6. Mars 1716. pour le

Contrôle des Quittances de Finance pour

Rentes. , *

AUT R E du 19. portant que les Cha

peaux de toute eſpéce, fabriqués dans le

Royaume, & qui ſeront envoyés directe

ment à l'Etranger , joüiront de la même

exemption de droits, accordée par les Ar

rêts du Conſeil des 13. & 1 5. Octobre der

nier, ſur les Etoffes, Tapiſſeries, Ouvrages

de Bonneterie & Toiles des Fabriques du

Royaume. - - -

DE CLA RATION du Roi, pour la

la levée & perception de la ſomme de qua

tre cent cinquante mille livres ſur les Mai

ſons de la Ville & Fauxbourgs de Paris,

pour l'enlevement des Bouës & l'entretien

des Lanternes & Pompes publiques; ſur la

qu, lle ſera tenu compte aux Propriétaires

-- deſdites
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deſdites Maiſons , des ſommes par eux

† pour le rachat fait en exécution de

'Edit de Janvier 17o4. Donnée à Verſail

les le 3, Decembre. Regiſtrée en Parlement

le 23. dudit mois.

AUTRE , qui accorde l'hérédité aux

Notaires, Procureurs, Huiſſiers des Juriſ

dictions Royales.Donnée à Verſailles le mê

me jour.Regiſtrée en Parlement le 2o.dudit.

A R R E ST du même jour, qui ptoroge

pour un an, à compter du premier Janvier

1744. au premier Janvier 1745. l'exemp

tion des† ſur les Beſtiaux , ordonnée

par Arrêt du 22. Janvier 1743.

A UT R E du 8. pour admettre les Ren

tes au denier quarante ſur les Poſtes, créées

par Edit de Juillet 1738.à la Loterie Royale,

établie par Arrêt du 5. Novembre dernier,

concurremment avec les Rentes au denier

quarante ſur les Aides & Gabelles.

O R DONNA NC E du Roi du 9.

portant Reglement ſur les décomptes de la

Cavalerie Françoiſe & Etrangere, & des

Dragons, du premierN§ I743. aUl

dernier Avril 1744.

I iij AR
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A R R E ST du 1o. qui proroge pen

dant le courant de l'année 1744. à commen

cer du premier Janvier audit an , la modé

ration§ Droits de marc d'or, d'enregiſtre

ment chés les Gardes des Rôles, Sceau, &

autres frais des proviſions des Offices va

cans, & autres réputés tels, qui ſeront ex

pédiées aux revenus caſuels.
-

A U T R E du 15. du Conſeil d'Etat du

Roi, concernant l'impreſſion & le débit du

Livre, intitulé : Almanach Royal.

OR DONN A NCE du Roi , du 2c.

pour fixer pendant l'année 1744. la retenuë

du pain de munition, à vingt-quatre deniers

la ration, dans les Places des Frontiéres de

Flandre & d'Allemagne.

DECLARATION du Roi , en in

terprétation de l'Edit du mois de Décembre

1743. portant rétabliſſement des Droits ſur

les Marchandiſes & Denrées, entrant dant

la Ville, Fauxbourgs & Banlieuë de Paris.

Donnée à Verſailles, le 21. Décembre 1743.

Regiſtrée en Parlement, le 23.

A UT R E du 21. en interprétation de

l'Edit du mois de Décembre 1743. concer

nant l'établiſſement d'une Caiſſe deº# >

dIlS
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dans les Marchés de Sceaux & de Poiſſy.

Donnée à Verſailles, le 2 I. Décembre 1743.

Regiſtrée en Parlement le 23.

A R R EST du 24. pour la priſe de poſ

ſeſſion de la Ferme des Droits, rétablis par

Edit du mois de Décembre 1743. ſous le

nom de Joſeph Melet.

DECLA RA TION du Roi , en inter

· prétation de celle renduë le 3. du préſent

mois de Décembre, au ſujet de l'impoſition

pour l'enlevement des Bouës, & l'entretien
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de Décembre 1743. Regiſtré en Parlement,

le 2o.

AUTRE, qui accorde l'hérédité aux

Contrôleurs Généraux des Finances. Donné

à Verſailles, au mois de Décembre 1743.

Regiſtré en Parlement le 2o.
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les Gages des trois cent Offices de Conſeil

lers Sécrétaires du Roi de la Grande Chan

cellerie, & les confirme dans leurs privilé

# Donné à Verſailles, au mois de Décem

re 1743. Regiſtré en Parlement le 2o.

, A U T R E, qui accorde aux Officiers des

Bureaux des Finances, la ſurvivance de
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du Droit Annuel.. Donné à Verſailles, au

mois de Décembre 1743. Regiſtré en Parle

ment le 2o.

A UTR E, qui augmente la Finance &

les Gages des Offices des Comptables géné

raux & particuliers du Royaume , & de
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mois de Décembre 1743. Regiſtré en Parle

ment le 2o. -
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A U T R E, qui augmente la finance &

les gages des Officiers des Bureaux des Fi

nances du Royaume, & les confirme dans

leurs priviléges. Donné à Verſailles au mois

# Decembre 1743. Regiſtré en Parlement

C 2 C • -
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& qui les confirme dans leurs priviléges.

Donné à Verſailles au mois de Decembre

1743. Regiſtré en Parlement le 2o.
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Bourſe des Marchés de Poiſſy & de Sceaux.

Donné à Verſailles au mois de Decembre

1743. Regiſtré au Parlement le 23
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droits ſur les Marchandiſes & Denrées en

trant dans la Ville, Fauxbourgs & Banlieue

de Paris, pour être perçûs ſur le même pied

qu'ils l'étoient avant l'Edit du mois de Mai

1715. Donné à Verſailles au mois de De

cembre 1743, Regiſtré en Parlement le 23
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